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			PARCE QUE C’ÉTAIT LUI…

			« Le Mont des Martyrs n’en a pas de plus glorieux. Qu’il soit, lui aussi, enseveli dans le grand cœur de la classe ouvrière », écrit Lissagaray d’Eugène Varlin dans son Histoire de la Commune de 1871. Eugène Varlin est arrêté place Cadet à la fin de la Semaine sanglante, le 28 mai 1871, traîné sous les coups par les rues escarpées de Montmartre (le « mont des martyrs ») et fusillé. Avec l’image de la montée au calvaire et le beau visage d’apôtre, le voici devenu une sorte de Christ laïque. Et mort.

			De quoi hésiter à s’en emparer.

			 

			Il y eut pourtant un Eugène Varlin vivant. Je l’ai découvert presque par hasard, en lisant, pour mieux comprendre ce qui se joua pendant la Commune de Paris, le quotidien La Marseillaise, qui parut de décembre 1869 à mai 1870. Des articles politiques de journalistes plus ou moins brillants, des articles théoriques – rhétoriques – de « socialistes » sur l’affrontement du capital et du travail, et puis, sous la plume d’un militant ouvrier, voici les ouvriers boulangers, que leur travail de nuit exclut de toute vie sociale, voici les ouvriers marbriers et les batteurs d’or, voici même des houilleurs allemands en grève, voici l’irruption de la classe ouvrière dans la vie politique – voici Eugène Varlin dans le texte.

			 

			« Toute la vie de Varlin est un exemple », continue Lissagaray avant de dresser une liste de ce que cette vie a eu d’exemplaire. À mon sens, le plus exemplaire, et même le plus séduisant, de ce qui nous reste d’Eugène Varlin, ce sont ses textes. 

			C’est la lecture de son premier article, « Notre format », dans La Tribune ouvrière de 1865, qui, en me donnant le désir de le composer, est à l’origine de ce livre. J’en avais lu des extraits dans telle ou telle biographie, mais l’article complet m’a décidée. Il y explique le pourquoi de la petite taille du journal – à une époque où les journaux étaient très grands. Ce qu’il appellera, dans un texte ultérieur, la « timidité ordinaire du travailleur » contribue à l’élégance et à la beauté de son article. Il est clair, rigoureux, et son sens pratique va de la facilité de la manipulation nécessaire à la lecture jusqu’au souci de la conservation du journal relié – pour les lecteurs du futur, pour nous! Merci! 

			J’ai donc recherché « tous » les textes d’Eugène Varlin. « Tous » ses textes? Certainement il en manque – j’ai bien compris qu’il y a des lettres inédites dans des collections… tellement privées qu’on n’a pas pu me dire où elles se trouvent. Et même parmi ceux qui sont publics, il y en a certainement qui m’ont échappé. Mais j’en ai trouvé de peu connus, certains inédits depuis leur première parution (avant 1871). Tous ceux dont j’ai trouvé la source sont ici complets (à une exception près). 

			 

			J’avais pensé, assez naïvement, que j’apprendrais du nouveau sur le printemps 1871. Mais j’ai rapidement réalisé qu’Eugène Varlin n’avait eu ni le temps ni l’occasion d’écrire un seul article pendant la Commune. C’est sur l’Association internationale des travailleurs à Paris que j’ai beaucoup appris. Les textes d’Eugène Varlin constituent en effet une assez complète et, je trouve, passionnante, autobiographie de l’Association internationale et des débuts de l’organisation du mouvement ouvrier, à Paris et en France, sous le Second Empire, par un de ses principaux acteurs.

			Voici donc Eugène Varlin vivant – et dans ses propres mots, ceux de ses écrits, de ses interventions. Voici l’homme, qui signait « E. Varlin, ouvrier-relieur », et avec lui voici le mouvement ouvrier. Voici ce que nous en disent les textes et documents conservés, retrouvés. J’ai tenté de les présenter avec la rigueur que nous lui devons bien, sans recopier ce que Z a écrit après que Y a répété plus ou moins ce qu’X avait compris de ce que W (qui avait connu Eugène Varlin) lui avait dit. 

			 

			Voici d’abord le fils de paysans de Seine-et-Marne, né en 1839, que ses parents envoient à l’école, à Claye-Souilly, avec sa grande sœur et ses petits frères. Voici ensuite l’adolescent à Paris, pas trop loin du cadre familial (sœur, cousins, cousines, oncles) mais quand même livré, à 13 ans, à un patron. Le voici bientôt ouvrier, voici son livret, rempli par ses patrons successifs, et qui a été établi par la police – le Second Empire est un des pires régimes policiers que la France ait connu. Le voici dans le Paris de son temps, dans le sixième arrondissement (actuel) où sont installés de nombreux relieurs, et le voici plus loin, rue de la Fontaine-au-Roi, où il habite, comme son futur beau-frère, qui est aussi un cousin, et où lui, Eugène Varlin, défendra, dans un futur pas si éloigné, une des dernières barricades de la Commune. 

			Le voici marchant le long du canal Saint-Martin au moment où l’urbanisation haussmannienne le transforme en boulevard Richard-Lenoir – trop durs à prendre, les quais du canal, en cas d’émeute, je ne sais pas si Eugène Varlin pense à l’insurrection ouvrière de juin 1848 écrasée dans le sang, mais je sais que Haussmann, lui, y pense. Voici Eugène Varlin racontant cette promenade, par écrit. Car il écrit… Le tout « premier » texte d’Eugène Varlin n’est pas un article de journal mais un devoir de français, qu’un professeur corrige en renonçant, devant la qualité de la rédaction, à s’offusquer de l’orthographe du jeune homme. Car voici Eugène Varlin, ouvrier-relieur et jeune adulte de 21 ans, qui suit des cours du soir, « donnant, le soir, à l’étude, les maigres heures que laisse l’atelier », dit encore Lissagaray qui connaît la suite de l’histoire et n’ignore pas que le jeune relieur s’est battu, toute sa vie, pour réduire la durée des journées de travail. Fabriquer des livres et n’avoir pas le temps de lire? Il y a d’ailleurs beaucoup d’ouvriers du livre parmi les « élèves ». 

			Le voici au cours d’une cérémonie bien paternaliste, à l’image de l’attitude du pouvoir face aux ouvriers, qui reçoit des prix de la main d’un ministre – il le retrouvera un jour dans des conditions assez différentes. 

			Le voici qui se rend chez le photographe, de sorte que nous avons un portrait, Eugène Varlin très jeune, avec beaucoup moins de barbe qu’il n’en aura plus tard, le saint laïque encore plus jeune, encore plus beau. 

			Le voici qui s’installe rue Dauphine, dans « son » arrondissement, le sixième.

			 

			Et bientôt voici Eugène Varlin écrivant son premier article de journal, celui que j’ai déjà évoqué, et le voici écrivant le deuxième, cette fois c’est de musique qu’il parle. Car ce n’est pas tout de dire qu’Eugène Varlin fait partie d’une chorale! Oui, il chante et il en éprouve de la joie et du bonheur, mais là aussi il pense à « instruire et affranchir le peuple » (je cite toujours Lissagaray), en expliquant la méthode Galin-Paris-Chevé, un système de notation simplifiée de la musique développé par des disciples de Charles Fourier. Il s’agit de démocratiser la musique, de la rendre accessible à tous. Pour Eugène Varlin, chanter aussi est un acte militant. 

			Voici Eugène Varlin en grève, car en 1864, les grèves, que l’on appelle encore coalitions, ne sont plus interdites. Et le voici, dès 1865, membre de la toute jeune Association internationale des travailleurs, qui vient de se fonder à Londres. 

			Le voici qui nous fait assister à l’invention d’une organisation ouvrière. Ouvriers instruits, proudhoniens ou pas, fouriéristes ou pas, ils ont tout à apprendre. Les grèves se multiplient et ils sont contre les grèves, que Proudhon a condamnées. Voici pourtant les ouvriers du bronze en grève à Paris, si bien soutenus par l’Internationale (et les syndicats anglais) que cette grève est victorieuse, ce qui constitue une fantastique propagande en faveur de l’Association auprès des ouvriers. Voici les tisseurs de Roubaix en colère, tellement en colère qu’ils s’en prennent aux machines. Ce n’est pas la première fois que des ouvriers brisent leurs machines, mais, pour l’Association internationale, c’est inédit. Elle déclare ces actes regrettables et même injustifiables – ces proudhoniens défendent la propriété – mais aussi, mais surtout, dans la même déclaration, elle leur apporte son appui « matériel et moral » – Eugène Varlin apprend vite. Voici les ouvriers de chemin de fer anglais en grève, et l’Association qui engage leurs collègues français à refuser d’aller les remplacer. Voici les mineurs de Fuveau en grève. Et voici, toujours, « avec » eux, Eugène Varlin. 

			Voici les « internationalistes » qui apprennent aussi à utiliser la presse, mais ça Eugène Varlin l’avait déjà compris; à travailler à l’unité de la classe ouvrière, en un temps où l’invitation d’un relieur à un banquet de typographes était une nouveauté; à débattre pour préparer les congrès où ils vont rencontrer d’autres ouvriers d’autres pays; à vaincre la timidité ordinaire pour défendre, devant tous les délégués, une opinion très minoritaire.

			Voici Eugène Varlin qui apprend tout ça et puis, lui qui a déjà fondé la société des relieurs, le voici qui invente la caisse du sou, en prévoyance des grèves; le voici qui crée, avec son frère, avec Nathalie Lemel, avec d’autres amis, La Ménagère et La Marmite, une coopérative d’achats et un restaurant coopératif – où l’on se retrouve pour manger mieux et où l’on peut discuter.

			Le voici, lui qui « fut le nerf des associations ouvrières » (Lissagaray) qui explique toute cette activité dans ses textes, qui sont des articles, des proclamations, des lettres. 

			Le voici qui fait même l’histoire de l’Association internationale, si vivante elle aussi que, en à peine quatre ans, elle s’est transformée, de société d’études en mouvement combattif. La séparation du politique et du social faisait pourtant bien l’affaire du pouvoir. De sorte que l’histoire que raconte Eugène Varlin en 1868 est un texte d’une nouvelle sorte : c’est une « défense » en justice – eh oui, on envoie les internationalistes au tribunal, l’année même où l’Empire se proclame « libéral » et autorise les réunions publiques. La « défense » est… un réquisitoire, un superbe texte dont je ne vois pas comment on peut ne pas le citer intégralement. N’empêche. Ils sont condamnés. Voici donc Eugène Varlin et ses amis à la prison de Sainte-Pélagie pour trois mois. Ce qui bien entendu ne le fait pas taire! Et le voici qui, de là, écrit à ses collègues de la société des relieurs, à propos de concessions pour les sociétaires décédés, « allons tous dans la fosse commune »…

			 

			Voici encore Eugène Varlin, ici dans ses relations avec l’Association internationale. Le voici qui envoie des articles aux journaux de l’Association, en Suisse et en Belgique. Le voici, très indépendant, qui donne son avis. Le voici expliquant au conseil général, à Londres, comment utiliser les documents « autographiés » pour informer les sections – de l’usage du sens pratique dans l’organisation politique. Le voici au congrès de Bâle, en 1869, qui vote pour la propriété collective du sol, « avec » Bakounine, mais le débat Marx-ou-Bakounine à quoi on réduit souvent l’histoire de l’Internationale, ne semble pas être sa préoccupation principale. Le voici encore, écoutez-le s’exprimer, avec sa rigueur habituelle, dans les débats théoriques, le voici qui explique que le plus important, dans la grève, c’est le groupement et la solidarisation des ouvriers qu’elle permet. 

			 

			Le voici qui calcule combien le monsieur Madeleine-Jean Valjean des Misérables a volé à ses ouvriers et qui peste qu’il ait poussé Fantine à la vente de ses dents, de ses cheveux, de son corps. Et le voici simultanément qui affirme, presque seul contre tous, dès 1867, « que la femme doit travailler et être rétribuée pour son travail », et que si elle est payée comme les hommes, elle « ne fera pas baisser le travail des hommes et son travail la fera plus libre ». Encore en 1880 un de ses amis proches, un militant ouvrier aussi expérimenté qu’Albert Theisz, écrira qu’il serait préférable que les femmes ne travaillent pas, avant d’énoncer, « pour un travail égal à celui de l’homme, salaire égal »… Le mouvement ouvrier français traînera ces âneries proudhoniennes avec lui pendant des décennies – à supposer que ce soit terminé. Hélas Eugène Varlin était bien mort, « les meilleurs ont été assassinés », écrivit Jenny Marx le 13 juin 1871, et le nom de Varlin fut le premier qui arriva sous sa plume. 

			Le voici qui considère, le 21 novembre 1869, la question du travail de nuit des ouvriers boulangers et leurs conditions de travail, dans des fournils obscurs et malsains, et qui le dit clairement, « il ne s’agit plus cette fois d’une simple question à régler entre patrons et ouvriers, la question est d’intérêt général : il s’agit de l’alimentation publique » – une question moderne, qui fera l’objet d’un débat passionnant (non, hélas, ils ne le furent pas tous) à la Commune le 28 avril 1871. 

			Le voici, lui qui a utilisé tous les journaux possibles pour y publier ses articles – on en découvrira la liste au fil de la lecture du livre – qui comprend quel formidable outil va être La Marseillaise, un quotidien qui a payé le « cautionnement », ce qui lui permet de publier des articles politiques, et qui va être lu très largement grâce à la popularité d’Henri Rochefort, son polémiste de rédacteur en chef. Et voici Eugène Varlin qui écrit à ses amis pour leur demander de contribuer, eux aussi, à la ligne socialiste du journal.

			Le voici, dans l’agitation du début de 1870, à nouveau quelques jours en prison, sans vraie raison et d’ailleurs sans jugement, comme beaucoup d’autres. Le voici dans les réunions publiques, lui qui est plus « écrivain » qu’orateur, mais qui pourtant est très écouté. Le voici partout en France, à Lyon, à Lille, au Creusot, qui, inlassablement, soutient les grévistes, convainc les ouvriers, les aide à créer ou à fédérer leurs sections de l’Internationale. 

			Le voici au printemps 1870 lorsque le pouvoir politique recommence à pourchasser les internationalistes, et voici Eugène Varlin à l’été en Belgique, alors que tous les amis ont été jugés, cette fois il n’était pas là pour prononcer une « défense »-accusation, le voici seul, alors que Theisz et les autres sont emprisonnés, alors que la guerre est déclarée. 

			Le voici en septembre de retour à Paris dans une République arrivée sans révolution, où il tente de ramasser et de rassembler les morceaux des acquis des luttes ouvrières des années précédentes. Le voici pendant le siège, qui se fait élire commandant de son bataillon de la garde nationale. Et le voici qui est révoqué, pour un article qu’il a écrit, justement. Mais de toute façon, un ouvrier, commandant, dans le sixième, qui n’est pas que l’arrondissement des relieurs, vous n’y pensez pas, et pour cette histoire, celle d’une manifestation ratée, le 8 octobre 1870, Eugène Varlin, qui a écrit son tout dernier article, écrit aussi sa toute dernière proclamation, le 19 octobre 1870.

			 

			Voici ensuite Eugène Varlin, dans le dix-septième arrondissement, il a quitté le sixième après sa révocation; le voici dans des réunions; le voici cherchant encore, désespérément et sans succès, un journal pour l’Association internationale; le voici s’occupant des subsistances en gestionnaire efficace, c’est le siège de Paris tout de même; le voici en candidat non élu à l’Assemblée qu’on appelle « de Bordeaux » et qui sera bientôt « de Versailles ». 

			Le voici qui comprend, plus vite que ses amis internationalistes et mieux qu’eux, que, puisque la plupart des ouvriers sont gardes nationaux, le comité central de la garde nationale a un rôle politique important à jouer, et qui s’y fait élire, de sorte que le voici aussi, bientôt, le 18 mars, à l’Hôtel de Ville. Le voici, c’est sa première préoccupation, qui cherche de quoi payer la solde des gardes nationaux, seule ressource des familles ouvrières. Le voici élu à la Commune par trois arrondissements, « un des premiers, au 18 mars, au labeur pendant toute la Commune » (toujours Lissagaray), utilisé plus comme gestionnaire que comme politique. Le voici qui rédige encore des ordres, des décrets; le voici qui célèbre des mariages et signe des actes d’état civil, chez lui, dans le sixième; le voici qui écrit quelques lettres plus ou moins signifiantes, et voici d’ailleurs réapparaître, dans une touchante persistance, ses fautes d’orthographe, puisque ce sont des manuscrits que nous lisons maintenant.

			Voici les débats à la Commune, auxquels il participe finalement assez peu. Le voici, lui qui avait été repéré comme « le plus dangereux », mais aussi « le plus intelligent », qui s’est effacé, dirait-on, depuis le 8 octobre, et qui nous laisse les petits mots de la gestion au quotidien.

			Le voici, il faut bien dire finalement, dans la lutte, pendant la Semaine sanglante. Le voici qui signe des factures, de la viande pour une barricade boulevard Saint-Michel, c’est une trace écrite de l’organisation de la défense du sixième arrondissement. Le voici le 25 mai qui ne peut pas envoyer de renfort à Ferré, mais tâchez de tenir quand même, lui demande-t-il. Le voici une dernière fois, qui fait battre le rappel pour rassembler les bataillons, mais que reste-t-il des bataillons l’après-midi du 27 mai? À Eugène Varlin il reste vingt-quatre heures à vivre. Le voici de retour rue de la Fontaine-au-Roi. La barricade est prise. C’est fini.

			 

			 

			 

			 

			 

			En plus de tout ce que j’avais lu sur la Commune de Paris, j’ai bien sûr lu et relu avec soin toutes les biographies (sous forme d’articles ou de livres) d’Eugène Varlin, de 1885 à ces dernières années. La plupart sont de grande qualité, même si le saucissonnage des textes et le saupoudrage des extraits, une phrase par-ci, un paragraphe par-là, en usage dans le genre biographie, y est un peu irritant. Je mets à part le très beau livre de Paule Lejeune, à laquelle le format de la petite collection Maspero n’a permis qu’une anthologie des écrits d’Eugène Varlin. On pourra considérer ce livre-ci comme une version grand format de celui de Paule Lejeune. Avec quelques indications biographiques nouvelles : sur mon chemin à la recherche des textes, j’en ai appris un peu plus que je n’en avais lu dans les ouvrages publiés, notamment sur la famille et sur les lieux d’Eugène Varlin, l’emplacement exact du premier restaurant La Marmite, par exemple, que les suites des travaux haussmanniens ont fait disparaître – après la Commune. 

			 

			Par respect pour les ouvriers et ouvrières nommés dans ce livre et presque tous oubliés, par respect aussi pour les lectrices et lecteurs, le livre comporte un index. Sauf erreur ou omission involontaire, les sources de tous les textes et d’ailleurs celles de toutes les informations sont données. L’orthographe et la typographie originelles ont été conservées. Il est possible et même probable, malgré des relectures attentives, que des erreurs de saisie persistent. N’hésitez pas à les signaler à l’auteure ou à l’éditeur. 

			C’est avec beaucoup de plaisir que je me livre ici au rite des remerciements. 

			Pour rassembler les textes contenus dans ce livre, j’ai fréquenté des services d’archives et des bibliothèques, dont voici une liste alphabétique : Archives nationales, Archives de Paris, Archives de la préfecture de police, Bibliothèque historique de la Ville de Paris, Bibliothèque nationale de France, Bibliothèque Sainte-Geneviève, Cedias-Musée social, Service historique de la défense.

			 

			Dans toutes ces institutions, j’ai été aidée par des bibliothécaires ou archivistes, que je remercie très chaleureusement. 

			J’ai aussi été aidée par de nombreuses autres personnes que je remercie, et notamment, en citant d’abord celles que j’ai le plus « harcelées » :

			– Marie-Geneviève Dèzes pour les arcanes de la consultation des fonds (privés) de l’IFHS aux Archives nationales (publiques);

			– Mireille Lopez pour tout ce qui a trait à Claye-Souilly;

			– Michel Cordillot, pour les références qu’il a bien voulu me donner;

			– Laurent Bourcier, Picard la fidélité, pour les renseignements sur les boulangers;

			– Éloi Valat, pour les portraits de Varlin.

			 

			Je remercie tous ceux qui m’ont soutenue et aidée tout au long de ce travail, en particulier Claude Sabbah, mes amis Yves C. et Jean-Pierre Bonnet, et bien sûr Juliette Sabbah pour ses clins d’œil et sa connaissance des rues Eugène-Varlin de la région parisienne.
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			Voici la plupart des textes que j’ai trouvés, signés ou pas par Eugène Varlin, mais dont on sait qu’il les a écrits, ou dans lesquels une de ses interventions est rapportée. Plusieurs sont « inédits », soit qu’ils n’aient pas été reproduits depuis 1871, soit qu’on n’en ait fait paraître que des extraits. Bien entendu, il manque des textes. On retrouvera certainement des lettres ici ou là – certaines sont d’ailleurs cachées dans des collections privées. 

			Ce livre contient quelques informations nouvelles sur la vie d’Eugène Varlin. Il constitue surtout un fragment d’une autobiographie de l’Association internationale des travailleurs et du mouvement ouvrier, à Paris, dans les dernières années du Second Empire.

			1839-1853

			Eugène Varlin naît en 1839 à Claye-Souilly, en Seine-et-Marne, sur le canal de l’Ourcq. Des bois, des champs et des vignes. De la betterave, du blé, du seigle, de l’orge et même du maïs. Peu de vaches, mais 1 200 moutons. Deux brosseries, des scieries, des carrières de gypse, des fours à chaux et à plâtre. La rivière Beuvronne, qui alimente le canal, fait aussi tourner les machines de l’usine d’impression sur étoffes, les Toiles peintes Japuis, qui emploie environ 400 ouvriers à fabriquer des indiennes, des mouchoirs de qualité supérieure, des châles… CS

			Alexandre Varlin exploite quelques lopins de terre et carrés de vigne, mais il travaille aussi pour les autres, il couvre les meules, tond les moutons. Ainsi, il apparaît dans les actes d’état civil comme manouvrier – ouvrier agricole –, vigneron ou journalier. Pour l’état civil, son épouse Héloïse Duru est parfois sans profession, parfois journalière. Ils ont quatre enfants :

			– Clémence Denise, née le 21 mars 1836;

			– Louis Eugène, « notre » Varlin, né le 5 octobre 1839;

			– Louis Benjamin, né le 7 mars 1844;

			– Hippolyte Armand, né le 17 novembre 1847.

			 

			Les prénoms usuels des fils Varlin sont Eugène, Louis, Hippolyte. De même, Alexandre est pour Aimé Alexandre et Héloïse pour Héloïse Bathilde. Clémence Denise, je ne sais pas : on ne parle pas d’elle. Pour en parler autrement que par périphrases, je choisis Clémence. 

			Le temps écoulé entre ces naissances laisse imaginer la possibilité d’autres enfants morts en bas âge. Les archives de l’état-civil ont été brûlées par « les Prussiens » qui ont occupé Claye-Souilly en 1870-1871. Un extrait d’acte de naissance d’Eugène Varlin a été confié par la famille à Lucien Descaves :

			 

			Extrait des registres de l’état-civil de la commune de Claye, arrondissement de Meaux, département de Seine-et-Marne, pour l’année 1839.

			 

			L’an mil huit cent trente neuf, le cinq octobre, quatre heures de relevée, devant nous maire et officier de l’état civil de la commune de Claye, est comparu le sieur Aimé Alexandre Varlin, manouvrier, âgé de trente quatre ans demeurant à Claye, lequel nous a présenté un enfant du sexe masculin né à Claye, ce jour d’hui à deux heures de relevée, de son légitime mariage avec Héloïse Duru sa femme âgée de vingt neuf ans, auquel enfant il nous a déclaré donner les prénoms de Louis Eugène, lesdites présentation et déclaration nous ont été faites en présence des sieurs Jean Marie Courregé, médecin âgé de trente six ans, et Jean Pierre Paussin, instituteur âgé de cinquante ans, tous deux témoins majeurs demeurant à Claye, lesquels ont, ainsi que le père de l’enfant, signé avec nous le présent acte après lecture faite. Signé au registre : Courregé, Paussin, A. A. Varlin et L. Baton, maire. 

			Pour extrait certifié conforme délivré en mairie à Claye-Souilly le vingt quatre janvier mil huit cent cinquante cinq.

			Le maire, J. Gros IISH, DESC

			 

			… ce qui prouve qu’Alexandre Varlin savait signer son nom, et aussi qu’Eugène Varlin a eu besoin d’un acte de naissance le 24 janvier 1855, peut-être pour se faire établir un livret d’ouvrier. 

			Les Varlin vivent dans le hameau de Voisins, rue Berthe, n° 12, chez François Antoine Duru, le père d’Héloïse. Il est né le 3 novembre 1773 à Claye. Il a travaillé dans les carrières de gypse. La maison n’a qu’un rez-de-chaussée de trois pièces : une cuisine, la chambre du grand-père, où dort aussi Clémence, et la chambre des parents, où couchent les trois garçons. 

			Beaucoup d’enfants travaillent à l’usine Japuis, douze heures par jour, dès l’âge de 7 ans : tout petits, ils peuvent se glisser sous les machines. Je laisse la parole à une écrivaine dont la présence ici est pertinente, André Léo, dans Cendrine. 

			 

			Marguerite fit alors ce qu’elle n’avait jamais voulu faire : elle mit ses deux aînés à la fabrique de tissage pour être rattacheurs, c’est-à-dire pour nouer dans le métier les fils qui se rompaient. La journée des enfants qui faisaient cela était naturellement aussi longue que celle de l’ouvrier, c’est-à-dire de douze à seize heures. Il fallait rester tout ce temps-là accroupi sous le métier, trop bas pour qu’aucun d’eux, même le plus petit, pût s’y tenir debout. Pour ces pauvres enfants, c’était une torture; on reconnaissait partout ceux de la fabrique à leur pâleur, à leur rachitisme. On les reconnaissait aussi à leur effronterie, à leur malice, à leurs propos grossiers et indécents. Marguerite avait dit souvent : – Non, jamais mes enfants n’iront là, mieux vaut souffrir de la faim. – Et pourtant, devant la faim, elle céda. Comment résister, au milieu d’enfants qui pleuraient pour avoir du pain? Donc, Cendrine et Paul partirent, à sept et neuf ans, les voilà ouvriers, chargés de gagner leur subsistance, et une partie de celle de la famille. AL78

			 

			Le curé dresse, le 23 juin 1851, la liste des enfants qui communient, 18 garçons (dont Eugène Varlin) et 26 filles. Il note que 12 de ces filles travaillent à la fabrique, et qu’aucune d’elles ne sait lire. L’alternative est bien l’école ou l’usine, surtout pour les filles. Toutes les familles n’ont pas le choix. La fabrique procure un salaire minime et l’école est payante, un franc par mois pour les enfants qui apprennent à lire, un franc cinquante pour ceux qui savent déjà lire et écrire. 

			Les parents Varlin ont pu choisir l’école. Grâce à une loi de 1833, il y en a une. De l’autre côté du canal, dans un ancien pigeonnier, une salle circulaire de huit mètres de diamètre accueille 75 garçons et filles, séparés par une paroi. Les petits Varlin y apprennent à signer leur nom, à lire, à écrire, à compter et à chanter. Une monographie écrite (en 1888) par l’instituteur Tremblay donne les noms des instituteurs, Denis Bénony Scal (de 1842 à 1849) et Pierre Isidore Viron (de 1849 à 1856). Le premier ne correspond pas à ce qu’on lit dans les biographies d’Eugène Varlin, où il est question d’un M. Paturance – une erreur, d’un côté ou de l’autre… AD77, BRUH, CORD16, FOUL.

			L’année scolaire commence à la Toussaint et s’achève en mai. Ensuite, les enfants, garçons et filles, aident aux travaux des champs. Ainsi, le deuxième des fils Varlin, Louis, est gravement blessé par un coup de fourche pendant la fenaison, à l’âge de 13 ans. 

			Pendant la scolarité d’Eugène Varlin, il y a une révolution et une république, en février 1848, un massacre de prolétaires en juin 1848, puis un coup d’État, le 2 décembre 1851, et plus de république. Le grand-père Duru, un républicain, membre de la municipalité en 1848, meurt le 23 avril 1852, entre le coup d’État et la proclamation de l’empire. La chronique et les biographes ajoutent, parmi les traditions républicaines de la famille, un arrière-grand-père, Jean Adrien Varlin, actif pendant la Révolution française. 

			1853-1860

			On est passé du règne de Louis-Philippe à celui de Napoléon III. 

			Eugène quitte l’école et Claye à l’âge de 13 ans pour apprendre un métier à Paris. Il entre en apprentissage chez un relieur de la rue du Pont-de-Lodi, puis chez son oncle Marc Hippolyte Duru, frère aîné d’Héloïse Varlin.

			La reliure évoque aujourd’hui les beaux livres pour bibliophiles. C’est alors plus vaste : relieurs et brocheuses fabriquent les livres, à partir de ce qu’ont fait avant eux typographes et imprimeurs. 

			Le tissu familial qui accueille Eugène Varlin à Paris est assez dense. Des oncles et tantes, Varlin et Duru. Des cousins et cousines. Sa sœur Clémence, déjà à Paris lorsqu’il y arrive. Elle habite peut-être chez Marc Hippolyte Duru : lorsqu’elle se marie, le 26 novembre 1859, son adresse est celle de cet oncle, 16 rue des Prouvaires. L’acte de mariage a brûlé en mai 1871, mais il reste des traces de la cérémonie religieuse (catholique) qui s’est déroulée à l’église Saint-Eustache, de l’autre côté des toutes nouvelles Halles. Pierre Eugène Proux, le peintre en bâtiments qu’elle épouse, habite, lui, au 22 rue Fontaine-au-Roi… c’est justement l’adresse du meublé où s’installe Eugène Varlin lorsqu’il quitte l’oncle Duru en 1854. On peut imaginer que le « bon ami » de sa sœur a signalé un logement à l’adolescent, ou toute autre relation entre les logements des deux Eugène. D’ailleurs, Eugène Proux est un cousin, du côté Varlin. 

			Revenons à 1853. Eugène Varlin a 13 ans. Pour évoquer son apprentissage, voici un texte qui appartient à son histoire : il fait partie des (timides) revendications qu’écrivent, à leur retour de Londres, les relieurs parisiens délégués à l’Exposition universelle de 1862. 

			 

			Qu’une surveillance active soit établie sur les ateliers de reliure, dorure sur tranche, etc., pour empêcher que les apprentis soient occupés au travail pendant quinze et dix-huit heures, et même parfois la nuit entière, afin que l’art. 9 de la loi sur l’apprentissage soit strictement exécuté.

			Cet article prescrit que l’apprenti âgé de moins de 14 ans ne doit pas travailler plus de dix heures par jour, et celui âgé de 14 à 16 ans, plus de douze heures; que le travail fait entre neuf heures du soir et cinq heures du matin est considéré comme travail de nuit; que les dimanches et jours de fêtes reconnues ou légales, l’apprenti ne doit à son maître aucun travail, en exceptant le cas où il devrait ranger l’atelier aux jours ci-dessus; ce travail ne pourra se prolonger au-delà de dix heures du matin. REL62

			 

			De l’apprentissage d’Eugène Varlin, il reste un certificat laconique écrit par l’oncle Duru. Les biographes disent que l’oncle était dur. Son certificat est très semblable à ceux des autres patrons qui ont donné un avis sur le jeune ouvrier. Hippolyte Duru est une sorte de patriarche (il apparaît dans la plupart des actes d’état-civil de la famille). Il est difficile de croire qu’il était vraiment brouillé avec son neveu, même s’ils avaient des conceptions différentes de l’avenir du jeune relieur. 

			Un an et demi plus tard, Eugène Varlin se fait ouvrir un livret d’ouvrier que remplissent ses successifs employeurs. Le premier emploi qui y apparaît commence le 25 avril 1855. Eugène Varlin n’a pas encore 16 ans. Voici deux listes, d’abord celle des « appréciations ».

			 

			Marc Hippolyte Duru, 10 décembre 1854 :

			Je soussigné certifie que le Sieur Louis Eugène Varlin a fait son apprentissage et est sorti de chez moi le dix décembre mil huit cent cinquante-quatre.

			Boutigny, 26 juillet 1856 :

			Je certifie que le nommé Eugène Varlin a travaillé chez moi en qualité de relieur depuis le 25 avril 1855 jusqu’à ce jour.

			Sauvage, 30 juillet 1856 :

			Je certifie que le nommé Eugène Varlin est entré le 30 juillet comme relieur.

			Sauvage, 4 septembre 1856 :

			Je certifie que le nommé Varlin a travaillé chez moi jusqu’au 30 juillet et est sorti le 30 août en qualité de relieur.

			Krantz, 2 septembre 1856 :

			Je certifie que le Sieur Eugène Varlin est entrer [sic] chez moi en qualité d’ouvrier relieur le 2 septembre 1856.

			Krantz, 28 février 1857 :

			Je certifie que le Sieur Eugène Varlin est sorti de chez moi libre de tout compte ce 28 février 1857.

			E. Grégoire, 29 mai 1857 :

			Je certifie que le Sieur Eugène Varlin est entré chez moi comme ouvrier relieur le 8 mai 1857 et qu’il en est sorti le 23 dudit mois exempt de tout reproche.

			Femme Thompson, 25 octobre 1857 :

			Je certifie que le Sieur Varlin Eugène est entré chez moi le 25 octobre 1857 en qualité d’ouvrier relieur.

			Femme Thompson, 30 novembre 1857 :

			Je certifie que le Sieur Varlin est sorti de chez moi libre de tout compte et sans que je puis [sic] lui faire aucun reproche.

			Vendre (?), 26 juin 1858 :

			Je certifie que le Sieur Eugène Varlin est entré chez moi le 1er décembre 1857 et qu’il en est sorti le 26 juin 1858, et qu’il s’est toujours bien comporté.

			 

			Et la liste des lieux. Les numéros des arrondissements sont anachroniques, j’ai indiqué la numérotation d’après 1860. Par exemple la rue des Poissonniers ne faisait pas partie, en 1857, de Paris mais de La Chapelle.

			 

			16 rue des Prouvaires, premier arrondissement (Duru)

			5 rue Mignon, sixième arrondissement (Boutigny)

			15 rue Rochechouart, neuvième arrondissement (Sauvage)

			14 rue des Poissonniers, dix-huitième arrondissement (Krantz)

			27 rue Saint-Sulpice, sixième arrondissement (Grégoire)

			31 rue Cassette, sixième arrondissement (Thompson)

			Passage Dauphine, 27 rue Mazarine, sixième arrondissement (Vendre) IISH, DESC

			 

			Si c’est seulement en 1862 qu’il viendra habiter rue Dauphine, et si je crois qu’il était toujours aux alentours de la rue Fontaine-au-Roi en 1861, il n’y a aucun doute qu’il appréciait le sixième arrondissement d’avant l’extension du boulevard Saint-Germain!

			Le Paris d’Eugène Varlin est, ces années-là, le Paris « à venir » du baron Haussmann, avec toutes ses transformations et leurs aspects sociaux et l’arrivée massive à Paris d’ouvriers venus « des départements ». Eugène Varlin, même s’il ne manie ni la pioche ni la truelle, même si la Seine-et-Marne n’est pas exactement la province, est l’un d’eux.

			Le livret d’ouvrier, dûment visé et tamponné par la police – le Second Empire est un authentique régime policier – s’arrête en 1858, sans doute parce qu’il est plein. Eugène Varlin en a certainement eu d’autres, qui ne nous sont pas parvenus. Les perquisitions et saisies effectuées chez lui par la police, avant et même après l’incendie de la préfecture de police en 1871, ont dû faire disparaître de nombreux papiers. 

			En 1857, Eugène Varlin devient membre de la Société de secours mutuels des ouvriers relieurs, suivant, dit-on, un collègue de son âge, Alphonse Delacour.

			 

			1860-1861

			Cette année-là, Eugène Varlin suit des cours d’adultes organisés par l’Association philotechnique. Il le dira et le répétera : les ouvriers du livre ont le savoir à portée de main mais n’ont pas les moyens d’en profiter. Ils ne sont bien sûr pas les seuls à désirer accroître leurs connaissances. Parmi les autres protagonistes de ce livre et (futurs) amis d’Eugène Varlin, citons le ciseleur (bronzier) Albert Theisz, qui suit les cours de l’Association polytechnique en 1866.

			Les cours ont commencé le 4 novembre 1860, un dimanche. Ils ont lieu le dimanche ou le soir, de huit heures et demie à dix heures. Si l’école primaire n’était pas gratuite, les cours du soir le sont. Eugène Varlin vient d’avoir 21 ans. Il suit le cours de comptabilité de M. Vannier, le lundi soir, rue des Poirées – une des rues qui ont disparu sous la Sorbonne nouvelle. Il a dû justifier qu’il avait une « bonne écriture », comme le stipule le règlement. Il va, le jeudi soir, à l’école de pharmacie, suivre le cours de géométrie de M. Castelnau. Surtout, il suit le cours de langue française de M. Asselin. 

			Des cahiers conservés par sa famille montrent qu’il s’initie aussi à la sténographie. Les biographes disent qu’il suit des cours de droit rue des Poirées. C’est possible, mais je n’ai pas vu de cours de droit dans les programmes. IISH, DESC

			On imagine qu’il a besoin du cours de langue française pour apprendre à rédiger des proclamations, des protestations ou des articles, du cours de comptabilité pour tenir celle de La Marmite ou des subsistances à la mairie du dix-septième pendant le siège. Pourtant, quand il choisit ses cours, Eugène Varlin ne sait pas qu’il y aura un jour, ni une Association internationale des travailleurs, ni une Marseillaise, ni un siège de Paris. Il ne pense peut-être même pas à l’usage qu’il fera de ce qu’il apprendra. Il veut apprendre. La meilleure preuve en est le cours de géométrie. Ne croyez pas qu’il y aille par hasard : il se rend rue des Poirées pour la langue française et la comptabilité, et il va à l’école de pharmacie, derrière le Val-de-Grâce, pour la géométrie. Il suit certainement dans le même lieu le cours de chant (méthode Galin-Paris-Chevé), il reste un de ses devoirs, mais il n’a pas eu de prix de chant.

			Il a conservé (au moins) un de ses cahiers de français. La première date qui y apparaît est celle du 27 février 1861, pour une dictée. Voici une rédaction. Il s’agit d’utiliser tous les mots d’une liste donnée par le professeur. J’ai décidé de considérer ce devoir comme un texte (autobiographique!). Les mots imposés étaient gaz, tableau, souris, cheveu, villageois, prix, fardeau, avis, canal, animal, arsenal, piédestal, local, tribunal. 

			 

			Mars 1861

			M’étant aperçu que mon local était infesté de souris, je profitai de la matinée d’un dimanche pour boucher leurs trous afin de m’en débarrasser, lorsque mon voisin vint me déranger pour me demander un avis au sujet d’une affaire dans laquelle il était témoin et qu’on devait juger le lendemain au tribunal de justice correctionnelle; après l’avoir renseigné autant qu’il était en mon pouvoir de le faire j’allais continuer mon œuvre lorsque j’entendis quelqu’un me demander. Je passai la tête hors de ma porte entr’ouverte et je reconnus un de mes oncles et son fils qui arrivaient du pays pour visiter la capitale. Je dus laisser mes souris tranquilles et m’apprêter à la hâte tout en demandant à mon oncle des nouvelles de mes parents, de mon village, et des villageois que je connaissais; je demandai aussi à mon cousin s’il faisait toujours des progrès dans ses études, et il m’apprit qu’il avait eu plusieurs prix à la dernière distribution, et que c’était pour le récompenser que son père l’avait amené à Paris (selon la promesse qu’il lui en avait faite depuis longtemps).

			Aussitôt que je fus prêt nous nous mîmes en route; et comme c’est assez l’habitude nous dirigeâmes nos pas vers le jardin des plantes; seulement comme ça ne nous détournait pas beaucoup, nous passâmes par le canal St-Martin afin de voir les travaux gigantesques que l’on y fait : après quoi nous allâmes rendre visite aux animaux.

			Comme nous sortions du jardin des plantes un individu passait chargé d’un crochet, ses cheveux blancs annonçaient un âge assez avancé et ses pas chancelants sous le fardeau qui l’écrasait nous faisaient craindre qu’il ne tombât, heureusement il était arrivé à destination et nous nous sentîmes plus à l’aise lorsqu’il fut déchargé.

			Il était déjà deux heures et demie, nous voulions encore visiter le musée du Louvre, nous nous dépêchâmes de nous y rendre, nous eûmes encore le temps de voir la galerie des tableaux et le musée de marine où se trouvent les plans topographiques de nos principaux arsenaux maritimes. En sortant nous allâmes voir la statue du maréchal Jourdan, érigée provisoirement sur un piédestal en bois, en face le pont des Arts. De là nous prîmes une voiture qui nous conduisit au bois de Boulogne, et lorsque nous rentrâmes à Paris il faisait nuit et le gaz était allumé dans toutes les rues. IISH, DESC

			 

			La partie promenade semble assez réaliste, surtout si Eugène Varlin vivait rue Fontaine-au-Roi. L’entrée principale du jardin des Plantes est en face de l’arrivée du canal Saint-Martin sur la Seine. Comme le livret d’ouvrier, ce texte témoigne du Paris d’Eugène Varlin, avec ses travaux, ici de couverture du canal (création du boulevard Richard-Lenoir) et la silhouette, alors omniprésente, du chiffonnier. 

			Mais c’est aussi un exercice scolaire, accompagné des corrections orthographiques du professeur et de son appréciation :

			 

			Vous faites des tours de force en faisant entrer dans une composition où tout s’enchaîne les mots détachés que je vous fournis, mais vous vous tirez d’affaire avec tant d’adresse et de naturel qu’on vous lit avec beaucoup d’intérêt. Courage. Courage, tâchez d’arriver à la correction cette année et l’année prochaine vous suivrez avec succès le cours de seconde année.

			 

			Pour un autre exercice : « J’espère que vous me donnerez bientôt le plaisir de vous louer sans avoir de réserve à faire pour l’orthographe. » Eugène Varlin fait des fautes d’orthographe. Il continuera à en faire. 

			Il reste aussi un devoir de géométrie. Il s’agit de trouver la trajectoire, dans un billard rectangulaire, joignant une boule A à une boule B en une, deux, trois ou quatre bandes. M. Castelnau a écrit, à l’encre rouge : « Il faut tâcher de rendre compte de ses constructions. Ceci paraît à peu près compris, malgré la difficulté. » IFHS, FOUL

			L’année se termine en mai, par les compositions, grâce auxquelles on classe les élèves pour leur décerner des prix. La façon dont le Second Empire considère les ouvriers se révèle dans la cérémonie de remise des prix. 

			Le dimanche 9 février 1862, l’Association philotechnique pour l’instruction gratuite des ouvriers ­distribue ses prix pour l’année 1860-1861 au Cirque de l’Impératrice, ou Cirque d’été, sur les Champs-Élysées (où se trouve aujourd’hui le théâtre Marigny). C’est une salle de plus de 5 000 places. Sans doute beaucoup de monde, les deux associations qui organisent les cours du soir, polytechnique et philotechnique, réunies, tout un aréopage de célébrités (relatives) aux tribunes d’honneur et, dans les travées, de nombreux élèves, ouvriers endimanchés et familles. 

			 

			Eugène Varlin a 22 ans. Il reçoit plusieurs récompenses. Un deuxième prix de langue française. Le premier prix revient à un typographe. Les ouvriers du livre tiennent une place importante dans ce palmarès : un typographe, un relieur, un imprimeur et deux libraires, cinq ouvriers du livre sur neuf récompensés. C’est à peine moins vrai en comptabilité, où Eugène Varlin reçoit aussi le deuxième prix et où, sur six élèves récompensés, on trouve deux relieurs et un commis libraire pour trois commis aux écritures. Ce n’est plus du tout vrai en géométrie, où notre relieur obtient une mention, seul ouvrier du livre, avec un piqueur (du service municipal), un mécanicien, un jardinier et un commis architecte, pour lesquels on peut envisager des motivations professionnelles à l’étude de la géométrie. Eugène Varlin veut apprendre. Tout.

			Quinze livrets de caisse d’épargne sont distribués, au nom de personnalités, l’empereur, sa femme et le petit prince (qui n’a pas encore 6 ans mais offre trois livrets, dont un à Eugène Varlin), puis le ministre.

			La cérémonie dure plusieurs heures. Que pense l’Eugène Varlin de 22 ans en écoutant le discours du ministre, Gustave Rouland, que nous retrouverons un jour comme gouverneur de la Banque de France? « Oui, je l’avoue », dit celui-ci,

			 

			j’aime cette assistance nombreuse et émue qui s’apprête à glorifier le travail de l’école et de l’atelier, j’honore et je remercie de toute mon âme les hommes généreux qui se pressent à mes côtés et qui, fidèles à la loi de l’Évangile, distribuent libéralement aux faibles et aux ignorants les secours de l’intelligence. J’aime le spectacle de la société moderne dans cette foule bienveillante où se confondent tous les rangs et toutes les conditions pour une œuvre de dévouement populaire.

			 

			Il y a du paternalisme dans cette affaire d’éducation des ouvriers. Les enseignants sont dévoués, les politiciens le sont moins… Classe politique et patronat sont réunis parmi les officiels présents. Des maires (nommés) d’arrondissements et de communes de banlieue, mais aussi Charles Christofle, un « manufacturier » (gros patron), dont les ouvriers fabriquent l’argenterie des nouveaux riches de l’empire. 

			Du paternalisme… et un peu d’inquiétude. Et si ces ouvriers sages et endimanchés avaient l’idée d’utiliser cette instruction contre nous? Eugène Varlin pense-t-il déjà à le faire? « Il y a et il y aura toujours, dit le ministre, des hommes qui, les yeux fixés sur le passé, refusent de comprendre le présent et surtout d’avoir foi dans l’avenir. » Ce discours, souvent interrompu par de chaleureux applaudissements, dit le compte rendu, se conclut par une coda resplendissante :

			 

			Messieurs, que ces grandes idées de religion, de patrie, de travail vous inspirent et vous fortifient dans les épreuves! Courage et espérance, et que Dieu protège la France et l’Empereur!

			 

			Je passe les autres discours, mais note avec plaisir que M. Hébert dit non seulement que l’homme qui ne sait pas lire est un esclave, mais aussi que les mathématiques élémentaires donnent plus de rectitude au jugement. Et je me plais à penser que le cours de géométrie de M. Castelnau a apporté de la rigueur au jugement d’Eugène Varlin. IISH, DESC, LTE, 12 FÉVRIER 1862.

			1862-1863

			Eugène Varlin aurait dû être incorporé dans l’armée en 1859, mais, pour une raison ou pour une autre, c’est au début de 1862 qu’il a besoin d’un certificat d’exemption du service militaire, qu’il fait établir par la mairie de Claye-Souilly le 6 janvier, et viser par la sous-préfecture de Meaux le lendemain. Il avait tiré un mauvais (impair) numéro (le 51, dit-on) et aurait donc dû être soldat, mais a été exempté pour raison médicale. Il est atteint de varicocèle gauche (varices des veines du cordon spermatique), une affection assez courante qui apparemment dispense d’être militaire mais ne semble pas empêcher Eugène Varlin de mener une vie parfaitement normale. IISH, DESC

			Eugène Varlin suit-il les cours de deuxième année, comme l’espérait M. Asselin? 

			Début juillet, il emménage 33 rue Dauphine, dans le sixième arrondissement. Des papiers recueillis par Descaves montrent qu’il a acheté des meubles (un lit, un sommier, une table carrée, une commode et deux chaises, pour 90 francs) le 6 juillet et qu’il a payé un terme de 37,50 francs début octobre (le « terme » – loyer – se payait tous les trois mois, en janvier, avril, juillet et octobre). Le quartier de l’École de médecine, avec le marchand de vin de la rue du même nom où se réunissent les relieurs, devient vraiment son quartier. Il se met alors à emporter son travail chez lui. Cela s’accorde avec son besoin d’organiser son temps de travail à sa guise. Plus tard, il se mettra à son compte. IISH, DESC

			La Société de secours mutuels des ouvriers relieurs devient une sorte de deuxième famille. 

			Le coup d’État de 1851 et l’établissement du régime impérial avaient mis à mort les sociétés ouvrières (voir ci-dessous l’article du 19 janvier 1870). Celle des relieurs a été reconstituée les 20 et 27 septembre 1857. Elle regroupe patrons et ouvriers. Elle a pour but

			 

			1. De distribuer aux sociétaires des secours médicaux et pécuniaires en cas de maladie ou d’infirmités temporaires;

			2. D’assurer au bout d’un certain temps une pension de retraite à ceux des sociétaires qui y auraient droit;

			3. De pourvoir aux frais funéraires des membres décédés;

			4. D’établir comme annexe à la Société un bureau de placement gratuit pour tous les ouvriers et ouvrières du corps d’état indistinctement.

			 

			Il y a environ 2 500 relieurs à Paris, parmi lesquels beaucoup de femmes. La société est mixte. 

			Le bureau des mutuelles professionnelles est élu, mais le décret du 26 mars 1852 prévoit que leur président est nommé, il impose aussi des membres honoraires (bourgeois). 

			Le président de la société des relieurs est un patron, Alphonse Coquard. Dans l’histoire de cette société et surtout dans celle de la formation politique du jeune Varlin, les heurts avec ce président jouent un grand rôle. Le premier a lieu à la fin de 1861, lorsque les ouvriers parisiens préparent leur délégation à l’Exposition universelle de Londres. 

			Le rapport publié après la visite à Londres ne donne pas la liste des ouvriers relieurs élus le 25 mai 1862. La note préliminaire de ce rapport, signée par Coquard lui-même, précise qu’une souscription a été ouverte, qui a produit 75 fr. 80 c., pour participer à l’envoi des délégués, et que les frais occasionnés par cette élection ont été acquittés par la société elle-même. La somme est peu importante, ce que Varlin expliquera, le 22 avril 1867, par le peu de confiance que l’on avait dans le président (voir ce texte ci-dessous). Cela signifie que les ouvriers relieurs, pour préserver leur indépendance, ont refusé les subventions du pouvoir. 

			Coquard n’emmène que deux ouvriers à Londres, dont l’un a été élu comme suppléant. Le rapport se termine par une section « Vœux et besoins » qui, à la lumière de ce qui a été vu à Londres, énumère quelques souhaits, sur le temps de travail, notamment celui des apprentis (le texte que j’ai cité plus haut) – mais se conclut par le 

			 

			sincère désir de voir cesser l’antagonisme entre patrons et ouvriers, parce qu’il n’a pas sa raison d’être, et, en tenant compte des circonstances qui peuvent survenir, l’ouvrier d’aujourd’hui peut être patron demain, et le patron redevenir ouvrier. Chacun d’eux, soit avant, soit après, doit sentir le besoin de se faire de mutuelles concessions et nul ne doit douter que ce n’est que par l’entente et la bonne harmonie que les intérêts de l’un et de l’autre peuvent se concilier sans se nuire.

			 

			On peut douter qu’Eugène Varlin, même en 1862, écrive, ou même signe, un tel texte. Sans parler du remerciement qui suit à la « haute initiative du pouvoir ». Le rapport sera imprimé « aux frais de la société », comme on le lit dans le texte du bureau qui figure à la fin du rapport et que voici, un document signé par Eugène Varlin… dans lequel il est dit aussi que la société n’accepte pas la responsabilité de ce rapport.

			 

			1863

			Décision de la Société des ouvriers relieurs pour l’impression du rapport des délégués relieurs

			 

			Les fonds mis à la disposition de la Commission ouvrière pour les délégations à l’Exposition de Londres étant trop restreints pour faire imprimer tous les rapports, celui des délégués de la reliure était exposé, par suite de ce manque de fonds, à rester ignoré.

			Cette question a été portée devant la Société des ouvriers relieurs, qui, sur la proposition de son bureau, a décidé à l’unanimité :

			Que, dans l’intérêt de la Reliure, le rapport des délégués de la corporation serait imprimé à ses frais, mais qu’en prenant cette décision, elle déclarait ne pas en accepter la responsabilité en quoi que ce soit.

			Pour la Société des ouvriers relieurs de Paris :

			A. COQUARD, président, rue du Four-Saint-Germain, 52.

			VAN DEN HENDE, vice-président, rue d’Arcole, 5.

			MATIFAS, trésorier, rue de Vaugirard, 32.

			GRANDJEAN, adjoint, rue des Saints-Pères, 65.

			E. COMBAZ, vérificateur, rue Saint-Nicolas-d’Antin, 11.

			LEMETTAIS, adjoint, rue du Bac, 142.

			CLÉMENCE, secrétaire, rue de l’Hôtel-de-Ville, 42.

			POUILLET, adjoint, rue Saint-Hilaire, 18.

			FRENOIR, receveur, rue de l’École-de-Médecine, 83.

			NOURICEL, adjoint, rue de Vaugirard, 158.

			CHASSEVENT, délégué, rue du Cherche-Midi, 100.

			VARLIN, Id., rue Dauphine, 33.

			G. MANGENOT, Id., rue Saint-Jacques, 67.

			BURDINNE, Id., rue de la Jussienne, 12. REL62

			1864

			En 1863, on a parlé de candidatures ouvrières aux élections législatives, ce qui montre un manque de confiance en les députés « bourgeois ». À l’occasion d’une élection partielle dans deux circonscriptions de la Seine en 1864, plusieurs journaux (dont Le Temps daté du 18 février) publient un manifeste signé par 60 ouvriers (dont Eugène Varlin n’est pas), connu sous le nom de « manifeste des soixante », qui est une liste de revendications immédiates et un appel à une candidature ouvrière. Les électeurs de la première et de la cinquième circonscription de la Seine votent les 20 et 21 mars. Henri Tolain, un des instigateurs du manifeste, est candidat dans la cinquième (qui contient les onzième et troisième arrondissements). Il obtient 235 voix, contre 14 436 à Garnier-Pagès et 6 480 à Frédéric Lévy (le maire du onzième) : la candidature ouvrière n’est pas mûre. 

			 

			Une parenthèse sur la vie familiale d’Eugène Varlin. Clémence met au monde, le 5 janvier 1864, une petite Eugénie Amélie, qui sera le principal moyen de la transmission de l’histoire de son oncle Eugène aux historiens. Clémence habite toujours rue des Prouvaires, mais au n° 10. Elle est ouvrière en dentelles et son mari Eugène Proux est colleur en papiers peints. Hippolyte Duru, oncle et voisin, accompagne le père déclarer la naissance, ne se dit pas relieur mais « propriétaire », ce qui veut sans doute dire qu’il a cessé de travailler (il a 62 ans). AD75

			Cette année-là, Eugène Varlin suit les cours de latin de Jules Andrieu avec Henri Tolain, justement, et, dit-on, un de ses frères (mais je n’ai pas trouvé de source pour cette information – Andrieu ne mentionne qu’un Varlin). J’ai vu aussi un cahier de latin, constitué de grands tableaux des déclinaisons et des conjugaisons, sans aucune indication de date. AND, IFHS, FOUL.

			C’est surtout cette année-là qu’Eugène Varlin « entre en politique ». Il n’est pas le seul.

			Une loi du 25 mai 1864 reconnaît les « coalitions » – entendez « grèves ». Mais n’autorise ni les associations, ni les réunions de plus de 20 personnes. Même s’il est difficile d’imaginer qu’on puisse se mettre en grève sans se réunir, c’est un progrès, et des grèves nombreuses vont commencer à se produire. Un progrès… mais souvenons-nous du « Il n’y a pas plus de droit de coalition qu’il n’y a un droit du chantage, de l’escroquerie et du vol, pas plus qu’il n’y a un droit de l’inceste ou de l’adultère » de Proudhon, maître à penser de ceux qui vont être les militants ouvriers, édulcoré de façon plus réaliste par Tolain, en 1866 (au congrès ouvrier de Genève) en « une guerre, nécessaire quelquefois, mais jamais juste ». PROUD1

			Parmi les premiers, les relieurs de Paris se mettent en grève, pour plusieurs semaines.

			 

			26 août 1864

			Paris, le 26 août 1864

			M.

			Les Ouvriers Relieurs désirent depuis longtemps la réduction de la durée du travail. Le progrès moral et matériel de notre société, ainsi que le besoin de conservation, font de cette réduction une nécessité de jour en jour plus impérieuse.

			Le développement de l’industrie doit avoir pour résultat l’augmentation du bien-être de tous. La ­production ­augmentant chaque jour, par l’extension de l’emploi des machines, le riche ne suffit plus à la consommation; il faut donc que l’ouvrier devienne consommateur, et pour cela il lui faut un salaire assez élevé pour acquérir, et le temps nécessaire pour pouvoir posséder, ou que l’industrie arrête ses progrès.

			Ce qui est vrai pour l’industrie en général est particulièrement vrai pour notre métier; pour qu’il prospère, il faut que l’instruction soit répandue à flots et que l’ouvrier ait le temps nécessaire pour la recevoir et la développer. Quand les millions de prolétaires auront le temps de lire et les moyens d’avoir des livres, alors la reliure prendra une extension considérable et atteindra une prospérité dont elle est loin actuellement.

			Puisque l’avenir de la reliure est dans l’amélioration du sort des masses, les relieurs devraient donner l’exemple. Malheureusement il n’en est pas ainsi et, tandis que dans la plupart des autres métiers la journée des ouvriers a été réduite à dix heures de travail, elle est encore de douze heures dans le nôtre. Cependant la reliure aussi a pris sa part dans la marche du progrès en activant sa production; pourquoi donc ne la compléterait-elle pas en réduisant la durée de travail de ses ouvriers?

			Le fait matériel de l’augmentation du labeur, par l’emploi de nouvelles machines et de moyens plus expéditifs de travailler, suffirait pour demander une réduction de travail nécessaire au repos du corps; mais l’esprit et le cœur en ont surtout besoin.

			L’instruction nous est rendue impossible par la longueur de notre journée; cependant notre état exige que nous soyons instruits. Notre industrie, par ses besoins de perfectionnement, nous rend l’éducation aussi nécessaire qu’elle nous rend l’ignorance pénible en nous mettant chaque jour tant de livres entre les mains. De tous côtés des hommes instruits se groupent et s’offrent à nous ­communiquer la science, mais leur dévouement est inutile pour nous, étant dans l’impossibilité d’en profiter.

			La famille, pour nous, aurait aussi ses charmes et sa puissance moralisante; mais nous sommes privés de ses caresses qui font oublier les fatigues et donnent du courage pour le lendemain. Les devoirs du père de famille, les besoins du ménage, les joies de l’intérieur nous sont impossibles et inconnus, l’atelier absorbant nos forces et toutes nos heures.

			Nous demandons aussi une augmentation de salaire pour les heures supplémentaires, non dans le but de gagner davantage, mais d’empêcher qu’on abuse du travail de nuit qui n’est jamais lucratif et qui est toujours nuisible à la santé. C’est, nous le croyons, le plus sûr remède au chômage.

			Nous gémissons de voir que beaucoup d’ouvriers sont sans ouvrage et souvent sans ressources une grande partie de l’année. Avec ces nouvelles propositions, ces bras inoccupés travailleront, et nous pourrons arriver à supprimer les heures de nuit, si nuisibles à la bonne exécution des travaux et si peu profitables à tous. Nous insistons beaucoup sur cette réforme qui est pour nous le plus sérieux progrès.

			Nos propositions devant avoir pour résultat la régénération de notre métier, patrons et ouvriers sont également intéressés à en discuter les moyens d’application. Nous vous prions donc de bien vouloir venir à la réunion qui aura lieu à cet effet le dimanche,11 septembre, à 9 heures du matin, rue de Cluny, 11, salle Gesell.

			 

			Au nom de tous nos camarades : Lancelin Auguste, Marsille Amédée, Varlin Eugène, Lemettais Benjamin, Barrier Élie, Bouvinet Charles, Billard Eugène, Chevraud Jules, Clerambeau Henri, Dumont Eugène, Faciot Marius, Frenoir Alexandre, Gouet Léon, Paucheville Achille, Provenat Pierre, Thomelin Just, Vavasseur Adrien, Viard Louis, Vigny Louis. BNF VP 29229

			 

			Les patrons ne se présentent pas le 11 septembre, et 400 ouvriers signent une nouvelle liste de revendications, demandant réponse pour le 25.

			 

			11 septembre 1864

			Monsieur,

			La réunion que nous devions avoir le 11 courant pour nous entendre entre patrons et ouvriers n’ayant pu avoir lieu, il ne nous a pas été possible de débattre ensemble les conditions d’application de nos demandes.

			Nous nous sommes consultés entre nous et nous avons l’honneur de vous soumettre les conditions que nous avons arrêtées définitivement :

			1. Réduire la journée de 12 heures à 10;

			2. Fixer le salaire de la journée de 10 heures à un taux équivalent à celui de 11 actuellement;

			3. Augmenter le salaire des heures supplémentaires;

			4. Cette augmentation fixée à un quart en plus, c’est-à-dire 1 heure payée comme une heure 1/4, 2 heures comme 2 heures 1/2, et 8 heures comme une journée de 10 heures.

			Nous demandons que ces propositions soient réalisables au 25 courant, et nous attendons votre réponse pour cette époque.

			Paris, le 11 septembre 1864. IFHS, FOUL

			 

			Suivent les 400 signatures.

			Au cours d’une de ces réunions, rapporte Adolphe Clémence, un policier signale Eugène Varlin à son commissaire, « c’est l’un des plus dangereux », dit-il. À la fin du mois de septembre, la majorité des patrons cède, les relieurs ont gagné. CLÉM

			Dans l’histoire d’Eugène Varlin, il y a une montre en argent. Elle lui est offerte à cette occasion par des ­collègues relieurs. Antoine Bourdon grave le nom de son ami Eugène Varlin et la dédicace.

			 

			Simultanément, le 28 septembre 1864, à Londres, est fondée l’Association internationale des travailleurs, par des ouvriers de plusieurs pays, dont une délégation française, venue pour un meeting en faveur de la Pologne, avec à sa tête un ouvrier du nom de Tolain, qui était « le candidat proprement ouvrier aux dernières élections parisiennes », un gars très sympathique, comme l’écrit Marx à Engels le 4 novembre. (Ses compagnons aussi étaient d’excellents garçons.) L’association a pour but « l’émancipation des travailleurs par les travailleurs eux-mêmes ». Nous en lirons l’histoire, racontée par Eugène Varlin lui-même, dans un texte du 22 mai 1868. MARX7

			1865

			L’association loue un local au 44 de la rue des Gravilliers, dans le troisième arrondissement. La table, les deux tabourets et le poêle ont été décrits par Ernest Fribourg dans un livre écrit quelques années plus tard. FRIB

			Eugène Varlin arrive à l’Association internationale des travailleurs au début de 1865 – son livret porte le numéro 256 – amené par Adolphe Clémence, a dit Camélinat à Maurice Foulon. Voici le premier texte de cette association qu’il signe. FOUL

			 

			Février 1865

			Association internationale des travailleurs

			Les soussignés membres de l’Association internationale des travailleurs résidant à Paris, en se renfermant strictement dans les statuts provisoires émanant de la Commission centrale siégeant à Londres, notamment le premier paragraphe ainsi conçu : « Considérant que l’émancipation des travailleurs doit être l’œuvre des travailleurs eux-mêmes », que les efforts pour conquérir leur émancipation ne doivent pas tendre à créer de nouveaux privilèges, mais à établir pour tous « les mêmes droits et les mêmes devoirs », déclarent qu’ils acceptent avec reconnaissance le concours désintéressé de tous les démocrates; mais que, voulant conserver à l’Association internationale des travailleurs et au futur congrès son caractère essentiellement ouvrier, déclarent en outre qu’aucun autre qu’un ouvrier ne pourra pour Paris exercer de fonctions nominatives dans ladite Association et approuvent de tous points, la conduite tenue jusqu’à ce jour par leurs trois correspondants Fribourg, Tolain, Limousin. 

			Z. Camélinat, monteur en bronze; Werner, ébéniste; A. Murat, mécanicien; Aug. Bibal, chemisier; Murat, tisseur; Vespierre, monteur en bronze; G. Perrachon, monteur en bronze; Ed. Hurtaud, étudiant en médecine; Lamendeau, étudiant en médecine; Guiffot, étudiant en médecine, gérant de La Rive gauche; Émile Richard, étudiant en médecine; Debock, typographe; Sauzais, avocat; illisible, tourneur; J.-J. Blanc, typographe; Aubert Jean, mécanicien; Niemann, sculpteur; Revenu, peintre sur porcelaine; Ch. Limousin (fils) imprimeur; Jules Ducrocq, étudiant en médecine; V.  Guiard [Guyard], monteur en bronze; illisible, comptable; Laneulle, monteur en bronze; Kin, monteur en bronze; Loy, ouvrier passementier; Lancelin, ouvrier relieur; Moret, typographe; Petit, fabricant d’articles de fumisterie; Varlin, ouvrier relieur; A. Bourdon, ouvrier graveur; Maussire, ébéniste; Reid, bottier. ROUG68

			 

			Ce texte « ouvriériste » suit de graves dissensions entre Fribourg et Tolain, d’une part, et Henri Lefort, de l’autre, un des literary men auquel pense Marx dans une lettre à Engels du 25 février, « les ouvriers semblent s’être mis en tête d’exclure tout literary man, etc., ce qui est absurde, parce qu’ils en ont besoin pour la presse, mais ce qui est aussi pardonnable, vu les trahisons permanentes de ces literary men ». MARX8

			On peut remarquer la présence sur la liste de Louis Debock, typographe, de Lancelin, relieur, d’Antoine Bourdon, graveur sur métaux et ami d’Eugène Varlin. De trois typographes, un imprimeur et deux relieurs, six ouvriers du livre. De cinq bronziers, Zéphirin Camélinat en tête. D’un seul employé. Et aussi celle, au bas de ce texte ouvriériste, de pas moins de cinq étudiants en médecine, un milieu dans lequel se recrutaient alors des républicains (comme Clemenceau) et des révolutionnaires (comme Jaclard et Lafargue)…

			Et voici le premier article d’Eugène Varlin. À mon goût un des plus beaux. « Je ne suis pas fort en littérature », dit-il, et certainement il le pense, il s’habituera à écrire des articles de journaux, mais il n’en est pas encore là. « Mais, sur le choix du format et sur la fabrication du journal, alors là, je suis compétent! » Ses explications et son argumentation sont claires et convaincantes. J’ai repensé à la rigueur et au cours de géométrie. C’est le premier numéro de La Tribune ouvrière.

			 

			4 juin 1865

			Notre format

			Pourquoi prenons-nous ce format plutôt qu’un autre? Voilà une question que personne n’aurait probablement songé à nous faire. Il paraîtra peut-être étrange, tout d’abord, que nous prenions la peine de le dire; mais cette étrangeté disparaîtra après notre explication.

			L’ouvrier, parce qu’il manipule et transforme la matière en objet d’utilité ou d’agrément, est celui à qui on adresse généralement toutes critiques des productions industrielles; on oublie trop qu’il n’est le plus souvent que l’instrument qui fabrique selon le goût du patron ou même du client, et que ce dernier, quoiqu’il puisse payer, n’a pas toujours le goût exquis, et qu’il manque même souvent des connaissances nécessaires pour apprécier et faire exécuter un bon travail.

			Le seul moyen pour l’ouvrier de repousser ces critiques qu’il ne mérite pas, c’est de faire preuve de ses connaissances et de son goût lorsqu’il lui est possible de faire une œuvre qui soit sienne.

			Aujourd’hui, nous fondons un journal. Il pourra se faire que nous ne nous montrions pas toujours forts en ­littérature; mais on devra être indulgent pour nous, puisque, comme nous l’avons dit, notre but est de nous exercer.

			Pour ce qui constitue le journal matériel, c’est une autre affaire : là, nous sommes dans notre élément; là nous sommes maîtres. Et nous serions sans excuses si nous nous mettions dans le cas d’être critiqués.

			Nous devons dire les raisons qui nous ont fait prendre ce format, non pour parer les coups de la critique, mais pour éclairer les personnes sensées qui auraient à fonder des journaux et qui voudraient se donner la peine de choisir sérieusement leurs formats.

			Actuellement, il n’y a aucune règle, aucun guide dans ce choix. Les créateurs et fabricateurs de journaux ne songent qu’à une chose : se distinguer des feuilles déjà existantes; et, la plupart du temps, ils croient que plus leurs feuilles seront grandes, plus elles auront chance d’écraser leurs rivales; en un mot, ils pensent que le public mesurera la valeur des feuilles à leur étendue. Nous regrettons que la plupart des journaux politiques se soint [sic] égarés dans cette voie.

			Selon nous, un journal n’a pas seulement pour but d’instruire ses lecteurs de tout ce qui se produit relativement aux questions ou sujets qu’il est chargé de traiter ou d’éclairer; il doit être collectionné pour former un livre où l’on retrouvera plus tard la succession des idées, leur naissance, leur développement; un livre qui sera l’histoire de chaque jour, écrite selon la première impression produite par chaque événement.

			De plus, les collections de journaux nous conserveraient les états de service de nos journalistes et hommes de lettres. Elles nous permettraient de connaître par quels sentiers ils ont passé; combien d’idées, d’opinions, de principes, ils ont défendu avant de devenir les purs défenseurs d’une idée qu’ils ont définitivement trouvée vraie et bonne, parce qu’elle leur a donné une position sociale avantageuse.

			Malheureusement, la grandeur des formats est un obstacle à la conservation des journaux; d’abord parce que ces grandes feuilles s’abîment en les lisant; ensuite parce qu’il est difficile de les relier; de plus, parce qu’une fois reliées, elles forment des volumes colossaux que l’on ne peut remuer qu’avec peine. Aussi trouve-t-on très peu de collections de grands journaux. 

			Ce qui nous permet d’affirmer qu’on relierait plus de journaux politiques s’ils étaient moins grands, c’est que toutes les publications, revues et journaux scientifiques, artistiques ou littéraires, se collectionnent et se relient, tant qu’ils ne dépassent pas l’in-quarto ou le petit in-folio.

			Aux personnes qui n’attachent pas d’importance à la conservation des journaux, nous demandons s’il est bien commode de lire un journal de grand format ouvert ­entièrement, ou roulé autour d’une planchette que l’on tient entre ses jambes comme une canne, ou sous son bras comme un parapluie; n’est-il pas plus aisé de le plier en quatre comme on fait le plus souvent?

			Ce sont toutes ces considérations qui nous ont fait choisir le format in-quarto, qui permet de lire chaque page dans son entier et qui est facile à collectionner. Nous n’avons pas voulu, en prenant du format moindre, tomber dans l’exagération du Lilliputien, qui ne s’est probablement fait tout petit, petit, que parce qu’il ne pouvait pas se faire plus grand que le grand Grand Journal. 

			Eugène Varlin,

			ouvrier relieur.TO1

			 

			Le souci de conservation du journal va droit au cœur des historiens. 

			Parmi les rédacteurs, Adolphe Clémence (chez qui sont installés les bureaux), Jules Andrieu (auteur du feuilleton), Debock, Bourdon (secrétaire de rédaction). Le directeur gérant est Charles Limousin. Des signataires du texte « ouvriériste » et des futurs membres de la Commune. 

			Il n’y a, sous le Second Empire, pas de liberté de la presse. Pour parler de politique, un journal doit payer un cautionnement, trop lourd pour la plupart des opposants. Les journaux sont donc « littéraires », « artistiques », « scientifiques », ou les trois à la fois. Une parole jugée politique entraîne des poursuites contre les rédacteurs… et contre le journal. 

			Malgré le choix attentif de son format, La Tribune ouvrière ne dure pas. Eugène Varlin y publie un deuxième article, consacré au concert donné le 11 juin 1865 (« dimanche dernier ») par la chorale dans laquelle il chante. On y découvre les déplacements en province de la chorale et du jeune chanteur. Sa carte de membre de la société chorale porte le numéro 311 – mais pas de date. Il chantait comme basse dans le deuxième chœur, si l’on en croit l’inscription au verso. IISH, DESC

			La méthode Galin-Paris-Chevé (aujourd’hui utilisée en Chine sous le nom de système Jianpu) devait permettre « aux masses d’apprendre à lire et chanter la musique » par un codage numérique des notes. Armand Chevé était le fils d’Émile Chevé, un des créateurs de la méthode avec son épouse Nanine Chevé, et le frère de celle-ci Aimé Paris; les Paris, comme les Chevé, étaient des fouriéristes. Dans cet article encore, Varlin montre son goût de la simplification et du sens pratique. Il est reproduit le dimanche suivant (25 juin) dans le journal La Réforme musicale, de Chevé.

			 

			18 juin 1865

			Musique

			Dimanche dernier, la société chorale Armand Chevé donnait un concert dans la salle de la Société d’horticulture, pour faire entendre les chœurs qui lui ont valu les premiers prix aux concours orphéoniques du Mans (30 avril) et de Coulommiers (7 mai). Elle y ajoutait, selon son usage, quelques exercices pour montrer ce qu’il est possible de faire avec la musique en chiffres.

			La plupart des sociétés chorales de Paris avaient été invitées à se faire représenter à ce concert. C’est que la société Armand Chevé n’a pas seulement en vue la gloriole de gagner des médailles; son ambition est plus noble et plus sérieuse que cela : elle veut faire triompher une méthode qui permettra aux masses d’apprendre à lire et à chanter la musique, afin qu’elles n’aient plus besoin de recourir au serinage, comme cela se fait tant aujourd’hui. Pour que la musique soit un art et un agrément, il faut que le chanteur ne soit pas transformé en un perroquet à qui l’on répète vingt fois, cent fois, jusqu’à ce qu’il le sache, un fragment d’air, après quoi, et par le même système, on lui fait apprendre le fragment suivant.

			Le concert a commencé par Embarque! Matelots, chœur à voix d’hommes et de femmes d’Edmond Membrée, et Sur l’eau, voix d’hommes, de Gevaert, qui ont été chantés avec le fini d’exécution de chœurs couronnés aux concours.

			M. Armand Chevé a ensuite fait faire, au tableau, des exercices d’intonation improvisée, avec rythme et modulation, dans tous les tons, cela avec une telle précipitation, qu’il était à peine possible de suivre la baguette des yeux. Rien que cet exercice laisse bien en arrière la notation usuelle, qu’un ténor ne peut pas lire lorsqu’il a la clé de basse, et avec laquelle on ne peut changer de ton sans changer d’armure ou prendre un surcroît de signes, bécarres, bémols ou dièses, qui rendent la musique illisible.

			Ici, point de clé, point d’armure; ce qui est mi, ré, pour le soprano, l’est également pour le ténor et la basse. Point de bécarres : ce qui n’est ni diésé ni bémolisé est naturel.

			M. Armand Chevé a fait continuer par des exercices d’harmonie nuancée, exercices à peu près semblables aux précédents, avec l’harmonie et les nuances en plus.

			Ensuite on a chanté : Ouslischi Bojé Glass Moi (langue slave), chœur à voix d’hommes et de femmes, de Bortnianski. L’exécution de ce morceau a été remarquable : les solistes et les chœurs sont rentrés alternativement avec une grande justesse et une grande précision. Puis M. Giraudet, l’un des solistes de la Société a chanté l’air de Caron « Il faut passer dans ma barque ». M. Giraudet joint l’expression et le sentiment à un beau timbre et à une bonne voix de basse.

			Les exercices de dictée musicale, qui ne sont possibles qu’avec la notation chiffrée et qui ont été créés par les inventeurs de la méthode, sont poussés chaque jour plus loin par M. Armand Chevé, qui, dans plusieurs séances, a déjà expérimenté la dictée avec modulations. Cette fois, il ne s’en est pas tenu là, et, pour dissuader les personnes qui pourraient croire que, dans la dictée faite à une masse, les plus forts aident les plus faibles et répondent seuls, il a fait une dictée muette d’un fragment de chœur à quatre voix.

			Il serait trop long d’expliquer ici la différence qu’il y a entre une dictée ordinaire et une dictée muette; bornons-nous à dire aujourd’hui que, dans la dictée muette, le maître vocalise, et que les élèves écrivent les sons et la mesure sans répondre autrement qu’en chantant le morceau et lorsque la dictée est terminée.

			C’était la première fois que cette expérience se faisait en public; elle a parfaitement réussi et a été fort applaudie, ainsi, d’ailleurs, que tous les autres exercices.

			On a chanté ensuite la Retraite (Capitaine Henriot), de Gevaert; puis Ijé Hrérourimi (langue slave) de Bortnianski. Ce chœur et Embarque! Matelots, chantés, en division spéciale (hommes et femmes) au concours du Mans ont mérité la grande médaille d’honneur, qui était réservée pour la meilleure exécution chorale, sans distinction de division.

			Dans la deuxième partie du concert, Mme Armand Chevé a chanté, avec le goût et le sentiment artistique qu’elle possède à un haut degré, d’abord le grand air de la Part du Diable, puis une charmante chanson du quinzième siècle.

			Les chœurs : la Grenouille et le Bœuf, de Laurent de Rillé, et le Carnaval de Rome, d’Ambroise Thomas, ont été, je ne dirais pas seulement bien chantés, mais artistiquement interprétés, le sentiment, l’expression et parfois même le génie, venaient se joindre aux paroles et à l’­harmonie pour faire, du Carnaval de Rome principalement, non plus un chœur, mais une véritable scène chorale. Ce résultat est dû principalement au directeur, M. Armand Chevé, artiste véritable et d’un talent très original qui, au lieu de se borner à faire chanter parfaitement juste et à faire faire exactement les forte et les piano indiqués, a cherché à joindre à ce qui est écrit le sentiment et l’expression, généralement négligés. 

			La lecture d’un chœur à première vue a été faite avec assurance et entrain. Après avoir vu exécuter un pareil exercice, on comprend comment, l’année dernière, la Société Armand Chevé a pu se présenter en 3e division à Saint-Denis le 8 mai; le 16 à Melun en 2e; enfin à Lyon, le 21 du même mois, en 1re, et remporter le premier prix dans ces trois concours, augmenté, à Lyon, d’un prix de lecture à vue. 

			Cela est tout simple, grâce à leur méthode, les « galinistes » ont appris et poli les chœurs, alors que les musiciens de la portée en sont encore à épeler.

			La séance s’est terminée par le joli chœur de Madrid, de Gevaert (voix d’hommes et de femmes). Quiconque a entendu chanter ce chœur par des hommes seuls, ou avec des femmes, doit reconnaître que l’art musical gagnerait beaucoup à l’introduction des femmes dans la généralité des sociétés chorales.

			C’est encore une entreprise dont l’honneur reviendra aux partisans de la musique en chiffres.

			Nous reviendrons sur ce sujet.

			Eugène Varlin TO3

			 

			Antoine Bourdon, le graveur ami d’Eugène Varlin, faisait peut-être partie de la même chorale : lui aussi a écrit un article sur le cours d’Armand Chevé, dans le numéro précédent de La Tribune ouvrière. 

			Le discours qui suit, prononcé le 29 juillet 1865, devant 700 personnes, dans les salons et jardins de l’Élysée-Ménilmontant, a été publié dans La Presse ouvrière le dimanche 13 août 1865. La Tribune ouvrière n’a paru que jusqu’au 9 juillet, a été interdite et remplacée par ce nouveau journal, dont un seul numéro, imprimé à Bruxelles, parut, suivi par une unique Fourmi (dont les articles sont publiés sous pseudonymes).

			 

			29 juillet 1865

			Messieurs,

			Qu’il me soit permis, tout d’abord, de remercier la Société typographique parisienne de sa bienveillante et fraternelle invitation1. Mes camarades et moi, nous sommes heureux de saisir cette occasion pour témoigner ­publiquement de notre gratitude à nos confrères typographes et leur assurer que désormais la solidarité est établie entre nous.

			La solidarité depuis quelques années était dans toutes les bouches; aujourd’hui elle pénètre dans les cœurs, elle s’établit dans les mœurs. Les ouvriers comprennent enfin qu’elle seule peut les affranchir de cette lutte incessante produite par l’individualisme; lutte qui n’a d’autre règle que le hasard et qui réussit plus souvent à la ruse qu’au courage, au vice qu’à l’intelligence.

			Ceux-là méritent toute notre estime, toute notre reconnaissance, qui en ont jeté les premiers jalons. Elle a grandi depuis, et les ouvriers, après s’être solidarisés par groupes de profession ou d’affinité, ont cherché à relier ces groupes entre eux. Déjà on ne s’en tient plus aux groupes avec lesquels on se trouvait en contact, et les bases d’une vaste association internationale ouvrière ont été posées dans le but d’établir la solidarité universelle.

			Il ne faut cependant pas s’illusionner, il y a encore de grandes difficultés à vaincre, de nombreux obstacles à surmonter pour compléter notre œuvre; et il n’y aura pas trop des efforts de tous les hommes de cœur.

			Ce que nous devons surtout combattre de toutes nos forces, c’est l’ignorance, la routine et les préjugés; car ce sont là les plus grands obstacles que nous rencontrons sur la route du progrès. Ce qu’il faut, pour les combattre, c’est le développement de l’éducation des masses.

			Aujourd’hui, tout le monde reconnaît la nécessité de l’instruction et discute les moyens de la répandre; mais, en attendant, un grand nombre de nos camarades en sont privés et la génération future, même, n’est pas assurée d’en posséder les éléments indispensables.

			Des professeurs, des hommes instruits, se sont courageusement dévoués à l’instruction des ouvriers; nous devons profiter de toutes occasions pour les remercier de leurs efforts. Mais, ce qu’il faut surtout aux ouvriers, c’est plutôt une éducation pratique qu’une instruction théorique; celle-ci n’offre pas à beaucoup d’entre eux, privés des premières notions indispensables à l’étude froide et théorique de la science, assez d’attraits pour qu’ils s’y livrent après un labeur journalier souvent pénible.

			L’éducation est plus accessible à tous, elle demande moins de travail, d’assiduité, d’efforts intellectuels; et si, comme Jean-Jacques Rousseau, nous lui proposons pour but de former le cœur, le jugement et l’esprit, nous pourrions nous estimer heureux de la voir se répandre partout.

			Pour que l’éducation soit pratique, elle doit être l’œuvre de tous. Chacun de nous doit faire participer ses camarades aux avantages qui résultent pour lui de son expérience et de ses observations.

			Mais le moyen d’appliquer ce genre d’éducation mutuelle? me direz-vous. Le moyen! Gutenberg ne l’a-t-il pas trouvé? L’imprimerie n’est-elle pas là?

			Des ouvriers ont créé la Bibliothèque nationale. Des ouvriers vont faire paraître un journal : La Presse ouvrière. Que chacun de nous veuille concourir à ces tentatives, et nous aurons résolu le problème de l’éducation mutuelle. 

			Messieurs, l’émancipation matérielle des travailleurs ne peut exister sans leur émancipation morale et intellectuelle; c’est pourquoi je vous propose ce toast : À l’émancipation intellectuelle des travailleurs! PO1

			 

			Une nouvelle grève de relieurs est en cours. Ils n’obtiennent rien, malgré la solidarité, les souscriptions et les emprunts faits auprès des autres sociétés ouvrières. 

			Du 25 au 29 septembre 1865 se tient une conférence de l’Association internationale à Londres, à laquelle Eugène Varlin participe. Elle suscite beaucoup d’intérêt en France, comme on peut le voir en lisant la presse, par exemple Le Siècle daté du 14 octobre. On cite souvent quelques phrases désapprobatrices sur les délégués français envoyées par Marx à Engels. Albert Theisz, à Londres, exilé, après la Commune, qui fréquentait la famille Marx (il a été témoin au mariage de Jenny, la fille aînée), écrivit, lui : « Karl Marx et les autres délégués étrangers apprécièrent aussitôt la valeur du jeune représentant des ouvriers de Paris et actuellement encore, ils conservent pour sa mémoire une vive sympathie. » BHVP FIAUX

			D’une phrase souvent citée du livre de Fribourg, 

			 

			Pendant que Varlin et Limousin faisaient danser les deux jeunes filles de Karl Marx, celui-ci racontait à Tolain et Fribourg comment il avait voué une haine profonde à P.-J. Proudhon, FRIB

			 

			on peut déduire que Varlin (et aussi Limousin) dansait, savait danser. Comme les ouvriers de son âge, il devait fréquenter les (nombreux) bals du Paris des années 1860 – les salles de bal devinrent de grandes salles de réunions publiques quand celles-ci furent autorisées.

			Et puisque cette remarque nous tire vers la vie personnelle d’Eugène Varlin, retournons à Claye-Souilly. L’actualité familiale explique peut-être en partie l’absence de textes pour la fin de 1865.

			Clémence se rend chez ses parents pour accoucher, le 16 octobre, d’un petit Louis Léon. Et elle meurt, une semaine après. Septicémie après l’accouchement? Son acte de décès mentionne la présence d’un « officier de santé ». Un mois plus tard, le bébé meurt à Lagny, chez une nourrice. AD77

			La mort de Clémence ne désunit pas la famille, au contraire. La petite Amélie n’a qu’un an et demi, sa grand-mère Héloïse Varlin l’élève. Ces renseignements viennent de l’état civil. Rien ne permet d’en déduire quoi que ce soit sur Eugène Varlin. Mais il serait étonnant qu’il ne soit pas du tout allé à Claye-Souilly pendant cette période.

			 

			1866

			C’est peut-être le moment où Eugène Varlin fonde la « caisse du sou », un fonds de solidarité destiné à soutenir les travailleurs en grève (voir la lettre à Albert Richard du 19 février 1870).

			J’omets un texte peu intéressant daté du 10 février 1866, et paru dans le journal belge L’Espiègle et qui répond à des accusations de « bonapartisme » lancées par Vésinier contre les délégués à la conférence de Londres. Si la signature d’Eugène Varlin figure (avec celles de Limousin, Tolain et Fribourg) au bas de ce texte, il ne semble pas qu’il y ait vraiment contribué. TESTUT2

			Le conflit, déjà évoqué et plus ou moins latent depuis 1861, entre les relieurs et le président de la Société de secours mutuels, Alphonse Coquard, s’accentue, s’accompagnant d’un conflit personnel entre ce président et Eugène Varlin. Voici successivement un tract ironique et un texte que la majorité du conseil d’administration de la Société des relieurs fait paraître dans la presse, ici dans le n° 4 du journal La Mutualité.

			 

			Février 1866

			Nous savons, il est vrai, que M. Alphonse Coquard est capable de se charger à lui seul des intérêts de ses co-associés, tenir la caisse, les comptes du trésorier, le livre du vérificateur, rédiger les procès-verbaux (ce qui ne serait pas difficile quand il n’y aurait plus ni réunions, ni conseil, ni assemblées générales), recevoir les cotisations, distribuer les secours, administrer, gérer, surveiller, contrôler, vérifier; faire tout ce qui concerne la Société; enfin résumer tout en lui seul et pouvoir dire : la Société, c’est moi. Certes, les sociétaires seraient bien plus heureux. M. le Président penserait et agirait pour eux; plus de visites aux malades, plus d’assemblées, plus d’élections, plus de discussions : ils n’auraient plus à se déranger, plus à s’occuper de rien. Pourvu qu’ils paient régulièrement leurs cotisations et les amendes que M. le Président voudrait bien leur infliger, ils seraient sûrs d’être parfaitement traités.

			Maintenant, le fin mot de l’affaire : M. le Président ne trouve pas en nous un Conseil aussi souple qu’il le désirerait. M. Alphonse Coquard a l’épiderme sensible et notre frôlement l’irrite et lui fait mal. Il fera donc tout ce qu’il pourra pour se débarrasser de nous, soit en agissant auprès de l’autorité supérieure, soit en essayant d’intimider les sociétaires. Sa circulaire et l’ajournement de l’assemblée sont un premier acte dans ce second sens. À la prochaine assemblée générale, qui ne peut manquer de se faire, il nous menacera encore de la dissolution de la Société, son grand cheval de bataille chaque fois que la majorité n’est pas de son avis. FOUL

			 

			Janvier 1866

			Paris, janvier 1866,

			Monsieur

			Par arrêté ministériel, la Société des ouvriers relieurs de Paris vient d’être suspendue.

			La mauvaise gestion, cas prévu par l’art. 16 du décret organique du 26 mars 1852, est sans doute le motif de cette suspension; mais ce qui peut, à bon droit, étonner les membres de ladite Société, c’est que, par cet arrêté ministériel, l’administration provisoire de la Société soit confiée à ceux-là mêmes qui en ont empêché le fonctionnement régulier.

			En effet, à l’assemblée générale de janvier 1865, le conseil d’administration avait été renouvelé comme cela doit se faire tous les ans, selon les statuts; mais la majorité du nouveau conseil s’étant trouvée en désaccord avec M. le président Alphonse Coquard, dans les deux premières réunions mensuelles, qui eurent lieu en février et mars, celui-ci n’ayant pas l’habitude de se soumettre à la majorité, suspendit le conseil, et pour que le débat ne fût pas porté en assemblée générale, craignant que les sociétaires ne fussent pas non plus de son avis, il la supprima, et, pour faire régulariser ses actes, fit une demande au ministère afin d’obtenir l’autorisation d’administrer les société avec quelques-uns de ses amis.

			C’est en vain que depuis le mois d’avril dernier, nous, membres du conseil élu en janvier 1865, nous nous sommes adressés à M. le ministre de l’Intérieur; la seule réponse que nous en ayons obtenu est l’arrêté de suspension que vient de nous communiquer notre président.

			Cet arrêté ne nous surprend pas, le président étant nommé par l’administration supérieure doit évidemment avoir raison auprès d’elle; mais ce qui nous surprend, c’est que la commission choisie par M. le ministre sur la présentation du président, pour administrer provisoirement la société, ait, aussitôt instituée, pris une décision contraire en même temps et à l’arrêté ministériel auquel elle doit son existence, et aux statuts de la société, qui sont l’œuvre de la volonté de tous.

			L’arrêté ministériel dit :

			« Les attributions de cette commission se borneront à la garde des archives, à la perception des cotisations, à la distribution des secours aux malades et aux mesures conservatoires nécessitées par les intérêts de la société. Aucune décision ne pourra être prise par la commission, même en cas d’urgence, sans l’avis du préfet de police et notre autorisation. »

			Or, la décision de la commission restreint le temps accordé jusqu’alors par les statuts aux sociétaires en retard de payement pour s’acquitter de leur dette. Cette décision prise dans un moment de chômage et quand la majeure partie des sociétaires se sont laissé arriérer par suite des circonstances déplorables qui ont jeté le doute et l’incertitude sur l’avenir de la société, ne peut avoir d’autre but que d’opérer des radiations en masse.

			Est-ce là ce que veut l’arrêté ministériel? Est-ce une mesure conservatoire que celle qui, d’un seul coup, va supprimer plus de la moitié des sociétaires?

			Mais ce n’est pas tout, la commission réduit en outre le délai laissé dans le versement des cotisations pour le droit au secours. Ici nous ne pouvons voir qu’une tracasserie dans le but de froisser et de faire partir des sociétaires que l’on ne peut pas radier. De cette manière, le président et ses quelques amis profiteraient seuls des cotisations versées depuis huit années par un grand nombre de sociétaires.

			En présence de cette situation, nous, membres du dernier conseil élu, ne sachant plus que faire, et à quelle juridiction nous adresser, nous en appelons à l’opinion publique.

			En ce moment où de toutes parts on demande la liberté d’association, il sera peut-être curieux pour le public de savoir quelle situation est faite aux sociétés de secours mutuels les plus bénignes et les plus élémentaires à coup sûr de toutes les associations.

			Agréez, monsieur le rédacteur, nos salutations empressées.

			E. Varlin, vice-président,

			A. Lancelin, vérificateur,

			A. Clémence, secrétaire,

			A. Motte, délégué,

			David, délégué-adjoint,

			E. Dumont, délégué,

			Pouillet, secrétaire-adjoint,

			Thommelin, vérificateur-adjoint,

			Thiébaut, délégué-adjoint. MUT4

			 

			Le 1er mai 1866 naît donc la Société civile d’épargne et de crédit mutuel des ouvriers relieurs de Paris. Eugène Varlin en a rédigé les statuts, il en est élu président.

			Au moment où les ouvriers affiliés (ou pas) à l’Association internationale des travailleurs préparent le congrès ouvrier qui aura lieu en septembre à Genève éclate la guerre austro-prussienne (Deutscherkrieg), ce qui ne laisse pas les internationalistes parisiens indifférents. Comme le remarque Bruhat, l’emphase de certains passages du texte collectif suivant n’est pas dans le style d’Eugène Varlin. BRUH

			 

			17 juin 1866

			L’Europe offre en ce moment, aux yeux étonnés des populations, un spectacle grandiose et bien fait pour émouvoir profondément les vrais amis de l’humanité.

			La démocratie monte, monte… monte et grandit sans cesse; jamais souverain ne fut plus choyé par ses amis que le peuple ne l’est en ce moment par ses ennemis les plus acharnés. Ceux-là même qui l’exècrent le plus sont les premiers à choisir ses couleurs et porter sa cocarde; ce n’est qu’en arborant son drapeau qu’il est possible à une opinion d’attirer l’attention et de captiver les masses. Sauront-elles profiter de leurs avantages?… Va, va, peuple! puisses-tu, au milieu de tous ces flatteurs, te montrer, par ta perspicacité, digne de la place que te prépare l’histoire dans les annales de l’humanité!

			La démocratie n’est ni française ni anglaise; elle n’est pas plus autrichienne que prussienne, italienne ­qu’allemande; les Russes et les Suédois en font partie comme les Américains et les Espagnols; en un mot, la démocratie est universelle, et c’est cette universalité qui est le gage de son succès. Elle affirme sa solidarité et convoque toutes les nations au Congrès ouvrier, où seront étudiées en commun toutes les questions soulevées par le développement de la féodalité financière et l’intensité de la misère à laquelle on prétend la réduire, tout en lui adressant chaque jour, avec des protestations de dévouement, les plus basses flatteries.

			C’est dans le but de préparer la solution de ces questions, qu’a été ouverte cette formidable enquête dont les sections aujourd’hui isolées, séparées, sans autre lien que ce sentiment de solidarité qui unit les peuples les plus divers, étudient avec ardeur le programme de leur émancipation.

			C’est de ces points imperceptibles pour quiconque n’en connaît l’existence et la position, que va sortir l’idée nouvelle dont l’annonce va faire tressaillir le monde!…

			Mais quoi! tout disparaît. Un brouillard intense et nauséabond enveloppe la terre et semble présager à l’humanité une destruction complète.

			Qu’est-ce?… C’est… C’est… Ah! debout peuples! C’est la guerre!… L’horizon s’illumine, c’est le canon qui vomit la mort et projette dans l’obscurité ses sinistres lueurs; la terre tremble; c’est le choc des hommes succédant au choc des idées; la fusillade retentit, et un million de machines humaines, laborieuses et pacifiques, courbées naguère sous le poids d’un travail dévorant et mal rétribué, vont se précipiter les unes sur les autres pour exécuter l’arrêt de la fatalité!

			Oh! puissent ces soldats hier encore citoyens, et compagnons de nos labeurs et de nos études, sentir s’éveiller en eux ces sentiments d’égalité, de dignité, de solidarité, qui faisaient la base de nos relations; puissent-ils, pendant qu’il en est temps encore, se souvenir de la devise inscrite sur le drapeau de l’Association internationale : Travail! Solidarité! Justice! 

			Et les travailleurs, échappant, pour cette fois encore, à la domination des aristocraties intéressées aux luttes entre peuples, aborderont enfin en ce Congrès ouvrier, sur lequel reposent en ce moment toutes nos espérances, ces graves questions que la guerre, avec ses hideuses pratiques, est impuissante à résoudre.

			Certifié conforme :

			 

			Pour les membres parisiens :

			Varlin, ouvrier relieur; 

			Bourdon, graveur; 

			Bony, mécanicien; 

			Héligon, imprimeur en papiers peints; 

			Floquet, peintre en bâtiments;

			Tolain, ciseleur; 

			Fribourg, un des correspondants de Paris. LCF, 17 JUIN 1866

			 

			Après la défaite autrichienne à Sadowa le 3 juillet, l’armistice est signé le 26 juillet.

			Le 7 août 1866, 100 convives délégués par les sociétés coopératives se réunissent aux Vendanges de Bergerac, chaussée de Ménilmontant. Il s’agit d’organiser un Congrès mutuel des sociétés coopératives. On porte des toasts, à ceci ou à cela, à la liberté du travail par Tolain, à la coopération de la femme par Eugène Varlin. 

			C’est sans doute encore aux tensions dans la Société de secours mutuels qu’il faut rattacher une petite note un peu sibylline parue dans La Mutualité du 15 août 1866. Il y a aussi de faux coopérateurs!

			 

			15 août 1866

			Monsieur le rédacteur,

			Dans le dernier numéro de La Mutualité, M. Clémence dans son article « La reliure », cite comme société coopérative une association, formée par deux ouvriers relieurs auxquels trois autres seraient venus d’adjoindre; que vous faites également figurer dans la liste des sociétés coopératives après l’avoir déjà mentionnée comme telle dans L’Économiste français. Au nom de la vérité, je crois devoir vous prier d’insérer la rectification suivante :

			La société dont il s’agit (Theveny et Marsille) n’est point du tout coopérative. Les quatre associés, non pas cinq, n’ont eu d’autre but, en unissant leurs capitaux et leurs efforts, que de se rendre plus facile l’exploitation de leur industrie. Ce sont quatre patrons, employant toujours au moins une dizaine de salariés, ouvrières et ouvriers.

			Tout à vous,

			Varlin, ouvrier relieur MUT10

			 

			En septembre se tient le congrès ouvrier de Genève. Les 17 délégués venus de France sont : de Paris, Tolain, Camélinat, Bourdon, Perrachon, Murat, Guyard, Chemalé, Cultin, Malon, Varlin, Fribourg; de Lyon, Richard, Schettel, Secrétan, Baudy; de Fleurieux, Baudrand; de Rouen, Aubry.

			La préparation du congrès a révélé une divergence profonde entre les opinions de la majorité – des proudhoniens peu disposés à évoluer – et celles d’une petite minorité, constituée d’Eugène Varlin et de son ami Antoine Bourdon, sur les sujets, liés, de l’éducation et du travail des femmes. De Genève, Eugène Varlin rend compte à La Mutualité dans un premier article, il en donne un deuxième après être rentré à Paris. Voici donc, pour ce congrès, la partie « Opinion de la minorité » incluse dans le rapport des délégués français (les notes de Hermann Jung permettent d’affirmer que c’est Eugène Varlin qui présenta ce rapport au congrès), la discussion sur le travail des femmes et des enfants pendant le congrès, et les deux articles de La Mutualité. 

			Si l’influence des idées proudhoniennes sur les délégués français n’est pas douteuse, Bourdon et Varlin ont, eux, bénéficié d’influences fouriéristes, comme l’a fait remarquer Michel Cordillot – on peut repenser ici aux familles Chevé et Paris évoquées à propos de la chorale, à la mixité de cette chorale, qui allait de pair avec la notation chiffrée. CORD1

			 

			Septembre 1866

			Opinion de la minorité

			(Bourdon, Varlin)

			Après nous être trouvés d’accord sur l’obligation d’être instruit dans une société où chaque jour on profite des lumières d’autrui; après avoir reconnu la nécessité que l’enseignement soit en même temps scientifique et professionnel, nous nous sommes radicalement divisés sur les moyens de la répandre; les uns affirmant que cette charge incombe à la famille; les autres, qu’elle doit être supportée par la société.

			Les convictions étant également profondes de part et d’autre, nous croyons devoir indiquer ici les principes que nous avons pris pour guide dans l’étude de cette question. 

			Ces principes se résument en deux mots : justice, liberté.

			Justice dans les rapports sociaux, c’est-à-dire égalité de droits et de devoirs, égalité dans les moyens d’action mis par la société à la disposition de l’individu, égalité pour les individus dans les charges de la société.

			Liberté individuelle, c’est-à-dire pour chacun le droit et le pouvoir d’employer ses facultés et d’en user selon son gré.

			Tant que les individus ne pourront disposer que de moyens d’actions inégaux, tant que les charges qui leur incombent seront inégales, la justice n’existera pas. 

			Tant qu’une entrave empêchera l’emploi de soi-même, la liberté n’existera pas.

			Cela dit, entrons dans les faits.

			La complète incapacité de l’être humain, à sa naissance, nécessite en sa faveur une avance de services dont il aura à tenir compte, lorsque le développement de ses facultés l’aura mis, pour ainsi dire, en possession de lui-même, lorsqu’il sera devenu un être capable d’action.

			Chez l’homme à l’état de nature, il suffit à l’enfant d’une somme de services relativement peu considérable :

			Que la mère dirige ses premiers pas; que le père lui apprenne à chasser et à cueillir les fruits dont il doit se nourrir et son éducation est faite. Il peut vivre librement et dans des conditions d’égalité complète avec ses semblables. Le nombre de ses frères, la perte même de ses parents ne seront pas pour lui des causes d’inégalité; le peu d’exigence d’une telle éducation est la garantie qu’il la recevra d’un être fort, quel qu’il soit. 

			Dans l’état civilisé, c’est autre chose :

			L’homme s’étant créé des jouissances, que l’habitude a transformées en besoins, pour les satisfaire, il faut produire, produire beaucoup; la force musculaire ne suffit plus, il faut mettre en œuvre l’intelligence.

			Dès lors, l’éducation se complique; au développement physique s’ajoute le développement intellectuel et moral.

			Plus les facultés de l’homme seront développées, plus et mieux il produira, plus il sera utile et plus il devra être heureux.

			Moins il sera instruit, moins il sera utile et plus il sera misérable, car l’infériorité c’est la misère.

			Or la somme d’avances que nécessite une éducation capable de développer toutes les facultés de l’enfant et de la mettre au niveau de la science et de l’industrie étant considérable, il n’est plus indifférent de rechercher par qui elle sera fournie. 

			Il est juste que ce soit par qui doit en profiter : mais ce qui importe surtout, c’est que tous les enfants soient assurés de la recevoir complète, afin qu’aucun ne commence la vie dans des conditions d’infériorité.

			On affirme que c’est à la famille qu’incombe la charge de l’éducation!

			La famille peut-elle fournir à tous les enfants des moyens d’enseignement égaux? Non. Selon que la famille comptera plus ou moins d’enfants, elle disposera de ressources plus ou moins grandes; et tandis que le père d’un seul pourra, sans se priver, lui donner non seulement l’instruction primaire, mais aussi l’instruction secondaire et même supérieure, le père chargé d’enfants leur donnera à peine l’instruction élémentaire. Le fils du premier deviendra directeur d’entreprises dont les enfants du second seront les manœuvres.

			Inégalité pour les enfants dans les résultats, inégalité de charges pour les familles, donc pas de justice.

			Pour parer à ces inégalités choquantes, les partisans de l’éducation par la famille proposent de fonder des sociétés coopératives d’assurance pour subvenir, à parts égales, aux frais d’éducation de leurs enfants, quel qu’en soit le nombre. Cette idée est certainement très louable, mais est-elle capable de garantir l’enseignement à tous les enfants? Non.

			Il y aura toujours des pères imprévoyants, peu soucieux de leur dignité et des intérêts de leurs enfants, ils ne s’­assureront pas; et, si l’éducation devient pour eux une charge trop lourde, ils la négligeront.

			Quantité d’enfants se trouveront donc encore exposés à manquer d’instruction ou à ne la devoir qu’à la charité publique ou privée que nos contradicteurs repoussent énergiquement, comme il convient à des hommes qui ont conscience de leur dignité. Mais s’il est bien de se garantir de toute protection, de toute charité, ne serait-il pas mieux encore de les détruire en ne leur laissant aucune place, aucun vide à remplir.

			Quant à nous, nous n’admettons pas qu’un seul enfant puisse être privé d’instruction, que la charité trouve un seul enfant à instruire. 

			Que la société prenne l’éducation à sa charge et les inégalités cessent, la charité disparaît. L’enseignement devient un droit égal pour tous, payé par tous les citoyens, non plus en raison du nombre de leurs enfants, mais en raison de leurs capacités contributives. 

			D’ailleurs, qui profitera de l’éducation de l’enfant? N’est-ce pas la société tout entière plutôt que la famille? Or, si c’est la société, que ce soit elle qui en fasse les frais.

			Mais il n’y a pas là seulement une question de charges, de dépenses; il y a aussi, et surtout, une question de direction et c’est ce à quoi les partisans de l’éducation par la famille tiennent le plus.

			La crainte de l’absorption de l’individu par l’État, la terreur de l’enseignement officiel, leur font oublier tous les frais d’éducation, toutes les inégalités sociales qu’entraîne l’inégalité d’instruction.

			Certes, nous ne pouvons qu’approuver leurs critiques de l’enseignement universitaire, qu’applaudir aux coups portés par eux au monopole de l’enseignement, car ce n’est pas à nous que tout cela s’adresse. Nous faisons même cette déclaration que s’il n’y avait qu’à choisir entre le monopole de l’enseignement aux mains d’un pouvoir despotique et absolu, du gouvernement d’un homme ou de quelques hommes et la liberté de l’enseignement à la charge de la famille, nous opterions pour la liberté.

			Mais quand nous demandons que l’enseignement soit à la charge de la société, nous entendons une société vraiment démocratique dans laquelle la direction de l’enseignement serait la volonté de tous.

			On nous objectera sans doute que tous n’auront jamais la même volonté et que la minorité devra subir la majorité. Cela arriverait même avec l’assurance mutuelle. Mais il est permis d’espérer que l’habitude de la liberté amènera les citoyens à se faire des concessions réciproques et que les programmes d’études seront formulés dans le sens des idées généralement admises, excluant surtout les affirmations sans preuves et n’admettant que les sciences et choses raisonnables.

			Dans notre esprit, l’administration centrale, après avoir formulé un programme d’étude comprenant seulement les notions essentielles et d’utilité universelle, laisserait aux communes le soin d’y ajouter ce qui leur semblerait bon et utile par rapport aux lieux, mœurs et industrie du pays et de choisir leurs professeurs, ouvrir et diriger leurs écoles.

			De plus, cet enseignement par la société trouverait un excellent correctif dans la liberté d’enseignement, c’est-à-dire le droit naturel qu’a l’individu d’enseigner ce qu’il sait, d’appendre ce qu’il ignore. Droit dont nous sommes privés actuellement et que tous nous sommes résolus à réclamer de toute notre énergie.

			Ce droit d’enseignement permettrait non seulement à des professeurs de faire des cours concurremment avec les écoles publiques, soit pour des études générales, soit le plus souvent pour des études spéciales; mais encore, en laissant à chacun la faculté de faire des cours ou conférences critiques sur les points trouvés incomplets ou défectueux dans l’enseignement, permettrait de présenter la contradiction aux élèves et au public qui jugeraient. Cela forcerait les professeurs publics à se tenir au niveau de la science et des perfectionnements des méthodes afin de laisser le moins de prise possible à la critique. 

			Il nous semble que de cette façon, les parents auraient une part aussi grande que désirable dans la direction de l’enseignement et les enfants seraient assurés de recevoir tous une éducation aussi complète que nécessaire. 

			Mais pour que tous soient assurés de recevoir cette instruction, il faut qu’il y ait obligation! Doit-elle être réelle ou simplement morale? Si l’obligation est réelle, nous dit-on, vous portez atteinte à la liberté de l’enfant et à l’autorité du père de famille. 

			Quant à la liberté de l’enfant, nous répondons : pour être libre, il faut avoir la jouissance de toutes ses facultés et pouvoir suffire à son existence; or, l’enfant n’est pas libre, et pour le devenir, il a justement besoin de l’instruction. 

			Pour ce qui est de l’autorité paternelle, un père n’a pas le droit de refuser l’éducation à son enfant. Or, la société ayant le devoir de sauvegarder les intérêts de ses membres, au nom de l’intérêt de l’enfant lorsque son père le laisse dans l’ignorance, elle doit le prendre et l’instruire. 

			Nous concluons donc à l’enseignement par la société, sous la direction des parents, et obligatoire pour tous les enfants; mais nous demandons aussi, quoi qu’il arrive, la liberté d’enseignement. FREY1

			 

			7 septembre 1866

			Compte rendu de la séance du 7 septembre au congrès ouvrier de Genève

			Article IV du programme

			Travail des femmes et des enfants

			 

			Le citoyen Dupont (Londres) donne lecture du rapport du Conseil central.

			Le congrès doit s’occuper sérieusement de l’apprenti. Un contrat existe entre le patron et l’apprenti. Celui-ci est tenu de le remplir et le patron s’en moque, car pendant la durée de l’apprentissage, l’enfant est exploité de toute manière par le patron, qui le fait servir à toutes sortes de travaux en dehors de sa profession; aussi ne commence-t-il à apprendre son métier que du jour où il a fini son apprentissage et devient ouvrier. Nous devons nous appesantir sur cette question, car l’exploitation de l’enfant a quelque chose de plus inique que celle de l’homme. 

			Le citoyen Coullery (La Chaux-de-Fonds) : je suis heureux de voir le congrès s’occuper de la femme; nous devons nous déclarer d’une façon catégorique que nous travaillons aussi bien pour l’émancipation de la femme que pour celle de l’homme. Il faut que non seulement nous l’arrachions à la prostitution de la rue, mais encore à celle de l’atelier. Il faut que, comme celle de l’homme, son instruction soit complète, pour qu’elle ne devienne pas la proie des ministres d’aucune religion. En un mot, il faut qu’elle puisse se développer complètement, cérébralement, car elle est l’espoir de l’espèce humaine.

			Les citoyens Chemalé, Fribourg, Perrachon, Camélinat font la proposition suivante :

			« Au point de vue physique, moral et social, le travail des femmes et des enfants dans les manufactures doit être énergiquement condamné en principe comme une des causes les plus actives de la dégénérescence de l’espèce humaine et comme un des plus puissants moyens de démoralisation mis en œuvre par la caste capitaliste.

			La femme, ajoutent-ils, n’est point faite pour travailler, sa place est au foyer de la famille, elle est l’éducatrice naturelle de l’enfant, elle seule peut le préparer à l’existence civique, mâle et libre. Cette question doit être mise à l’ordre du jour du prochain congrès, la statistique fournira des documents assez puissants pour que nous puissions condamner le travail des femmes dans les manufactures. »

			Le citoyen Varlin (Paris). Comme vous tous, je reconnais que le travail des femmes dans les manufactures, tel qu’il se pratique, ruine le corps et engendre la corruption. Mais partant de ce fait, nous ne pouvons condamner le travail des femmes d’une manière générale; car vous qui voulez enlever la femme à la prostitution, comment pourrez-vous le faire si vous ne lui donnez le moyen de gagner sa vie. Que deviendront les veuves et les orphelins? Elles seront obligées ou de tendre la main ou de se prostituer. Condamner le travail des femmes, c’est reconnaître la charité et autoriser la prostitution. 

			Le citoyen Fribourg (Paris). Les veuves et les orphelins seront toujours une exception et ne peuvent en aucune façon infirmer la loi que nous posons. Car, dit-il, en voulant que tous les hommes travaillent, nous savons parfaitement que beaucoup en seront empêchés par des accidents naturels, et cependant nous réclamons la loi générale. Les veuves et les orphelins sont dans le même cas que les infirmes.

			Le citoyen Tolain (Paris). Tant que la manufacture existera pour la femme, elle ne sera jamais un être libre, elle ne pourra jamais développer ses facultés naturelles. L’atelier l’abâtardit. 

			Le citoyen Lawrence (Londres). Il y a quelque chose de plus fort que tous les raisonnements que nous tenons ici, de plus vrai que tous les sentiments philanthropiques que nous émettons : c’est la marche de la Société. Nous ne devons pas faire des théories, nous sommes des ouvriers, des hommes pratiques et non des utopistes. Eh bien! si nous voulons aider d’une façon efficace l’émancipation de notre classe, il faut que notre rôle se borne à observer ce qui se passe autour de nous, à comprendre le mouvement social et non à lui imposer nos sentiments et nos vues particulières. Comme le rapport du Conseil central le dit très bien la tendance de l’industrie moderne est de faire coopérer la femme et l’enfant à la production sociale. Et ceci est tellement vrai que dans certaines parties de l’Angleterre, la femme ne demeure plus à la maison, et c’est l’homme qui est réduit à faire la cuisine. Nous sommes cependant loin d’admirer la manière dont on fait travailler la femme, mais le fait existe et ce serait folie que de vouloir condamner d’une façon générale le travail de la femme; mais ce que nous pouvons faire, c’est de protester énergiquement contre l’exploitation de la femme telle que la pratique la caste capitaliste.

			L’extrait du rapport du Conseil central concernant le travail des femmes est mis aux voix et voté à la grande majorité.

			L’amendement suivant, présenté par les citoyens Varlin (Paris) et Bourdon (Paris), tendant à accentuer davantage le rapport anglais, est mis aux voix et rejeté.

			Le manque d’éducation, l’excès de travail, la rémunération trop minime et les mauvaises conditions hygiéniques des manufactures sont actuellement pour les femmes qui y travaillent des causes d’abaissement physique et moral; ces causes peuvent être détruites par une meilleure organisation du travail, par la coopération. La femme ayant besoin de travailler pour vivre honorablement, on doit chercher à améliorer son travail et non à le supprimer. Quant aux enfants, on doit retarder leur entrée dans la fabrique et restreindre autant que possible la durée de leur travail.

			La proposition des citoyens Chemalé, Fribourg, Perrachon, Camélinat est mise aux voix et adoptée.

			Au sujet des enfants, la délégation française fait la proposition suivante, qui est adoptée à l’unanimité :

			Le congrès déclare que l’enseignement professionnel doit être théorique et pratique, sous peine de voir se constituer une aristocratie à l’aide de l’instruction spéciale, qui ferait non des artisans, mais des directeurs d’ouvriers. FREY1

			 

			Les commentaires qu’envoie Marx à son ami Kugelmann le 9 octobre, 

			 

			Messieurs les Parisiens avaient la tête pleine des phrases les plus vides de Proudhon. Ils parlent toujours de science et ils ne savent rien; ils méprisent toute action révolutionnaire, id est, qui jaillit de la lutte des classes elle-même […] 

			 

			s’appliquent davantage à Tolain, Fribourg et compagnie qu’à Bourdon et Varlin. MARX8

			 

			9 septembre 1866

			Genève, 9 septembre

			Monsieur le Rédacteur,

			Le Congrès de l’Association internationale des travailleurs vient de terminer sa première session. Plus de cinquante délégués venus de France, d’Angleterre, d’Allemagne et de Suisse ont pris part à ses travaux. Les Italiens n’ont pu se faire représenter par suite des circonstances politiques, mais l’Union des sociétés ouvrières de Milan a envoyé son adhésion à l’Association internationale.

			Les travaux du Congrès peuvent se diviser en trois parties : les mémoires sur les différentes questions du programme, les discussions sur ces mêmes questions et l’organisation de l’Association.

			Dès le début, aussitôt après les rapports sur la situation des diverses sections, quelques membres demandent que l’on s’occupe de suite de la constitution définitive de l’Association, mais les délégués de Paris insistent sur la lecture des travaux écrits, afin de faire connaître le sens des idées dans les différents groupes, savoir d’avance si l’on est à peu près d’accord et sur quelles bases on peut opérer.

			Après la lecture du mémoire de la commission centrale de Londres, et des deux délégués de Paris, les délégués lyonnais renoncent à la lecture de celui rédigé par eux, déclarant leurs conclusions en tout point conformes à celles du mémoire de la majorité des délégués parisiens; quant aux délégués allemands, leur mémoire ne présentant pas de différences sérieuses avec ceux déjà lus, ils en ajournent la lecture au moment de la discussion de chaque question.

			Le Congrès ayant pu constater avec autant d’étonnement que de satisfaction l’identité de vue des différents groupes sur l’ensemble des moyens d’action et le but à atteindre, passe immédiatement à la constitution définitive de l’Association.

			Les délégués de Paris proposent de la transformer en Société coopérative ayant pour but :

			1. D’établir des bureaux de renseignements relatifs au travail dans les différents pays.

			2. De faciliter l’émigration et l’immigration de ses membres.

			3. De publier un bulletin de statistiques sur le travail.

			4. De procurer des moyens de crédit aux associés momentanément éloignés de leur résidence habituelle.

			5. De créer des comptoirs internationaux pour la vente au public des produits fabriqués par les membres de l’association, et l’échange entre eux de ces produits sur le pied de la réciprocité.

			Une commission est chargée d’étudier les différentes propositions relatives à l’organisation; puis, sur son rapport, le congrès arrête définitivement la constitution de l’Association.

			Cette constitution laisse à chaque groupe le soin de s’organiser lui-même, de faire ce règlement et de choisir son correspondant avec le Conseil central; elle laisse également à chaque société adhérente sa complète autonomie.

			Chaque année les délégués des différentes sections se réunissent en congrès, nomment le Conseil central, fixent le lieu de sa résidence, désignent la ville et la date du prochain congrès, et décident sur toute question d’intérêt général.

			Le Conseil central fait publier et envoyer gratuitement à tous les bureaux correspondants un bulletin de statistique du travail.

			Les bureaux correspondants doivent fournir gratuitement à tous les membres de l’association les renseignements relatifs au travail.

			Les sociétaires en voyage ont droit au crédit garanti par leur section respective.

			Quant à la création de comptoirs pour la vente et l’échange, elle est mise à l’étude : chaque projet devra être envoyé au Conseil central pour être publié dans le bulletin, afin que le prochain congrès puisse se prononcer, en toute connaissance de cause, sur cette question.

			Dans toute la discussion sur la constitution de l’association, un seul article a soulevé un débat chaleureux, c’est celui relatif à l’admission. Les délégués français et quelques Suisses demandaient que, pour être admis, il fallût justifier de sa qualité de travailleur manuel afin de tenir à l’écart tous ces soi-disant amis du peuple qui n’ont d’autre but que de le tromper, en le caressant, que de se servir de lui, pour atteindre ce but à la satisfaction de leurs intérêts ou de leur amour-propre; mais la majorité des délégués a pensé autrement, elle a cru que, parmi les gens qui vivent sans produire, il y avait encore de vrais amis des producteurs, et qu’il ne fallait pas les repousser. Pour ne pas faire de scission, le congrès a décidé que chaque section considérerait comme travailleur qui bon lui semblerait.

			Après la constitution de l’association, le congrès a passé en revue toutes les questions du programme. 

			La question la plus importante, d’où découlent toutes les autres : des relations du capital et du travail, n’a pas été discutée; tous les mémoires concluant à l’égalité absolue des deux termes, et par conséquent à l’égalité de leur échange. Le capital étant du travail accumulé, n’a droit qu’à son remboursement intégral, rien de plus; l’intérêt ne peut être qu’une prime pour les risques de pertes et ne peut exister quand il y a garantie de remboursement.

			La question des sociétés ouvrières, comme moyen de lutte des travailleurs contre les capitalistes, a soulevé une longue discussion entre les Anglais, soutenant le système des trades-unions [sic] [sociétés de résistance], et les Français, Allemands et Suisses, préconisant les associations coopératives.

			Mais, du choc des idées, jaillit la lumière, aussi les Anglais ont-ils reconnu que la coopération seule pouvait affranchir complètement le travail du capital; les délégués du continent ont compris que la situation des ouvriers anglais les forçait à lutter longtemps encore contre les capitalistes qui, à quelques-uns, possèdent tout entier le sol de l’Angleterre. Deux résolutions ont été prises : l’une, recommandant la coopération, l’autre, relative à l’établissement d’une statistique des conditions du travail pour renseigner les sociétés dites : Trades unions. La réduction des heures de travail a été complètement discutée.

			Les délégués anglais faisaient appel à la loi pour fixer la durée de la journée à huit heures, les délégués du continent, au nom de la liberté de l’industrie, ont soutenu que les ouvriers et les patrons devaient régler entre eux les conditions du travail, sans aucune intervention de la loi; de plus, ils pensaient que la durée de la journée devait être en raison du développement de l’industrie, que si, en Angleterre, on pouvait se contenter de huit heures, il n’en était pas de même partout; enfin, on s’est accordé, et une résolution, fixant à huit heures la journée rationnelle dans les fabriques, a été adoptée par le congrès.

			Beaucoup d’autres résolutions ont été prises sur les autres questions des programmes, quelques-unes un peu précipitamment, car le temps manquait. Nous y reviendrons dans un prochain article.

			Avant de se séparer, le congrès a nommé le Conseil central, fixé sa résidence à Londres, et a décidé que sa prochaine session s’ouvrirait le 1er lundi de septembre 1867, à Lausanne.

			Tout à vous,

			Varlin, ouvrier relieur.MUT11

			 

			Septembre 1866

			Paris, septembre 1866

			Monsieur le rédacteur,

			Pour la première fois que les travailleurs de différents pays devaient se réunir, afin d’étudier ensemble les moyens d’améliorer leur sort, il était naturel qu’ils portassent à l’ordre du jour de leurs discussions toutes les questions sociales agitées par d’autres, depuis longtemps; aussi, l’étendue du programme ne pouvait-elle permettre de consacrer à chaque question une discussion aussi longue que nécessaire. Si on ajoute à ça la difficulté d’une ­discussion en trois langues et la perte de temps occasionnée par la traduction, on doit s’estimer heureux d’avoir pu, en si peu de jours, prendre autant de résolutions sérieuses, ce qui n’aurait certainement pas pu se faire si, de toutes parts, les travailleurs n’avaient, préalablement au congrès, approfondi toutes les questions du programme.

			Il m’est impossible de donner ici à toutes les discussions tout le développement désirable; je ferai donc, comme dans ma première lettre, un résumé aussi succinct que possible, quitte à traiter plus tard, dans des articles spéciaux, certaines questions particulièrement celles qui n’ont pas réuni l’unanimité des membres du Congrès.

			Une question du programme, dont la diversité de langages faisait bien sentir l’importance : De l’institution d’une langue internationale, a dû être laissée de côté, faute par ceux qui en avaient proposé l’étude d’avoir pu s’y consacrer. Cependant une grammaire de langue universelle a été déposée sur le bureau par un membre d’une société fondée spécialement pour ce sujet, depuis plusieurs années. Le Congrès a manifesté sa sympathie pour l’œuvre, en décidant qu’il en serait fait mention au procès-verbal et dans le compte rendu général.

			Une autre question des plus sérieuses : De l’enseignement primaire et professionnel, n’a pas non plus été discutée; mais pour celle-ci les mémoires contradictoires peuvent tenir lieu de discussion. Si tous se sont trouvés d’accord pour demander que l’enseignement primaire et professionnel fût simultané, il en a été tout autrement sur la question de savoir qui devait fournir l’enseignement à l’enfant, les uns affirmant que c’était un devoir de la famille, les autres demandant que cette charge incombât à la société, afin que tous les enfants pussent jouir d’un droit égal à l’instruction.

			La Coopération devait naturellement attirer toute l’attention des membres du Congrès, car actuellement c’est à peu près le seul moyen pratique d’affranchissement du prolétariat. L’association multiplie les forces et permet à de simples ouvriers, qui seuls ne peuvent rien, de lutter, étant associés, contre les capitalistes fabricants ou commerçants qui exploitent le peuple comme producteur, en payant son travail le moins qu’ils peuvent, et, comme consommateur, en lui faisant payer le plus possible les produits sortis de ses mains. 

			Mais l’association, jusqu’alors, avait été fondée sur des bases trop resserrées. Organisés en vue de la lutte, les associés avaient cru bon de se lier indissolublement, afin qu’aucun d’entre eux ne pût défaillir. L’individu n’était plus rien, la collectivité était tout; en échange de quelques avantages matériels, l’associé se devait tout entier à l’association. Les nombreux inconvénients de ce système, le besoin d’initiative et de liberté individuelle ont amené une phase nouvelle qu’on appelle la coopération. Au lieu d’absorber l’individu au profit du groupe, elle crée le groupe au profit de l’individu. Le coopérateur prend des engagements bien déterminés, en dehors desquels il conserve toute la liberté d’action, au-delà desquels la collectivité ne peut pas l’engager. Et après avoir joui des avantages de la collectivité, s’il lui plaît de la quitter, il ne lui doit rien. Les autres coopérateurs n’ont-ils pas comme lui profité des avantages du groupement? Pourquoi donc le groupe, ou plutôt la majorité du groupe s’approprierait-elle une part de bénéfices dont serait privée la minorité, fût-elle d’un seul membre?

			L’association exigeant de ses membres beaucoup de sacrifices et d’abnégation, ne pouvait guère s’appliquer qu’à un nombre très restreint de personnes : la coopération, au contraire, sauvegardant le plus possible la liberté de chacun, permettant toujours le progrès par l’initiative individuelle, et laissant à tous la possibilité de rompre, sans être lésé, offrant, pour ainsi dire, tous les avantages de l’­association, sans les inconvénients, peut réunir un nombre beaucoup plus considérable de personnes.

			Au point de vue pratique les délégués français ont combattu la gérance comme étant une transformation du patronat, mais les délégués anglais ont fait observer que le gérant n’existait probablement en France que par rapport à la législation, car en Angleterre où existe la liberté d’association, les sociétés sont généralement administrées par un conseil.

			Sur la question du travail des femmes dans les fabriques au point de vue moral et sanitaire, la délégation française a présenté deux résolutions opposées, l’une condamnant en principe, au point de vue physique et moral, le travail des femmes dans les fabriques, l’autre affirmant que : le manque d’éducation, l’excès de travail, la rémunération trop minime, et les mauvaises conditions hygiéniques des fabriques étaient actuellement pour les femmes qui y travaillent, des causes d’abaissement physique et moral, mais que ces causes pouvaient être détruites par une meilleure organisation du travail : la coopération, par exemple; que, la femme ayant besoin de travailler pour vivre honorablement, il ne fallait pas lui retirer le travail mais bien l’améliorer.

			Cette dernière proposition a été repoussée par une faible majorité après une discussion précipitée dans laquelle les délégués français ont presque seuls pris la parole.

			Les armées permanentes ont été unanimement condamnées non seulement parce qu’elles enlèvent à la production ses meilleurs bras par millions, pour les laisser s’atrophier dans l’inaction, mais encore parce qu’elles en font des instruments de destruction.

			Les rapports des armées permanentes avec la production peuvent s’établir arithmétiquement comme suit : Deux hommes travaillant isolément produisent comme 2, résultat : aisance; en s’associant, ils pourraient produire comme 4, résultat : bien-être; le plus robuste cesse de produire et détruit la production de l’autre, résultat : misère.

			Sur la nécessité de reconstituer la Pologne, les délégués français et suisses demandent qu’il ne soit pas pris de résolution : tous les peuples opprimés ont également droit à leurs sympathies. Mais les délégués anglais ayant insisté sur la nécessité d’anéantir l’influence russe, les délégués français s’étonnent qu’on en soit encore à proposer de rétablir un peuple pour lutter contre un autre; si l’influence russe est dangereuse, pourquoi ne pas demander que le mouvement social transforme la Russie; alors il ne serait plus question d’oppression de la Pologne, de danger pour l’Europe.

			Aucune résolution n’est prise.

			Il en est de même pour les idées religieuses, le Congrès ne pouvant baser ses études que sur la science et la raison déclare ne rien avoir à démêler avec des affirmations sans preuves.

			En somme, ce qui caractérise surtout le Congrès ouvrier, c’est l’esprit de conciliation qui n’a cessé d’animer ses membres. Venus tous avec la volonté de faire quelque chose, les délégués n’ont pas usé le temps par de longs discours, par l’exposition de théories plus ou moins ingénieuses : l’idée pratique a été leur préoccupation constante.

			Depuis assez longtemps le travailleur est abusé par les grands mots, par les phrases ronflantes, ce qu’il veut aujourd’hui, ce sont des actes.

			À l’œuvre donc! et que l’année prochaine nous arrivions à Lausanne, non plus seulement avec des idées, mais avec des faits.

			Tout à vous

			Varlin, ouvrier relieur.MUT12

			 

			Les ouvriers voyageaient peu. Se rendre à l’étranger pour un congrès ouvrier, c’était aussi découvrir d’autres lieux. De voir la mer, en allant à Londres. Le congrès de Genève fut l’occasion d’une promenade en bateau sur le lac Léman. Il est un peu étonnant qu’Eugène Varlin n’en parle pas dans ses articles. Il ne mentionne pas non plus l’arrestation à la frontière d’un délégué français qui avait avec lui un pamphlet séditieux anti-napoléonien (il en est question au conseil général de l’Association, à Londres, le 18 septembre).

			Ses difficultés avec Coquard se poursuivent. Le texte qui suit est un tract « autographié » (voir au besoin le texte du 2 septembre 1867).

			 

			14 octobre 1866

			Paris, le 14 octobre 1866.

			M.

			Par une mesure inexplicable, la commission administrative de la Société de secours mutuels des ouvriers relieurs m’a rayé ou exclu, je ne sais pas au juste. Je n’étais pas en état de radiation, quant à l’exclusion, le règlement dit formellement (Art. 51) qu’aucun sociétaire ne pourra être exclu autrement qu’en assemblée générale des sociétaires, et par une délibération réunissant les deux tiers des membres présents.

			Après avoir démontré à ces Messieurs de la commission qu’ils n’étaient en droit ni de me rayer, ni de m’exclure, je me suis présenté à la recette du mois dernier pour verser mes cotisations. Ils ont refusé de les recevoir me disant que la commission avait maintenu, quand même, mon exclusion.

			Je ne puis faire ici l’historique des faits qui ont amené mon exclusion, je n’ai pas, comme M. Coquard, la caisse de la société pour payer de longues circulaires, je n’ai de ressources que mon travail, je dois donc restreindre l’étendue de cette lettre à mes propres moyens. Cependant quelques mots sont nécessaires.

			Au commencement de l’année dernière, M. Coquard voulut appliquer à quelques membres du dernier conseil élu, j’étais du nombre, une amende extraréglementaire. Le conseil protesta, et l’amende ne fut pas portée aux feuilles de recettes. Cette année, la commission, nommée par décret, réédita cette vieille amende, et je fus mis en situation, ou de me laisser extorquer 1 f, ou de me voir confisquer le produit de mes neuf années de cotisation. Je réclamai, la commission n’entendit pas raison. Je demandai que l’assemblée générale fût appelée à se prononcer; on me répondit qu’il n’y avait plus d’assemblée générale, que la commission avait pleins pouvoirs, et que je devais me soumettre à sa volonté. Excité par un arbitraire aussi révoltant, je ne pus m’empêcher de qualifier ce qui était inqualifiable parlementairement. Et, on prit ce prétexte pour m’exclure sans assemblée générale quoiqu’en dît le règlement.

			Si ne me trouvant pas assez souple, assez facile à mener, on m’avait mis dehors en me rendant mon argent, j’aurais pu trouver qu’on était susceptible, mais on me jette à la porte et on me garde mon argent, comment dois-je qualifier cet acte?

			En présence d’un fait aussi exorbitant, il ne me reste qu’à en appeler à mes coassociés seuls juges… je ne dirai pas de la conduite de leurs mandataires, puisqu’ils n’en ont plus, mais seuls juges véritables de leurs intérêts, et surtout seuls gardiens de leur honorabilité.

			En m’excluant sans me rendre le produit, non dépensé, de mes cotisations de neuf années, les membres de la commission m’ont tout simplement… confisqué une valeur de plus de cent francs. Or j’estime assez l’honnêteté de la majeure partie des sociétaires, pour croire qu’ils ne veulent pas s’approprier la somme dont la Commission m’a dépossédé.

			Je proteste donc contre mon exclusion, et j’en appelle à la plus prochaine assemblée générale des sociétaires.

			Varlin,

			Membre du dernier conseil élu

			l’un des fondateurs de la Société EV PROT

			 

			La banque de crédit au travail, côté financier du mouvement coopératif, a été fondée en 1863. Elle est notamment le fait de militants fouriéristes. Selon Michel Cordillot, Varlin en est membre depuis 1865. Le 13 novembre, il participe à l’assemblée générale extraordinaire et en rend compte dans La Mutualité n° 13 du 20 novembre 1866. Le rôle ambigu que joue cette banque ne rend pas le débat passionnant, aussi je ne le reproduis pas. « Associeriez-vous des possesseurs d’esclaves! » s’exclame un participant et Varlin commente : « La discussion devenait intéressante, lorsque l’heure avancée vint en précipiter la clôture. » Voir aussi la lettre du 22 juillet 1869. CORD16, MUT13

			À la fin de l’année, Eugène Varlin crée la coopérative d’achats La Ménagère, et envoie l’adhésion de la société des relieurs à l’Association internationale, ce que le conseil général, à Londres, enregistre le 11 décembre. CGI1

			 

			1867

			Eugène Varlin fait maintenant partie du bureau des correspondants du conseil fédéral de l’Association internationale à Paris. Il correspond avec le conseil général, à Londres. Il envoie de l’argent, et même une lettre pour les relieurs anglais (que nous n’avons pas). Il continue à s’occuper de la Société des relieurs. Il signe, avec Tolain et Fribourg, les textes et proclamations de l’Association. Dans le texte qui suit (et dont je n’ai pas trouvé l’intégralité), nous apprenons que le comité de grève des relieurs avait emprunté, pendant la grève de 1865, une somme qui est enfin remboursée. 

			 

			10 février 1867

			P.-S. Je suis heureux de profiter de l’occasion qui m’est offerte pour remercier publiquement, au nom des membres du dernier Comité de grève, tous nos camarades qui, par leurs souscriptions, ont bien voulu concourir à l’extinction de la dette.

			Aujourd’hui, nous ne devons plus rien sur près de 4 000 francs dépensés dans la dernière grève.

			Le liquidateur : E. Varlin FOUL

			 

			L’Association internationale soutient les grèves, ici et ailleurs, ainsi que le montrent les textes suivants. 

			La grève des bronziers sera évoquée par Eugène Varlin dans la grande défense de mai 1868 (ci-dessous). Tolain et Fribourg, pour l’Association internationale, accompagnés de trois délégués des grévistes, Camélinat, Kin et Valdun, se sont rendus à Londres où ils ont obtenu des trade unions 20 000 francs, en soutien financier. « Délégués des grévistes », est une nouveauté! La victoire des bronziers a été un des sommets de la popularité de l’Association internationale. 

			Je recommande particulièrement le texte « dialectique » sur les « troubles » de Roubaix. Plus bavarde est sa suite, deux semaines plus tard, la réponse à un article du Journal des débats – dans l’orthographe délicieusement surannée de ce journal.

			Simultanément, la société des relieurs s’apprête à envoyer des délégués à l’Exposition universelle qui s’ouvre à Paris le 1er avril et dure jusqu’au 3 novembre. 

			 

			4 mars 1867

			Association internationale des travailleurs

			En présence de la situation faite aux ouvriers de l’industrie du bronze;

			En présence de la grève qui leur est imposée par la fermeture des ateliers, fermeture décidée par la société des fabricants;

			Considérant : qu’il ne s’agit plus d’une question de salaire, mais qu’aujourd’hui les patrons, en exigeant des ouvriers l’abandon de la société qu’ils ont formée pour le maintien de leurs droits, ont soulevé une question de principe et porté ainsi atteinte à la liberté du travail et à la dignité des travailleurs;

			Le bureau de Paris de l’Association internationale, en vertu du pacte constitutif qui lie entre eux les membres de l’Association;

			Vu les paragraphes suivant dudit pacte constitutif, ainsi conçu :

			« Considérant :

			« Que l’émancipation des travailleurs doit être l’œuvre des travailleurs eux-mêmes;

			« Que tous les efforts faits jusqu’ici ont échoué, faute de solidarité entre les ouvriers des diverses professions dans chaque pays, et d’une union fraternelle entre les travailleurs des diverses contrées;

			« Que l’émancipation des travailleurs n’est pas un problème simplement local ou national, qu’au contraire ce problème intéresse toutes les nations civilisées, sa solution étant nécessairement subordonnée à leur concours théorique et pratique; »

			Par ces raisons – l’Association internationale considère comme un devoir de réclamer, non seulement pour ses membres les droits d’homme et de citoyen, mais encore, pour quiconque accomplit ses devoirs. Pas de droits sans devoirs, pas de devoirs sans droits :

			Vu l’article 1er. – Une association est établie pour procurer un point central de communication et de coopération entre les ouvriers des différents pays aspirant au même but, savoir : le concours mutuel, le progrès et le complet affranchissement de la classe ouvrière;

			Vu l’article 5, le Conseil général établira des relations avec les différentes associations d’ouvriers, de telle sorte que les ouvriers de chaque pays soient constamment au courant des mouvements de leur classe dans les autres pays;

			Le bureau de Paris saisissant le Conseil général siégeant à Londres, l’invite à porter à la connaissance de tous les adhérents en France, en Angleterre, en Allemagne, en Suisse, en Italie, en Amérique, les faits ci-dessus énoncés; afin qu’ils viennent apporter aux ouvriers de l’industrie du bronze l’appui moral et matériel promis par le pacte constitutif à tous ceux qui reconnaissent comme devant être la base de leur conduite – la Vérité, la Justice, la Morale.

			Pour la commission parisienne de l’Association internationale des travailleurs,

			Les correspondants,

			Fribourg, Varlin, Tolain

			Paris, le 4 mars 1867LCF, 10 MARS 1867 

			 

			9 mars 1867

			Monsieur le ministre2, 

			Les soussignés, délégués de l’Association internationale des travailleurs, exposent leur étonnement profond de la mesure prise par votre administration contre le mémoire lu par eux à Genève. Résolus à accepter la responsabilité de leurs actes, ils ont tenté en France la publication de leur mémoire, et le refus qu’ils ont éprouvé de la part des imprimeurs de Paris les a seul décidés à le faire publier à l’étranger. Ils avaient attribué ce refus des éditeurs parisiens à la crainte qu’inspirent à chacun d’eux les lois qui régissent la presse; ils pensaient que, si le mémoire venait de l’étranger, nul obstacle ne serait apporté à la publication de leurs idées; il leur paraissait utile à tous les points de vue que la lumière fût faite sur les opinions, et que ces idées partagées, quoi qu’on en dise, par un grand nombre de citoyens, puissent être contrôlées par l’opinion publique. Forts de leur conscience, ils attendaient la discussion avec le calme d’hommes convaincus.

			La frontière leur est fermée; avant d’en tirer aucune conclusion, ils ont cru utile, monsieur le ministre, de vous signaler le fait, et attendent sur ce sujet votre dernière décision.

			Ont signé :

			Les Membres de la délégation française.FRIB

			 

			24 mars 1867

			Association internationale des travailleurs (Bureau de Paris)

			Des troubles regrettables, accompagnés de violences plus regrettables encore, ont éclaté parmi les fileurs et tisseurs de Roubaix.

			Les causes sont : 1. L’introduction de machines imposant aux tisseurs un surcroît de travail sans augmentation de salaire, et supprimant en même temps un grand nombre d’ouvriers;

			2. L’établissement d’un règlement imposant des mesures attentatoires à la dignité et des amendes d’une illégitimité flagrante;

			3. Enfin, l’intervention de la gendarmerie dans ces détails d’intérêts privés et dans un cas où elle avait peut-être à veiller à la sécurité publique, mais non à protéger par sa présence les prétentions des particuliers.

			La grève provoquée par ces causes a eu pour conséquences les tristes événements dont l’opinion publique a été instruite. 

			Dans cette situation l’Association internationale croit devoir se prononcer et appeler l’attention des ouvriers de tous les pays en faisant les déclarations suivantes : 

			L’emploi de la machine dans l’industrie soulève un problème économique, dont la solution prochaine s’impose impérieusement. Nous, travailleurs, nous reconnaissons en principe le droit des ouvriers à une augmentation proportionnelle alors que, par un nouvel outillage, une production plus considérable leur est imposée. 

			En France, pays du suffrage universel et de l’égalité, l’ouvrier est encore citoyen lorsqu’il a franchi les portes de l’atelier et de la fabrique. Les règlements imposés aux fileurs sont faits pour des serfs et non pour des hommes libres; ils portent non seulement atteinte à la dignité, mais encore à l’existence du travailleur, puisque le chiffre des amendes peut supprimer et dépasser le taux du salaire. 

			Dans un pareil débat, alors qu’aucune violence n’avait été commise, et que la grève commençait par l’abandon des ateliers, l’intervention de la gendarmerie n’a pu qu’irriter les ouvriers qui croyaient y voir une pression et une menace. 

			Ouvriers de Roubaix, quels que soient vos justes griefs, rien ne peut justifier les actes de destruction dont vous vous êtes rendus coupables. – Songez que la machine, instrument de travail, doit vous être sacrée; – songez que de pareilles violences compromettent votre cause et celle de tous les travailleurs. Songez que vous venez de fournir des armes aux adversaires de la liberté et aux calomniateurs du peuple. 

			La grève continue, de nouvelles arrestations ont été faites, nous rappelons à tous les membres de l’Association internationale des travailleurs qu’il y a en ce moment à Roubaix des frères qui souffrent. Que si, parmi eux, des hommes un moment égarés se sont rendu coupables de violence, que nous réprouvons, il y a entre eux et nous solidarité d’intérêts et de misère; au fond du débat, il y a aussi de justes griefs que les fabricants doivent faire disparaître. Il y a enfin des familles sans chefs, que chacun de nous vienne leur apporter son appui matériel et moral.

			Pour la Commission parisienne, les correspondants :

			H. Tolain. Fribourg. Varlin LCF, 24 MARS 1867

			 

			31 mars 1867

			Association internationale des travailleurs

			(Bureau de Paris)

			Extrait d’une Résolution du Conseil général siégeant à Londres

			Aux ouvriers mécaniciens

			Les ouvriers, conducteurs, mécaniciens et chauffeurs du chemin de fer de Londres à Brighton, ayant vu leurs justes réclamations rejetées, viennent de se déclarer en grève. 

			Dans cette situation, quelles que soient les offres avantageuses faites aux ouvriers mécaniciens du continent, le Conseil général les engage à les repousser.

			En ce moment même où les travailleurs anglais s’affirment solidaires des ouvriers du reste du monde, la pratique de la réciprocité devient un devoir pour tous.

			Pour le Conseil général, les correspondants du Bureau de Paris,

			Tolain, Varlin, Fribourg. LCF, 31 MARS 1867

			 

			7 avril 1867

			Association internationale des travailleurs

			(Bureau de Paris)

			Aux ouvriers mécaniciens

			La grève des conducteurs mécaniciens et chauffeurs de la ligne de Londres à Brighton est terminée; mais nous apprenons que les conducteurs et chauffeurs des autres lignes vont soumettre à leurs administrations respectives des réclamations semblables dont le principal motif est, comme on s’en souvient, de ramener la journée de travail de seize heures à dix. 

			Nous renouvelons l’avis déjà donné aux ouvriers mécaniciens de ne point acquiescer aux offres qui pourraient leur être faites.

			Pour la commission parisienne :

			Les correspondants,

			Varlin, Fribourg, Tolain LCF, 7 AVRIL 1867

			 

			13 avril 1867

			Procès-verbal de l’assemblée générale de la Société de crédit mutuel des ouvriers relieurs, tenue le 13 avril 1867, rue de l’École-de-Médecine, 69.

			Présidence de M. Varlin

			La séance commence à neuf heures cinquante-cinq minutes du soir. Trente-six sociétaires sont présents : vingt-quatre membres actifs et douze adhérents. 

			Le Président expose, au nom de la commission administrative, la nécessité d’envoyer quelques délégués de la reliure à l’Exposition, dans le but d’examiner les travaux exposés, les améliorations acquises et d’en rendre compte dans un mémoire détaillé. Il ajoute que la Société de crédit mutuel doit en prendre l’initiative, étant actuellement seule capable de représenter dignement la reliure.

			Le sociétaire Robillard rappelle l’Exposition de Londres en 1862, et le résultat insignifiant obtenu par la délégation des ouvriers relieurs de Paris. Il demande à l’assemblée si elle croit qu’aujourd’hui les ouvriers relieurs prendront sérieusement en considération l’appel que la Société de crédit mutuel leur fera, et sauront choisir des hommes capables de mener à bonne fin la tâche qui leur incomberait. 

			M. Varlin croit qu’après les divers mouvements qui ont eu lieu dans la reliure, les idées sont beaucoup plus développées, et que malgré les derniers événements nous sommes sûrs d’être mieux accueillis que ne l’a été, en 1862, la Société de secours mutuels, dont le président, après avoir consulté la corporation, viola l’expression du suffrage universel en envoyant des délégués de son choix en remplacement des élus.

			Le Président met ensuite aux voix la proposition suivante :

			Croit-on qu’il soit nécessaire d’envoyer des délégués de la reliure pour étudier les travaux de notre métier à l’Exposition?

			L’Assemblée en reconnaît unanimement l’utilité.

			Ensuite s’engage une longue discussion, dans laquelle plusieurs sociétaires prennent la parole, sur les conditions dans lesquelles devra se faire la délégation.

			L’Assemblée générale adopte comme conclusions les résolutions suivantes :

			1. La Société de crédit mutuel prendra l’initiative et convoquera une assemblée générale de la reliure;

			2. Cette assemblée aura pour but :

			De nommer une commission chargée de préparer les élections;

			De recueillir les sommes nécessaires pour couvrir les frais de la délégation;

			Et de s’occuper de l’impression et de la mise en vente du rapport des délégués;

			3. Cette commission, une fois nommée, la Société de crédit mutuel s’effacera complètement; 

			4. La Société de crédit mutuel ayant pour principe fondamental : l’affranchissement des travailleurs par les travailleurs eux-mêmes, nous ne devons, sous aucun prétexte, accepter de patronage et, par conséquent, les fonds offerts par la Société d’encouragement;

			5. Dans le cas où la réunion générale des ouvriers relieurs déciderait l’acceptation de fonds étrangers à la corporation, le Société devra se retirer et agir seule;

			6. La commission administrative est autorisée à faire autographier des lettres de convocation pour la réunion de tous les membres de la profession, qui aura lieu le lundi de Pâques 22 avril, à neuf heures du matin. Le Président est chargé de faire la demande d’autorisation.

			La séance est levée à dix heures quarante-cinq minutes REL67

			14 avril 1867

			Association internationale des travailleurs (Bureau de Paris)

			Une souscription est ouverte au siège de correspondance, 44, rue des Gravilliers, pour venir en aide aux familles des ouvriers de Roubaix.

			Les ouvriers du bronze ont voté la somme de 500 fr.

			Ils ont également ouvert une souscription permanente dont le produit s’élève ce jour à 78 fr. 20.

			Ces deux sommes ont été remises aux soins du bureau de Paris.

			Le bureau est ouvert tous les soirs de 8 à 10 heures et le dimanche de 1 heure à 3 heures.

			Pour la commission, les correspondants,

			Varlin, Tolain, Fribourg. LCF, 14 AVRIL 1867

			 

			18 avril 1867 (extraits)

			Au directeur-gérant du Journal des Débats

			Monsieur,

			Le Journal des Débats du 5 avril, prenant à partie l’Association internationale des travailleurs, nous met personnellement en cause, en nous adressant, sous la signature de son secrétaire de la rédaction, une interpellation formelle.

			« Les correspondans de l’Association internationale, dit l’article, par leur laconisme extrême, se sont placés dans une position qui n’est pas avantageuse. Des assertions sommaires ne suffisent pas; dans des affaires aussi graves, chacun est tenu d’apporter des preuves à l’appui de ses affirmations.

			« L’Association internationale est peu connue de nos lecteurs, et il est bon qu’elle le soit… Le principal objet de cette Association serait d’intervenir dans les momens de grève, en soutenant, non seulement de son influence, mais encore de ses subsides, les ouvriers inoccupés. »

			Nous allons d’abord, monsieur le Directeur, relever une erreur grave.

			L’Association internationale est peu connue de vos lecteurs, et il eût été bon qu’elle le fût davantage des rédacteurs du Journal des Débats ; s’il en avait été ainsi, on se serait bien gardé de dire : « Le principal objet de cette Association serait d’intervenir dans les momens de grève. » L’Association internationale croit poursuivre un but plus élevé que d’organiser la guerre [sic, pour grève je suppose].

			Si vous aviez, Monsieur, suivi les débats du Congrès ouvrier de Genève, vous auriez vu que, sur la proposition des délégués français, le Congrès déclare « que, dans l’état actuel de l’industrie, qui est la guerre, on doit se prêter une aide mutuelle pour la défense des salaires; mais il est de son devoir de déclarer en même temps qu’il y a un but plus levé à atteindre : la suppression du salariat. Il recommande l’étude des moyens économiques basés sur la justice et la réciprocité. »

			Si vous aviez pu lire le Mémoire des délégués français, imprimé en Belgique et interdit en France par mesure administrative, vous y auriez lu que la grève est qualifiée de moyen barbare. Les journaux qui se sont occupés du Congrès ouvrier ont été unanimes pour constater ce fait.

			Mais cette déclaration ne détruit pas la solidarité qui existe entre tous les travailleurs.

			Tout en regrettant les forces dépensées dans ces luttes, nous sommes bien obligés de reconnaître que, dans beaucoup de cas, la grève est la seule arme possédée par l’ouvrier pour la défense de ses droits; et vous-même, Monsieur, reconnaissez que nous avons rempli notre devoir en blâmant, ainsi que nous l’avons fait, les violences commises à Roubaix. 

			[…]

			L’article dit ensuite : « Il ne fallait pas dire aux ouvriers : la cause de la grève et de ce qui s’en est suivi, c’est la présence des gendarmes dans les fabriques; c’est l’introduction des nouveaux métiers; c’est l’établissement d’un règlement plus sévère dans les fabriques. »

			Nous avons, Monsieur, quelque peine à reconnaître notre pensée dans cette citation. En intervertissant l’ordre dans lequel nous avions énuméré les causes des événements de Roubaix, vous avez donné à notre communication un caractère qu’elle n’avait point.

			Non, « il ne fallait pas dire », et nous n’avons pas dit aux ouvriers : « Les causes de la grève, c’est… la présence des gendarmes… » Sur cette question de l’intervention de la gendarmerie, les communiqués adressés aux journaux nous obligent à garder le silence; nous nous contentons de vous renvoyer à la grève de Fuveau. 

			Cependant on peut dire que si à Paris aucune entrave n’a été apportée à la pratique du droit de coalition, les autorités, dans les départemens, n’ont pas encore rompu avec les traditions d’une époque où la coalition était un délit.

			Nous trouvons encore, dans l’article auquel nous répondons, une allégation qu’on reproduit sans cesse : « Il fallait leur dire que les causes de ces tristes événemens étaient l’ignorance des ouvriers, et représenter aux populations que si elles avaient de meilleures habitudes, si elles fuyaient les cabarets, beaucoup trop fréquentés dans le Nord, elles ne seraient pas autant, à beaucoup près, à la merci des incidens qui peuvent suspendre le travail. »

			Vous recommandez aux ouvriers « de s’instruire, de combattre leurs mauvais penchans, de fuir les cabarets »; d’être, en un mot, sobres, économes, laborieux. À notre époque, ce sont là, Monsieur, des vertus dont on peut recommander la pratique à tous les citoyens, quelle que soit la classe à laquelle ils appartiennent.

			Nous sommes ignorans, et cette ignorance est, comme le dit l’auteur de l’article, la vraie cause de nombreux mécomptes et de désastres douloureux. Mais sommes-nous donc les seuls? Cette ignorance, qu’on nous reproche si amèrement, ne la retrouvons-nous pas chez les patrons aussi profonde que chez les ouvriers?

			Prenons pour exemple cette question des règlemens.

			D’après vous-même, des règlemens ne peuvent être sans appel s’ils sont édictés par les patrons seuls. Si vous connaissiez ceux qui ont causé les désordres de Roubaix, nous aurions le droit de vous demander : respectaient-ils dans l’ouvrier l’homme et le citoyen?

			La loi dit que l’amende est une pénalité ; qu’elle ne peut être appliquée que par la législation; qu’aucun entrepreneur ni manufacturier n’a le droit de se faire justicier; que les amendes aussi bien que les indemnités doivent être appliquées par les tribunaux; que toute retenue, fût-elle légitime, est illégale dès qu’elle n’a pas pour base un jugement.

			Or les règlemens n’ayant pas été consentis par les deux parties, les pénalités qu’ils renferment sont frappées fatalement d’illégalité et d’illégitimité flagrantes.

			Puisque ces prescriptions et ces punitions vous étaient inconnues, nous vous recommandons la lecture de ces documens : documens tellement excessifs, que la première satisfaction offerte par les patrons à l’opinion publique a été leur retrait immédiat et la proposition d’en soumettre de nouveaux à la sanction de prud’hommes, moitié patrons, moitié ouvriers.

			Nous lisons encore dans l’article : « Tout travail veut sa récompense; si la machine nouvelle exige plus d’efforts matériels et plus d’intelligence, le salaire doit être ­augmenté. En est-il ainsi? » Et vous attendez, pour vous prononcer, l’opinion des ingénieurs.

			Nous ne le sommes pas; mais notre opinion est faite sur ce point. Nous savons que le nouveau métier demande plus d’efforts physiques, de dextérité et d’intelligence. Et de plus, chaque fois que la production s’accroît, la responsabilité du travailleur augmente proportionnellement.

			[…]

			Le bureau de Paris, par application de ces principes, ouvre dès à présent une enquête sur les événemens de Roubaix. De plus, et en conséquence, il invite le conseil général à saisir de la question tous les bureaux de l’Association, afin de connaître et de comparer l’état de la filature et du tissage dans les différentes villes où s’exerce cette industrie.

			Pour la commission parisienne,

			Les correspondans

			H. Tolain, E. Varlin, Fribourg JDD, 18 AVRIL 1867

			 

			21 avril 1867

			Association internationale des travailleurs (Bureau de Paris)

			Deux grèves successives ont éclaté parmi les charbonniers mineurs de Fuveau (Bouches-du-Rhône). 

			Il ne s’agit point d’une augmentation de salaires; ici encore c’est une question de règlement non débattu et que la compagnie veut imposer. 

			Une première fois, un changement dans les heures de travail de nuit avait amené la grève. Quoique ce changement diminuât le temps du repos, les mineurs avaient été obligés de s’y soumettre. 

			Un nouvel article ajouté au règlement, en aggravant encore leur situation si pénible, a causé une seconde fois la cessation des travaux. 

			400 mineurs sont en grève depuis trois semaines. Dans cette crise douloureuse, les ouvriers de Fuveau ont donné l’exemple du plus grand calme, et prouvé ainsi qu’ils avaient conscience de leurs devoirs et de leurs droits d’hommes et de citoyens. 

			En conséquence : 

			Vu le paragraphe du pacte constitutif : 

			« L’association considère comme un devoir de réclamer non seulement pour ses membres les droits d’homme et de citoyen, mais encore pour quiconque accomplit ses devoirs; »

			Le Bureau de Paris porte le fait à la connaissance des bureaux de l’association, avec la confiance que l’appui matériel et moral des membres de ladite association est acquis désormais aux mineurs de Fuveau.

			Pour la commission parisienne, les correspondants

			Varlin, Tolain, Fribourg  LCF, 21 AVRIL 1867

			 

			22 avril 1867

			Procès-verbal de la réunion générale des ouvriers relieurs de Paris, tenue, le 22 avril, rue Victor-Cousin, 11.

			Présidence de M. Varlin

			La séance commence à dix heures et quart.

			Le Président explique que la Société de crédit mutuel a pris l’initiative d’une convocation générale de tous les membres de la profession, pour les consulter sur l’utilité d’envoyer des délégués à l’Exposition et les inviter à nommer une commission chargée d’en préparer l’élection. Il propose qu’une souscription soit ouverte parmi les ouvriers relieurs pour fournir les frais de la délégation, et termine en déclarant que la Société de crédit mutuel s’effacera complètement aussitôt la commission nommée.

			M. Clémence prend la parole. Il rappelle la délégation de 1862 à Londres. Il croit que le rapport fait par les délégués n’a pas été profitable pour les membres de la profession, à cause de son manque d’étendue. Il demande que celui que l’on ferait cette année n’ait pas le même défaut. Il croit même que l’on pourrait faire un volume de plus de dix feuilles, afin de ne pas avoir à payer le timbre, ce qui réaliserait une économie considérable et serait un moyen de protester contre un impôt inique, l’impôt sur les œuvres de la pensée. À son avis, la matière ne manquerait pas, car, outre l’étude industrielle à faire sur l’Exposition universelle, nous avons de nombreuses questions très intéressantes à élucider : telles que l’histoire de la reliure et les questions sociales. Il propose que l’on profite de la circonstance, et croit que l’on pourrait adjoindre les membres de la commission, afin de faciliter la tâche.

			L’Assemblée appuie cette proposition.

			Le Président met aux voix la proposition suivante :

			L’Assemblée juge-t-elle nécessaire l’envoi de délégués à l’Exposition?

			L’Assemblée approuve à l’unanimité.

			M. Combaz croit que les souscriptions ne suffiront pas pour l’envoi des délégués et pour l’impression du rapport; il cite, comme exemple, la délégation de 1862, et demande pourquoi on n’accepterait pas la subvention offerte par la commission d’encouragement.

			M. Varlin répond : Si les souscriptions n’ont pas suffi en 1862, cela a tenu sans doute au peu de confiance que l’on avait dans le président de la Société de secours mutuels qui dirigeait les élections, manque de confiance d’ailleurs très justifié, puisque le vote des membres de la profession n’a pas été respecté. Quant à la subvention, il croit que si nous voulons conserver notre indépendance et pouvoir librement dire nos impressions et exprimer nos idées, nous devons repousser toute espèce de tutelle et faire la délégation avec nos propres ressources.

			M. Lancelin croit que l’on pourrait faire une souscription spéciale pour la publication du rapport.

			La réunion décide que l’on n’acceptera pas de subvention et que le nombre des délégués, ainsi que la quotité de leur indemnité, seront fixés ultérieurement en raison du produit de la souscription.

			Afin qu’il ne puisse y avoir aucun doute sur la loyauté des élections, la réunion décide qu’un membre de la commission électorale ne pourra se porter candidat à la délégation. Elle décide également, afin d’assurer la plus complète impartialité de jugement aux délégués, qu’aucun d’eux ne pourra être pris parmi les ouvriers travaillant chez les patrons exposants.

			On procède ensuite à la nomination de la commission électorale, qui aura pour mission :

			1. D’ouvrir une souscription;

			2. De faire appel aux candidats, de les questionner, d’en dresser la liste et d’éclairer le vote autant que possible, sans cependant repousser personne. 

			Sont nommés membres de la commission : MM. Barrier (Élie), Boullet, Bouvinet, Bourgoin, Boyenval, Briotet, Cammaert, Clémence, David (Jean), Faure (Victor), Gouet (Léon), Javelle, Lancelin, Lévêque, Prévost, Rifflet, Stauber, Stugard, Vassal.

			La séance est levée à onze heures. REL67

			 

			Avril 1867

			Lettre de candidature de Varlin pour la délégation des relieurs

			[…]

			Il y a deux ans et demi, lorsque nous demandions à réduire la journée à 10 heures, nos patrons nous montraient comme épouvantail la concurrence de province, voire même la concurrence étrangère. Eh bien, cette concurrence de la province nous ne pouvons pas la soutenir par le travail à prix réduits. Les conditions de notre existence sont trop différentes de celles de province, loyers, vivres, tout concourt à rendre à Paris le prix de revient beaucoup plus élevé.

			Il n’y a que la qualité et le goût de notre travail qui puisse assurer notre supériorité. Donc, il ne faut pas laisser s’établir l’œuvre de décadence, il faut ramener le bon travail même dans la fabrique. Ainsi le veulent l’intérêt des relieurs parisiens et les exigences du progrès. Et si les patrons tendent à ne plus faire de leurs apprentis et de leurs ouvriers que des manœuvres; c’est à ces derniers qu’incombent le devoir, je dis plus, la nécessité de se perfectionner en organisant, par n’importe quel moyen un enseignement professionnel; afin de pouvoir, dans un temps donné, réparer les désastres que l’incurie des patrons aurait pu amener.

			J’ai 27 ans, ma spécialité est couvreur pour la reliure pleine, mais je puis tout faire au besoin. CLÉM

			 

			Eugène Varlin est un des cinq ouvriers relieurs élus (et il est le mieux élu). Il n’y a, certes, que 114 votants (penser aux 2 500 ouvriers relieurs de Paris), mais il obtient 98 suffrages.

			Le texte suivant est une réponse à un texte « internationaliste » venu de Berlin.

			 

			26 avril 1867

			Ouvriers de Berlin, 

			Nous avons reçu avec joie votre salut pacifique; comme vous, nous ne voulons que la paix et la liberté.

			Comme citoyens, sans doute, nous aimons la mère patrie; mais quand l’esprit du passé essaie d’éterniser les préjugés, quand les adorateurs de la force veulent réveiller les haines nationales, ouvriers, nous n’oublierons jamais que le travail qui nous fait tous solidaires ne peut se développer que par la paix et la liberté. 

			Il ne s’agit point de décider par les armes la nationalité d’un lambeau de territoire, mais bien de réunir nos efforts pour y faire régner l’équité. 

			N’avons-nous pas à combattre assez de causes de misères, de souffrances, assez de malheurs immérités, sans aller, de nos propres mains, détruire et dévaster, laissant le champ en friche, la machine inerte. 

			Vainqueurs, vaincus, nous n’en serons pas moins victimes.

			Le travail, c’est le devoir et le droit. C’est la loi de l’homme moderne.

			La guerre entre peuples ne peut être considérée que comme une guerre civile, un recul de la civilisation.

			Ouvriers d’Allemagne ou de France, nous n’avons pas trop de toutes nos forces et de toutes nos énergies pour nous organiser en vue du travail et de l’échange.

			Nous voulons la paix et la liberté.

			La paix! pour produire, échanger ensemble.

			La liberté! pour établir entre nous des relations toujours plus intimes, plus pacifiques; car à mesure que nous nous connaissons mieux, nous nous estimons davantage.

			Frères de Berlin, frères d’Allemagne! 

			C’est au nom de la solidarité universelle, invoquée par l’Association internationale, que nous échangeons avec vous le salut pacifique qui cimentera à nouveau l’alliance indissoluble des travailleurs!

			Pour la commission parisienne :

			Les correspondants,

			Tolain, Fribourg, Varlin LCF, 28 AVRIL 1867

			 

			L’exposition universelle est l’occasion de mondanités et de visites officielles. Celle du tsar s’accompagne de manifestations d’ouvriers, d’étudiants blanquistes, de juristes, en faveur de la Pologne. Le conseil général à Londres les félicite le 18 juin. Je ne sais pas ce que font Eugène Varlin et ses amis.

			Eugène Varlin mène une vie sociale intense. Il se rend, chaque dimanche matin, à l’assemblée générale de la commission ouvrière constituée à l’occasion de l’exposition. Ses interventions, au style indirect, se trouvent dans le remarquable livre rendant compte des travaux de cette commission (je les cite ici dans leur ordre chronologique). Il continue à présider la société des relieurs… Il n’a pas le temps de se rendre au congrès ouvrier de Lausanne, mais il envoie une contribution de la « Section des ouvrières et ouvriers relieurs » – en ce temps où personne ne songeait à prétendre que le masculin était neutre, le rare féminin devait être explicité. André Murat lit cette contribution revendicative et très pratique. On y apprend ce qu’est un texte « autographié ». 

			 

			21 juillet 1867

			Commission ouvrière

			M. Varlin, délégué des relieurs, dit : que si la réunion a pour but de voter des remerciements à la commission d’encouragement, ses collègues et lui n’ont qu’à se retirer; que n’ayant rien demandé, ils n’ont rien reçu, et ne lui doivent aucun remerciement.

			M. Varlin ne croit pas à la nécessité de s’entendre sur les vœux et besoins, il croit que chaque profession ou chaque groupe de profession a des vœux et des besoins différents à formuler. TART

			 

			12 août 1867

			Société civile d’épargne et de crédit mutuel des ouvriers relieurs de Paris

			Paris, le 12 août 1867

			M.

			La société se réunira en assemblée générale ordinaire dimanche prochain, 18 août, à 1 heure précise, rue Larrey 8.

			Vous êtes prié de ne pas manquer à cette réunion et surtout d’être exacte [sic] à l’heure afin de ne pas retarder l’ouverture de la séance dont l’importance vous est démontrée par le suivant.

			Ordre du jour :

			1. Lecture des procès-verbaux

			2. Radiations et admissions de sociétaires

			3. Reddition de comptes des opérations du trimestre [ajouté en marge : crédit à la Ménagère]

			4. Nomination de la commission de vérification

			5. Modifications aux statuts -- Suppression de l’article 30

			6. Doit-on appliquer des amendes pour absences aux Ass. G.?

			7. Banquet anniversaire du 25 septembre [ajouté en marge : 3 ou 4 fr. par tête, 2 f. pour enfant]

			8. Doit-on envoyer un délégué à Lausanne au Congrès de l’Association internationale des travailleurs?

			9. Formation d’une société alimentaire

			Agréez nos salutations

			Pour la commission administrative

			Le Président,

			Varlin

			[ajouté en marge : feuilles de statistiques à distribuer pour remplir / lettre des relieurs anglais]

			 

			Bilan de la société au 31 juillet

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Actif 

						
							
							Passif

						
					

					
							
							En caisse

						
							
							209,75

						
							
							Avoir des sociétaires

						
							
							1033,55

						
					

					
							
							En portefeuille

						
							
							370

						
							
							Avoir du fonds de dépenses

						
							
							43,45

						
					

					
							
							Placé

						
							
							503,25

						
							
							 

						
							
					

					
							
							Total

						
							
							1077

						
							
							Total égal

						
							
							1 077

						
					

				
			

			IFHS, FOUL

			 

			2 septembre 1867

			Au deuxième congrès de l’Association internationale des travailleurs

			Relieurs de Paris

			Citoyens,

			Comme l’année dernière, nous aurions voulu nous faire représenter au congrès pour discuter avec nos collègues de tous les pays les intérêts généraux des travailleurs, c’est-à-dire nos intérêts généraux; mais les circonstances dans lesquelles nous nous trouvons ne le permettent pas. Nous le regrettons.

			À défaut de délégué, nous vous envoyons, par cette lettre, quelques observations que nous avons à présenter sur la marche de l’Association.

			Et d’abord, pourquoi le conseil général n’a-t-il pas publié le compte rendu officiel du congrès de Genève?

			Pourquoi n’a-t-il pas davantage publié le bulletin promis par les statuts (art. 5, § 2) et le règlement (art. 2)?

			Cependant, l’art. 1er du règlement dit : « Le conseil général est obligé d’exécuter les résolutions du congrès. » Si donc il est obligé d’exécuter les résolutions du congrès, il doit être bien plus obligé encore d’exécuter les statuts et le règlement, qui sont l’œuvre du congrès et sont obligatoires pour tous.

			Il nous semble entrevoir la réponse du conseil général : « Le manque d’argent. » Mais alors les 30 centimes que chaque membre de l’Association internationale devait verser, ne l’ont-ils pas été? D’après les calculs du dernier congrès, ces 30 centimes devaient largement suffire à couvrir tous les frais et permettre même l’amortissement de la dette du conseil général. 

			Quoi qu’il en soit, et quelle qu’ait été la situation financière faite au conseil général, nous regrettons qu’il n’ait pas au moins publié un numéro du bulletin; les statuts n’indiquent pas que le bulletin doive avoir 20 ou 30 pages, on pouvait donc ne publier qu’une seule feuille, c’eût été une faible dépense et d’un bon effet; peut-être bien que ce commencement de résultat aurait amené au conseil général beaucoup de cotisations.

			Cette publication était d’autant plus nécessaire que la correspondance écrite a été très insuffisante si nous en jugeons d’après nous; nous n’avons même pas reçu le programme du congrès que le conseil général doit dresser et envoyer à tous les bureaux correspondants.

			Nous ne voulons pas exagérer nos critiques, nous comprenons que la tâche devait être rude pour le secrétaire correspondant avec la France; le système politique sous lequel nous vivons ne permettant pas la création d’un bureau central, c’était beaucoup d’avoir à correspondre avec une cinquantaine de sections et nous comprenons qu’il ait pu faire la chose par à peu près, vis-à-vis de nous surtout, sachant que quelques-uns des nôtres pouvaient avoir des renseignements au bureau de Paris; mais cela était au moins très irrégulier. Aussi, pour rendre la tâche plus facile à notre secrétaire correspondant du conseil général, nous nous permettons de lui donner un conseil : dans la plupart des cas, lorsque les communications à faire ne sont pas spéciales à un bureau, mais au contraire intéressent tous les bureaux, il pourrait autographier sa lettre, c’est-à-dire l’écrire lui-même sur du papier autographique avec de l’encre autographique et la faire tirer ensuite par un lithographe à 30 ou 50 exemplaires, autant qu’il en serait besoin; cela coûterait peu et diminuerait considérablement la besogne, il ne lui resterait plus qu’à ajouter à la main ce qui serait particulier à telle section.

			On ne se figure pas assez les avantages qu’il y aurait à entretenir une correspondance sérieuse et suivie; rien ne nuit plus à la propagande et à l’action des quelques hommes qui entreprennent de répandre l’idée que l’absence entre leurs mains de pièces de conviction, de preuves d’un commencement de résultat. Après les avoir bien accueillis tout d’abord, ne voyant rien surgir on finit par douter.

			Bien d’autres sections, sans doute, ont ressenti les inconvénients que nous signalons; aussi espérons-nous que les délégués prendront de sérieuses mesures pour qu’à l’avenir cela ne se renouvelle pas.

			Nous avons encore un point d’interrogation à poser au Conseil général : pourquoi n’a-t-il pas envoyé plus tôt aux sections le programme du congrès? Il nous semble que, pour étudier les graves questions sociales que soulève notre affranchissement, un mois est plus qu’insuffisant. À notre avis, aussitôt un congrès terminé, le conseil général devrait s’enquérir auprès des sections des questions à mettre à l’étude pour le congrès suivant et faire en sorte de formuler le programme au moins six mois à l’avance.

			Ne pouvant aller au congrès, nous aurions voulu au moins envoyer, sous forme de mémoire, notre opinion, c’est-à-dire le résultat de nos études sur les questions à l’ordre du jour, mais nous n’en connaissons pas le texte; il nous serait donc difficile de les discuter, en supposant que le temps nous eût permis de le faire. Nous préférons nous en remettre à la sagesse des délégués présents au congrès; mais nous insistons pour qu’à l’avenir les sections aient une connaissance exacte de l’ordre du jour du congrès, longtemps à l’avance, afin qu’elles puissent, d’une façon ou d’une autre, faire connaître leurs idées et cela à l’avantage de tous.

			Recevez notre salut fraternel.

			Pour la section des ouvrières et ouvriers relieurs :

			La commission administrative

			Varlin, président FREY1

			 

			15 septembre 1867

			Commission ouvrière

			M. Varlin ne croit pas que l’enseignement professionnel puisse s’établir par une loi. Il faut des aptitudes spéciales aux professeurs suivant le métier qu’ils seront chargés d’enseigner.

			[À ce moment, M. le président est averti que l’une des quatre dames déléguées qui avaient été invitées à cette assemblée vient d’arriver, et se fait accompagner du secrétaire pour prier Mme Bacquet, déléguée des fleuristes, à prendre place au bureau.]

			M. Varlin continue et demande l’enseignement professionnel, précédé de l’enseignement gratuit obligatoire. C’est indispensable, dit-il, pour le perfectionnement des ouvriers qui n’ont rien à apprendre de la plupart des patrons qui ne sont pas aptes dans leur métier et qui ne sont que des exploiteurs.

			Il dit que dans toutes les professions on n’est occupé qu’à faire vite et à bon marché, sans s’occuper des progrès du métier. Il veut l’enseignement dans toutes les formes, par la liberté et sans loi spéciale.

			[…]

			M. Varlin revient sur la fédération des sociétés de crédit, il dit que la Belgique en a donné l’exemple.

			Il engage à la solidarité sous toutes les formes.

			Les délégués doivent réclamer la légalisation de ces sociétés dans leurs rapports. Il craint la tolérance et rappelle encore l’affaire des ouvriers tailleurs.

			[…]

			M. Varlin dit que les sociétés civiles d’épargne n’ont pas besoin de publication, pas de gérants, elles se constituent par un acte sous seing-privé, dont l’enregistrement coûte 5 fr. 25 c. TART

			 

			22 septembre 1867

			Commission ouvrière

			M. Varlin, relieur, dit que la liberté ne doit pas seulement être écrite dans la loi, mais qu’il faut qu’elle passe dans les mœurs. Il ne croit pas que les travailleurs doivent être constamment à la recherche de la propriété, que la possession du sol ne constituerait pas seule la liberté. Oui, dit-il, les sociétés de consommation sont une sérieuse économie pour le travailleur, puisqu’elles doivent amener la suppression des intermédiaires parasites, qui nous rançonnent sans relâche; mais de même l’association de production doit supprimer le patronat trop multiplié, cet autre parasitisme qui nous exploite. Nous sommes tous ­consommateurs, nous sommes tous producteurs, établissons la solidarité par les échanges des produits et par la réciprocité des services. Il est donc indispensable que la production et la consommation marchent de front.

			[…]

			M. Varlin dit que les principes sur lesquels ont été établies les sociétés de consommation, sous le titre bien illusoire de Sociétés coopératives, n’ont servi à rien aux travailleurs; qu’elles n’ont été que des sociétés commerciales avec un capital exploiteur fourni par quelques financiers; que ces sociétés ne sont faites que dans l’intérêt de quelques gérants et de quelques actionnaires. Il préfère la société civile de consommation, qui ne vend qu’à ses membres, et qui les fait tous profiter immédiatement des bénéfices.

			[…]

			M. Clément, cordonnier, dit que le meilleur moyen d’éviter la séparation des classes de la société, c’est d’organiser l’échange entre toutes les industries. […]

			Il dit encore qu’il croit que la fédération de tous les groupes mutuels amènera la gratuité du crédit et assurera aux travailleurs le capital nécessaire au développement de toutes les associations.

			M. Varlin appuie ces paroles; il ajoute qu’il ne veut pas de gérants, pas de dividendes au capital, pas d’intérêts. Dans la Sincérité, le gérant avait 4 000 fr. d’appointements et il n’avait rien à faire. TART

			 

			20 octobre 1867

			Commission ouvrière

			M. Varlin, relieur, croit que la femme doit travailler et doit être rétribuée pour son travail. Il croit que ceux qui veulent lui refuser le droit au travail veulent la mettre pour toujours sous la dépendance de l’homme. Nul n’a le droit de lui refuser le seul moyen d’être véritablement libre. Elle doit se suffire à elle-même, et comme ses besoins sont aussi grands que les nôtres, elle doit être rétribuée comme nous-mêmes. Que le travail soit fait par un homme, qu’il soit fait par une femme : même produit, même salaire.

			Par ce moyen, la femme ne fera pas baisser le salaire de l’homme, et son travail la fera libre! TART

			 

			Il faut rappeler l’imbécilité de la vision proudhonienne des femmes et de leur rôle dans la société – les femmes sont des êtres inférieurs qu’il faut confiner dans leur intérieur – et l’influence durable qu’elle a eue sur le mouvement ouvrier français, bien au-delà de la période évoquée ici. Voir, ci-dessus, les interventions des délégués français à Genève le 7 septembre 1866. S’il n’est pas certain que ces proudhoniens avaient lu Proudhon, il n’y a aucun doute qu’ils étaient en phase avec lui sur le travail des femmes! PROUD2

			La position claire, nette et moderne prise par Eugène Varlin dans cette dernière citation est d’autant plus remarquable. J’introduis donc ici une digression – qui n’est pas une parenthèse!

			 

			***

			 

			EUGÈNE VARLIN ET LES FEMMES

			 

			Eugène Varlin a vécu sa jeunesse à proximité de sa sœur Clémence : elle habite chez l’oncle Hippolyte, lui-même habite à la même adresse que son futur beau-frère.

			Sa vie professionnelle s’est déroulée dans des ateliers « mixtes » : dans la fabrication d’un livre, la couture des cahiers et leur assemblage sont le fait de brocheuses – des femmes. Les relieurs, qui ajoutent la reliure, sont le plus souvent des hommes. On connaît le nom de Nathalie Lemel, qui travaillait comme relieuse, mais je peux citer aussi celui de Léonide Oblet, dont Adolphe Clémence était l’époux. Anna Korvin-Kroukovskaïa (future Anna Jaclard) a aussi exercé ce métier lorsqu’elle est arrivée à Paris en 1869. On trouvera des noms d’ouvrières relieuses, garnisseuses, tranchefileuses, dans le rapport sur l’Exposition. REL75

			C’est une situation exceptionnelle : la plupart des corps de métiers sont soit masculins, soit féminins.

			Il a chanté dans une chorale mixte, fait rare, à l’époque. Les chanteurs se sont vus pour répéter et lors des concerts, ils ont voyagé ensemble, participé à des concours en province. Voir l’article du 18 juin 1865. 

			De sorte que, même en dehors de la famille, Eugène Varlin a vécu dans un monde moins exclusivement masculin que la plupart des ouvriers de son temps.

			Rien ne nous est connu de sa vie sentimentale. Ce qu’on lit ici ou là relève du commentaire, du ragot, ou même du fantasme – et en tout cas ne nous apprend rien. Nathalie Lemel a dit à Descaves qu’Eugène Varlin était beau, ce que nous avons tous constaté mais qui sans doute était acceptable dans la bouche d’une femme âgée, de sorte que cette parole-là est arrivée jusqu’à nous. Je regrette que ceux qui ont parlé d’Eugène Varlin avec ses frères ne se soient pas davantage intéressés à cette question, mais nous n’y pouvons plus rien. Le traditionnel « les sources sont capricieuses » dédouane les chercheurs de sources de leur négligence! IISH, DESC

			C’est le lieu de citer un article paru dix-neuf ans après les discussions de 1867. L’auteur s’y est souvenu de discussions à propos des femmes dans des réunions de l’Association internationale. Dix-neuf ans plus tard, ce n’est sans doute pas à prendre au pied de la lettre – mais, en parlant de Descaves, c’est moins romancé que ce que ce dernier en a tiré dans un de ses articles. DESC

			 

			Victor Hugo devant l’Internationale

			L’Internationale avait ses bureaux dans une arrière-maison, rue des Gravilliers, 44. Deux vilaines chambres, au premier. Pour meubles, deux petites tables, trois chaises, deux bancs d’auberge. Loyer : 250 fr.

			Un soir de septembre 1867, on discutait sur le travail des femmes. Fribourg présidait. Il y avait une trentaine de membres.

			En sortant, Varlin, le futur délégué aux finances de la Commune, me dit :

			— Quels bavards! Ils ne comprendront jamais le socialisme.

			— Mais, hasardai-je, s’ils avaient lu Les Misérables…

			Varlin tordit ses énormes lèvres d’un air inspiré :

			— Oui, et s’ils le prenaient ensuite absolument à rebours, ils seraient socialistes. Car M. Hugo est le plus bourgeois des bourgeois. Tout son socialisme tient dans ce chapitre où Jean Valjean arrive au village de X… pour y fonder une fabrique de verroterie. Une victime de la société s’apprête à prendre sur celle-ci une « noble » revanche. Après avoir nourri, avec moins de 400 fr. par an une famille; après avoir – de pélican devenu vautour – cassé un carreau pour voler un petit pain, et encouru le bagne par décision du jury (!), ce « misérable » vient faire travailler trois cents ouvriers à son profit, lui qui n’a ni argent, ni livret, ni nom!

			Le capital peut excuser l’exploitation, en l’absence de la coopération; l’idée est un capital, une propriété, un apport. Jean Valjean n’a pas ce capital; le voleur des chandeliers et des quarante sous exploite l’idée d’autrui!

			À la barbe d’honnêtes inventeurs, il crée un établissement colossal : je ne demande même pas qui a soldé les frais de première installation, une centaine de mille francs. Mais de quel droit ce forçat sort-il de son abjection en s’élevant un piédestal de trois cents fronts courbés sur un travail ingrat? Rachète-t-il son indignité par un dévouement sans bornes à ses ouvriers, ses enfants, sa famille? Voyons.

			Fantine arrive. Elle a laissé son enfant chez les Thénardier. On l’embauche à la fabrique. Elle cache avec soin son état de fille-mère – car dans la fabrique idéale de M. Hugo, c’est là un crime entraînant le renvoi.

			Mais la vestale préposée à la surveillance des ouvrières apprend le secret : Fantine est renvoyée sur-le-champ. Pour vivre et payer la pension de son enfant, elle vend ses cheveux, puis une dent sur la voie publique, puis elle se prostitue.

			Ainsi, dans un phalanstère modèle et sous l’œil d’un patron selon le cœur du socialiste Hugo, il ne saurait y avoir de pardon pour… une victime de la bourgeoisie! Son héros règne sur un village restreint où se commettent toutes les iniquités accumulées dont souffre la classe ouvrière, et il en est le premier citoyen, il va en devenir le maire, proposé pour la croix d’honneur!

			Il prélève six cent mille francs en deux ans sur trois cents ouvriers, c’est-à-dire quatre-vingts francs par mois sur chacun, sans même mériter cette part du lion par la surveillance la plus élémentaire du sort de ses subordonnés. Comment! nul registre d’entrée et de sortie; nul contrôle des renvois, ici peine de mort, de l’aveu de Victor Hugo; nulle surveillance de la voie publique, où l’on achète les dents « sur pied »!

			Et que devient la charité secrète de M. Madeleine, si peu notoire que Fantine ne songe même pas à l’invoquer, et qui ne va pas non plus au-devant de sa misère, qui la laisse au contraire vendre ses cheveux, ses dents, son honneur!

			N’est-ce pas maintenant que cet homme est vraiment digne du bagne? Non, c’est à partir de ce moment que M. Hugo pose l’auréole du martyr sur le front de cet infâme coquin.

			M. Madeleine va redevenir Jean Valjean, quitter son établissement, se constituer prisonnier. Cependant, il met ordre à ses affaires, il a des « économies ». Que va-t-il faire [de] ses six cent mille francs?

			Il les enverra au banquier Laffitte.

			Mais le village, la fabrique, les ouvriers et leurs familles?

			Le village tombera en ruines; les ouvriers – l’auteur les a oubliés. Ainsi sans M. Madeleine, plus d’oasis possible, d’après M. Hugo; tout s’écroule dès que cet homme sans « capital » et sans « idée » se retire. Et l’« idée » ne lui vient pas d’assembler ce monde et de lui dire :

			« C’était une expérience. Voilà votre bien, la recette, le bénéfice de deux ans : six cent mille francs. Continuez sans moi; que tous restent en place : on ne s’apercevra de mon départ que par le doublement des salaires. »

			Non, après une nuit d’angoisse où, pour sauver le forçat évadé et son sac d’écus, on fait commettre un mensonge stupide à une religieuse – contre-partie de celui de saint Pierre – M. Madeleine ne peut tranquilliser sa conscience qu’en envoyant le magot à Laffitte. Que deviendra cet argent?

			C’est Cosette, ce lys des champs, qui l’aura. Et elle le partagera avec Marius, le bohème lâche et fainéant. Il est vrai que ce dernier est de « bonne famille » et que son oncle lui a supprimé sa pension mensuelle de 500 francs; il se meurt de misère, les poulets rôtis ne lui tombant plus des nues : vite à son secours! à lui le demi-million et la jolie Cosette, et tous deux se mettront dans du coton avec… cette laine tondue sur les brebis de la fabrique abandonnée!…

			Et toute la clientèle des volumes à 7 fr. 50 de M. Hugo de s’écrier : « Quel hardi socialiste! » Et le cœur gonflé de gloire, le portefeuille plein de billets de banque, Hugo-Madeleine, fuyant l’usine Verboeckhoven en ruine, briguera à son retour les suffrages des ouvriers, en récompense de ses efforts en leur faveur.

			Et tous l’acclameront : pauvres ignorants!

			……………………………

			Nous étions arrivés devant le n° 33 de la rue Dauphine, où demeurait Varlin. Il était très animé, sa grande taille élevée et sa barbe rousse lui donnaient, à mes yeux, un air d’apôtre. Je n’oublierai jamais cet entretien.

			Édouard Pesch LG, 24 MAI 1886, HUGO

			 

			Fantine réapparaîtra parmi les « Fantines à vendre » dans le texte du 22 mai 1868. Quoi qu’on pense de l’exactitude de ces souvenirs, le calcul des quatre-vingts francs par mois et par ouvrier semble du pur Varlin.

			 

			***

			 

			Revenons à l’Exposition. Les relieurs délégués ont publié deux livres, le premier, sur les expositions avant 1867, sous la direction d’Adolphe Clémence, et le deuxième sur celle de 1867, qui n’est paru qu’en 1874, à titre posthume pour Eugène Varlin, que les initiales discrètes E. V. ne dissimulent pas. Le passage sur la timidité ordinaire du travailleur est lui aussi du pur Varlin (voir son premier article). La très pratique « revue rétrospective » à la fin du livre porte aussi sa marque. REL67, REL75.

			 

			1867-1874

			Avant de commencer le compte-rendu de notre étude sur les travaux exposés, disons en quelques mots comment nous avons compris la mission que nous ont confiée nos camarades.

			Les Expositions de l’industrie ont été établies pour provoquer et entretenir l’émulation des industriels et les exciter à perfectionner leur fabrication, en leur faisant espérer des récompenses qui devaient leur servir de recommandation auprès du public.

			Jusqu’alors les récompenses ont été distribuées par des jurys officiellement nommés, c’est-à-dire, constitués de la façon la plus arbitraire par les gouvernants et composés de personnages le plus souvent très incompétents. Nous devons même dire que relativement à notre profession, le mal empire, car antérieurement nous avions pu voir quelques amateurs dans le jury, et même des maîtres relieurs appelés comme experts, tandis que maintenant nous n’y voyons plus que des personnes étrangères à la reliure.

			Cette mauvaise composition des jurys a eu les plus fâcheux résultats, en faisant commettre, dans la distribution des récompenses, des erreurs plus graves, si graves même que souvent les connaisseurs ne les pouvaient expliquer que par l’intervention de l’esprit de favoritisme.

			La multiplicité des erreurs commises cette fois a enfin éveillé l’attention publique; aussi pouvons-nous espérer qu’à la prochaine Exposition on en arrivera à faire nommer les jurés pour chaque industrie par les ouvriers du métier. (Nous entendons ici par ouvrier, quiconque travaille, soit comme patron, soit comme simple salarié.) C’est la seule solution rationnelle dans le pays du suffrage universel.

			En présence de cette incapacité notoirement reconnue, cette année, beaucoup de personnes, et particulièrement des exposants, ont fait appel au jugement des délégués ouvriers; beaucoup même n’ont vu dans les délégations ouvrières qu’une sorte de second jury n’ayant d’autre mission que celle de rectifier les jugements du premier; c’est une erreur que nous tenons à relever, quant à nous. L’idée première des délégations ouvrières a eu pour but, non de faire juger par des hommes plus compétents, mais de faire étudier par des praticiens les travaux exposés, afin d’en faire ressortir un enseignement profitable à tous3. Quoique nous ne soyons aucunement tenus par la tradition, puisque notre délégation, absolument indépendante, diffère par son origine d’une façon complète de celles provoquées jusqu’à ce jour, nous n’avons cependant pas compris autrement notre mission.

			Jusqu’alors, en dehors des dissertations plus ou moins brillantes, plus ou moins exactes sur les origines de la reliure, son histoire, ses principaux artistes, les bibliophiles et les amateurs qui ont encouragé ses progrès, les rapports officiels ne nous ont jamais renseignés que sur les travaux les plus remarquables des exposants récompensés, souvent même ne sont-ils que des panégyriques de leurs plus jolis chefs-d’œuvre. Quant au reste, quant aux travaux qui n’ont pas obtenu l’admiration du jury… Rien!…

			Or, pour tirer tout le parti possible d’une Exposition, au point de vue du progrès général, il ne suffit pas de vanter ce que l’on croit des chefs-d’œuvre, il faut encore critiquer les fautes. La critique est indispensable au perfectionnement. Ce n’est qu’en signalant les fautes commises qu’on pourra espérer les faire éviter, ce n’est qu’en les démontrant qu’on peut indiquer les moyens d’y remédier.

			Ces quelques mots suffisent pour faire comprendre quel doit être le caractère de notre rapport. Ce sera plutôt un rapport critique qu’un chant de louange en faveur des plus méritants. 

			Nous avons examiné tous les travaux exposés, qu’ils aient ou non mérité des récompenses; nous en avons recherché les défauts et les perfections, et, autant qu’il nous a été possible, nous avons toujours essayé le moyen d’éviter les uns et d’atteindre les autres; en un mot, nous avons tâché de faire de nos observations une étude dont tous nos confrères pourront faire leur profit.

			Nous avons critiqué et félicité un peu partout, mais toujours en tenant compte de l’importance des maisons et de la valeur qu’elles prétendaient donner à leurs travaux, c’est-à-dire que nous avons été plus sévères pour les forts et les prétentieux que pour les faibles et les modestes.

			Quoique nous n’ayons pas voulu nous ériger en jury et classer par ordre de mérite les maisons exposantes, nous disons cependant notre avis sur l’ensemble de chaque exposition. Le lecteur classera, s’il le juge à propos. Quant à nous, ce qui nous intéresse par-dessus tout, ce n’est pas que telle maison prime sur telle autre, mais que le progrès se développe d’une façon générale dans toute notre industrie.

			Que nos lecteurs ne cherchent pas, dans ce rapport, une œuvre littéraire, nous avons préféré une rédaction faible plutôt que de remettre nos notes en des mains plus exercées au maniement de la plume, mais qui, ne connaissant pas notre métier, auraient, sans aucun doute, sacrifié l’exactitude des observations à la correction de la forme. D’ailleurs, il est temps que le travailleur laisse de côté sa timidité ordinaire et se décide à produire lui-même ses observations et ses idées par la plume comme la parole. Dût-il s’exprimer en de mauvais termes et par des phrases incorrectes, sa pensée en ressortira mieux encore que s’il la faisait traduire par d’autres qui ne comprennent pas et ne ressentent pas comme lui.

			Nous commençons par la maison Lenègre, parce que le hasard nous y a conduits en premier. Nous n’avons pas voulu établir d’ordre de préséance ni faire de classement, nous rendrons compte de nos observations dans l’ordre où elles ont été faites, c’est-à-dire dans l’ordre de nos visites. La lecture y gagnera un peu de diversité, ce qui ne sera pas un mal, car la monotonie doit être l’écueil naturel d’un pareil livre. 

			E. V. et V. Wynants REL75

			 

			En octobre, l’empire envoie ses troupes soutenir l’armée pontificale qui défend Rome contre Garibaldi. Des manifestations se déroulent à Paris, notamment le 1er novembre au cimetière Montmartre. C’est dans ce contexte que, le 30 décembre, la police perquisitionne chez les membres du bureau de Paris de l’Association internationale, qui sont menacés de poursuites. Pour une raison ou pour une autre – les divergences d’opinion de plus en plus grandes avec Tolain et Fribourg jouent leur rôle – Eugène Varlin n’est pas membre du bureau renouvelé après le congrès de Lausanne.

			 

			1868

			L’année 1868 commence aussi par la création, après les coopératives d’achat, du restaurant coopératif La Marmite. Notez, parmi les signataires de l’appel qui suit, Nathalie Lemel et Louis Varlin, le frère cadet d’Eugène, « expéditionnaire », c’est-à-dire employé de bureau, son infirmité l’empêchant de travailler comme ouvrier (et comme ses frères). Au conseil de guerre, le 10 septembre 1872, Nathalie Lemel dira que la société a été « organisée par les deux frères Varlin ».

			 

			Janvier 1868

			Aux ouvriers!

			Aux ouvrières! Aux consommateurs!

			Appel pour la formation d’une cuisine coopérative.

			Depuis quelques années les ouvriers ont fait de grands efforts pour obtenir l’augmentation de leurs salaires, espérant ainsi améliorer leur sort. Aujourd’hui les spéculateurs prennent leur revanche et font payer cher les aspirations des travailleurs en produisant une hausse excessive sur tous les objets de première nécessité et particulièrement sur l’alimentation.

			On a proclamé la liberté du commerce; la spéculation en use pour nous exploiter à merci.

			Travailleurs! consommateurs! ne cherchons pas ailleurs que dans la liberté le moyen d’améliorer les conditions de notre existence. L’association libre, en multipliant nos forces, nous permet de nous affranchir de tous ces intermédiaires parasites dont nous voyons chaque jour les fortunes s’élever aux dépens de notre bourse et souvent de notre santé. Associons-nous donc, non seulement pour défendre notre salaire, mais encore, mais surtout pour la défense de notre nourriture quotidienne.

			Déjà, des sociétés d’approvisionnement de denrées de consommation se sont formées et fournissent à leurs membres des denrées alimentaires de bonne qualité et à prix de revient; une vaste Société coopérative s’organise pour fabriquer et fournir à ses sociétaires du bon pain, à bon marché; mais les gens de ménage seulement peuvent profiter des avantages de ces sociétés. Une nombreuse population d’ouvriers, d’ouvrières, absorbée par un travail journalier incessant, ne peut s’alimenter qu’au dehors, dans des établissements publics où l’on trouve le luxe avec la cherté, ou bien, avec un bon marché relatif, une nourriture malsaine ou un service malpropre. 

			C’est à cette nombreuse population de travailleurs, c’est à vous tous, ouvriers, ouvrières surtout qui voyez disparaître si vite le modique salaire de vos laborieuses journées que nous faisons appel. 

			Unissons-nous. Formons une société coopérative d’alimentation.

			Quelques cotisations nous permettront facilement l’achat d’ustensiles de cuisine et la location d’un logement où quelques employés, travailleurs comme nous et nos associés, nous prépareront une nourriture saine et abondante que nous pourrons, à notre gré, consommer dans notre établissement ou emporter chez nous.

			Point de luxe, point de dorures ni de glaces, mais de la propreté, mais du confortable. Nous réaliserons là des avantages que n’obtiennent pas les ménages : économie de temps, car il n’est pas plus long d’approvisionner et de faire cuire pour cinquante personnes que pour deux ou trois; meilleure cuisine, car une personne de métier y consacrant son temps et son savoir doit faire mieux qu’une ménagère sans instruction culinaire et souvent pressée par le temps. Nous obtiendrons même, pour nos approvisionnements, des conditions meilleures que la plupart des gargotiers, en nous unissant, pour nos achats, avec les Sociétés de consommation existantes.

			Que tous les consommateurs soucieux de leur bien-être se joignent à nous et bientôt nous ouvrirons un premier établissement dans le sixième arrondissement, où réside le groupe d’initiative, puis successivement, au fur et à mesure que nos ressources le permettront, nous en ouvrirons dans tous les quartiers où nous aurons réuni un nombre suffisant d’adhérents.

			On peut adhérer dès maintenant et se procurer gratuitement le projet de statuts :

			Au siège de la Société civile de consommation La Ménagère, rue Saint-Jacques, 21, tous les soirs, de 8 à 10 h., et le dimanche toute la matinée; et chez MM. Loiseau, menuisier, rue Hautefeuille, 20; Rifflet, relieur, rue Grégoire-de-Tours, 42.

			Une assemblée générale aura lieu dimanche prochain, 19 janvier, à 1 heure et demie précise dans le petit amphithéâtre de l’École de médecine.

			Ordre du jour :

			Discussion des statuts et constitution immédiate de la société.

			Les adhésions ne seront définitives qu’aussitôt l’adoption des statuts; jusque-là les adhérents conservent la faculté de se retirer si quelques dispositions adoptées par l’assemblée ne les satisfaisaient pas. 

			Le comité d’initiative du conseil de la société La Ménagère et du conseil de la Société de crédit mutuel des ouvriers relieurs

			Varlin, Eugène, relieur; Bourdon, Antoine, graveur; Gouet, Léon, relieur; Boullet, Just, relieur; Delacour, Alphonse, relieur; Lemel, Nathalie, relieuse ; Varlin, Louis, expéditionnaire; Lagneau, gainier.

			On est prié de faire circuler. IFHS, FOUL

			 

			Selon Charles Keller, le fidèle Alphonse Delacour chantera dans le restaurant, tandis que, selon Nathalie Lemel, sa femme fera la cuisine. Je ne reproduis pas les statuts, seulement la liste des signataires, dans laquelle les adresses figurent. Louis Varlin habite quai de Jemmapes et pas avec son frère comme on le lit parfois. IISH, DESC

			 

			19 janvier 1868, extrait

			Fait à Paris, en un seul original, le dix-neuf janvier 1868.

			Ont signé l’acte : 

			Eugène Varlin, rue Dauphine, 33; Just Boullet, rue Galande, 16; Nathalie Lemel, impasse Béranger, 12; Louis-Benjamin Varlin, quai Jemmapes, 152; Alphonse Delacour, rue de la Parcheminerie, 10; Léon Gouet, rue St-André-des-Arts, 33; Lagneau, quai de Béthune, 22; Florian Rifflet, rue Grégoire-de-Tours, 12; Antoine Bourdon, rue Louis-le-Grand, 7.

			Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale des adhérents le 19 janvier 1868.

			Certifié conforme :

			Le Président de l’Assemblée

			E. Varlin AITFR

			 

			En souvenir des membres bourgeois imposés aux vieilles sociétés de secours, ces statuts interdisent explicitement les membres honoraires. 

			 

			7 février 1868

			La Marmite

			Société civile d’alimentation

			Paris le 7 février 1868

			M.

			Les adhérents de la Société d’alimentation La Marmite sont invités à se réunir en assemblée générale jeudi prochain 13 février, à 8 heures précises du soir, rue Larrey 8, à l’effet d’entendre le rapport de la commission provisoire sur les voies et moyens à employer pour ouvrir le premier établissement de la société, et sur la possibilité d’ouverture au terme d’avril prochain.

			Agréez nos salutations fraternelles

			Pour la commission

			Le Président Varlin

			33 rue Dauphine

			siège provisoire de la Sté

			P.S. La séance sera publique, toute personne s’intéressant à l’œuvre peut y assister.IFHS, FOUL

			 

			Eugène Varlin organise le soutien aux travailleurs du bâtiment de Genève en grève. D’après Adolphe Clémence, beaucoup d’entre eux se voyaient refuser du travail à cause de leur appartenance à l’Association internationale. 

			Les membres de la commission de l’Association internationale, qui vont être inculpés, démissionnent et font élire une nouvelle commission. On vote, par ­correspondance ou rue des Gravilliers, du 28 février au 8 mars. Il y a douze candidats et je ne sais pas combien de votants. Les neuf élus sont (je suppose, par ordre du nombre de suffrages obtenus) MM. Bourdon, graveur; Varlin, relieur; Malon, teinturier; Combault, bijoutier; Mollin, doreur; Landrin, ciseleur; Humbert, tailleur sur cristaux; Granjon, brossier; Charbonneau, menuisier en meubles sculptés.

			 

			Mars 1868

			Un appel aux ouvriers de toutes les professions, en faveur des ouvriers de Genève, dont la grève n’a pas encore cessé, circule en ce moment dans tous les ateliers de Paris.

			L’appel en question fait connaître que ces ouvriers, appartenant à tous les corps de métier du bâtiment, demandent la réduction de la durée du travail à dix heures et un salaire de 4 fr. environ, soit 40 c. l’heure; qu’ayant épuisé tous les moyens de conciliation amiable, ils sont réduits à cette dure nécessité : la grève, et qu’ils ont besoin, pour la soutenir, du concours de ceux qui comprennent la puissance de la solidarité.

			Cet appel porte les signatures suivantes :

			C. Bayle, passementier; X. Boudon, boucheur à l’émeri, Rollet, corroyeur; Evette (Edmond), tailleur; E. Varlin, relieur; Morel, bronzier; Gaunin, tisseur; Degrange, chapelier; Wandrille (A.), nacrier tabletier; Coutant, imprimeur lithographe; Chambrelent, bijoutier en or; Hochu, typographe; Dorpeaux, cordier; Haroud (E.), imprimeur sur étoffes; Boullet (J.), relieur.

			N.B. Les souscriptions sont reçues chez tous les signataires ci-dessus nommés, et chez M. Varlin, 33, rue Dauphine. PROCAIT68

			 

			Eugène Varlin et ses camarades réussissent à collecter et à transmettre plus de 10 000 francs. Les grévistes obtiennent une réduction d’une heure de leur durée quotidienne de travail et une augmentation de salaire.

			 

			13 mars 1868

			13 mars 1868

			La commission parisienne vient de se constituer. Elle prévient les adhérents que tous les soirs, de huit à dix heures, un de ses membres se tiendra au bureau, rue des Gravilliers, 44, pour fournir et recevoir tous renseignements; elle les invite instamment à venir prendre connaissance de la situation.

			Malon, Varlin, Landrin, correspondants ; 

			Mollin, Charbonneau, Granjon, Humbert, Combault, Bourdon. PROCAIT68

			 

			Le « premier procès de l’Internationale » a commencé le 6 mars. Ce qui n’empêche pas, après l’adoption des statuts, Eugène Varlin de convoquer une assemblée générale de La Marmite le 22 mars.

			Selon une lettre lue à Londres au conseil général, la salle était pleine de membres de l’Association. Le 31 mars, la commission de Paris informe ce même conseil que son activité va continuer comme si de rien n’était et que, si le gouvernement est enclin à persévérer dans ses poursuites, elle fournira de nouvelles victimes.

			Le 5 avril, L’Opinion nationale publie un texte de l’Internationale sur la grève de Genève, qu’Eugène Varlin inclura dans la défense qu’on lira plus bas. C’est ensuite Le Courrier français.

			 

			19 avril 1868

			La grève continue à Genève

			Les patrons et les ouvriers s’étaient accordés pour que les travaux fussent repris après Pâques, à raison de onze heures de travail pour la journée, avec le même salaire qu’auparavant pour 12 fr.; mais au moment de la rentrée dans les ateliers, la plupart des patrons ont refusé de recevoir les ouvriers qui avaient pris une part active à la grève; beaucoup d’entre eux ne veulent même plus entendre parler des concessions faites, et veulent s’en tenir aux anciennes conditions.

			En présence de cette situation, le concours des travailleurs devient plus urgent que jamais pour soutenir leurs frères de Genève dans leurs justes réclamations.

			Les souscriptions sont reçues tous les soirs, de 8 à 10 heures, 19, rue Chapon4, et tous les jours, chez M. Varlin, 33, rue Dauphine.

			Malon, Varlin, Landrin LCF, 19 AVRIL 1868

			 

			Ce n’est pas le moment, mais La Ménagère, la coopérative d’achats, subit un gros ennui.

			 

			23 avril 1868

			La Ménagère

			Société civile de consommation, rue St-Jacques, 21

			Lettre confidentielle aux fournisseurs

			Paris, le 23 avril 1868

			M.

			La Société La Ménagère vient d’être trompée indignement par un homme qui, jusqu’alors, avait possédé toute sa confiance.

			Le sieur Loiseau, d’abord délégué aux achats, puis président et caissier, est disparu au moment où le conseil d’administration, prévenu que plusieurs fournisseurs réclamaient le paiement de factures arriérées, le mettait en demeure d’en expliquer la cause et de rendre ses comptes.

			En présence de la situation faite à la société par la conduite de cet homme, le conseil d’administration dû [sic] convoquer immédiatement une assemblée générale des sociétaires, afin d’aviser aux moyens de sauvegarder l’honneur et les intérêts de la Société.

			Cette Assemblée, réunie mardi dernier 21 courant, a pris les résolutions nécessaires pour permettre au conseil d’administration de remplir tous les engagements de la société.

			En conséquence, nous vous prions de nous faire parvenir le relevé de notre débit, s’il y a, afin que d’ici quelques jours nous puissions solder toutes les factures arriérées; les autres seront payées exactement à leur terme. 

			Quant au sieur Loiseau, nous vous prévenons qu’il est exclu de la Société et qu’une plainte est déposée contre lui au parquet du procureur impérial.

			Pour la commission de vérification

			Le président

			E. Varlin

			Pour le conseil d’administration

			Héligon

			Président IFHS, FOUL

			 

			Un arrêt confirmatif contre le premier bureau est prononcé le 22 avril. Le 29 avril, au conseil général, à Londres, il est dit que « le nouveau comité se réunit sans se cacher, le gouvernement ne sait que faire ». Puis les neuf membres du deuxième bureau sont inculpés, eux aussi. Pour la première fois, les papiers d’Eugène Varlin sont saisis. 

			Le procès commence le 22 mai. L’instruction et l’accusation utilisent les lettres reçues par Eugène Varlin, donnant des détails sur la grève de Genève : 2 500 grévistes, l’intransigeance des patrons, le premier appel, passé dans L’Opinion nationale le 5 avril, les sommes collectées et envoyées. 

			Je reviendrai sur la façon dont ces documents ont été publiés. Les faits eux-mêmes, Eugène Varlin les explique en répondant à M. Delesvaux, président de la sixième chambre du tribunal correctionnel de Paris.

			 

			22 mai 1868

			M. LE PRÉSIDENT. Vous savez que vous êtes tous cités devant le tribunal sous la prévention d’avoir fait partie d’une association non autorisée de plus de vingt personnes; nous allons entendre successivement vos explications. Prévenu Varlin, nous commençons par vous. Vous êtes un des membres de la nouvelle commission, et, de plus, l’un des trois correspondants du bureau?

			VARLIN. Oui, monsieur.

			— Cette nouvelle commission a été formée avant le jugement rendu par le tribunal contre les membres de la première?

			— Oui.

			— A-t-elle fonctionné après le jugement?

			— Naturellement.

			— Et aussi après l’arrêt confirmatif de la cour?

			— Oui.

			— Cette commission nouvelle, dont vous faites partie, a été nommée à l’élection par les membres de l’Association internationale?

			— Cela ne pouvait se faire autrement.

			— Cette seconde société dont vous étiez, vous et vos coprévenus, les commissaires, autrement dire les directeurs, a-t-elle été autorisée par l’administration?

			— Ce n’était pas une seconde société, c’était toujours la même qui avait été tolérée; nous ne faisons qu’essayer de la continuer.

			— Cette seconde société a fonctionné, d’abord par la nomination des membres de la commission, ensuite par le changement du local où siégeait le bureau. Ce bureau était primitivement rue des Gravilliers; pourquoi l’a-t-on transporté rue Chapon?

			— Dans le cours du premier procès, ne sachant ce qui pourrait advenir, nous avions donné congé du local de la rue des Gravilliers, quand nous avons voulu le reprendre, il était loué; nous avons donc été obligé de chercher ailleurs, et nous avons loué rue Chapon.

			— Dans l’instruction, vous n’avez pas tous donné le même motif pour expliquer la continuation de l’Association. Les uns ont dit qu’ils ne voulaient que procéder à la liquidation, pour sauvegarder les intérêts matériels; les autres ont été plus loin, ils ont dit que leur pensée était de poursuivre le but moral de l’Association, c’est-à-dire l’œuvre sociale. Pour vous, en particulier, quel a été votre motif?

			— Pour moi, j’étais décidé à poursuivre l’œuvre de l’Association internationale, et je m’y croyais autorisé, car la première poursuite n’étais pas dirigée contre l’Internationale, mais bien contre les membres du bureau de Paris.

			— Vous avez agi très activement dans la grève de Genève, comme membre de la commission?

			— Je le reconnais; j’ai fait ce que j’ai pu pour nos amis de Genève.

			— Vous avez reçu, dans le bureau de la rue Chapon, des cotisations pour soutenir la grève de Genève.

			— On a toujours reçu des cotisations dans le bureau.

			— Combien avez-vous reçu pour la grève? Vous le savez?

			— Sans doute, mais le chiffre me paraît assez indifférent.

			— Dites-le, cependant.

			— J’ai reçu dix mille et quelque cent francs. PROCAIT68

			 

			Il est chargé par ses camarades de présenter la défense. Le texte, élaboré collectivement, est écrit par Eugène Varlin. Voici l’histoire de l’Association internationale par elle-même. 

			 

			22 mai 1868

			[M. LE PRÉSIDENT donne la parole au prévenu Varlin, chargé de présenter la défense générale.

			VARLIN se lève et donne lecture des conclusions suivantes :]

			Plaise au tribunal,

			Attendu que le principe de l’égalité devant la loi est le principe fondamental sur lequel doit reposer toute législation équitable;

			Que ce principe, proclamé par notre grande révolution, n’a cessé depuis d’être affirmé par tous les législateurs français;

			Que d’ailleurs il n’en saurait être autrement dans un pays démocratique dont l’ordre social repose sur le suffrage universel;

			Qu’en conséquence, une loi n’a de valeur qu’autant qu’elle est appliquée dans tous les cas et indistinctement à tous les citoyens;

			Qu’il n’en est point ainsi de la loi du 10 avril 1834, au nom de laquelle on nous poursuit aujourd’hui;

			Attendu que cette loi, repoussée par les mœurs publiques, est délaissée par l’administration elle-même, puisque aujourd’hui les nombreuses sociétés qui se forment de toutes parts se constituent sans autorisation ­préalable, et que, loin de les empêcher, l’administration les tolère généralement et semble même les encourager;

			Que le régime de la tolérance, introduit dans les usages administratifs, entraîne naturellement l’annulation de la loi exigeant l’autorisation; car, s’il en était autrement, cette loi ne serait plus, dans les mains du pouvoir, qu’une loi dont il frapperait partialement les sociétés et les citoyens, et constituerait la plus flagrante violation du principe fondamental de notre système législatif et de notre organisation politique, l’égalité devant la loi ; à moins que la tolérance ne soit elle-même considérée comme une autorisation tacite; dans ce cas, l’Association internationale, par la longue tolérance dont elle a profité depuis sa fondation, serait suffisamment autorisée;

			Par ces motifs, rejeter l’action du ministère public contre l’Association.

			[VARLIN développe ensuite ses conclusions en ces termes :]

			Messieurs,

			Nous sommes prévenus d’avoir fait partie d’une association non autorisée de plus de vingt personnes. Est-ce bien là le motif réel de la prévention? Nous ne le pensons pas, car s’il est vrai que l’égalité devant la loi existe en France, notre condamnation amène sur ces bancs toutes les sociétés tolérées et qui sont, comme on sait, d’un nombre considérable.

			Pour ne parler que de nous, si le motif de la poursuite est bien celui que la prévention indique, pourquoi ne nous a-t-on pas poursuivis dès le premier abord? Nous avions, il y a trois ans, violé la loi aussi bien qu’aujourd’hui. Cependant admettons, pour un instant, avec le ministère public, que c’est bien là la nature du délit qui nous est imputé.

			Nous répondons :

			En principe, nous affirmons que les droits de réunion et d’association sont des droits naturels et primordiaux; que sous aucun prétexte on ne peut les interdire ni les restreindre, parce qu’on n’y peut toucher qu’au détriment d’une classe, pour le profit de l’autre. Dans l’état présent, par exemple, les capitalistes jouissent en fait de ces mêmes droits, et les contester aux travailleurs c’est commettre un déni de justice.

			D’un autre côté, les lois restrictives de ces sortes de droits ne peuvent être et n’ont jamais été que des lois d’exception, et la loi de 1834, sur la violation de laquelle porte surtout la prévention, est en effet une loi d’exception. Ici nous croyons devoir affirmer devant le tribunal que si nous n’avions que nos personnes à défendre, nous n’accepterions ni débat ni jugement, parce que nous ne pouvons nous défendre d’avoir exercé un droit qui est au-dessus de toutes les lois et de toutes les prescriptions. La cause qui nous amène devant vous ne nous est pas personnelle. C’est celle non seulement de tous les membres de cette vaste Association internationale, dont nous sommes ici les mandataires, mais encore celle de tous les travailleurs français, groupés en sociétés de tous genres, toujours tolérées, jamais autorisées.

			Nous sommes donc en présence d’une loi que les mœurs de notre époque repoussent, que la révolution de février a implicitement abrogée, et que l’administration elle-même a presque abandonnée et semble ne conserver que comme une arme dont elle se sert pour frapper partialement, selon les hommes et selon les idées. N’est-ce pas là la constitution [constatation?] flagrante de l’inégalité devant la loi? En somme, cette loi est applicable ou elle ne l’est pas; si elle l’est, pourquoi ne l’applique-t-on pas indistinctement, et que signifient alors ces encouragements administratifs que l’on a prodigués aux sociétés ouvrières? Serait-ce que l’on aurait espéré de la coopération autre chose qu’une pacifique mais radicale revendication de la justice dans les rapports sociaux, tant moraux que matériels? ou serait-ce un piège que l’on aurait tendu pour surprendre la bonne foi du travailleur? Nous aimons à croire le contraire.

			Si la loi n’est pas applicable, pourquoi ne pas l’abroger purement et simplement, et pourquoi sommes-nous ici?

			Ne sont-ce que nos actes qui sont incriminés? Nous avons continué l’œuvre de l’Association, parce que, forts de notre droit, nous ne pouvions prévoir la décision de la justice. Nous devions sauvegarder les intérêts de l’Association. Si nous les avions laissés en souffrance, quelle réparation la justice nous aurait-elle offerte pour le préjudice matériel qu’aurait causé la prévention à l’Association internationale, dans le cas où nous eussions été acquittés?

			M. l’avocat impérial a taxé de manque de convenance la nomination d’une commission nouvelle avant la décision du tribunal. Nous n’avons manqué ni d’égards ni de convenance envers la justice, car vous ne sauriez en manquer vous-même, et cependant vous n’avez pas attendu la décision de la cour de cassation, devant laquelle votre jugement est en ce moment déféré, pour organiser une nouvelle poursuite pour le même fait.

			Avant de parler des actes de la nouvelle commission, nous allons retracer en quelques mots l’historique de l’Association internationale, afin de démontrer que nous n’avons pas dévié du but qu’elle se proposait de poursuivre.

			Nos prédécesseurs vous l’ont déjà dit : l’origine de l’Association internationale remonte à l’année 1862, c’est-à-dire aux délégations ouvrières à l’Exposition de Londres. Mais son organisation telle qu’elle fonctionne actuellement ne date que du 28 septembre 1864.

			Ce jour-là un grand meeting, provoqué par les ouvriers anglais pour recevoir une députation d’ouvriers de Paris apportant une réponse à l’adresse que les premiers leur avaient envoyée quelques mois auparavant, se tenait dans Saint-Martin’s Hall, à Londres. Les diverses sociétés d’étrangers résidant à Londres avaient envoyé des délégués à cette réunion.

			Les travailleurs français proposèrent et le meeting adopta le projet d’organisation d’une Association internationale de travailleurs devant établir un lien constant de solidarité entre les ouvriers de tous les pays.

			Le règlement provisoire qui a été lu devant vous, et qui au congrès de Genève est devenu définitif, fut également approuvé dans cette assemblée.

			Ce règlement, traduit en plusieurs langues, amena bientôt de tous les pays de l’Europe, et même de l’Amérique, une foule d’adhésions personnelles ou collectives.

			Le conseil général fut établi à Londres.

			Il avait été également convenu dans le projet qu’un congrès aurait lieu chaque année. Le premier devait se tenir à Bruxelles en 1865.

			Les délégués français, de retour à Paris, communiquèrent au groupe qui les avait envoyés le projet dont nous venons de parler, et il fut convenu qu’on choisirait un local, afin d’ouvrir le plus promptement possible un bureau dans cette ville.

			Au mois de janvier 1865, les journaux publiaient le règlement provisoire de l’Association, et annonçaient qu’un bureau était ouvert, 44, rue des Gravilliers, pour y recevoir les adhésions et souscriptions.

			En même temps un exemplaire de ce règlement et des statuts généraux était déposé à la préfecture de police, et un autre au ministère de l’Intérieur.

			L’année 1865 fut presque entièrement consacrée à la propagande. L’Association internationale avait à se faire connaître. Ses progrès furent lents tout d’abord; néanmoins, après quelques mois d’existence, elle comptait à Paris un assez grand nombre d’adhérents pour nous faire croire que l’idée avait été comprise et qu’elle ferait son chemin.

			Une sous-commission, composée d’ouvriers appartenant à diverses professions, se forma afin d’aider les correspondants dans leur tâche, et afin surtout de préparer le congrès qui devait avoir lieu bientôt.

			Il était urgent, en effet, que la France, qui avait conçu l’Association, y fût dignement représentée.

			À cet effet un appel fut fait par les correspondants, assistés de cette sous-commission.

			Cependant le congrès de Bruxelles n’eut pas lieu comme on s’y attendait. L’Association internationale devait se manifester pour la première fois publiquement par une protestation énergique contre les lois d’exception. 

			Le gouvernement belge venant de réédicter sa loi sur les étrangers, l’Association déclara qu’elle ne se réunirait pas en congrès sur un sol qu’elle croyait libre quelques mois auparavant, affirmant ainsi bien haut, à la face de toute l’Europe, le droit absolu de réunion, comme elle avait affirmé en France, en se constituant, le droit naturel d’Association.

			Une conférence, à laquelle les correspondants de tous les pays où se trouvaient établis des centres de communication furent convoqués, se tint à Londres au mois de septembre 1865.

			Dans cette conférence, le programme du congrès de Genève fut élaboré et ensuite porté à la connaissance de tous les adhérents par la voie des journaux.

			L’Association grandissait chaque jour; son succès était désormais assuré.

			Il résultait, en effet, des rapports lus par les secrétaires à cette conférence que des groupes nombreux venaient de se former en Allemagne, en Suisse, en Italie, en Danemark et en Belgique; et le secrétaire, pour la France, annonçait que des bureaux étaient ouverts ou prêts à s’ouvrir à Lyon, Marseille, Rouen, Caen, Nantes, Lisieux, Elbeuf et Neufchâteau.

			Cette conférence se termina par une fête qui célébrait l’anniversaire de la fondation de l’Association, et les délégués se séparèrent en se donnant rendez-vous à Genève, où devait se tenir le premier congrès.

			Dans le courant de l’année 1866, l’Association se manifesta encore d’une façon éclatante à propos des événements militaires dont l’Allemagne et l’Italie étaient le théâtre.

			Elle ne fit point de politique, mais elle affirma fermement les principes socialistes qui la dirigeaient.

			Elle opposa le droit au travail au droit des armes; elle mit l’alliance des prolétaires au-dessus des inimitiés des gouvernements.

			Et enfin, au mois de juin, elle opposait le programme économique du congrès de Genève aux élucubrations politiques des cabinets.

			Elle préparait le public, par des publications presque hebdomadaires, à la grande réunion qui devait établir d’une façon définitive l’Association internationale, jusqu’alors à l’état provisoire.

			Au mois de juillet suivant, elle donnait connaissance à ses adhérents, toujours par la voie des journaux, des efforts faits en province pour la constitution de nouveaux bureaux.

			Au mois de septembre 1866, le congrès de Genève eut lieu. Dix-sept délégués français se rendirent à cette réunion, où le pacte fondamental fut discuté et voté.

			L’Association existait cette fois d’une façon définitive; elle entrait dans la voie pratique.

			Nous ne nous appesantirons pas sur les délibérations de ce congrès, fait en dehors de toute influence des partis.

			Les ouvriers prouvèrent qu’ils étaient capables de se conduire et d’opérer eux-mêmes leur émancipation.

			Le congrès montra que la question du travail était partout envisagée de la même façon, et que les travailleurs n’avaient qu’à unir leurs efforts pour atteindre le but qui est commun.

			Les délégués français avaient lu à Genève un mémoire qui ne put paraître en France, bien que les auteurs fussent disposés à en accepter la responsabilité devant les lois de leur pays.

			Cette interdiction ne put être levée, malgré les démarches qu’ils firent pour l’obtenir. Le mémoire parut cependant en entier dans le Courrier international, ce qui prouve la contradiction qui existe entre les pouvoirs administratifs.

			À partir de cette époque, l’Association se développa rapidement. En Angleterre surtout, où les institutions politiques forcent les ouvriers à fonder de vastes associations, l’Internationale prit une extension considérable.

			Grâce à l’influence qu’elle acquit en s’occupant des grèves qui se succédèrent rapidement dans ce pays, elle devint la branche de salut pour les ouvriers exploités par un mercantilisme sans pareil.

			Le bureau de Paris apportait son appui moral à ces luttes en prévenant publiquement les ouvriers de toutes professions que telle grève avait lieu en Angleterre, et qu’il était digne à eux de ne pas aller faire une concurrence à leurs frères en travail.

			L’Association parvenait, en effet, à obliger les patrons à retirer leur ultimatum dans la grève des terrassiers, à Londres.

			En France, les ouvriers du bronze se mettaient en grève. Les patrons, dans cette profession, voulaient forcer les ouvriers à détruire eux-mêmes la Société de crédit et de solidarité qu’ils avaient fondée.

			Cette fois, la lutte était une lutte morale; on ne discutait plus le salaire, on voulait, par la faim, abolir un droit.

			L’Association ne faillit pas à son rôle, et c’est peut-être là que son intervention fut des plus efficaces, car elle mit en pratique, pour la première fois, le principe de solidarité qu’elle a proclamé.

			Elle prouva, par cette grève, que l’antagonisme qui existait jadis entre les peuples était éteint à jamais; et c’est le peuple anglais, celui qu’on disait être notre plus grand ennemi, notre plus puissant rival, qui vint presque à lui seul en aide à la Société française du bronze.

			Plusieurs autres grèves eurent lieu à la même époque, soit en France, soit en Angleterre, et toutes, elles trouvaient un appui dans l’Internationale.

			Les mécaniciens de plusieurs chemins de fer, en Angleterre; les tailleurs, à Paris.

			L’Angleterre, l’Allemagne, la Suisse, la Belgique travaillaient avec ardeur à soutenir les efforts de tous les ouvriers qui réclamaient leur droit de vivre en défendant leur salaire menacé.

			Pendant ce temps, l’Association faisait connaître la situation malheureuse des ouvriers des mines de Fuveau, qui, eux aussi, demandaient qu’on n’aggravât pas leur sort, déjà si précaire et si dangereux.

			Bien que ces mineurs ne fissent pas partie de l’Association, les différents bureaux ne crurent pas moins accomplir leur devoir en réclamant pour eux les droits d’homme et de citoyen, en vertu du paragraphe suivant des considérants :

			« Le Congrès considère comme un devoir de réclamer les droits d’homme et de citoyen, non seulement pour les membres de l’Association, mais encore pour quiconque accomplit ses devoirs : Pas de devoirs sans droits, pas de droits sans devoirs. »

			Nos efforts ne furent pas perdus, car un bureau se fondait dans cette localité au mois d’août 1867.

			Dans l’intervalle de ces grèves, les ouvriers de Berlin envoyaient à ceux de Paris un salut fraternel en faveur de la paix.

			Dans ce document, les Allemands, quoique placés sur un territoire beaucoup plus libre que le nôtre, abandonnaient pourtant la question politique pour ne s’occuper que des questions sociales, qu’ils mettaient bien au-dessus de toute discussion politique.

			Nous leur répondîmes dans le même sens.

			Partout, dans toutes les occasions, l’Internationale a montré son horreur de la guerre, qui est l’ennemie du travail.

			Nous venons, messieurs, de vous parler des grèves, dans lesquelles l’Association a joué un rôle important.

			Il semble, au premier abord, que l’Association soit une agence de grèves, ainsi que l’a dit M. le procureur général en cour d’appel. Il importe donc d’expliquer ce fait.

			L’Association internationale n’admet pas la grève en principe; elle croit que c’est un moyen antiéconomique; elle l’a déclaré à Genève, elle l’a déclaré partout.

			Il nous suffirait de vous citer des extraits du mémoire français lu à Genève pour vous le prouver. Nous aimons mieux vous donner lecture de la déclaration suivante, faite dans une assemblée d’ouvriers allemands tenue à Berlin, le lundi 15 juillet 1867, qui contient en quelques mots nos idées sur ce point, et qui prouve que la grève est envisagée par les travailleurs partout de la même façon.

			Voici cette déclaration :

			« Les ouvriers tailleurs de Londres ont résolu, dans le combat légitime du travail contre le capital, de se mettre en grève, et ont demandé expressément aux ouvriers de Berlin de leur venir en aide.

			Quoique l’Assemblée soit d’avis que les grèves ne sont pas un moyen propre à donner une victoire décisive à la cause du travail, elle croit néanmoins que les ouvriers de Berlin sont obligés, dans la grande lutte entre le travail et le capital, qui est une lutte européenne commencée chez tous les peuples civilisés, de répondre à l’appel qui leur a été fait, en vertu de la confraternité des travailleurs, et elle décide, en conséquence, qu’elle appuiera de toutes ses forces le Comité institué par les ouvriers. »

			En septembre 1867, l’Association tenait son deuxième congrès à Lausanne. Là, les délégués donnaient connaissance des progrès de l’Internationale, qui, en une année avait, on peut le dire, envahi toute l’Europe.

			Nous laissons encore de côté tout ce qui concerne ce congrès; nos prédécesseurs vous en ont donné connaissance, ce serait une redite inutile.

			Il nous suffira de rappeler, pour vous convaincre de la puissance de l’idée sociale, l’incident qui eut lieu au congrès de la paix, auquel le congrès ouvrier avait envoyé une députation.

			L’Association internationale fit comprendre aux membres de ce congrès que la guerre n’existait pas seulement entre nations, mais qu’elle existait surtout entre individus; que, par conséquent, toute réforme qui n’aurait pas pour but de faire disparaître la lutte des intérêts entre citoyens serait incomplète. Ils ajoutaient que supprimer l’insolidarité qui existe entre les hommes, c’était du même coup supprimer la guerre entre nations.

			L’assemblée accepta la déclaration faite par les délégués du congrès ouvrier.

			Nous arrivons maintenant à la situation présente. Les journaux annonçaient, au mois de décembre dernier, que des poursuites étaient dirigées contre l’Association, et qu’à cet effet des perquisitions avaient eu lieu à la fois chez MM. Tolain, Murat, Héligon et Chemalé.

			Que signifiaient ces poursuites et quelle devait être la conduite des membres de l’ancienne commission?

			Leur premier acte fut un acte de prudence, suffisamment justifié par ce qui venait d’avoir lieu.

			Ils suspendirent les réunions du jeudi et firent connaître cette décision par la voie des journaux.

			Ensuite ils attendirent. L’instruction se poursuivait. D’abord on les accusa d’abriter une société secrète sous le voile de l’Association internationale.

			Ils ont prouvé qu’ils n’avaient pas à redouter ce chef d’accusation, qui fut en effet abandonné.

			Pendant ce temps ils préparaient leur défense, attendant, avec impatience sans doute, le jour où ils pourraient justifier de leur conduite.

			Ce jour ne venait pas, aucune assignation n’était faite, et il était à craindre que les intérêts de l’Association à Paris ne périclitassent si cette situation expectante se continuait.

			Ils prirent alors un parti, que nous n’hésitons pas à déclarer être le plus sage.

			La commission tout entière donna sa démission, et les sociétaires furent invités à en élire une nouvelle par l’appel du 19 février.

			Nous avons répondu à cet appel, et le 9 mars, la nouvelle commission se constituait d’après le règlement du bureau de Paris.

			Nos actes, purement administratifs, ont été de peu d’importance. Après nous être constitués et en avoir avisé les adhérents par la voie des journaux, nous avons ­transféré le bureau dans un autre local, et c’est à peine si nous avions essayé de rétablir les listes d’adhérents qu’une nouvelle poursuite est venue nous surprendre.

			La cause en était dans la part active que nous avions prise pour soutenir la grève des ouvriers de Genève.

			Devions-nous, dans la situation qui nous était faite, nous occuper de cette grève? Pourquoi pas? Est-ce que le droit de grève n’est pas reconnu par la législation française? Est-ce qu’il n’était pas de tradition pour l’Association internationale de s’occuper des intérêts immédiats des travailleurs et, par conséquent, des grèves? Nous n’avions, en cette circonstance, qu’à suivre ce qu’avaient fait nos devanciers en s’occupant des grèves des vanniers, des chauffeurs-mécaniciens en Angleterre, de Roubaix, de Fuveau et des ouvriers du bronze.

			Mais enfin, puisque c’est là notre seul acte important, celui sur lequel repose, pour ainsi dire, tout le poids de la prévention, abordons-le, voyons quel a été notre rôle dans cette affaire; nous verrons ensuite de quel côté ont été la justice et la loyauté.

			Le jour où nous recevions la première lettre de Genève, le journal La Presse publiait une correspondance dans laquelle on présentait l’Association internationale comme une bande de conspirateurs cosmopolites, et la grève de Genève comme une prise d’armes contre la bourgeoisie et l’ordre social établi. Le comité genevois, y était-il dit, avait reçu 20 000 francs de Londres, avec l’ordre de tenter un coup décisif; le lendemain, ce même journal ne craignait pas d’annoncer que le comité de Genève venait de recevoir 100 000 fr. de Paris. Mais son correspondant, tout en essayant de terrifier les bourgeois, qui, loin du mouvement social et économique, croient encore aux conspirations d’autrefois, tout en essayant d’attirer les rigueurs administratives sur les divers rameaux de l’Association, était obligé de constater que l’ordre n’avait pas été troublé, qu’il n’y avait pas eu de violences, que tout s’était parfaitement passé, sans qu’il soit apparu ni police ni gendarmes, grâce à la liberté dont jouit le pays. Il reconnaissait la liberté comme le meilleur gage de sécurité publique.

			Messieurs, malgré l’indignation que nous a causé la lecture de ces articles d’une malveillance indigne, avant de répondre, nous avons tenu à nous renseigner exactement, et ce n’est qu’à la suite de télégrammes et lettres pressantes, après avoir possédé les renseignements les plus complets, que nous avons rédigé la communication suivante, qui a été publiée dans le numéro de L’Opinion nationale du 5 avril 1868 :

			 

			Association internationale des travailleurs

			Bureau de Paris

			« L’Association internationale fait appel à tous ses adhérents pour venir en aide aux ouvriers de Genève, en grève depuis la semaine dernière.

			Déjà presque tous les journaux ont entretenu leurs lecteurs de cette grève, qui prend des proportions considérables. Les uns en ont parlé dans un sens favorable aux travailleurs; d’autres, au contraire, ont cherché par des insinuations malveillantes et en dénaturant les faits, à présenter comme perturbateurs de l’ordre social les ouvriers genevois et surtout l’Association internationale, qui, en cette circonstance, leur a fourni l’appui fraternel qu’elle doit à tous ceux qui réclament leurs droits et, par le travail, accomplissent leurs devoirs.

			Le bureau de Paris, surpris par cet événement au moment où toutes ses préoccupations étaient absorbées par le procès qu’il soutient actuellement, n’ayant tout d’abord que des renseignements vagues, a dû, avant de se prononcer, se renseigner de la façon la plus complète, afin de pouvoir réduire à néant les erreurs et inexactitudes répandues par certains journaux, en rétablissant les faits dans leur plus exacte vérité.

			Voici l’origine de la grève, comment elle a été amenée et dans quelles circonstances l’Association internationale a été appelée à intervenir :

			Depuis longtemps déjà les ouvriers du bâtiment désiraient que la journée fût réduite de douze heures à dix heures de travail, comme dans la plupart des autres pays industriels.

			Le 19 janvier dernier, dans une assemblée générale de tous les corps de métier du bâtiment, les ouvriers décidèrent d’adresser à leurs patrons un rapport motivant et développant les demandes suivantes :

			1. Réduction de la journée à dix heures de travail au lieu de douze heures;

			2. Fixation des salaires d’après un tarif arrêté comme suit par les assemblées générales de chaque corps de métier :

			Pour les tailleurs de pierre et marbriers tailleurs, 50 centimes l’heure au minimum, et l’entretien des outils à la charge des patrons.

			Pour les marbriers polisseurs et pour les maçons, 40 centimes l’heure au minimum.

			Pour les charpentiers, 45 centimes l’heure au minimum, et pour les ouvriers fournissant leurs outils d’usage, 15 centimes par jour en plus.

			Pour les plâtriers peintres, 45 centimes l’heure au minimum.

			Pour les menuisiers, 40 centimes l’heure au minimum, et la fourniture des outils de l’établi à la charge des patrons. Le patron qui ne les fournirait pas payerait 2 1/2 pour 100 en sus du prix.

			Pour les ébénistes, 40 centimes l’heure au minimum.

			Pour les ferblantiers, 40 centimes l’heure au minimum.

			Et pour les serruriers, 40 centimes l’heure au minimum.

			De plus, pour le travail en campagne, le déplacement à payer en sus serait fixé, pour tous les genres d’ouvriers en bâtiment, à 80 centimes par jour lorsque l’ouvrier ne ferait que prendre ses repas au dehors, et à 1 fr. 25 centimes lorsqu’il serait obligé de découcher.

			Pour tout travail fait en dehors de la journée de dix heures, l’heure en plus équivaudrait à une heure et demie.

			3. Enfin, la suppression complète du marchandage.

			 

			Le rapport se termine en insistant sur ce point qu’il ne s’agit d’autre chose que d’une entente amicale, sans aucune pression et sans aucune idée d’entrer en lutte, car il est bien reconnu que les grèves entre patrons et ouvriers entraînent à leur suite de graves inconvénients pour les uns comme pour les autres par la haine réciproque qu’elles engendrent.

			Ce rapport, envoyé à tous les entrepreneurs et chefs d’atelier, avec prière de s’entendre entre eux pour présenter les observations qu’ils jugeraient convenables, n’ayant pas obtenu de réponse, une nouvelle démarche fut tentée par les ouvriers. On leur répondit que les patrons n’avaient pas encore pu se réunir. Attente nouvelle. Puis, ne voyant rien venir, démarche encore. Pas plus de succès.

			Enfin, après avoir attendu vainement pendant deux mois, après avoir réitéré leurs démarches quatre ou cinq fois, n’obtenant que des réponses évasives, – lorsqu’ils en obtenaient, – les ouvriers s’adressèrent une dernière fois à leurs patrons en fixant un lieu de rendez-vous, et en les prévenant que s’ils ne leur faisaient pas l’honneur de répondre à cette invitation, ils remettraient l’affaire entre les mains de l’Association internationale, ce qui eut lieu, les patrons ne s’étant pas présentés.

			Dès qu’il eut accepté d’intervenir dans ce débat, le comité de l’Internationale chargea une commission de trois membres de faire une nouvelle démarche en conciliation auprès des patrons; celle-ci n’ayant pas mieux réussi que celles faite par les intéressés, une grande assemblée populaire fut convoquée pour le 23 mars, à l’effet de rendre compte aux ouvriers de la conduite des patrons, et d’aviser aux mesures à prendre.

			C’est cette assemblée du 23 mars, tenue dans le stand de la Couleuvrenière, à laquelle trois à quatre mille personnes assistaient, dont certains journaux ont fait tant de bruit en essayant d’en dénaturer le but; elle ne comportait pourtant rien que de très ordinaire.

			C’est dans cette assemblée, lorsqu’il fut bien établi que les ouvriers ne pouvaient rien obtenir à l’amiable, que la grève, ce triste expédient, cette dure nécessité, fut résolue.

			Trois corps de métier, les maçons, les tailleurs de pierre et les gypsiers ou plâtriers durent se mettre en grève le lendemain; les patrons répondant au fait de guerre par un autre fait de guerre, décidèrent la fermeture complète de tous leurs ateliers.

			Depuis lundi dernier, les terrassiers, maçons, tailleurs de pierre, plâtriers, charpentiers, menuisiers, serruriers, mécaniciens, ferblantiers, et toutes les spécialités se rattachant à ces parties, trois mille ouvriers environ, sont en grève.

			Dans ces circonstances graves, la section genevoise fait appel à toutes les autres sections de l’Association internationale; elle fait appel à tous les ouvriers du bâtiment, à tous les travailleurs, pour qu’ils viennent en aide à leurs frères de Genève.

			C’est d’une question de solidarité qu’il s’agit. Les patrons genevois refusent de traiter avec l’Internationale; ils veulent, disent-ils, traiter avec leurs ouvriers personnellement. Nous savons ce qu’il en coûte, à l’ouvrier, de traiter seul avec ses patrons. Que tous les travailleurs y songent bien, la cause qui s’agite à Genève aujourd’hui, s’agitera ici demain; ce n’est que par l’union que les travailleurs peuvent défendre leur salaire.

			Une souscription est ouverte au bureau de l’Association internationale des travailleurs, 44, rue des Gravilliers.

			Pour la Commission parisienne, 

			L’un des correspondants,

			E. Varlin, 

			33, rue Dauphine. »

			 

			Le jour même où L’Opinion nationale publiait cet appel, un délégué arrivait de Genève pour presser les secours. Nous étions à la fin de la deuxième semaine de grève; jusqu’alors, les Genevois avaient espéré s’entendre à l’amiable avec leurs patrons, et ce n’était qu’après plusieurs démarches infructueusement faites pendant les dix premiers jours de grève qu’ils avaient pu se convaincre que la lutte serait sérieuse et qu’ils se décidaient, un peu tard, car les besoins étaient devenus pressants, à déléguer un des leurs auprès des ouvriers de Paris et de Londres.

			Nous nous sommes mis aussitôt en campagne; nous avons vu un grand nombre des groupes d’ouvriers, et nous sommes heureux de pouvoir dire que si nous n’avons pas trouvé autant de ressources que nous aurions pu le désirer, au moins nous avons trouvé partout l’accueil le plus sympathique pour la cause des ouvriers de Genève. Si nous n’avons pas pu leur fournir les 100 000 francs que l’on avait annoncés, au moins nous avons la satisfaction d’avoir contribué, dans la mesure de nos forces, avec le concours des travailleurs d’autres pays, à leur faire obtenir un résultat satisfaisant, quoique incomplet.

			Ici, nous croyons utile d’indiquer de quelle nature a été l’aide apportée aux Genevois par le bureau de Paris.

			Son organisation, pas plus que ses ressources, ne lui permettait d’aider pécuniairement. Comme pour les grèves précédentes, il ne pouvait offrir que son appui moral auprès des travailleurs et une souscription parmi ses adhérents, la cotisation de ses membres n’étant pas destinée à constituer un capital social, mais simplement à subvenir aux frais généraux et de propagande.

			Le bureau de Paris réalise l’expression exacte du but que se proposaient les fondateurs de l’Association internationale : créer un moyen permanent de relation entre les groupes de travailleurs des divers pays, établir entre eux un simple lien fédératif.

			Sans ce moyen de relation, les ouvriers du bâtiment de Genève, en présence d’une grève générale qu’ils se trouvaient dans l’impossibilité de soutenir, n’auraient pas obtenu, ou tout au moins assez vite, l’appui des travailleurs de Paris, de Londres, de l’Allemagne, de la Suisse, dont ils avaient un pressant besoin. Tandis qu’il a suffi au comité de Genève de prévenir simultanément les différents bureaux, pour qu’immédiatement, de toutes parts, les ressources aient surgi.

			La grève de Genève a produit dans le public une émotion bien plus considérable que toutes les autres grèves auxquelles nous avons assisté.

			C’est qu’à Genève, elle a pris l’importance d’une lutte sociale entre le peuple et la bourgeoisie.

			Au lieu de rester simple spectatrice, plus ou moins intéressée, de la lutte, la bourgeoisie genevoise a plus que manifesté sa sympathie pour les entrepreneurs; elle les a soutenus de toute son influence. C’était son droit; nous ne lui adresserions pas de reproches, si son concours dans la lutte avait été loyal.

			Si les boulangers genevois avaient le droit strict, le droit légal de refuser du pain aux ouvriers en grève, l’humanité leur refusait ce droit.

			Mais pourquoi ces manœuvres indignes, récits dénaturés, répandus par tous leurs journaux pour tromper l’opinion publique, intimidations de toutes sortes, menaces de troupes françaises, d’intervention de troupes fédérales?

			Nous croyons savoir que des démarches ont été réellement tentées près du Conseil fédéral suisse; c’est M. Camperio, ministre libéral et intelligent, qui s’est opposé à toute immixtion de l’autorité dans ce différent d’intérêts purement civils. Des démarches ont-elles été tentées près du gouvernement français? nous l’ignorons, quoique la poursuite dont nous sommes l’objet pourrait bien nous le faire croire. Mais qu’importe, nous avons rempli notre devoir de solidarité.

			Maintenant, répétons ce que nous avons affirmé déjà dans maintes circonstances.

			La grève, pour nous, n’est qu’un moyen barbare de régler les salaires; nous ne l’employons jamais qu’à regret; car il est toujours pénible pour l’ouvrier de se priver, lui et sa famille, pendant plusieurs semaines, plusieurs mois quelquefois, pour n’obtenir jamais qu’un salaire inéquitable.

			L’Association internationale se proposait d’arriver, par l’étude des questions économiques, à des moyens pacifiques de régler la rémunération du travail; mais les entraves que l’on met à nos études ne sont pas de nature à hâter la solution du problème social, et nous aurons sans doute encore besoin souvent de recourir à la grève pour défendre notre pain.

			Telles sont les raisons que nous tenions à mettre en lumière. Il est un autre point sur lequel nous désirons nous appesantir.

			Si devant la loi nous sommes, vous des juges et nous des accusés, devant les principes nous sommes deux partis, vous le parti de l’ordre à tout prix, le parti de la stabilité, nous le parti réformateur, le parti socialiste. Examinons de bonne foi quel est cet état social que nous sommes coupables de déclarer perfectible! L’inégalité le ronge, l’insolidarité le tue, des préjugés antisociaux l’étreignent dans leurs mains de fer. Malgré la déclaration des droits de l’homme et les revendications populaires, un instant triomphantes, la volonté de quelques-uns peut faire et fait couler le sang par torrents dans les luttes fratricides de peuple à peuple, qui, ayant les mêmes souffrances, doivent avoir les mêmes aspirations.

			Les jouissances ne sont que pour le petit nombre, qui les épuise dans ce qu’elles ont de plus raffiné; la masse, la grande masse, languit dans la misère et dans l’ignorance, ici s’agitant sous une oppression implacable, là décimée par la famine, partout croupissant dans les préjugés et les superstitions qui perpétuent son esclavage de fait.

			Si nous passons aux détails, nous voyons les opérations de bourse jeter le trouble et l’iniquité, les pachas financiers faisant à leur gré l’abondance ou la disette, semant toujours autour des millions qu’ils entassent, le mensonge, la ruine et la hideuse banqueroute.

			Dans l’industrie, une concurrence effrénée, faite sur le dos des travailleurs, a rompu tout équilibre entre la production et la consommation.

			On manque de bras pour le nécessaire, et l’inutile superflu abonde; tandis que des millions d’enfants pauvres n’ont pas un habillement, l’on étale dans les expositions des châles à des prix fabuleux, qui ont coûté plus de dix mille journées de travail.

			Le salaire de l’ouvrier ne lui donne pas le nécessaire et les sinécures fleurissent autour de lui.

			L’Antiquité est morte d’avoir gardé dans ses flancs la plaie de l’esclavage; l’ère moderne fera son temps si elle ne tient pas plus compte des souffrances du grand nombre, et si elle persiste à croire que tous doivent travailler et s’imposer des privations pour procurer le luxe à quelques-uns, si elle ne veut pas voir ce qu’il y a d’atroce dans une organisation sociale dont on peut tirer des comparaisons comme celle-ci :

			 

			« Si vous voyiez une volée de pigeons s’abattre sur un champ de blé, et si, au lieu de picorer chacun à son gré, quatre-vingt-dix-neuf s’occupaient à amasser le blé en un seul tas, ne prenant pour eux que la paille et les déchets; s’ils réservaient ce tas, leur travail, pour un seul d’entre eux, souvent le plus faible et le plus mauvais pigeon de toute la volée; s’ils formaient le cercle, complaisants spectateurs, tout un long hiver, tandis que celui-ci irait se gavant, dévorant, gâchant, jetant à droite et à gauche; si un autre pigeon plus hardi, plus affamé que les autres, touchait à un seul grain, tous les autres lui volaient dessus, lui arrachaient les plumes, le déchiquetaient en morceaux; si vous voyiez cela, vous ne verriez vraiment que ce qui est établi et journellement se pratique parmi les hommes. » (Docteur W. PALLEY, de l’Université d’Oxford, extrait du journal La Coopération. Mai 1868.)

			 

			C’est navrant de vérité!

			N’appartient-il pas aux quatre-vingt-dix-neuf celui qui naît dans la misère, formé d’un sang appauvri, quelquefois souffrant de la faim, mal vêtu, mal logé, séparé de sa mère, qui doit le quitter pour aller au travail, croupissant dans la malpropreté, exposé à mille accidents, prenant souvent dès l’enfance le germe des maladies qui le suivront jusqu’au tombeau.

			Dès qu’il a la moindre force, à huit ans, par exemple, il doit aller au travail dans une atmosphère malsaine, où, exténué, entouré de mauvais traitements et de mauvais exemples, il sera condamné à l’ignorance et poussé à tous les vices. Il atteint l’âge de son adolescence sans que son sort change. À vingt ans, il est forcé de laisser ses parents, qui auraient besoin de lui, pour aller s’abrutir dans les casernes ou mourir sur le champ de bataille, sans savoir pourquoi. S’il revient, il pourra se marier, n’en déplaise au philanthrope anglais Malthus et au ministre français Duchâtel, qui prétendent que les ouvriers n’ont pas besoin de se marier et d’avoir une famille, et que rien ne les oblige à rester sur la terre quand ils ne peuvent pas trouver le moyen de vivre.

			Il se marie donc; la misère entre sous son toit, avec la cherté et le chômage, les maladies et les enfants. Alors si, à l’aspect de sa famille qui souffre, il réclame une plus juste rémunération de son travail, on l’enchaîne par la faim comme à Preston; on le fusille comme à la Fosse-Lépine; on l’emprisonne comme à Bologne; on le livre à l’état de siège comme en Catalogne; on le traîne devant les tribunaux comme à Paris…

			M. LE PRÉSIDENT. — Nous ne pouvons laisser passer ces dernières paroles : on ne traîne personne devant la magistrature; on traduit devant elle des prévenus, qui souvent sont traités avec trop d’indulgence; rétractez vos dernières paroles, ou je ne pourrais vous laisser continuer votre défense.

			VARLIN, après avoir consulté ses coprévenus. — Je les retire.

			— Il ne faut prendre conseil que de vous; votre défense doit être complètement libre et ne doit être limitée que par le respect de la loi et des convenances; je vous demande encore si, librement, de votre seule volonté, vous retirez vos paroles?

			— Je les retire.

			— Continuez votre défense.

			VARLIN, reprenant. — Ce malheureux gravit son calvaire de douleurs et d’affronts; son âge mûr est sans souvenirs, il voit la vieillesse avec effroi s’il est sans famille ou si sa famille est sans ressources, il ira, traité comme un malfaiteur, s’éteindre dans un dépôt de mendicité. Et pourtant cet homme a produit quatre fois plus qu’il n’a consommé. Qu’a donc fait la société de son excédent? Elle en a fait… le centième pigeon.

			Celui-là entre dans la vie, salué par la joie de tous les siens. Toutes les prévenances et toutes les abondances règnent autour de son riche berceau. Son enfance se passe entre les caresses qu’on lui prodigue et les plaisirs de son âge. Le précepteur ou la pension ouvrent à son intelligence des horizons nouveaux; s’il est studieux, les lauriers scolaires lui donnent un avant-goût de la gloire. Tous les plaisirs fleurissent sa jeunesse : luxe, jeux, bonne chère, et, disons-le, Fantines à vendre, tout l’appelle, tout l’enivre.

			Quand il est rassasié de jouissances, la vie de famille s’ouvre à lui avec toutes ses intimes douceurs. Une obole de sa fortune a envoyé dans les dangers, à sa place, le frère de la fille qu’il a achetée ou séduite; n’importe! il étalera son rare patriotisme, et les dignités, les titres et les sinécures de pleuvoir! Il voit l’avenir sans appréhension et va poursuivant le rêve de ses ambitions; n’est-il pas riche?

			Et pourtant cet homme n’a rien produit, il n’a fait que jouir des privations de quatre-vingt-dix-neuf de ses frères.

			Consultez l’histoire et vous verrez que tout peuple comme toute organisation sociale qui se sont prévalus d’une injustice et n’ont pas voulu entendre la voix de l’austère équité sont entrés en décomposition; c’est là ce qui nous console, dans notre temps de luxe et de misère, d’autorité et d’esclavage, d’ignorance et d’abaissement des caractères, de pervertissement du sens moral et de marasme, de pouvoir déduire des enseignements du passé que tant qu’un homme pourra mourir de faim à la porte d’un palais où tout regorge, il n’y aura rien de stable dans les institutions humaines.

			Mettez le doigt sur l’époque actuelle, vous y verrez une haine sourde entre la classe qui veut conserver et la classe qui veut reconquérir; vous y verrez une recrudescence des superstitions que l’on croyait détruites par le dix-huitième siècle; vous y verrez l’égoïsme effréné et l’immoralité partout : ce sont là des signes de la décadence; le sol s’effondre sous vos pas; prenez-y garde!

			Une classe qui n’a encore paru sur la scène du monde que pour accomplir quelques grandes justices sociales et qui a été l’opprimée de toutes les époques et de tous les règnes, la classe du travail prétend apporter un élément de régénération; il serait sage à vous de saluer son avènement rationnel et de la laisser remplir son œuvre d’équité.

			Un vent de liberté absolue peut seul épurer cette atmosphère chargée d’iniquités et si grosse d’orages pour l’avenir. Au lieu de comprimer, puisque les compressions ne font qu’éclater plus tôt, laissez ceux qui ont foi dans l’avenir établir l’équité sociale; la confiance renaîtra, et nous verrons disparaître ces symptômes de décadence qui attristent les observateurs.

			Lorsqu’une classe a perdu la supériorité morale qui l’a faite dominante, elle doit se hâter de s’effacer, si elle ne veut pas être cruelle, parce que la cruauté est le lot ordinaire de tous les pouvoirs qui tombent. Que la bourgeoisie comprenne donc que, puisque ses aspirations ne sont pas assez vastes pour embrasser les besoins de l’époque, elle n’a qu’à se confondre dans la jeune classe, qui apporte une régénération plus puissante et la solidarité par la liberté. PROCAIT68

			 

			Comme dit Lissagaray, le ton a monté! Et Paule Lejeune :

			 

			Dans cette intervention, nous voyons se manifester les qualités les plus rares : la rigueur du raisonnement, la concision et la vigueur de l’expression, un dynamisme lié à sa colère de classe, l’ironie dénonciatrice contre les exploiteurs, mais aussi une grande chaleur humaine envers les opprimés. LISSA, LEJE

			 

			Le jeune relieur est devenu un militant révolutionnaire. Clair et rigoureux, il témoigne de l’irruption de la classe ouvrière dans l’histoire. Cette défense est lue à la réunion du conseil général à Londres le 16 juin. L’Association internationale, de « société d’études » apolitique à la Tolain-Fribourg, s’est transformée en mouvement « socialiste ». M. Asselin peut être fier de son élève (mais l’est-il?)! CGI2

			 

			Le tribunal « déclare dissoute l’Association internationale des travailleurs, établie à Paris sous le nom de Bureau de Paris », condamne les neuf prévenus « chacun en trois mois de prison, 100 francs d’amende; fixe à trente jours la durée de la contrainte par corps ».

			Un deuxième « deuxième procès », en appel, présidé par un M. Falconnet, commence le 19 juin. Notons l’­adoption entre-temps, le 6 juin, d’une nouvelle loi de « libéralisation » de l’empire, celle qui autorise, dans un cadre bien précis, les réunions publiques. L’empire, en fin de course, lâche du lest en autorisant les réunions publiques et en… condamnant l’Association internationale. 

			 

			19 juin 1868

			M. LE PRÉSIDENT. — Prévenu Varlin, il résulte de votre déposition devant M. le juge d’instruction, dont M. le conseiller Dufour vient de donner lecture, que vous avez refusé de dire où se trouvaient les livres de la Société.

			VARLIN. — J’ai répondu à M. le juge d’instruction qu’en raison des difficultés en présence desquelles nous nous étions trouvés lorsque nous avons pris le bureau de Paris, par suite de la confiscation de tous les livres d’adhésion et de comptabilité, faite lors des premières poursuites, je ne pouvais pas bénévolement lui dire où se trouvaient nos comptes et nos nouvelles listes.

			— Alors vous faites du mystère. Comment voulez-vous que l’on ne s’inquiète pas d’une Société ayant des ramifications aussi puissantes que la vôtre et qui refuse de faire connaître l’emploi des sommes considérables qu’elle reçoit?

			— Nous n’avons jamais fait de mystère. Nous n’avons jamais caché l’emploi de nos fonds; mais, en présence de poursuites qui commencent par la confiscation des registres et vous mettent dans l’impossibilité de rendre des comptes à qui de droit, c’est-à-dire aux sociétaires, la simple prudence exige que l’on prenne ses précautions.

			— Ainsi vous vous cachez?

			— Nous ne nous sommes jamais cachés; mais, je le répète, après les difficultés dans lesquelles s’étaient [sic] trouvée la précédente commission pour nous rendre ses comptes, tous ses registres de comptabilité et les livres des adhérents ayant été saisis, nous devions être prudents, et je ne pouvais pas dire à M. le juge d’instruction où se trouvaient nos comptes et nos listes d’adhérents, parce qu’il les aurait sans doute fait saisir aussi et nous aurait mis dans l’impossibilité de rendre compte de notre gestion.

			— C’est vous qui teniez la caisse?

			— Non, c’était Granjon.

			— Cependant on a saisi chez vous des lettres de Genève contenant des accusés de réception de sommes considérables envoyées par vous pour soutenir la grève.

			— J’ai été tout particulièrement chargé de centraliser les souscriptions destinées aux Genevois et de les leur expédier, mais les cotisations de l’Association internationale étaient remises à Granjon, que nous avions choisi pour notre caissier. […]

			GRANJON. — Je n’étais pas chargé de la comptabilité; je n’étais que le détenteur des fonds.

			M. LE PRÉSIDENT. — Vous deviez tout au moins inscrire les entrées et les sorties?

			VARLIN à Granjon. — Parlez donc de notre carnet de caisse.

			M. LE PRÉSIDENT à Varlin. — Taisez-vous, Varlin; nous savons que vous êtes plus intelligent.

			[…]

			M. LE PRÉSIDENT. — Prévenu Charbonneau, avez-vous quelque chose à ajouter?

			CHARBONNEAU. — Non, Monsieur le président. Cependant j’ai à vous dire que nous pouvons être plus ou moins intelligents, mais que nous possédons tous également le sentiment de la justice5. PROCAIT68

				 

		La peine est confirmée. Les condamnés sont incarcérés le 6 juillet. Pour trois mois. Ils ne sont pas logés dans d’aussi bonnes conditions que les journalistes détenus pour délit de presse, mais ils ne sont pas isolés. Ils rencontrent d’autres prisonniers, Cluseret, par exemple, général de la guerre de Sécession (et bientôt de la Commune), écroué le 26 août, et qui se lie d’amitié avec Eugène Varlin. AD75 

			Au dehors, la vie continue, la Société des relieurs tient son assemblée générale. Le président, de sa prison, envoie une longue lettre. Voici encore un préjugé à combattre!

			 

			19 juillet 1868

			Aux membres de la Société de secours mutuels des ouvriers relieurs de Paris, réunis en assemblée générale le 19 juillet 1868

			Mesdames et Messieurs,

			À la dernière assemblée générale, lorsque la proposition de modifier les statuts pour que la société achète des terrains temporaires à tous les sociétaires décédés vous a été faite, j’ai opposé les raisons qui, antérieurement, nous avaient fait repousser cette idée.

			Comme la proposition n’était pas motivée, ses auteurs, en présence des objections qu’elle soulevait, ont demandé le renvoi à l’Assemblée générale suivante, afin de préparer un rapport à l’appui.

			J’aurais voulu pouvoir assister à l’assemblée générale de ce jour pour prendre part à la discussion; mais privé de ma liberté, il ne me reste d’autre moyen qu’une lettre pour combattre la proposition.

			Ce moyen est désavantageux en ce sens que ne connaissant pas le rapport, je suis dans l’impossibilité d’en réfuter les arguments mais je n’ai même pas l’intention d’essayer de les deviner.

			Je crois que la proposition ne s’appuie pas sur un raisonnement sérieux des sociétaires; en tout cas, je pense que mes anciens collègues, les membres fondateurs, les réfuteraient aisément. Je veux, quant à moi, les porter sur un autre terrain.

			À mon avis, le seul, le véritable auxiliaire sérieux sur lequel puissent s’appuyer les auteurs de la proposition, est un préjugé et c’est surtout les préjugés que je veux combattre. Les préjugés, les idées a priori, toutes les idées qui n’ont pas la raison pour base, sont contraires au développement naturel de l’humanité et doivent être combattus avec acharnement par tous les hommes d’indépendance et de progrès.

			C’est pourquoi je saisis avec empressement cette occasion d’attaquer celui qui se présente aujourd’hui : ce préjugé est l’horreur généralement répandue contre la fosse commune.

			Il a pour base le culte de la mort dont nous trouvons l’origine au temps du paganisme dans les sociétés anciennes. Alors, ce culte était en rapport avec les idées du temps. On attachait une grande importance à la sépulture. On embaumait les corps parce qu’on ne considérait pas la mort comme la fin de l’existence, mais plutôt comme un sommeil après lequel les hommes devaient revivre.

			Avec de pareilles idées, on comprend tous les soins apportés aux embaumements pour conserver les corps intacts. On comprend le luxe des tombeaux, lorsqu’il s’agissait de demeures transitoires pour les princes et les puissants de la terre.

			Mais nous sommes loin de ces temps et de ces idées!

			D’abord, le christianisme est venu détruire le culte du corps en affirmant que l’homme était composé de deux parties distinctes : l’une matérielle, l’autre spirituelle, et que la mort, en les séparant, rendait le corps, c’est-à-dire la matière, à la terre, tandis que l’âme devait aller vers Dieu chercher la récompense ou la peine éternelle.

			Ainsi donc, avec le christianisme disparaît le culte de la dépouille mortelle de l’homme, la sépulture se réduit à la simple mise en terre. Mais il y a longtemps que la doctrine simple des premiers chrétiens a été abandonnée par les prêtres qui ont trouvé plus avantageux de vendre leurs services à tous prix et le plus cher possible, et qui, dès lors, ont poussé au rétablissement des pratiques superstitieuses du paganisme.

			Ce n’est guère qu’à cette corruption de l’idée religieuse que nous devons attribuer la naissance dans nos contrées de ces préjugés; car nos ancêtres, les Gaulois, sacrifiaient trop facilement leur existence terrestre en prévision d’une vie spirituelle indéfinie pour que nous puissions croire qu’ils attachaient quelque importance à cette dépouille mortelle qu’ils abandonnaient si volontiers. Aussi ne retrouve-t-on pas de monuments funéraires gaulois comme on en trouve chez certains peuples de l’Antiquité.

			Il me suffit pour juger ce culte de la mort d’avoir établi qu’il est né de l’esprit mercantile. Mais comme en ces derniers temps, les progrès de la philosophie et de la science sont venus détruire la base fondamentale des croyances religieuses, nous devons examiner ce qu’il devient en présence des nouvelles théories scientifiques.

			Il résulte des études expérimentales faites par les plus grands savants de nos jours que l’homme, ainsi que tous les êtres vivants, est simplement composé de matières, et que l’âme, cet esprit immortel, est une pure invention de son imagination, créée sans doute pour la satisfaction de son orgueil, mais qu’aucune preuve n’est jamais venue appuyer.

			La conséquence de cette théorie, dont nous ne pouvons contester la vertu puisqu’elle est formulée sur l’étude des faits et que, toutes ces affirmations, basées sur des preuves démontrées, est bien que la mort est la fin de l’existence humaine, et que nous ne pouvons chercher une consolation à nos regrets dans l’espoir de rencontrer un jour l’âme de la personne que nous perdons; le corps est bien réellement tout ce qui en reste.

			Devons-nous pour cela vouer un culte temporaire ou éternel à ce corps inanimé? Non, car ce que nous avons aimé en lui, c’est l’existence, la pensée, le mouvement, le regard, la parole, l’action, la sympathie; tout cela est perdu à jamais. Conservons le culte de ses actions, si elles ont été grandes et généreuses, de ses pensées, si elles furent belles, de son cœur, s’il a aimé. Quant à son corps, quant à cette matière inerte, dès qu’elle a cessé d’agir, nous ne pouvons que la rendre à la nature pour qu’elle la transforme et la ranime à nouveau.

			Si maintenant j’examine la question au point de vue social, que vois-je? Tandis que les bourgeois et les aristocrates étalent leur orgueil jusque dans la richesse de leurs tombeaux et cherchent ainsi à maintenir même après leur mort la supériorité matérielle de leur existence, les travailleurs qui, toute leur vie, ont souffert et produit pour entretenir le gaspillage et le luxe de ces riches parasites s’en vont humblement s’entasser dans la fosse commune.

			En présence de cette inégalité devant la mort, devons-nous demander avec les simples gens la suppression de la fosse commune? Est-ce qu’en supposant qu’elle vienne à être supprimée, de modestes fosses à part n’indiqueraient pas aussi notre infériorité à côté des tombes monumentales?

			Devons-nous, à l’exemple des petits boutiquiers, bourgeois en miniature, prélever sur notre superflu, non, je me trompe, sur notre nécessaire, pour avoir une tombe intermédiaire? Mais ce serait accepter l’inégalité sociale contre laquelle nous protestons et devons lutter chaque jour.

			Pourquoi nous associons-nous, pourquoi fondons-nous des sociétés de toutes sortes, secours mutuels, assurances, consommations, crédits mutuels?

			C’est d’abord pour atténuer par la solidarité les effets funestes de notre misérable condition; mais, c’est encore, mais c’est surtout pour arriver, de réforme en réforme, à la réalisation de l’Égalité sociale. 

			S’agit-il pour nous de réclamer l’égalité devant la mort, tandis que nous souffrons pendant le cours de notre existence à côté d’autres qui regorgent. Ce que nous voulons, ce que nous devons rechercher de toutes nos forces, c’est l’égalité dans la vie, l’égalité dans les moyens d’existence, l’égalité après la mort viendra ensuite, comme conséquence naturelle.

			En attendant, puisque de notre vivant nous nous unissons pour lutter, ne nous séparons pas après la mort; allons tous dans la fosse commune, avec ceux qui, comme nous, ont pratiqué le travail et la vertu, et que l’on mette à part les agioteurs, les charlatans et les exploiteurs de toutes sortes.

			Je me résume. 

			La proposition ne s’appuie que sur le préjugé contre la fosse commune, ce préjugé est en contradiction avec la religion, comme avec la science, et est à l’opposé de nos sentiments solidaristes.

			D’ailleurs, si quelques sociétaires tiennent absolument à ne pas être enterrés avec les autres, nos statuts leur en fournissent les moyens par un article dont je ne me rappelle plus la teneur exacte (car je n’ai pas, dans ma prison, tous les papiers qui me seraient nécessaires), mais dont le sens est à peu près celui-ci :

			« À chaque décès de sociétaire, tous les autres sociétaires verseront 1 franc pour constituer une somme destinée à être employée selon les dernières volontés du défunt, ou à être remise aux personnes parentes ou amies qui lui auront donné les derniers soins. »

			Cet article donnera satisfaction à tout le monde. Il n’y a donc rien à changer aux statuts.

			Salut fraternel à tous les sociétaires.

			E. Varlin

			Ste-Pélagie, 19 juillet 1868 CORD2

			 

			Ce texte est aujourd’hui tristement ironique : le corps d’Eugène Varlin sera bientôt jeté, sans le moindre égard, dans une fosse commune. On y lit un respect de la science, qui est le progrès, et un rejet de « la » religion ou plus exactement de l’église catholique – un respect aussi du christianisme à ses débuts. Les prisonniers ne participent pas au congrès ouvrier, qui se tient à Bruxelles, à partir du premier lundi de septembre, comme d’habitude (déjà!). Ils écrivent.

			 

			4 septembre 1868

			Citoyens,

			Le bureau de Paris se trouve dans l’impossibilité de se faire représenter au congrès par suite du jugement que vous connaissez.

			Nous, membres de la dernière commission, en ce moment détenus à la prison de Sainte-Pélagie, nous croyons devoir profiter de la réunion du Congrès pour adresser à tous les membres de l’Association internationale une protestation contre l’arbitraire qui pèse sur nous et nous empêche de rendre compte de notre gestion.

			Nous n’avons pas à vous donner de détails sur les circonstances dans lesquelles nous avons été appelés à l’administration du bureau de Paris, les débats de notre procès vous en ont suffisamment instruits.

			Tout en regrettant de ne pas pouvoir prendre part à vos travaux, nous suivrons avec intérêt les discussions sur les diverses questions du programme dont la solution intéresse au plus haut degré toute la classe travailleuse.

			Nous avons appris avec satisfaction qu’une grande partie des sociétés ouvrières parisiennes se font représenter au Congrès; les persécutions dont l’Association internationale a été l’objet ont, sans aucun doute, contribué à ce résultat.

			L’empressement avec lequel ces sociétés viennent apporter leur concours et leur appui moral à notre œuvre sociale est une preuve que notre propagande n’a pas été stérile et que les idées de l’Association internationale ont profondément pénétré dans la population ouvrière.

			Quant à nous, nous restons fermement résolus à continuer notre œuvre individuellement, puisqu’il est maintenant impossible d’agir en collectivité.

			Nous vous envoyons toutes nos sympathies avec l’assurance de nos sentiments les plus fraternels.

			Signé : A. Combault; E. Varlin; E. Landrin; Humbert; B. Malon; Charbonneau; Mollin; G.A. Bourdon; L. Granjon. Prison de Sainte-Pélagie, 4 septembre 1868 FREY1

			 

			Quinze délégués français se rendent à Bruxelles, Tolain, mais aussi Albert Theisz, Jean-Louis Pindy et Alphonse Delacour, qui lit le « Rapport élaboré par les relieurs » – des effets des machines sur les salaires et la situation des travailleurs, éducation des classes ouvrières – nul doute qu’il a rendu visite à son ami Varlin. Un débat porte sur le crédit mutuel, terrain proudhonien par excellence, un autre sur les grèves. Le congrès passionne. Blanqui y assiste, écrit Marx (qui n’y était pas) le 25 septembre à Engels (il ne donne pas la source de son information). MARX9

			La presse française en rend compte. Certains journalistes s’étonnent qu’il soit interdit d’adhérer à l’Association en Prusse sans signaler que neuf internationalistes français sont emprisonnés. Ceux-ci se tiennent informés. Ils désapprouvent la résolution du congrès ouvrier sur le congrès « de la Paix » qui se tient à Berne (il n’aurait pas lieu d’être, la Ligue de la paix devrait se faire recevoir comme une section de l’Association internationale). Ils écrivent aux congressistes de Berne. « Ils » – la liste des signataires n’est pas exactement la même : manquent Charbonneau et l’ami Bourdon, s’est rajouté Cluseret.

			 

			17 septembre 1868

			Aux membres du Congrès de Berne.

			Citoyens!

			En présence de la résolution prise par le Congrès de Bruxelles, relativement à la Ligue de la paix et de la liberté, les soussignés, membres de l’Association internationale, pensent :

			1. Qu’au point de vue des principes qui font la base de l’Association internationale, les délégués, envoyés au Congrès pour délibérer sur un ordre du jour déterminé, n’avaient pas mandat de prendre une résolution de cette importance sans consulter leurs groupes;

			2. Qu’au point de vue de la liberté dont nous poursuivons la conquête, le droit de se croire la seule expression des aspirations d’une époque ne peut appartenir à aucune association isolée; 

			En conséquence :

			Nous nous plaisons à reconnaître l’utilité de la Ligue de la paix et de la liberté à côté de l’Association internationale des travailleurs, et croyons que la diversité des éléments respectifs qui les composent s’oppose à leur fusion.

			Nous regrettons donc l’invitation de se dissoudre adressée à la Ligue par les membres du Congrès de Bruxelles; cette détermination ne peut engager que ses auteurs.

			Nous profitons de cette occasion pour vous envoyer l’expression et l’assurance de nos sympathies.

			Prison de Sainte-Pélagie, 17 septembre 1868.

			A. Combault, G. Mollin, L. Granjon, B. Malon, E. Cluseret, E. Varlin, Humbert, E. Landrin. FREY1

			 

			Le 6 octobre, Eugène Varlin et ses amis sortent de prison. D’après Adolphe Clémence, son employeur ne le reprend pas et il se met à son compte. Une carte « publicitaire » conservée par le musée Carnavalet, à Paris, mais malheureusement pas datée, nous le montre relieur pour bibliophiles :

			 

			Parure et Couvrure à Façon

			VARLIN

			Rue Dauphine, 33.

			--------

			Pleine et demi-reliure de luxe & ordinaire

			Levant poli, Incrustation, Relief,

			Velours et Soie CARN

			 

			Adolphe Clémence dit qu’il est « parvenu à un des plus hauts salaires qu’il soit possible d’atteindre dans la reliure ». On cite les chiffres de 7, voire de 8 francs par jour (le salaire moyen des ouvriers parisiens est environ 3 francs). Ce qui explique qu’il ait les moyens de voyager – indépendamment du prix des transports, une journée sans travail est une journée sans salaire! Comme toujours, on parle peu du travail. Merci à Adolphe Clémence, qui nous explique en quoi consiste celui de son ami et collègue. Il pare les peaux qui doivent revêtir les volumes qui lui sont confiés, il couvre ceux-ci, les habille de velours, de veau ou de maroquin, ils sont prêts à être portés, déjà tout coquets, tout parés, au doreur qui va illustrer leur dernier vêtement. 

			Le premier restaurant La Marmite a ouvert 34 rue Mazarine, avant l’emprisonnement d’Eugène Varlin, puis 8 rue Larrey, une rue du sixième arrondissement qui donne dans la rue de l’École-de-médecine et disparaîtra dans l’extension du boulevard Saint-Germain – à ne pas confondre avec l’actuelle rue Larrey du cinquième arrondissement (sur les lieux de l’ancienne prison de Sainte-Pélagie). Le local était un appartement de quatre pièces, au deuxième étage sur la cour.CPB

			Les sections suisses romandes de l’Association internationale lancent un journal hebdomadaire, L’Égalité. Elles demandent à Varlin de participer par une régulière « Correspondance de Paris ». Varlin accepte, mais partage la tâche avec Bourdon et Combault. 

			 

			9 décembre 1868

			Paris, le 9 décembre 1868

			Citoyen…

			Vous m’annoncez la formation d’un nouvel organe des travailleurs, créé par les sections de l’Association internationale de la Suisse romande, et vous demandez ma collaboration à ce journal. Je suis trop heureux de voir paraître un journal socialiste et ouvrier, chargé particulièrement de s’occuper de nos intérêts et de propager nos doctrines, c’est-à-dire le résultat de nos recherches sur les réformes nombreuses à faire pour amener un état social basé sur la justice et la liberté pour ne pas m’empresser de vous apporter mon faible concours. D’autant plus que ce journal qui devra tenir tous les travailleurs au courant de ce qui se passe parmi leur classe dans les différents pays, a besoin absolument d’une correspondance ouvrière de Paris, car malgré les nombreux journaux publiés dans cette ville, les travailleurs n’ont ici aucun organe pour faire entendre leur voix. Le mouvement ouvrier se produit, ici, pour ainsi dire, au-dessous de la surface miroitante de la publicité.

			J’ai communiqué à quelques-uns de mes collègues condamnés de l’Association internationale la lettre que vous m’avez adressée, et deux d’entre eux, Bourdon et Combault, se sont engagés à compléter la correspondance que, forcément, par manque de temps suffisant pour me renseigner et écrire, j’aurais dû ne vous envoyer qu’à de longs intervalles. Il est convenu que chaque semaine nous vous adresserons une correspondance, faite par l’un ou par l’autre d’entre nous; de cette façon vous aurez des renseignements bien plus complets et présentant un bien plus grand caractère de certitude.

			Bien à vous,

			E. Varlin EGAL, 16 DÉCEMBRE 1868

			 

			1869

			Le jeune relieur a pris le pli et le goût, dirait-on, d’écrire des articles, pour L’Égalité, pour L’Internationale, de Bruxelles, puis pour d’autres journaux. Il entretient aussi une correspondance abondante, parfois pour annoncer l’envoi de documents, parfois pour discuter de problèmes plus importants. 

			Un de ses correspondants de l’Association internationale est Émile Aubry, de Rouen, dont les papiers seront saisis au cours des différentes péripéties du printemps 1870, utilisés au cours d’un « troisième procès » puis publiés, de sorte qu’ils sont facilement accessibles. 

			Un mot sur ces sources. Je suppose que les originaux ont brûlé lors des incendies de la préfecture de police et du palais de justice de Paris en mai 1871. Les textes des procès de l’Internationale, de source juridique, donc, ont été publiés, en 1870, par la commission de propagande de l’Association internationale des travailleurs – les livres ne brûlent pas! Comme pour le format de La Tribune ouvrière, Eugène Varlin a peut-être pensé aux historiens. 

			 

			8 janvier 1869

			Paris, le 8 janvier 1869

			Mon cher Aubry,

			Duret m’a communiqué la lettre qu’il vient de recevoir de vous, ainsi qu’il m’avait fait part de celles que vous lui aviez adressées antérieurement relativement à la grève.

			Je sais avec plaisir que les trade’s-unions s’occupent de venir en aide aux cotonniers; mais j’avais cru tout d’abord que votre lettre à Londres avait surtout pour objet une demande de renseignements sur les salaires des cotonniers anglais et les prix de vente des cotonnades, ce qui me paraissait très intéressant à savoir en présence de l’entente annoncée par la circulaire des ouvriers de Sotteville-lès-Rouen entre les manufacturiers en coton pour arriver à réduire le prix de revient, très probablement en faisant subir à leurs ouvriers une réduction de salaire.

			Lorsque nous avons reçu votre premier appel avec la circulaire, nous avions pensé que la grève n’avait pas une grande importance comme chiffre; que les districts cotonniers pouvaient à peu près suffire à la soutenir et que vous nous demandiez plutôt notre appui moral que matériel. Aussi, nous sommes-nous contentés d’ouvrir une souscription dans la reliure et parmi les amis avec lesquels nous nous trouvons en relations journalières, nous réservant de faire appel à toute la population ouvrière de Paris, si la grève se généralisait, c’est-à-dire si les manifestations mettaient à exécution la résolution que vous signalez dans la circulaire.

			Vous devez comprendre que la souscription est un moyen dont il faut user, mais non pas abuser, parce qu’alors on arrive à l’épuiser or, à Paris, nous avons presque continuellement des souscriptions en cours dans chaque profession, soit pour un camarade frappé par un accident, soit pour soutenir une grève dans une profession similaire ou avec laquelle on se trouve presque en contact permanent, et il faut qu’une grève prenne des proportions assez vastes pour que l’on puisse faire un appel général avec chance d’être entendu : par exemple, la grève des bronziers qui comptait 3 à 4 000 ouvriers, la grève de Genève qui comprenait une dizaine de professions à la fois.

			Si la grève des ouvriers devait prendre une plus grande extension, vous pouvez compter que nous ferions des efforts héroïques pour les soutenir. Mais jusque-là, nous avons cru devoir nous contenter de faire circuler notre souscription entre nous et sans bruit. Vous nous direz si les efforts faits par vous près des cotonniers des autres maisons nous permettent d’arriver à un résultat favorable. Dites-leur bien qu’ils doivent se soutenir entre eux d’abord, afin de mériter l’appui de leurs frères des autres pays dans le cas où la lutte se généraliserait. Dites-leur surtout qu’ils doivent se grouper, s’organiser, se solidariser, entrer dans la ligue internationale des travailleurs pour s’assurer les concours de tous et pouvoir parer à toutes les mauvaises éventualités. Ai-je besoin d’ailleurs de vous dire cela? C’est ce que vous faites, et cette grève doit être pour vous une bonne occasion de propagande.

			Vous regrettez avec raison de ne pas avoir un journal pour défendre la cause du travailleur, notre cause, contre les journaux des bourgeois. À ce propos, qu’est donc devenu votre projet de journal? Vous n’avez sans doute pas réuni la somme nécessaire pour commencer. Je vous envoie ci-joint un programme dont nous a saisi[s] Cluseret, notre codétenu à Sainte-Pélagie. Il l’a fait sur la demande qui lui était adressée par une profession assez importante. Je doute de la possibilité de réaliser ce projet; mais on pourra le modifier. Dites-nous donc dans une prochaine correspondance quelles ressources vous avez pu réunir comme argent, et comme rédacteur, ce qu’il vous fallait pour marcher.

			Vous avez sans doute reçu le journal L’Égalité, organe des sections de l’Association internationale de la Suisse roman[d]e. Le numéro spécimen annonce à ses abonnés l’espérance d’une correspondance de Rouen; c’est sans doute vous ou l’un de votre groupe qui en a pris l’engagement. Quant à la candidature ouvrière, je vois avec plaisir que vous êtes résolus à la poser. Lyon s’est déjà prononcé dans ce sens. Marseille nous a adressé une demande de renseignements. J’espère que nous allons bientôt nous entendre à ce sujet, et que, malgré les abstentionnistes, Prud’hommes enragés [proudhoniens], nous entrerons dans la lice électorale concurremment avec les républicains bourgeois de toutes nuances, afin de bien affirmer la scission du peuple avec la bourgeoisie.

			Salut fraternel à tous nos amis de Rouen.

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			La candidature ouvrière dont il est question dans cette lettre annonce les élections législatives du printemps. Au sujet de la grève des fileurs à Rouen, une lettre de Marx à Engels datée du 13 janvier illustre la façon dont la solidarité s’exerce à l’intérieur de l’Association internationale :

			 

			Aux grévistes de Rouen, où le conflit continue, nous avons envoyé, pour le moment, un mandat de 20 livres à tirer sur les travailleurs du bronze parisien, qui nous doivent encore cet argent depuis leur lockout

			 

			c’est-à-dire depuis 1867 (ils finiront de rembourser leur dette aux trade unions en août). MARX10

			 

			9 janvier 1869

			Lettre à Aubry

			Le 9 janvier 1869

			La grève des fileurs de laine de Vienne (Isère) est terminée. La caisse du sou leur avait voté un prêt de 1 000 francs, dont 500 avaient été envoyés de suite; mais ils ont fait retour immédiatement, attendu que la grève venait de se terminer lorsqu’ils sont parvenus. Les fileurs avaient épuisé toutes leurs ressources; et comme leur grève mettait en chômage toutes les autres spécialités lainières, ils ont cru devoir se contenter de quelques légères concessions que leur ont faites les patrons.

			Tout à vous, 

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			9 février 1869

			Paris, le 9 février 1869

			Le mouvement social prend chaque jour plus d’extension et d’intensité parmi notre population ouvrière. Les réunions publiques pour la discussion des questions économiques augmentent de jour en jour et sont de plus en plus fréquentées, en même temps que le besoin de groupement qui, chaque jour se fait sentir davantage chez les travailleurs, entraîne la formation de nouvelles sociétés dans toutes les professions qui jusqu’alors n’avaient pas encore songé à se solidariser.

			En présence de ce mouvement presque magique qui s’empare des masses pour les porter en avant vers la recherche des améliorations sociales, les socialistes sentent s’affermir leurs espérances et redoublent d’efforts pour satisfaire à leur mission régénératrice.

			Les orateurs doivent se multiplier pour satisfaire aux discussions des plus intéressantes, mais des plus ardues que l’on ne craint pas de mettre brusquement à l’ordre du jour, sans se préoccuper de savoir s’il se trouvera dans le public des hommes assez instruits et assez dévoués aux intérêts du peuple pour apporter à la tribune des renseignements suffisamment complets sur la situation et des propositions aux vices de l’organisation économique qui pèse sur nous.

			La génération actuelle, élevée sous un régime d’obscurantisme complet, est avide d’apprendre, et la gravité des circonstances qui se préparent fait qu’elle veut savoir de suite. Aussi, voyons-nous poser simultanément à l’ordre du jour presque toutes les questions économiques qui, dans leur ensemble, constituent la question sociale.

			Il suffit pour montrer l’importance de ce mouvement d’indiquer les principaux ordres du jour des réunions publiques. Les voici : des privilèges; de l’hérédité; des chômages; des monopoles; salariat et paupérisme; des patentes; de la Société de Jésus, considérée comme corps enseignant; de l’éducation et de l’instruction; des chambres syndicales ouvrières; de l’intérêt du capital; communisme et mutualité; du paupérisme; de l’assistance publique; de la lutte de l’homme dans la nature et des moyens de la continuer; salariat et propriété; droits et devoirs des individus dans la société moderne, etc.

			Malgré les restrictions de la loi sur les réunions et la présence, dans chacune d’elles, de l’autorité sous la figure d’un commissaire de police, accompagné d’un secrétaire et d’un sténographe, les orateurs, soutenus d’ailleurs par le sentiment des assemblées, n’ont pas hésité à porter la discussion sur son véritable terrain, c’est-à-dire n’ont pas craint d’examiner la question sociale dans son ensemble et d’attaquer les principes constitutifs de l’organisation actuelle.

			Il est vrai que leur audace a déjà valu à plusieurs l’avantage d’aller soutenir leurs doctrines devant la Correctionnelle, pour de là aller prendre quelques mois de repos à Sainte-Pélagie; mais en somme le résultat obtenu est satisfaisant, la loi s’avachit, et le public prend goût à la libre parole.

			Les oreilles des commissaires commencent à s’habituer à toutes ces théories malsaines, à toutes ces idées subversives de liberté, d’égalité, de mutualité, de fraternité, de ­communauté, etc., qui tout d’abord déchiraient le tympan, et naturellement ils se relâchent.

			Mais si les commissaires, obligés d’entendre répéter ces choses tous les jours, ont pu s’y habituer, il n’en est pas de même de nos honorables du Corps législatif, qui n’en ont entendu que les échos répercutés par le Pays, des Cassagnacs. Aussi, se sont-ils empressés, aussitôt après l’ouverture de leur réunion, non publique, de demander à interpeller le gouvernement sur l’application de leur loi.

			L’affaire promettait d’être grave; on s’attendait à de nombreuses récriminations de la part de nos députés satisfaits; on croyait même qu’il serait question du retrait de la loi. Il n’en a rien été. Les auteurs de l’interpellation ont simplement demandé que l’on fût plus rigide envers les orateurs des réunions; le ministre de la justice a promis des sévérités, et la gauche démocratique et libérale, par la voix de M. Pelletan, a fait cette déclaration : « On a demandé au gouvernement des poursuites plus fréquentes; le gouvernement les a promises. La question ainsi posée ne regarde pas le parti de la liberté. »

			Nous ne nous attendions pas à mieux de la part de nos députés républicains. Bourgeois de la gauche ou de la droite se valent, nous le savons depuis longtemps; lorsqu’il s’agit de leurs personnalités, lorsqu’il s’agit d’avoir la direction des affaires publiques, ils se font la grande guerre, mais lorsqu’il y a des socialistes à condamner, ils sont d’accord.

			P.-S. Dans quelques jours je vous enverrai une lettre sur les sociétés ouvrières. EGAL, 13 FÉVRIER 1869

			 

			Les articles de L’Égalité ne sont pas signés. L’attribution de celui-ci à Eugène Varlin est confirmée par le suivant (pas signé non plus), qui est bien consacré à ses centres d’intérêt (et par le fait que les deux ont une partie commune).

			28 février 1869

			Il vient de se constituer à Paris un syndicat général des associations de production et de consommation, qui a pour but de fédérer les associations, et de les relier par la circulation, le crédit et l’assurance. Voici les idées émises dans la circulaire lancée par ce syndicat.

			À l’heure qu’il est, les sociétés ouvrières sont toutes isolées, cet isolement est la cause de leur faiblesse et de leur impuissance.

			Comme elles s’interdisent l’exploitation des travailleurs, elles ne peuvent lutter contre les spéculations qui accaparent les diverses industries au moyen de leurs grands capitaux.

			Voilà le mal.

			Le remède consiste à fédérer les associations, à les relier par l’échange en abandonnant le procédé désastreux de l’escompte, qui, si récemment encore, vient de compromettre gravement les faibles ressources des travailleurs.

			Le but de l’échange est d’établir la justice dans les rapports entre producteurs et consommateurs, et de donner aux producteurs le moyen de profiter de la valeur de leurs produits, moins les frais d’assurance et d’échange.

			Sa mission est de constituer le crédit réciproque et de supprimer les frais et les intermédiaires inutiles dans les transactions. 

			Le syndicat fait appel au concours de tous les hommes de bonne volonté, à tous les coopérateurs et surtout aux associations, pour l’aider à accomplir sa tâche.

			Il ne se dissimule pas les difficultés d’une tentative, dont le but est l’affranchissement des prolétaires et la transformation commerciale; mais il espère que les intéressés répondront à son appel, et qu’à l’aide de leur concours, il pourra mener à bonne fin l’œuvre entreprise.

			Autres faits :

			Une première assemblée générale des ouvriers cordonniers a été convoquée à Paris et a dû avoir lieu le 14 février pour délibérer sur la question d’une grève.

			Voici un extrait de la convocation qui a été publiée et signée par le secrétaire de la chambre syndicale.

			« Chers camarades,

			« La chambre syndicale des ouvriers cordonniers de Paris, en présence de l’insuffisance et de la baisse continue des salaires, a pris les décisions suivantes :

			« Reconnaissant qu’une grève est devenue urgente et nécessaire, vu l’augmentation continuelle des prix de location et des premiers besoins de la vie, convoque les ouvriers de la profession pour statuer sur cette décision.

			« Quoique la grève ait été repoussée en principe dans le Syndicat, elle est acceptée comme moyen transitoire; acceptons-la pour équilibrer nos façons, qui ne permettent plus à l’ouvrier cordonnier de vivre honorablement.

			« Nous sommes en droit d’exiger la juste répartition de nos salaires, c’est un droit que nul ne peut contester; en conséquence, le devoir nous impose de nous servir de l’arme que nous possédons pour alléger notre triste situation… »

			 

			Depuis quelque temps il se tient à Paris de nombreuses réunions publiques, où des travailleurs viennent poser toutes les grandes questions qui, dans leur ensemble, constituent la question sociale.

			Il suffit, pour monter l’importance de ce mouvement, d’indiquer les principaux ordres du jour des réunions publiques. Les voici :

			Des privilèges; de l’hérédité; des chômages; des monopoles; salariat et paupérisme; des patentes; de la Société de Jésus, considérée comme corps enseignant; de l’éducation et de l’instruction; des chambres syndicales ouvrières; de l’intérêt du capital; communisme et mutualité; du paupérisme; de l’assistance publique; de la lutte de l’homme dans la nature et des moyens de la continuer; salariat et propriété; droits et devoirs des individus dans la société moderne, etc.

			Malgré les restrictions de la loi sur les réunions et la présence, dans chacune d’elles, de l’autorité sous la figure d’un commissaire de police, accompagné d’un secrétaire et d’un sténographe, les orateurs, soutenus d’ailleurs par le sentiment des assemblées, n’ont pas hésité à porter la discussion sur son véritable terrain, c’est-à-dire n’ont pas craint d’examiner la question sociale dans son ensemble et d’attaquer les principes constitutifs de l’organisation actuelle.

			En ce moment les ouvriers parisiens s’occupent aussi d’organiser une vaste souscription pour venir en aide aux ouvriers bâlois frappés par la vindicte des patrons. Dans une réunion publique tenue à Belleville, le citoyen Héligon, membre de l’Association internationale, a porté à la connaissance de l’assemblée la grève des ouvriers de Bâle et tous les faits relatifs.

			L’assemblée a appris avec autant de surprise que d’indignation la conduite inique des patrons, car, jusqu’alors, de nombreux journaux, qui tous prétendent, plus ou moins, s’occuper des intérêts du peuple, s’étaient bien abstenus de mentionner cette grève, sans doute pour ne pas avoir à signaler le rôle odieux que les patrons y ont rempli.

			Après l’appel chaleureux du citoyen Héligon, il a été fait immédiatement une collecte qui a produit 135 fr.; il a été en outre convenu qu’à chaque réunion on recevrait des cotisations tant que durerait la grève. INTER, 28 FÉVRIER 1869

			 

			17 mars 1869

			Ce 17 mars 1869,

			Mon cher Dauthier,

			Je vous envoie les statuts de La Marmite, La Ménagère (14e arrond.) ainsi que les statuts de notre société des ouvriers relieurs et ceux de la nouvelle société des lithographes plus ceux de la caisse du sou. Il vous faudrait pour compléter la collection les statuts d’une société purement de résistance, le bronze ou les ferblantiers, ainsi que des statuts de chambre syndicale. Je n’en ai pas à disposer.

			Je vous salue bien.

			E. Varlin

			Je ne sais si vous avez eu un appel en faveur des Bâlois, je n’avais pas votre adresse, je n’ai pas pu vous en envoyer. S’il vous est possible de faire quelque chose pour eux, je compte sur vous. IISH, DAUT

			 

			Eugène Varlin participe aux réunions publiques dont il est question dans les articles précédents. Par exemple, le 22 mars, rue de la Gaîté, il blâme les parents qui imposent à l’enfant l’apprentissage d’un métier qui n’est pas à son goût. 

			 

			Cela ne peut être autrement, dit-il, dans une société vermoulue comme la nôtre.

			Nous devons nous grouper pour avoir l’enseignement intégral en attendant que la société soit renouvelée, ce qui ne sera pas long, je l’espère. BHVP RÉU

			 

			D’un article paru dans L’Égalité du 3 avril, James Guillaume dit qu’il est « probablement » écrit par Varlin – ce sur quoi j’ai un doute (stylistique). Je ne le ­reproduis donc pas. Il informe sur la situation et l’ambiance politiques à Paris, huit mois après l’adoption de la loi sur les réunions publiques, quelques semaines avant les élections. GUIL

			L’Association internationale des travailleurs s’adresse directement aux électeurs, se plaçant explicitement sur le terrain politique… Plus près de la Commune que du Manifeste des soixante. 

			 

			9 avril 1869

			Aux électeurs de 1869

			Citoyens,

			Le moment est venu où le parti démocratique et socialiste doit s’affirmer.

			L’époque des élections approche; nous allons être appelés de nouveau à élire les mandataires qui doivent nous représenter.

			Ne suivons plus les errements d’autrefois.

			Au lieu de se rallier à des candidats qui ne se recommandent à ses suffrages que par une notoriété plus ou moins établie, le peuple souverain doit lui-même faire son programme, dresser la liste des réformes dont il a besoin, et ensuite choisir parmi les citoyens ceux qui lui paraissent le plus aptes à exprimer sa volonté.

			En principe absolu, les mandataires devraient toujours être révocables, à tout instant, dès qu’ils ne remplissent pas leurs engagements; mais, en présence des difficultés actuelles, nous devons demander, tout au moins, qu’ils se tiennent constamment en relation avec leurs mandants, et que, chaque année, ils viennent se retremper dans le suffrage universel.

			Il n’y a pas de temps à perdre.

			Il faut que tous les groupes de socialistes formulent leur programme au plus vite, et qu’ils se fassent les ­concessions nécessaires, afin qu’une entente puisse s’établir pour arrêter un programme commun.

			Quant à nous, voici les réformes que nous croyons urgentes :

			1. Suppression des armées permanentes : armement de tous les citoyens.

			2. Suppression du budget des cultes; séparation de l’Église et de l’État : liberté de discussion religieuse et philosophique.

			3. Réforme générale de la législation; élection de la magistrature, temporairement et par le suffrage universel; établissement du jury pour les affaires civiles et criminelles.

			4. Instruction laïque et intégrale, obligatoire pour tous, et à la charge de la nation; indemnité alimentaire à tous les enfants pendant la durée des études.

			5. Suppression des privilèges attachés aux grades universitaires.

			6. Liberté d’association.

			7. Liberté de réunion sans restriction.

			8. Liberté de la presse, de l’imprimerie et de la librairie; abolition du timbre et du cautionnement.

			9. La liberté individuelle garantie par la responsabilité effective et permanente de tous les fonctionnaires, quel que soit leur rang.

			10. Établissement de l’impôt progressif; suppression de tous les impôts indirects, octrois ou autres.

			11. Liquidation de la dette publique.

			12. Expropriation de toutes les compagnies financières et appropriation par la nation, pour les transformer en services publics, de la banque, des canaux, chemins de fer, roulages, assurances, mines.

			13. Les communes, les départements et les colonies affranchis de toute tutelle pour ce qui concerne leurs intérêts locaux et administrés par des mandataires librement élus.

			Alazard, tourneur en cuivre, 32 rue de Malte; Bourdon, graveur, 7 rue Louis-le-Grand; Collot, outilleur en bois, 14, rue Ernestine; A. Delacour, relieur, 10 rue de la Parcheminerie; Doudeau, marbrier, 114, boulevard de Clichy; E. Drosse, graveur, 22 rue de la Banque; J. Durand, coupeur de chaussures, 307 rue Saint-Denis; Fruneau, charpentier, 154, rue de Charenton; T. Gauthier, vannier, 24 rue des Jardins-Saint-Paul; J.-P. Glérôme, publiciste, 24, rue Feydeau; A. Harlé, mécanicien, 26 rue Sévigné; J.-P. Héligon, imprimeur sur papiers peints, 45 rue de la Grande-Truanderie; Lévy Lazare, opticien, 26 rue Sévigné; A. Lucie, fabriquant d’encres, 9 rue Saint-Paul; J. Minet, peintre sur porcelaine, 29 rue des Trois-Bornes; Parent aîné, passementier, 28, rue de la Chopinette; G. Sylvestre, imprimeur en taille-douce, 187, rue Saint-Jacques; Sauva, tailleur, 31, rue Molière; C. Terret, mécanicien, 11, rue des Moulins; E. Varlin, 33, rue Dauphine. ON, 22 AVRIL 1869

			 

			Publié dans la presse parisienne puis le 1er mai par L’Égalité, ce texte y était précédé de l’article suivant :

			 

			1er mai 1869

			Les élections prochaines sont maintenant la préoccupation générale. La dissolution du Corps législatif, attendue de jour en jour depuis quelque temps, vient d’être prononcée; la période électorale va bientôt s’ouvrir. En présence de cet événement, l’importance de toutes les autres questions disparaît, et cela se comprend chez un peuple qui, tous les six ans seulement, est appelé à faire connaître ce qu’il pense des affaires du pays par le choix de nouveaux mandataires.

			Depuis longtemps déjà, de nombreux candidats de toutes les nuances libérales, plus ou moins radicales et plus ou moins conservatrices, se sont mis en campagne pour rallier les électeurs autour de leur personnalité. Si je ne vous en ai point parlé encore, c’est que j’ai pensé que tout cela devait avoir peu d’attrait pour les lecteurs de L’Égalité. Une seule chose pouvait nous intéresser, nous, travailleurs, membres de l’Association internationale, c’était l’attitude que prendrait le parti socialiste, le parti du peuple, à propos de cette manifestation.

			Or, jusqu’à ce jour, il y avait un tiraillement entre les actionnistes (ceux qui veulent voter) et les abstentionnistes (ceux qui se refusent au vote); et comme il était presque impossible de prévoir l’issue de cette dissidence, j’ai préféré attendre que de parler au hasard des résolutions qui pourraient être prises. 

			Aujourd’hui qu’il est à peu près certain que le parti socialiste s’affirmera à Paris en posant des candidats dans toutes les circonscriptions, je m’empresse de vous faire connaître cette heureuse détermination.

			Depuis quelques jours nous avons publié le programme électoral que nous avions élaboré à quelques travailleurs, en invitant les autres groupes à formuler le leur, afin d’arriver à une entente; déjà un grand nombre de citoyens s’y sont ralliés, et les programmes, non encore publiés, des autres groupes, ressemblent tellement au nôtre, que l’accord pourra se faire sans peine. Il est bien entendu que nous avons réservé pour plus tard les questions que le socialisme n’a pas encore résolues.

			Je vous envoie notre programme, que vous pourrez publier, je crois, car il résume mieux que quoi que ce soit l’état de notre situation et de nos revendications. 

			Nous nous occupons maintenant des candidats que nous devons poser. Le vieux citoyen F.-V. Raspail accepte la candidature : ce sera le drapeau autour duquel vont se grouper les jeunes socialistes qui accepteront le périlleux honneur de revendiquer les droits du peuple. EGAL, 1ER MAI 1869

			 

			Dans la lettre qui suit, Eugène Varlin explique les mesures économiques du programme.

			 

			5 mai 1869

			Paris, le 5 mai 1869

			Mon cher Cluseret,

			Je vous envoie en quelques mots la pensée des signataires du programme sur la question de la liquidation de la dette publique et de l’établissement de l’impôt progressif.

			Nous voulons la liquidation de la dette; nous ne voulons pas transmettre aux générations futures des intérêts à payer pour les uns et des rentes à recevoir pour les autres, c’est-à-dire l’inégalité sociale. Quant au moyen, cela est secondaire pour nous; nous aurions pu en indiquer plusieurs, au besoin. Par exemple : on peut, en supprimant l’héritage, rendre la rente viagère, la payer aux porteurs actuels de titre, de cette façon on ne pour[r]ait pas nous reprocher de spolier les rares travailleurs qui se sont privés pour s’assurer l’existence de leurs vieux jours, et la dette s’éteindrait assez promptement. On peut encore, et c’est là le moyen auquel on paraît se rallier, reconnaissant que l’intérêt du capital est injuste, déclarer qu’à partir de ce jour, la rente sera considérée comme annuité de remboursement; il nous faudrait dans ce cas 33 ans pour opérer la liquidation, c’est long. Un moyen qui me paraîtrait pour quant à moi plus équitable, plus expéditif et plus commode serait le remboursement immédiat au moyen de papier monnaie ayant cours forcé; les porteurs ne seraient nullement laisés [lésés] puisqu’ils seraient payés de juste. On pourraît [pourrait] amortir ce papier en un certain nombre d’années, ce qui reviendrait à peu près à la même chose, pour nous que le précédent moyen, avec cet avantage que les porteurs n’auraient rien à dire; de plus cette mon[n]aie entre leurs mains serait une tentation perpétuelle à la dépense, à moins qu’ils n’essayent de prêter, ce qui, sur la grande abondance de monnaie ferait tomber à presque rien l’intérêt en même temps que la tendance à la dépense ferait augmenter le prix du travail, ce qui produirait pour les porteurs une véritable liquidation.

			Maintenant il est possible, il est probable même, que si la liquidation se fait à la suite d’une commotion violente, elle consistera en la suppression pure et simple du Grand Livre; dans ce cas quelques indemnités pourront être accordées aux porteurs âgés, qui auraient réellement compté sur la rente pour vivre leurs derniers jours. Mais avant d’en arriver là, il est bon de prévenir les bourgeois que le peuple ne veut pas payer éternellement la rente, et qu’il y a lieu de liquider à l’amiable si l’on veut éviter une banqueroute.

			Pour l’impôt progressif, nous trouverions juste que chaque citoyen contribua [contribuât] pour une part égale dans les charges de l’État, frais généraux de la nation, si chaque citoyen possédait une part égale de la richesse naturelle ou de celles créées et accumulées par les générations antérieures et qui doivent constituer une propriété collective. Comme il n’en est point ainsi, nous devons tendre à égaliser les positions en faisant peser l’impôt très lourdement sur les citoyens trop bien partagés et en dégrevant ceux qui le sont mal.

			Voici par des chiffres comment nous comprenons l’établissement de l’impôt progressif :

			Je suppose que la population de la France soit de 40 millions d’habitants, la richesse générale de 80 milliards et le budget à fournir chaque année de 2 milliards. L’impôt serait d’un quarantième du capital soit 2 ½ % et chaque individu devrait posséder 2 000 frs. Selon nous, chaque individu possédant sa part, soit 2 000 frs, devrait payer à raison de 2 ½ %. Tous ceux qui possèdent moins mais plus de 1 000 paieraient à raison de 1 % et ceux ayant moins de 1 000 frs ne paieraient rien. Pour combler le déficit, ceux possédant plus paieraient en augmentant progressivement, pour 10 000 fr, 3 %, 20 000 frs, 4 %, 50 000 frs, 5 %, 100 000 frs 6 % et ainsi de suite de telle sorte que tous les avantages des grosses propriétés soient absorbés par l’impôt et même qu’à un certain chiffre l’impôt dépasse le revenu fourni par la propriété et force le propriétaire à s’en débarrasser. 

			Tout à vous

			E. Varlin AN, CLUS

			 

			18 mai 1869

			Paris, le 18 mai 1869

			Mon cher Cluseret,

			Je vous ai écrit la semaine dernière que j’avais l’intention d’adresser une lettre à La Démocratie à propos de vos conclusions afin d’expliquer pourquoi les ouvriers rédacteurs du programme en étaient restés là. Je croyais avoir toutes sortes de choses à dire à ce propos, mais certains renseignements qui me sont parvenus depuis m’ont fait changer d’avis. Je n’écrirai pas. Je préfère ne pas attirer l’attention publique sur nos difficultés. La parole est d’argent, le silence est d’or.

			À vous

			E. Varlin AN, CLUS

			 

			Les élections ont lieu le 24 mai (premier tour) et le 7 juin (deuxième tour). 

			Le numéro 18 de L’Internationale, le journal des sections belges de l’Association internationale, daté du 15 mai, contient une lettre de Paris (sans nom d’auteur) qui dit notamment : « Notre ami Varlin est porté candidat dans la 6e circonscription, mais je ne sais encore s’il a accepté, je le regretterais très profondément. »

			Il est probable qu’Eugène Varlin n’est finalement pas candidat. Cette circonscription élit Jules Ferry. Les « divers » y recueillent très peu de voix. La première circonscription élit un candidat « de gauche », Léon Gambetta, qui choisit Marseille où il est aussi élu, de sorte qu’il y aura à nouveau une élection (partielle) en novembre. 

			Le résultat des élections est suivi, dans ce régime policier, d’authentiques provocations policières et d’arrestations de paisibles citoyens. 

			 

			14 juin 1869

			Paris, le 14 juin 1869

			Le résultat du premier tour de scrutin électoral avait surpris tout le monde en France. La majorité écrasante donnée au radicalisme à Paris et dans les villes, en même temps que l’échec presque général des libéraux accusait très nettement la situation; d’un côté, les irréconciliables, la révolution; de l’autre, les conservateurs, le statu quo. Toutes les nuances intermédiaires, tous ces hommes à trempe modérée, tous ces politiques aux petits moyens qui veulent concilier l’eau et le feu, la paix et la guerre, la liberté et l’autorité, la souveraineté du peuple et de l’empire enfin, tous ou presque tous avaient échoué…

			Ce résultat, aussi stupéfiant qu’imprévu, a pu effrayer bien des gens; pour quant à nous socialistes et radicaux, amis des situations nettes, il nous satisfaisait pleinement. 

			Mais il restait un assez grand nombre de scrutins de ballotages à faire, soixante environ pour toute la France. La lutte recommence aussitôt. Cette fois la situation s’accentue encore, à Paris surtout. Les candidats officiels arrivés trois ou quatrièmes au premier tour s’effacent et la lutte s’engage entre républicains modérés et républicains radicaux. Le gouvernement se trouve dans cette piteuse alternative, ou d’abandonner complètement la lutte et de laisser ses ennemis s’entredévorer, ou de prendre fait et cause pour les moins dangereux.

			Le gouvernement n’hésite pas, il fait voter tous ses amis, ses employés, ses sergents de ville et municipaux pour Jules Favre et Garnier-Pagès, les chefs de l’opposition démocratique au dernier Corps législatif, que la population parisienne veut repousser maintenant comme trop doux et que les socialistes combattent à outrance à cause de leur haine bien connue pour le socialisme.

			Grâce à la coalition officielle, cléricale et libérale, les radicaux sont battus sur toute la ligne à Paris, mais ce n’est pas sans réunir d’imposantes minorités. L’ancienne opposition rentre triomphante au Corps législatif. En somme le gouvernement est toujours le plus battu.

			Dans les départements on avait espéré que tous les ballotages seraient à l’avantage de l’opposition; il n’en est rien. Le gouvernement est tellement tombé dans la déconsidération publique, il est tellement avéré que l’empire est usé et va s’écrouler d’un moment à l’autre, que les partis politiques au lieu de se liguer contre lui, comme [en] 1863, préfèrent se disputer l’honneur de lui porter les derniers coups et cherchent à prendre position pour profiter de la débâcle. Aussi, dans plusieurs départements, de même qu’à Paris le gouvernement battu au premier tour avait appuyé les libéraux contre les radicaux au deuxième, de même dans plusieurs départements les libéraux ont fait cause commune avec le gouvernement contre les radicaux. Malgré tout, plus de trente députés opposants sont nommés au deuxième tour de scrutin.

			Pour nous à qui l’important n’est pas tout [tant] d’avoir beaucoup de députés opposants, mais bien d’avoir des opposants qui nous représentent, ou tout au moins ne soient pas nos ennemis. Les gens de l’union libérale sont pour nous aussi dangereux que l’empire : nous les avons vus à l’œuvre après juin en 48. Nous devons les combattre par avance, il vaut mieux retarder un peu la chute de l’empire et que du même coup nous puissions abattre toutes les prétentions monarchistes ou parlementaristes.

			Maintenant que je vous ai porté [parlé] des manifestations légales et régulières, passons aux événements singuliers dont Paris a été le théâtre cette semaine.

			Quelques jours avant le scrutin de ballottage, le bruit s’était déjà répandu que le 7 juin, au soir, la police se proposait de profiter de l’émotion que le résultat du scrutin, bon ou mauvais, ne pouvait manquer de produire pour tenter un coup, provoquer les citoyens, frapper et disperser violemment les groupes et procéder à des arrestations.

			Quelques journaux s’étaient fait l’écho de ce bruit et avaient engagé les citoyens à éviter tout rassemblement et surtout toute collision. 

			L’avis passa presque inaperçu. Les citoyens ne pouvaient croire à de pareilles manœuvres. Cependant au comité Rochefort, aux bureaux du Rappel et dans divers autres endroits où la foule se pressait pour connaître le résultat du scrutin, des bandes de sergents de ville armés de « coups de poing » et massés par cinquante, par cent et quelquefois plus, se précipitaient sur la foule inoffensive, frappant, bousculant et arrêtant les citoyens qui faisaient mine de résister ou qui poussaient quelques cris. Plusieurs membres du comité Rochefort qui se trouvaient parmi la foule pour annoncer le résultat ont aussi été arrêtés.

			L’émotion était grande dans Paris ce soir-là. Mais c’était une émotion triste. Le résultat du scrutin défavorable aux radicaux et, avec cela, les bousculades des sergents de ville et les arrestations avaient semé la contrariété sur toutes les figures.

			Les rues, les boulevards, les faubourgs retentissaient des cris sans cesse répétés de :  vive Rochefort! vive Raspail! vive La Lanterne! Plusieurs cafés où ces cris étaient également répétés furent envahis par les sergents de ville, mais non sans résistance de la part des consommateurs qui brisèrent les chopes, les canettes et les tasses sur la tête des agents. Là, de nombreuses arrestations furent encore opérées.

			La provocation de la police a été flagrante. Tous les hommes sérieux regrettaient cette attitude et évitaient de se trouver dans les mêlées, sentant trop bien où l’on voulait en venir.

			Après cette soirée passée, on pensait que le calme allait se rétablir en même temps que l’émotion disparaîtrait. C’est ainsi en effet qu’il aurait dû en être. Oui, mais on comptait sans la police.

			Le lendemain et les jours suivants, un spectacle bien plus étrange était réservé aux Parisiens.

			Après la journée tranquillement passée, le soir, des bandes d’individus, sortis on ne sait d’où, parcouraient certains quartiers chantant La Marseillaise et criant vive Rochefort, vive la Lanterne. Le public badaud, avait bientôt transformé ces groupes en masses compactes et un grand nombre de jeunes gens naïfs augmentaient vite le nombre des tapageurs. Puis venaient les bris de vitres, de becs de gaz et de devantures de boutiques, les renversements de kiosques et même des tentatives de barricades faites sur le boulevard Montmartre avec deux ou trois kiosques renversés et quelques bancs. Enfin, la police arrivait.

			Chose étrange, les sergents de ville et les municipaux à pied et à cheval se trouvaient justement massés bien avant l’heure de l’émeute dans les quartiers où elle devait se produire. Ils se tenaient cachés dans la cour d’une mairie, dans les postes ou autres lieux et sortaient justement quand les dégâts étaient accomplis pour rétablir l’ordre et arrêter nombre de citoyens attirés par la curiosité ou même entraînés par le bruit.

			Comme plusieurs journaux s’étaient plaints de ce que les agents dans la brutalité négligeaient les sommations légales avant de disperser les groupes, on voulut nous donner la comédie complète. Alors des commissaires ceints de leur écharpe et précédant les gardes de Paris, à pied et à cheval, vinrent faire les sommations légales d’avoir à se disperser aux foules compactes attirées par la curiosité.

			En présence des sommations, les foules s’écoulaient par les rues adjacentes et revenaient ensuite derrière la troupe qui, après avoir parcouru quelques hectomètres de distance, ne trouvait plus personne devant elle et devait faire volte-face pour recommencer la cérémonie.

			Nous n’aurions qu’à rire de la déconvenue de la police dans cette affaire si, s’apercevant qu’aucun des hommes d’action ne tombait dans ses embûches, elle ne s’était décidée à les arrêter chez eux. C’est ainsi que le jeudi 10 juin, entre 2 et 4 heures, une vingtaine de citoyens connus pour leur activité et leur énergie ont été enlevés à leur famille et à leurs occupations ordinaires après perquisitions faites à leur domicile. On les accuse de complot contre la sûreté de l’État.

			Parmi les citoyens arrêtés se trouvent deux membres de l’Association internationale, Héligon et Murat; les membres du comité Raspail, deux candidats socialistes, Briosne et Lefrançais, quatre rédacteurs du Réveil et deux du Rappel et quelques autres citoyens.

			Le soir et le lendemain de ces arrestations, le déploiement de forces devenait plus imposant encore. Cette fois, c’étaient les escadrons de cuirassiers et de chasseurs qui chargèrent dans les rues et sur les boulevards où grondait l’émeute. Mais, dérision amère, personne ne résistait et les calèches et les voitures découvertes remplies de dames du monde suivaient les escadrons pour voir de près cette révolution de fantaisie. 

			Heureusement, l’opinion publique n’a pas été dupe de cette odieuse manœuvre. Les citoyens n’ont pas pris les armes, ils n’ont pas fourni au gouvernement l’occasion qu’il demandait de sauver encore une fois la société, le prétexte qu’il cherchait pour remettre en vigueur la loi de sûreté générale qui lui aurait permis de déporter sans jugement les citoyens qui le gênent.

			Aujourd’hui, le gouvernement est tout déconfit, tout honteux de l’insuccès de sa tentative; et le résultat de cette triste cérémonie, qui a fait mettre en état d’arrestation douze à quinze cents personnes actuellement entassées pour la plupart dans les casemates du fort de Bicêtre, se tourne complètement contre lui : les gens les plus paisibles, les plus modérés sont indignés de ces odieuses manœuvres. 

			Depuis deux jours la tranquillité e[s]t complètement rétablie. Les soldats qui étaient restés consignés dans leurs casernes pendant huit jours peuvent sortir; les rues reprennent leur aspect ordinaire.

			Le Corps législatif est convoqué pour la fin du mois, nous verrons comment le gouvernement expliquera les derniers événements. EGAL, 19 JUIN 1869

			 

			Eugène Varlin écrit au Conseil général de l’Association internationale, à Londres. Pour donner ces nouvelles, mais pas seulement. 

			 

			15 juin 1869

			Lecture est faite d’une lettre du citoyen Varlin, de Paris, secrétaire de la section des relieurs, se plaignant de n’avoir aucune nouvelle du Conseil, ce qui est d’autant plus surprenant que la société des relieurs de Paris est à présent l’unique section parisienne. Il désire que lui soit expliqué pourquoi le programme du Congrès a été communiqué aux journaux de Paris et pas à lui. Au sujet des troubles, il dit qu’ils ont été provoqués par la police, comme prétexte pour faire arrêter et poursuivre certaines personnes parmi lesquelles se trouvent les membres de l’ancienne commission : Combault, Murat, Tolain, Limousin et d’autres. 

			Le citoyen Dupont dit que la raison pour laquelle il n’a pas écrit est qu’il n’a reçu aucune lettre, alors que, conformément aux Statuts, il eût été du devoir du citoyen Varlin d’en envoyer.

			Le citoyen Dupont reçoit instruction d’y répondre.  CGI3

			 

			L’article suivant est paru dans la presse parisienne, avant d’être repris par L’Internationale.

			 

			16 juin 1869

			AUX DÉMOCRATES SOCIALISTES

			Pendant cinq jours, des scènes de désordres, dont les démocrates socialistes repoussent énergiquement la solidarité, ont affligé Paris. 

			Ces actes déplorables ont servi de point de départ, de prétexte, à l’arrestation d’un grand nombre de citoyens.

			Témoins de ces faits, connaissant pour la plupart les hommes arrêtés par suite de mandats d’amener, nous ne doutons pas que l’instruction judiciaire d’une part, de l’autre l’enquête, qu’il est du devoir de chacun de poursuivre sans relâche, démontreront péremptoirement l’arbitraire de pareilles arrestations.

			Sur quels renseignements, pour quelle cause, dans quel but, ces hommes honorables ont-ils été arrêtés à leurs travaux et à leurs familles?

			Comment se fait-il que, chaque jour, de paisibles citoyens se sont trouvés victimes de brutalités, retenus prisonniers, alors que les fauteurs de désordres continuaient leurs actes coupables? C’est ce qu’il importe de savoir.

			Il faut que la vérité soit connue tout entière; car il s’agit d’une question de moralité et de dignité publique qui intéresse tout citoyen, quels que soient l’opinion ou le parti auquel il appartienne.

			Moralité publique, liberté individuelle, dignité humaine, tous ces sentiments, ces droits, qui sont l’essence des sociétés démocratiques, ont été atteints par des faits scandaleux.

			En attendant que la lumière soit faite, nous, qui nous portons garants de l’innocence et de la moralité de beaucoup de nos camarades aujourd’hui détenus, nous qui affirmons le principe de la solidarité, n’oublions pas qu’il y a des familles sans chef, c’est-à-dire des femmes et des enfants dont l’existence est en péril.

			Nous faisons appel à tous les démocrates socialistes pour venir en aide à ces malheureux, et leur épargner au moins les privations matérielles, si nous sommes impuissants à faire disparaître leurs souffrances morales.

			Paris, le 16 juin 1869.

			Les souscriptions sont reçues chez Messieurs :

			Camélinat, 34, rue Folie-Méricourt

			Charbonneau, 24, rue du Faubourg-Saint-Jacques

			Dauthier, 2, rue du Buisson-Saint-Louis

			Laloge, 134, boulevard Richard-Lenoir

			Langevin (Camille), 60, rue de l’Église (Grenelle)

			Lévêque, 4 bis, rue Bachelet (Montmartre)

			Varlin, 33, rue Dauphine INTER, 4 JUILLET 1869

			 

			L’hebdomadaire Le Commerce est publié, depuis le 6 juin 1869, par la chambre syndicale des ouvriers de commerce, nouvellement créée, et qui vient de remporter un grand succès, en obtenant la fermeture des magasins le dimanche (à partir du 23 mai) – un progrès. Eugène Varlin est très sensible au besoin d’un journal. Le voici donc ici, dès le numéro 3. 

			 

			20 juin 1869

			COURRIER DU TRAVAIL

			La chambre syndicale des employés de commerce a, dès son début, avant même d’être constituée réellement, cherché à se mettre en rapport avec les chambres syndicales et autres sociétés ouvrières de Paris; c’était rompre avec cette tradition, si funeste au progrès démocratique, qui faisait jusqu’alors des commis et des ouvriers deux classes différentes.

			Nous, travailleurs producteurs, qui depuis plusieurs années faisons d’immenses efforts pour établir la solidarité entre les travailleurs de toutes sortes, nous avons accueilli avec joie les nouveaux venants, car, pour nous, c’était un pas immense fait dans la voie de l’émancipation du prolétariat.

			Mais il ne faut pas en rester à quelques manifestations sympathiques; il faut pour qu’un progrès soit acquis, le faire passer dans les mœurs.

			La chambre syndicale des employés de commerce a reconnu utile la création d’un journal destiné à établir entre ses membres des échanges permanents de renseignements et d’idées; eh bien, pour consacrer son alliance avec les ouvriers, je demande qu’il soit réservé, dans ce journal, une place pour le mouvement du travail.

			En dehors et pour ainsi dire au-dessous du grand mouvement des affaires politiques, financières, commerciales, industrielles, scientifiques et littéraires auxquelles la publicité est à peu près exclusivement consacrée, se produit sans bruit, mais avec une tenace persévérance, dans les masses populaires, dans le monde du travail, un mouvement très-sérieux dont sortira, sans aucun doute, la régénération sociale. C’est à peine, si de temps à autre, quelques grands éclats, produits par un choc brusque d’intérêts contraires, une résistance inattendue où [ou], le plus souvent, par une répression violente, percent le bruit de la publicité et se font entendre dans quelques coins du monde pour révéler son existence. C’est la grève du bronze ou des tailleurs d’habits à Paris, celle des mineurs de Fuveau, des filateurs de Roubaix, des ouvriers du bâtiment de Genève, des rubanniers de Bâle, ou bien encore les massacres des houilleurs et puddleurs en Belgique, ou le procès de l’Association internationale des travailleurs à Paris. L’éclat ne trouvant pas d’écho passe presque inaperçu, le calme se rétablit vite à la surface ; mais, au fond, le mouvement n’en continue pas moins, sans fracas, avec la même ténacité persistante.

			Ce n’est pas que les travailleurs craignent la publicité ! Au contraire, ils la désirent, ils la recherchent, ils la réclament. Mais le cautionnement, mais le timbre rétablis après Juin sont toujours là qui nous barrent le passage et nous crient, selon l’énergique expression de Lamennais : Silence aux pauvres.

			Eh bien! c’est ce mouvement auquel il est utile d’initier les employés de commerce. 

			Pour aujourd’hui, après ce préambule nécessaire, je vais me contenter de signaler les actualités; plus tard, lorsque les faits me manqueront, je reviendrai sur l’origine du mouvement, son caractère, son développement et son but.

			La grève est toujours à l’ordre du jour.

			À Paris, la grève des marbriers vient de se terminer à l’avantage des ouvriers; celle des drayeurs en petites peaux se continue depuis cinq semaines et menace d’entraîner, comme conséquence, le chômage forcé de douze cents ouvriers de l’industrie des cuirs et peaux. 

			À Marseille, grève des menuisiers depuis un mois pour révision de tarif. On envoie des secours de Paris. À Genève, continuation indéfinie de la grève des typographes commencée il y a plus de deux mois. Grève des tailleurs de pierre et maçons à Lausannes [sic].

			Enfin, les grèves des puddleurs de Seraing et des houilleurs du Borinage, en Belgique, se sont terminées dans le calme après avoir été marquées à leur début par la sanglante intervention des gendarmes, sans motif aucun, lorsque les ouvriers belges, usant de leur droit, refusaient d’accepter une réduction de salaire et quittaient paisiblement leur travail pour cette cause.

			Le conseil général des sections belges de l’Association internationale des travailleurs qui, lui aussi, est intervenu dans l’affaire pour recommander aux ouvriers [d’éviter?] toute collision avec les troupes, s’est vu, pour cette intervention morale, poursuivi à outrance par la police ou la justice belge (je ne sais s’il y a, en Belgique, une différence entre la police et la justice). À deux ou trois reprises, des perquisitions domiciliaires ont été faites chez les membres du Conseil général; on a saisi leurs papiers, leur ­correspondance, les listes de sociétaires. Quatre d’entre eux ont été jetés en prison et gardés au secret pendant trois semaines, puis relaxés faute de preuves de culpabilité. Ils n’en sont pas moins poursuivis pour « attentat aux personnes et aux propriétés ».

			Mais le conseil général belge ne se laisse pas déconcerter par toutes ces machinations, dont le but évident est de faire une petite terreur dans le pays. Il a immédiatement organisé une contre-enquête sur les événements de Seraing et du Borinage, à côté de l’enquête ordonnée par M. le ministre. Le résultat de cette contre-enquête sera publié aussitôt que possible, et certes, il ne sera pas à l’avantage du gouvernement belge; là comme partout, l’intervention policière a joué un triste rôle dans l’affaire.

			Le conseil général de l’Association internationale, siégeant à Londres, a adressé un appel aux travailleurs de tous les pays pour venir en aide à nos frères de Belgique et une souscription est ouverte à Paris. 

			La grève est terminée, mais il reste encore des victimes à soulager, un procès à soutenir et une enquête à continuer et à publier. Il faut que la vérité se fasse sur la conduite des gouvernements.

			E. Varlin LC, 20 JUIN 1869

			 

			La Marmite marche si bien qu’il faut ouvrir un second établissement, dans le quartier du Temple, une assemblée générale se tient le 15 juillet. Je ne reproduis pas l’appel. 

			Le projet de fédération des sociétés ouvrières, la préparation du congrès ouvrier de septembre, qui aura lieu cette année à Bâle, tout ceci est entravé par la préfecture de police. 

			 

			16 juillet 1869

			Lettre au préfet de police

			Depuis quelques mois, nous sommes réunis pour discuter un projet de Fédération des Sociétés ouvrières. Le droit ayant été reconnu aux salariés de se solidariser pour la défense de leurs intérêts, nous avons lieu d’être surpris qu’un ordre formel de votre administration soit venu nous interdire la continuation de nos débats. Nous vous prions de nous en faire connaître les motifs aussitôt que possible, afin que nos réunions ne soient pas interrompues plus longtemps. FOUL

			 

			Un autre des correspondants internationalistes d’Eugène Varlin est le Lyonnais Albert Richard. La première lettre (conservée) évoque la grève des « ovalistes » de Lyon. Le mot est féminin, le métier aussi, très majoritairement. Ces ouvrières fabriquent le fil de soie avec un « moulin » ovale. Elles travaillent dans de nombreux ateliers et se sont mises en grève le 21 juin 1869, avec des revendications de salaire, de temps et de conditions de travail. « Logées » dans les ateliers, elles se sont retrouvées dans les rues de Lyon, ce qui faisait désordre. Elles ont été rejointes, cadrées, soutenues, un peu effacées aussi. Nous apprenons ici que le bureau de Paris n’a pas pu les aider financièrement. Elles ont adhéré à l’Association internationale. Elles ont obtenu une partie de ce qu’elles demandaient et la grève s’est terminée. Philomène Rozen, qui était à la tête du mouvement, aurait pu être déléguée au congrès de Bâle. C’est du moins ce qu’a souhaité Marx. Mais le congrès de Bâle est men only. AUZI

			Malgré le nom en anglais International Working Men’s Association, malgré les proudhoniens français, les femmes pouvaient être membres de l’Association internationale. L’une d’elles, Harriett Law, de Manchester, siège au conseil général, de 1867 à 1872. Comme le signale L’Internationale du 15 août, le dernier secours que les ovalistes ont reçu était une somme de 62,5 fr., recueillie à Londres par Mme Law (2 livres, 4 shillings, 6 pence, et Harriett Law a observé, à la réunion du conseil général, que les dames n’aiment pas se solidariser avec les grévistes). CGI3

			 

			22 juillet 1869

			Paris, le 22 juillet 1869.

			Citoyen Albert Richard

			Lorsque j’ai reçu votre lettre du 7 juillet j’ai hésité à vous répondre de suite, car ma réponse ne pouvait que constater l’impossibilité dans laquelle nous nous trouvions de vous venir en aide. J’ai cru devoir auparavant faire part de votre communication aux anciens membres de l’Internationale ainsi qu’aux comités des sociétés ouvrières, mais tous ont reconnu comme moi qu’il nous était impossible de rien faire en ce moment. 

			Depuis quelques mois les travailleurs parisiens sont accablés de souscriptions et de demandes d’emprunt. 

			Je ne sais si les ovalistes étaient constituées assez sérieusement pour demander à emprunter aux sociétés ouvrières de Paris; je ne vous ai point demandé de renseignements à ce sujet parce que je connaissais trop la situation financière de nos sociétés. 

			Les faillites des Banques populaires Beluze et Cie et Wolros ont fait perdre au moins 60 000 francs aux sociétés ouvrières parisiennes, et celles qui ont eu la chance de ne pas se trouver ruinées par ces mauvaises affaires, ont dû vider leurs caisses pour soutenir à elles seules les grèves qui se sont produites dans ces derniers temps. Il n’y avait donc rien à faire de ce côté.

			Restait la souscription. Mais en outre que la souscription ne produit pas immédiatement les fonds dont on a un pressant besoin en cas de grève, il nous était impossible d’en tenter une en ce moment. Car depuis quelques mois, elles se succèdent trop précipitamment. 

			La souscription pour Bâle n’était pas terminée que commençait celle pour les Belges; puis les souscriptions électorales et, après, les souscriptions pour les familles des citoyens arrêtés à propos des derniers événements, en même temps que celles pour les victimes de la Ricamarie6.

			II nous était de toute impossibilité de risquer une nouvelle souscription malgré le puissant désir que nous éprouvions de venir en aide à une corporation si digne d’intérêt que celle des ovalistes, nous aurions été heureux de pouvoir apporter notre concours à une première corporation d’ouvrières qui ose défendre son salaire.

			Nous devons surtout regretter que nos frères de Lyon n’aient pas mieux organisé leurs grèves. Nous aurions pu les soutenir et les faire réussir toutes si elles s’étaient produites successivement. 

			Je vous envoie pour les ovalistes un reliquat de soixante-cinq francs sur la souscription de Bâle. C’est tout dont je puis disposer.

			Salut et Fraternité

			E. Varlin 

			33 rue Dauphine

			PS. Ci-joint une circulaire qui vous prouvera que l’Ass. Intern. n’est pas complètement morte à Paris. Nous espérons que les Stés ouvrières enverront au moins autant de délégués que l’année dernière. DOLL

			Eugène Varlin assiste peut-être à la réunion de la Société pour la revendication des droits civils le soir du 19 juillet, sur l’organisation d’une école primaire de filles. Une invitation signée par Marie David (qui épousera bientôt Napoléon La Cécilia) lui a été adressée. Je ne sais pas comment ses biographes ont appris qu’Eugène Varlin avait lu La Femme et les mœurs, d’André Léo, mais c’est le bon endroit pour le signaler, puisqu’il vient de paraître. IFHS, FOUL, AL69

			 

			27 juillet 1869

			Conseil général

			Une lettre du citoyen Varlin de Paris annonce que les mécaniciens vont envoyer deux délégués au Congrès, les bronziers – un, les relieurs et autres sont en train de débattre s’il est souhaitable d’y être représentés. Les membres de l’Association sont plus que jamais sujets aux tracasseries de la police. CGI3

			 

			Les Parisiens préparent le congrès. Dans les procès-verbaux du conseil général, le résumé de cette lettre est suivi de : « Le citoyen Dupont est chargé de rappeler à Varlin que, conformément aux statuts, aucune société ne peut être représentée au Congrès si elle n’a pas payé sa contribution. »

			 

			29 juillet 1869

			M. Varlin, président de la Société de crédit mutuel des ouvriers relieurs, nous demande l’insertion de la protestation suivante :

			Les membres de la Société de crédit mutuel des ouvriers relieurs de Paris, au nom de la solidarité qui unit les travailleurs de toutes professions, protestent ­énergiquement contre la saisie opérée lundi dernier au siège de la chambre syndicale des ouvriers marbriers, ainsi que chez le président Flahaut et le secrétaire Lebrun.

			Que deviennent la liberté et la sécurité des engagements dans un pays où la police peut, sans raisons, sans même avoir à fournir d’explications, s’emparer des papiers d’une société, des registres et pièces de comptabilité qui non seulement constituent une propriété particulière, mais encore sont indisponibles aux mandataires pour qu’ils puissent rendre compte de leur gestion à leurs associés?

			Qu’ont fait les ouvriers marbriers pour attirer sur eux des rigueurs aussi arbitraires? Depuis quelques mois, usant du droit de coalition, ils ont lutté pour la défense de leur salaire.

			Ont-ils enfreint la loi? Non. La grève s’est passée dans le plus grand ordre. Aucune rixe, aucun acte de pression exercé contre les ouvriers dissidents, n’est venu en troubles la marche légale.

			Pourquoi les saisir, alors?

			Nous protestons. 

			La commission administrative de la Société des ouvriers relieurs,

			E. Varlin. Boyenval. Moulland. A. Paris. A. Delacour. E. Dumont. Maire. E. Bergerault. H. Laborde. H. Béllaz. LRA, 29 JUILLET 1869

			 

			6 août 1869

			Paris, le 6 août 1869

			Mon cher Aubry,

			J’ai reçu votre lettre du 30 juillet dernier avec envoi de 100 francs pour les familles des citoyens arrêtés à la suite des élections, au mois de juin dernier. Je vous en remercie au nom de tous les camarades de Paris. Mais je dois ­surtout vous féliciter pour votre envoi de secours aux ovalistes de Lyon. Nous étions très peinés de ne pouvoir rien faire pour elles, à Paris; aussi sommes-nous d’autant plus heureux que les autres sections de l’Internationale aient pu suffire à les faire triompher.

			En voyant tant de grèves se produire à la fois, nous avions craint de voir les ouvriers échouer dans la plupart des cas. Heureusement il en a été autrement à Lyon surtout, où presque toutes les corporations qui ont grévé ont obtenu de ne plus faire que dix heures de travail. Je considère toujours la diminution de la durée de la journée comme un résultat supérieur à l’élévation du salaire ; vous savez pourquoi.

			Quant à votre opinion que l’élément bourgeois n’a pas été étranger aux deux tiers des grèves qui se sont produites dans ces derniers temps, je reste d’un avis contraire au vôtre, mais je n’essaierai pas de vous faire accepter mon opinion; je n’ai pas le temps plus que vous d’engager une correspondance interminable sur ce point. Si nous nous rencontrons à Bâle ou à Paris, nous en reparlerons. Cependant, si je nie que les bourgeois soient intervenus dans les grèves, je reconnais très volontiers qu’ils ont tiré tout le parti possible de ce mouvement pour en faire retomber tout le poids sur notre organisation politique et sociale, et précipiter la révolution politique en excitant le mécontentement général. Je ne puis ni le regretter ni les en blâmer, car dans ce cas ils nous servent en même temps qu’eux.

			Maintenant, je tiens à relever encore un point de votre dernière. Vous semblez croire que le milieu dans lequel je vis est plus préoccupé de la révolution politique que des réformes sociales. Je dois vous dire que, pour nous, la révolution politique et la révolution sociale s’enchaînent et ne peuvent pas aller l’une sans l’autre. Seule, la révolution politique ne serait rien ; mais nous sentons bien, par toutes les circonstances auxquelles nous nous heurtons, qu’il nous sera impossible d’organiser la révolution sociale tant que nous vivrons sous un gouvernement aussi arbitraire que celui sous lequel nous vivons. 

			Vous vous rappelez que dernièrement nous, les délégués des sociétés ouvrières, nous nous réunissions pour discuter un projet de fédération. Eh bien, nos réunions ont été interdites par la préfecture. Nous avions adressé au préfet une demande d’explications signée de trente corporations, pas de réponse. Nous avons écrit au ministre, pas de réponse. Nous allons nous adresser à l’opinion publique. Nous avons rédigé un manifeste que nous allons faire signer par toutes les commissions ouvrières, puis nous le livrerons à la publicité et nous reprendrons notre œuvre quand même.

			Salut fraternel

			E. Varlin

			Ci-joint les statuts de la caisse des 5 centimes. PROCAIT70

			 

			6 août 1869

			Paris, le 6 août 1869

			Citoyen Albert Richard,

			J’ai reçu votre lettre par laquelle vous m’apprenez le résultat favorable de la grève des ovalistes; le résultat nous a fait d’autant plus plaisir qu’il nous paraissait tout à fait improbable. Lorsque nous avons vu se déclarer la série des grèves lyonnaises, nous avons cru à une répétition des grèves parisiennes en 1865, alors, c’était comme une épidémie : tout le monde se mettait en grève sans organisation, sans ressources; aussi pour les trois quarts des fois les ouvriers échouèrent-ils. Depuis les grèves sont devenues bien plus rares, à Paris, mais aussi sont-elles beaucoup plus sérieuses, aussi bien au point de vue de la résistance des patrons que de celle des ouvriers. Ainsi la grève des ­marbriers qui n’est pas terminée est commencée depuis trois mois au moins, il est vrai qu’elle n’a jamais été générale, les spécialités de la marbrerie se sont mises successivement en grève; la grève des drayeurs en peaux minces a duré dix semaines, celle des batteurs d’or se continue depuis cinq semaines. Ces deux dernières s’étaient produites d’une façon bien imprévoyante aussi, mais comme il ne s’agissait que de corporations de peu d’importance numérique, nous avons pu les aider à s’organiser et les soutenir.

			Nous sommes heureux de savoir que les grèves lyonnaises se sont terminées à peu près toutes à l’avantage de l’ouvrier. Si vous en avez l’occasion vous pourrez en féliciter nos frères de Lyon pour nous. Quant à nous, nous vous remercions des résultats que vous avez obtenus pour l’Internationale. Ici nous nous préparons à envoyer à Bâle au moins autant de délégués que l’année dernière à Bruxelles. C’est tout ce que nous pouvons faire car nous sommes en présence de tracasseries sans nombre de la part de l’administration.

			Vous avez sans doute appris par les journaux la saisie faite au siège de la chambre syndicale des ouvriers marbriers et vous avez dû voir la série de protestations que cet acte arbitraire de la police a fait naître. Vous savez également les entraves que, depuis les élections, on a apporté[es] à l’exercice du droit de réunion. Ce que vous ignorez peut-être, c’est les difficultés en présence desquelles les sociétés ouvrières se trouvent pour pouvoir se réunir en Ass. Gle. La police, qui depuis longtemps accordait une large tolérance, refuse maintenant ou met des conditions. Par exemple les bronziers, après s’être vu refuser l’autorisation de se réunir, ont réclamé énergiquement, sont allés à la Préfecture et ont obtenu enfin de pouvoir s’assembler, mais à condition de ne pas discuter l’envoi d’un délégué à Bâle. Ne pouvant pas faire autrement, ils ont accepté cette dure condition et dans leur réunion de mardi soir, leur comité a fait connaître toutes les tracasseries de la police puis on a levé la séance et la semaine prochaine, ils commenceront des réunions privées de collecteurs d’atelier pour discuter le programme.

			D’un autre côté, la fédération des sociétés ouvrières que nous avions tenté d’établir et pour la discussion de laquelle nous nous réunissions, les délégués des sociétés, tous les dimanches, est également arrêtée par suite du refus d’autorisation de réunion. Nous avons adressé au préfet une lettre signée de 30 corporations pour lui demander les raisons de cette interdiction, mais nous n’avons pas reçu de réponse; alors, huit jours après, nous nous sommes adressé[s] au ministre de l’Intérieur; même silence. Maintenant nous voulons nous adresser à l’opinion publique. Nous avons rédigé un manifeste que nous allons soumettre aux commissions ouvrières et que nous livrerons ensuite à la publicité. Ce manifeste se termine par une revendication énergique du droit de réunion et d’association; nous affirmons notre résolution de continuer notre œuvre de fédération par tous les moyens possibles. En somme ça va mal, et ça va bien, car toutes les entraves excitent de plus en plus l’esprit de résistance et d’indépendance chez les travailleurs; de plus, la mollesse et l’incapacité dont ont fait preuve nos députés à propos de la prorogation ont fait détourner les yeux de cette misérable situation politique pour les reporter sur la question sociale où l’on sent une très grande force d’impulsion.

			Salut fraternel

			E. Varlin ITIN

			 

			18 août 1869

			Paris, le 18 août 1869

			Mon cher Aubry,

			Je vous envoie ci-joint une lettre du citoyen Franquin, l’un des membres les plus dévoués du comité de solidarité des imprimeurs lithographes. Je ne doute pas que vous lui fassiez savoir les renseignements dont il a besoin. C’est pourquoi je l’ai adressé à vous.

			Je vous envoie en même temps le reçu de 100 francs que vous m’avez demandé dans votre dernière lettre comme pièce de comptabilité nécessaire à votre caissier, car j’ai pensé que mon accusé de réception, qui s’est croisé avec votre dernière lettre, pourrait suffire provisoirement en attendant une occasion.

			Je n’ai rien à vous apprendre de neuf.

			Les corporations ouvrières se préparent à envoyer d’ici une quinzaine des délégués pour le congrès de Bâle. La police est très entêtée et met toutes les entraves possibles à la nomination des délégués et à la discussion du programme.

			Malon est revenu de Tourcoing, où il n’a pu travailler, ayant été signalé dès son arrivée comme l’un des chefs les plus actifs de cette terrible Association internationale des travailleurs. Mais son voyage n’est pas perdu pour la cause, car si les patrons l’ont mal reçu, il n’en a pas été de même des ouvriers; et, pour utiliser son déplacement, ainsi que l’accueil sympathique qui lui était fait par les travailleurs, il a fait constituer plusieurs sections de l’Internationale à Roubaix, Tourcoing, Watrelos et autres petits pays voisins.

			L’amnistie du 15 a mis en liberté tous les prisonniers dont nous soutenions les familles. Il nous reste une somme assez forte pour une autre occasion.

			Je vous serre fraternellement la main.

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			En régime bonapartiste, le 15 août, fête catholique de l’Assomption et anniversaire de Napoléon Bonaparte, est l’occasion d’une amnistie, qui cette année libère les citoyens arrêtés lors des fausses émeutes de juin. 

			L’article suivant, que je n’ai pas vu attribuer à Eugène Varlin, me semble bien être de sa plume : écrit le même jour, il ressemble beaucoup à la lettre à Aubry qui précède, tant dans son contenu que dans son style, voir « cette terrible Association… ».

			 

			18 août 1869

			Paris, le 18 août 1869

			Les sociétés ouvrières, après avoir joui pendant ces dernières années d’une assez large tolérance pour se constituer, s’assembler, discuter les intérêts coopératifs, sont en butte, depuis quelque temps, aux mesures les plus arbitraires et les plus restrictives de la part de l’administration.

			C’est ainsi qu’à la suite de la période électorale plusieurs assemblées générales de sociétés, furent interdites par la police; que dernièrement la chambre syndicale des ouvriers marbriers s’est vue saisir sans aucun motif tous ses registres, papiers, correspondances et pièces de comptabilité; et que, depuis l’approche du Congrès de Bâle, la police intervient dans la rédaction des ordres du jour d’assemblées générales pour en faire éliminer tout ce qui a trait à la discussion du programme ou à l’envoi de délégués; les autorisations de réunions ne sont accordées qu’à ces conditions.

			Le gouvernement impérial avait espéré en laissant les ouvriers se coaliser, s’associer pour s’occuper de leurs intérêts particuliers, les détourner des questions générales, sociales et politiques. Les réunions publiques, d’abord, puis les réunions électorales, puis le résultat du vote ont dû lui faire apercevoir qu’il s’était profondément trompé; qu’au contraire, loin de les détourner des questions d’intérêt général, le groupement par sociétés amenait fatalement les travailleurs à s’en occuper d’une façon beaucoup plus active. En effet, les intérêts particuliers étant toujours subordonnés aux intérêts généraux, dès que les travailleurs cherchent à améliorer leur sort, ils sont forcés de reconnaître que c’est dans son ensemble qu’il faut attaquer l’organisation actuelle.

			Aussi, maintenant, le gouvernement cherche-t-il, par tous les moyens possibles, à entraver le développement des sociétés; mais, heureusement, elles ne sont guère disposées à se laisser arrêter dans leur marche. Celles dont on voudrait empêcher les assemblées générales ont réclamé avec énergie et obtenu enfin qu’on les laissât se réunir. Les marbriers ont protesté publiquement contre la saisie opérée à leur siège social, et leur protestation a été appuyée par celles d’un grand nombre de sociétés ou chambres syndicales ouvrières que les journaux ont publiées; ce qui a fait une certaine sensation dans l’opinion publique.

			Les sociétés ouvrières sont ici complètement en dehors de la loi, elles le savent, mais elles affirment contre la loi le droit naturel et imprescriptible d’association, et la police est forcée de tolérer car cette idée de s’associer pour s’occuper de ses affaires est tellement passée dans les mœurs que la loi est devenue tout à fait inapplicable.

			Quant à l’envoi de délégués à Bâle, la police aura beau faire, toutes ses entraves ne réussiront pas à empêcher les sociétés de se faire représenter au Congrès. En vain empêche-t-elle de mettre la question à l’ordre du jour d’une assemblée générale; l’assemblée générale donne pleins pouvoirs à son comité, ou bien fait des réunions non autorisées, et la police est jouée.

			Malgré son dépit, il faudra bien que le gouvernement impérial se résigne à voir partir de Paris une quinzaine de délégués au Congrès de cette terrible Association internationale, ce cauchemar de toutes les bourgeoisies, de toutes les aristocraties, de tous les gouvernements, de tous les clergés, en un mot de tous ceux qui depuis si longtemps vivent grassement aux dépens des travailleurs. EGAL, 28 AOÛT 1869

			 

			La presse réactionnaire se réjouit des interdictions faites à l’Association internationale. Eugène Varlin, ici dans sa veine ironique, s’en prend à Charles Gaumont, un ancien ouvrier horloger, journaliste au Peuple français (et à ce journal réactionnaire).

			 

			29 août 1869

			Un transfuge de la démocratie, un ancien ouvrier, maintenant l’un des principaux rédacteurs du Peuple français, journal ainsi nommé sans doute parce que grâce au concours indirect et involontaire des contribuables, il peut se vendre un sou, remise faite aux marchands, lorsqu’il coûte au moins dix centimes à établir, M. Ch. Gaumont essaye de justifier le préfet de police des entraves apportées par son administration aux réunions de sociétés ouvrières dans lesquelles devaient être nommés les délégués au congrès ouvrier qui doit s’ouvrir à Bâle le 6 septembre prochain.

			« Le préfet de police, – dit M. Ch. Gaumont, – en interdisant les réunions où devaient être nommés les délégués des corporations au congrès de Bâle, a simplement refusé de reconnaître une association condamnée par les tribunaux. »

			D’abord, relevons une erreur : l’Association internationale n’a pas été et ne pouvait pas être condamnée d’une façon générale par les tribunaux français. Le Bureau de Paris seulement a été frappé, condamné, dissous, par une application exceptionnelle de l’article 291 du code pénal et de la loi du 19 avril 1834. M. Ch. Gaumont accepte-t-il donc cette condamnation contre laquelle la conscience politique s’est soulevée?

			Quoi qu’il en soit, il existe encore en France, à Lyon, Marseille, Rouen, Bordeaux, Caen, Tourcoing et autres villes, et à Paris même, des sections de l’Internationale que l’administration connaît et tolère, puisque nous sommes sous le régime de la tolérance. Pourquoi alors ces entraves à côté de cette tolérance? N’est-ce pas là l’affirmation la plus absolue du régime arbitraire sous lequel nous vivons?

			Et puis d’ailleurs, l’Association internationale fût-elle condamnée, dissoute, et complètement interdite en France, serait-ce une raison pour empêcher les travailleurs français d’envoyer des délégués à une assemblée internationale, réunie au-delà des frontières pour discuter les intérêts généraux du travail?

			On comprend que ceux qui nous gouvernent ont intérêt à entraver l’alliance des peuples, mais il nous paraît bien impossible à leurs défenseurs de fournir une apparence de justice ou de raison à toutes ces entraves.

			M. Ch. Gaumont affirme lui-même que : « l’administration aurait mieux fait de ne pas intervenir. »

			« L’association internationale n’est pas plus à craindre en France qu’en Suisse, à Paris qu’à Genève », dit-il. Pourquoi alors vouloir excuser ceux qui nous poursuivent si arbitrairement et si maladroitement.

			Mais il est un point que nous tenons à relever parmi les divagations de M. Ch. Gaumont, c’est lorsqu’il dit : « Le meilleur moyen d’en finir avec la doctrine de la grève universelle prêchée par les organisateurs du congrès ouvrier de Bâle, tous membres de l’Internationale, c’est de la faire connaître avec toutes ses conséquences. »

			Si l’on nous laissait, en nous restituant la liberté de la presse, sans timbre et cautionnement, comme sans autorisation ni levées de séances par les commissaires, si l’on nous laissait faire connaître nos doctrines et leurs ­conséquences, on verrait que la grève universelle n’est qu’une fiction, imaginée par les cerveaux épouvantés des satisfaits.

			L’association internationale soutient les grèves, parce que, actuellement, c’est le seul moyen pratique pour les travailleurs de défendre leur pain quotidien. L’association internationale n’a pas pour but d’organiser les travailleurs en vue de soutenir une lutte permanente contre les détenteurs des capitaux. Elle vise plus haut. Elle se propose de réaliser l’affranchissement complet du travail, en amenant les travailleurs à la possession de l’outillage social et des éléments naturels indispensables à la production. Loin de vouloir organiser la guerre, elle a la prétention d’établir la fraternité entre les hommes sans distinction de race, de couleur et de croyance; et ce qui embête surtout nos gouvernants c’est de voir chaque jour ces tendances prendre corps et de penser que bientôt il ne leur sera plus possible de faire se ruer leurs peuples les uns contre les autres pour la satisfaction de leur orgueil et de leurs intérêts économiques.

			P.S. Ce n’est pas pour M. Ch. Gaumont que nous avons écrit ces lignes; M. Ch. Gaumont connaît l’Internationale, son but, et ses moyens d’action. C’est pour éclairer les citoyens qui auraient pu être trompés par ses insinuations.

			E. Varlin LC, 29 AOÛT 1869

			 

			Le congrès ouvrier s’ouvre à Bâle. C’est le lieu de débats théoriques, avec votes contradictoires, en particulier sur la question de la propriété collective des terres et de l’héritage. 

			Le journaliste Charles Quentin signale dans Le Réveil un intelligent ouvrier parisien :

			J’ajoute que la majorité [dans la commission qui rapporte sur la propriété] qui compte quatre Allemands, deux Anglais et un Espagnol, ne compte qu’un délégué français, un des plus intelligents ouvriers parisiens, qui a fort dignement figuré dans le procès en correctionnelle fait aux membres de l’Internationale de Paris. LRÉ, 13 SEPTEMBRE 1869

			 

			Deux options de plus en plus divergentes s’affrontent, celle défendue par Bakounine (charismatique et présent, qui représente… les ouvrières ovalistes de Lyon) et celle, au loin, de Marx. Ne figeons pas des prises de position « pour Bakounine » ou « pour Marx ». La parole est à Eugène Varlin lui-même, dans ses interventions au congrès, et dans son compte rendu pour Le Commerce. 

			 

			9 septembre 1869

			Intervention au cours du congrès de Bâle, séance publique du matin, 9 septembre.

			Varlin prend la parole pour compléter ce qu’a dit Murat sur l’Internationale de Paris. Il fait ressortir combien la dissolution violente du bureau de Paris a produit d’heureux effets au point de vue de la propagande en faveur de l’Internationale. Beaucoup de travailleurs ne s’étaient jamais occupés de notre Association avant la condamnation : ils sont venus, dès ce moment, demander à adhérer, si cela était encore possible. Pour tous les ouvriers, l’Association continuait d’exister : son idée se répandait et la perpétuait dans les masses, aussi bien qu’aux yeux de la bourgeoisie inquiète. Tous les membres du bureau de Paris ont fait ce qu’ils ont pu pour répandre les principes, en affirmant la solidarité internationale ; partout ils ont cherché, malgré les entraves, à créer des liens entre toutes les sociétés ouvrières, et quand les travailleurs venaient s’adresser à eux, ce n’était plus, il est vrai, le bureau de Paris, supprimé de par la loi, qui prenait leur cause en main, mais les anciens membres dudit bureau.

			Deux sociétés d’études se sont fondées : Le Cercle d’études sociales, et Les Travailleurs unis, toutes deux viennent d’envoyer leur adhésion à l’Internationale.

			Il raconte les effets des sociétés corporatives pour seconder le mouvement provoqué par l’Internationale, et dans l’intention bien arrêtée d’arriver à obtenir une adhésion directe. Déjà la société des lithographes a voté son adhésion; la société des relieurs qu’il représente n’est donc plus la seule affiliée en bloc.

			Il est plus que probable, ajoute-t-il, qu’au retour de Bâle, les délégués entraîneront les autres corporations à faire de même ; il dit en terminant que l’Association internationale n’est pas morte à Paris; qu’au contraire elle y est plus vivace que jamais. FREY2

			 

			10 septembre 1869

			Congrès de Bâle, discussion sur le droit d’héritage

			Varlin. Si nous étions arrivés à faire rentrer tous les instruments de travail, ainsi que le sol, à la propriété collective, il est évident que la question de l’héritage n’aurait plus d’importance; mais nous n’en sommes pas là : il reste encore une grande partie de l’outillage social dont nous n’avons pas aboli la propriété, même en principe; si nous maintenons l’héritage dans ces conditions, nous maintenons l’inégalité, puisque certains enfants trouveront par voie d’héritage ce qui leur est nécessaire, tandis que d’autres en seront fatalement privés. On nous dit, il est vrai, qu’avec l’organisation du crédit gratuit, ceux qui s’en trouveraient privés pourraient l’obtenir : mais s’ils doivent le rembourser, leur condition sera toujours bien inférieure à celle des autres citoyens.

			Je voulais encore examiner la question du droit d’héritage à deux points de vue : le droit des enfants sur les biens de leurs parents, et le droit des parents de disposer de leurs biens. 

			Je n’ai jamais entendu d’argument pour affirmer le droit des enfants, je le nie complètement. Quant aux droits des parents de disposer de leurs biens, si l’on maintient ce droit, pour être juste, il ne faudrait pas le limiter aux enfants. Le propriétaire, s’il existe encore, doit pouvoir disposer de ses biens en faveur de n’importe qui, et alors ce n’est plus le droit d’héritage, c’est le droit de tester. Pour nous, collectivistes, nous n’acceptons pas plus l’un que l’autre. FREY2

			 

			19 septembre 1869

			Bâle, le 13 septembre 1869

			Le congrès vient de terminer sa session, et certes on peut dire que les délégués ont justifié leur titre de travailleurs.

			Après avoir débuté par deux réunions générales chaque jour, l’une particulière, le matin de 9 h. à midi, pour les affaires administratives, l’autre publique, de 2 à 6 heures, pour les communications d’intérêt général et les discussions des questions de principe (la soirée se trouve ainsi réservée pour le travail des commissions). À partir du jeudi, le congrès a dû prendre la soirée pour les réunions administratives et consacrer les deux séances du jour aux discussions publiques des questions du programme, afin de compenser le temps employé à la lecture des innombrables rapports de conseils généraux, fédéraux, centraux, locaux ou même de simples sections. Tous ces rapports sont sans doute intéressants; ils jettent la lumière sur bien des points obscurs de la situation des travailleurs dans les différents pays. Mais le congrès a pensé que ce but pouvait être atteint par la publication d’un bulletin et qu’il fallait à l’avenir réserver tout le temps des délégués aux discussions des grandes questions sociales. 

			En conséquence il a été décidé que dorénavant il ne serait plus présenté qu’un seul rapport rédigé par le conseil général, d’après les rapports que les sections devront lui envoyer deux mois à l’avance. 

			Enfin nous abordons les discussions du programme.

			La première question : De la propriété foncière, est celle qui fournit le plus sérieux débat, en même temps que les décisions prises comme conclusions caractérisent parfaitement la revendication des travailleurs.

			La commission chargée d’élaborer cette question présente un rapport de majorité et de minorité. Après s’être trouvés d’accord sur le principe que le sol ne peut être qu’une propriété collective, que la société a le droit de le reprendre, et même qu’il y a nécessité à le faire, les membres de la commission se sont partagés à propos des moyens à employer pour mettre le sol en exploitation. La majorité conclut à l’exploitation par les communes solidarisées; la minorité propose que l’exploitation soit confiée par la société à des travailleurs isolés ou de préférence à des compagnies agricoles ouvrières qui auraient à payer la rente à l’État.

			Les membres du conseil général de Londres proposent que l’on réaffirme purement et simplement les conclusions prises l’année dernière à Bruxelles, déclarant que le sol devait être propriété collective.

			Ils demandent que les délégués qui, alors, ont défendu la propriété individuelle et ont protesté contre le vote, parce que, disaient-ils, la question n’était pas suffisamment élucidée et qu’ils s’étaient trouvés pris au dépourvu pour la discussion, que ces délégués, dont plusieurs sont encore présents cette année, prennent la parole s’ils ont trouvé quelques nouveaux arguments en faveur de leurs opinions.

			Mais le congrès préfère que la discussion recommence à nouveau. On passe à la lecture des mémoires présentés par les sections de Lyon, Bruxelles, Rouen et Genève, concluant tous à la propriété collective. Celui de Bruxelles est surtout remarquable; il est très étendu et argumente d’une façon très lucide et très serrée d’un bout à l’autre.

			Les individualistes, c’est-à-dire les partisans de la propriété individuelle, car ces messieurs se sont fâchés qu’on les appelle individualistes, les partisans de la propriété individuelle, dis-je, font un suprême effort pour défendre leur cause; ils invoquent l’absence des ouvriers agricoles au congrès pour demander l’ajournement : on leur répond que la terre n’appartient pas aux ouvriers des champs, que tous les hommes ont un droit égal à la terre, que, par conséquent, nous pouvons délibérer en droit, comme en fait, car, si les agriculteurs ne sont point là, ce n’est point notre faute, attendu qu’ils étaient invités à y venir. Ils font appel à la crainte de voir les paysans se lever en masse contre nous, armés de leurs faux et de leurs fourches, le jour où nous voudrons les déposséder de leur lopin de terre en proclamant la propriété collective. À cela, il leur est répondu qu’il ne s’agit point de déposséder le paysan qui n’a pas sa part, mais, au contraire, de le faire profiter d’une plus juste répartition en même temps que des avantages de l’application des procédés scientifiques et mécaniques à l’agriculture, application possible seulement avec la grande culture.

			Enfin, les individualistes essayent de démontrer que l’individu est la base de la société, que le droit individuel est supérieur au droit collectif ; que l’on ne peut pas soumettre la personne humaine à l’arbitraire de la majorité, attendu que souvent un homme a raison contre l’espèce ; on cite Galilée, qui affirmait seul contre tous que la terre tournait; on cite encore quelques autres grands noms pour prouver que les découvertes, les inventions, les grands progrès réalisés l’ont toujours été par des individualités. Il ne faut pas étouffer l’individu sous le poids de la collectivité, sous peine de voir tous les progrès s’arrêter.

			Les collectivistes répliquent que l’homme n’est, par lui-même, qu’un animal sociable; il ne peut se développer et devenir une personne humaine qu’à condition de vivre en collectivité; les grands hommes sont le produit de la collectivité, ce n’est que grâce au concours des milieux dans lesquels ils se sont développés qu’ils ont pu devenir de grands savants ou de grands littérateurs ; livrés à eux-mêmes dès l’enfance, c’est à peine s’ils seraient parvenus à prononcer quelques sons incohérents ou à créer quelques objets rudimentaires, malgré leur excellente disposition naturelle.

			Les individualistes repoussent encore la collectivité comme une conception a priori que l’on veut imposer, sans qu’elle ait jamais été expérimentée. Les collectivistes leur font observer que cette raison serait une entrave à tout progrès; on ne peut pas repousser une innovation parce qu’elle n’a pas été expérimentée.

			D’ailleurs, si la propriété collective n’a pas été expérimentée, en revanche la propriété individuelle l’a été depuis cinq mille ans, et nous savons tous quel résultat de misère elle a fourni pour le peuple dans tous les temps.

			Après deux séances et demie, le Congrès vote les deux premières résolutions présentées par la Commission; la première déclarant que la société a le droit de faire rentrer les sols dans la propriété collective; la seconde qu’il est nécessaire de le faire. La première proposition n’a eu que quatre voix contre, et la deuxième huit voix.

			Quant aux moyens pratiques de mettre le sol en exploitation, la discussion n’ayant pas suffisamment éclairé ce point, on renvoie à l’année prochaine.

			La discussion sur le droit d’héritage, engagée immédiatement après, a été très écourtée faute de temps. La Commission chargée d’élaborer cette question avait conclu à l’unanimité à la suppression du droit d’héritage. Les conclusions de la Commission n’ont pas été rendues définitives par le vote du Congrès qui n’a donné qu’une majorité relative. Contrairement aux habitudes parlementaires, on a compté comme votants tous les abstentionnistes. Or, non seulement les partisans de la propriété individuelle ont voté contre la résolution, mais un grand nombre de collectivistes et surtout les communistes, ont également voté contre ou se sont abstenus, parce que, selon eux, toute la propriété foncière et l’outillage social, une fois rentrés dans la propriété collective, l’héritage n’a plus sa raison d’être.

			La discussion sur les sociétés de résistance n’a pas soulevé de contradiction. Là, tous les délégués se sont trouvés d’accord pour organiser la lutte contre l’exploitation du capital. Les orateurs qui ont pris la parole sur cette question n’ont pu qu’appuyer sur la nécessité d’organiser ces Sociétés, en démontrant les rigueurs de l’exploitation dans leur pays ou dans leur métier. Plusieurs ont aussi développé les différentes manières de faire la résistance. Nous pourrons revenir sur ce point qui, pour nous travailleurs, est toujours à l’ordre du jour.

			Voici les résolutions votées à l’unanimité par le Congrès sur cette question :

			Le congrès est d’avis que tous les travailleurs doivent s’employer activement à créer des Sociétés de résistance dans les différents corps de métier.

			À mesure que ces Sociétés se formeront, il invite les sections, groupes fédéraux et conseils centraux à en donner avis aux Sociétés de la même corporation, afin de provoquer à la formation d’Associations internationales de corps de métiers; ces Fédérations seront chargées de réunir tous les renseignements intéressant leurs industries respectives, de diriger les mesures à prendre en commun, de régulariser les grèves et de travailler fermement à leur réussite, en attendant que le salariat soit remplacé par la Fédération des Producteurs libres.

			Le congrès invite en outre le Conseil général à servir, en cas de de besoin, d’intermédiaire à la Fédération des Sociétés de résistance de tous les pays. 

			Après cette résolution votée, les deux questions qui restaient encore au programme : du crédit et de l’éducation intégrale, ont été renvoyées à l’année prochaine, le temps ne permettant pas de les discuter cette année.

			De nouveaux délégués, arrivés pendant les derniers jours, ont porté le chiffre total des délégués présents au congrès à soixante-dix-sept.

			Un des derniers arrivés est le citoyen Cameron, délégué par le congrès des sociétés ouvrières des États-Unis d’Amérique. Sa présence à notre congrès est une affirmation de la solidarité qui unit maintenant les travailleurs des deux mondes. Jusqu’alors, il y avait bien eu quelques correspondances échangées mais rien de sérieux n’avait été fait.

			Dans un discours chaleureusement applaudi, le citoyen Cameron a indiqué les tendances et les besoins des ouvriers américains. Une fois de plus il nous a fait constater que sous tous les gouvernements possibles, les travailleurs souffrent dès que l’outillage social devient la propriété de quelques-uns. Aussi leur fédération de société de résistance est-elle organisée en dehors de tout parti politique : ils veulent arriver par eux-mêmes à la conquête de leurs droits sociaux en pénétrant par leurs délégués dans les conseils de l’État.

			J’extrais de son discours une proposition immédiatement pratique qu’il adresse au nom des travailleurs américains à ceux de l’Europe :

			« À ceux qui seraient désireux de quitter l’ancien monde, où les populations se sentent à l’étroit, pour venir au-delà des mers dans ce pays où un homme est un homme s’il veut travailler et où le plus pauvre peut jouir du fruit de son travail, je suis chargé d’adresser une cordiale invitation. Je leur dirai : Vous trouverez des frères prêts à vous tendre la main. Nous ne vous demandons qu’une chose : de venir à nous en amis pour nous aider dans la revendication de nos droits, et de ne pas vous associer aux projets de ces hommes qui, sous le spécieux prétexte de servir vos intérêts, combattent de toutes leurs forces vos meilleurs et vos plus vrais amis, les trade-unionistes d’Amérique.

			L’établissement d’un bureau d’émigration sous le double contrôle de American labor Union et de l’Association internationale des travailleurs, qui serait chargé de donner constamment des renseignements authentiques, pourrait produire, selon moi, le plus heureux résultat; et je suis assuré que toute proposition venant de vous à cet effet serait cordialement appuyée par notre comité exécutif. »

			Le président Jung a remercié, au nom du Congrès, les sociétés américaines et le citoyen Cameron en particulier, de leur demande fraternelle et bienveillante, et leur a assuré qu’ils pouvaient compter désormais sur le concours des travailleurs européens.

			Après quelques bonnes paroles, par lesquelles le citoyen président constatait les progrès importants faits par l’Internationale, depuis le premier Congrès auquel il avait assisté à Genève, aussi bien au point de vue de l’extension matérielle qu’au point de vue de l’atténuation des caractères particuliers des différentes nationalités. Le Congrès s’est ajourné au premier septembre de l’année prochaine, et a désigné Paris pour lieu de rendez-vous. 

			E. Varlin LC, 19 SEPTEMBRE 1869

			De retour à Paris, Eugène Varlin, un des secrétaires francophones du congrès (qui a eu lieu en allemand, anglais, français, avec des traductions), envoie ses rapports à Hermann Jung, le (trilingue) président, Suisse allemand de Londres. Jung a conservé ses lettres. Nous en avons des manuscrits qu’aucun typographe ni correcteur n’a privés des quelques fautes d’orthographe qu’Eugène Varlin faisait toujours (et que j’ai conservées).

			 

			29 septembre 1869

			Paris, le 29 7bre 69

			Mon cher Jung

			Je vous envoie ci-joint un des procès-verbaux du congrès qu’Aubry m’a laissé [sic] entre les mains. Il m’en reste encore deux que je vous enverrai par un autre courrier. Je vous prie de me faire parvenir au plus vite les quelques résolutions administratives qui règlent les rapports des sections vis à vis des fédérations nationales ou de bassins, les conditions dans lesquelles elles peuvent être exclus [sic] d’une fédération ou même de l’Association.

			Nous allons faire imprimer les statuts afin d’en donner un exemplaire aux membres des Sociétés adhérentes et d’en mettre à la disposition des Sociétés qui désirent adhérer. Je voudrais faire ajouter aux statuts et règlements généraux votés à Genève les résolutions que je vous réclame et qui font loi pour l’Internationale.

			J’espère que vous accélérez cet envoi afin de ne pas laisser en souffrance les adhésions que nous sommes sur le point d’obtenir.

			Dans une réunion des délégués de Paris, il a été convenu que tous en terminant leur rapport devaient demander à leur société de s’affilier à l’Internationale.

			De plus, nous avons quelques autres sociétés qui ne se sont pas fait représenter et qui adhéreront certainement.

			Je vous ai envoyé dernièrement trois n os du journal Le Commerce contenant des articles ayant trait à l’Internationale. Vous me dirai [sic] si vous les avez reçus. J’ai fait reproduire pour Le Commerce le rapport des sections belges sur la propriété foncière.

			À bientôt une autre lettre. Je vous serre cordialement la main.

			E. Varlin

			P.S. Le bonjour de ma part à Dupont et aux autres amis. IISH, JUNG

			 

			Le soir du 29 septembre, une réunion publique boulevard de Grenelle porte sur les grèves. Le Rappel du 1er octobre rapporte que « le citoyen Varlin insiste à son tour sur la nécessité de préparer les grèves. Il engage surtout les ouvriers à s’unir à l’Association internationale des travailleurs, qui est destinée à les affranchir complètement ».

			 

			8 octobre 1869

			Paris, le 8 octobre 1869

			Mon cher Aubry,

			Je vous envoie ci-joint 800 francs de prêt, dont 500 fr. de la Société typographique et 300 francs de la société des ferblantiers. Vous recevrez sans doute, en même temps que cet envoi, un prêt de 200 francs de la société des bijoutiers, qui a été voté hier soir sur ma demande.

			La société des lithographes vous a également voté un prêt de 500 francs dans sa séance d’hier. Je dois les toucher demain et vous les enverrai immédiatement. Ce soir, je vais voir d’autres sociétés, et je puis vous assurer d’avance du concours de toutes. Cependant, je dois vous dire que les sociétés parisiennes sont un peu épuisées, par suite de nombreuses grèves qu’elles ont eu et qu’elles ont encore à soutenir.

			En ce moment, nous en avons trois à Paris, la vôtre fait quatre; sans compter la grève des mineurs de Rive-de-Gier, avec lesquels nous ne sommes malheureusement pas en relation. C’est ce qui explique la faiblesse de certains prêts que j’ai obtenus pour vous. Les sociétés se restreignent, mais si la grève continue, je pourrai repasser.

			Toutefois, ne négligez pas Londres et les autres sections de l’Internationale, pour le cas où la grève prendrait de plus grandes proportions. À ce propos, je dois vous conseiller d’éviter l’extension de la grève aux autres fabriques des environs d’Elbeuf. Si les patrons ne forcent pas, que les ouvriers prennent patience et attendent, pour exiger le tarif, qu’il soit obtenu dans les maisons actuellement en grève.

			J’ai envoyé une de vos circulaires avec une lettre aux fileurs de laine de Vienne; ils répondront sans doute à votre appel.

			J’ai envoyé également votre circulaire à L’Égalité de Genève et à L’Internationale de Bruxelles, ainsi qu’aux principaux journaux démocratiques de Paris. Le Réveil d’hier soir l’a reproduite in extenso.

			Je ne suis point du tout surpris de l’accident qui vous arrive. Je comprends très bien la haine que vous devez inspirer à la bourgeoisie, et vous devez reconnaître comme moi qu’il est naturel qu’elle se venge de vous. Nous sommes en guerre ouverte. Nous devons nous attendre à tous les mauvais coups que pourront nous porter nos adversaires.

			S’il vous était possible de vous créer à Rouen une petite position indépendante, cela serait très heureux pour vous et surtout pour notre cause; car cela vous permettrait de prendre des allures plus rudes et surtout plus ­révolutionnaires. Dans le cas très regrettable où vous seriez forcé de quitter Rouen, la société des lithographes de Paris vous assure du travail ici.

			Courage et salut fraternel à tous les amis, et à vous une bonne poignée de main.

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			Selon l’avocat impérial Aulois, qui la mentionnera le 22 juin 1870 au cours du procès de l’Association internationale, dans une autre lettre, datée du lendemain, au même Émile Aubry, Eugène Varlin a insisté pour que la grève ne s’étende pas à Elbeuf. 

			S’il s’est placé à Bâle sur des positions « bakouniniennes », Eugène Varlin reste en contact amical avec le conseil général. La lettre à Jung qui suit est lue pendant la réunion de ce conseil le 12 octobre. Quand la police n’arrête pas les lettres, la poste est très efficace!

			 

			11 octobre 1869

			Paris le 11 8bre 69

			Mon cher Jung

			Je viens de recevoir à l’instant par le citoyen Johannard votre lettre ainsi que les résolutions que je vous avais demandées.

			J’avais crainte que ma lettre ne vous soit parvenue et j’hésitais à vous envoyer un autre procès-verbal par la poste.

			Je vous envoie ci-joint celui d’Aubry, demain je vous enverrai mon dernier.

			Eccarius me fait observer que le guide pratique pour l’organisation des congrès voté dans la séance du mercredi soir n’est point au procès-verbal. Je le regrette mais je ne le possède point.

			Il faudrait s’adresser à Robin ainsi que pour les trois articles complémentaires votés dans la séance du jeudi soir et qui avaient trait à la publication des comptes rendus des congrès.

			Depuis huit jours cinq corporations ont eu leur assemblée générale dans laquelle leur délégué devait rendre compte du congrès de Bâle; mais la préfecture de police en a interdit formellement la lecture sous peine de dissolution.

			La chambre syndicale des cordonniers dans son Ass. Gle d’hier a voté son adhésion à l’Internationale sur la proposition de Dereure son délégué à Bâle. Le rapport sera lu en réunion privée puisqu’il faut truquer avec la police.

			À demain probablement

			Tout à vous,

			E. Varlin

			33 rue Dauphine IISH, JUNG

			 

			Le 5 octobre, à Aubin, dans l’Aveyron, les chassepots sont utilisés, comme à La Ricamarie en juin, contre les mineurs et leurs familles : 14 morts dont un enfant. Les sociétés ouvrières, réunies, prennent position.

			 

			14 octobre 1869

			Les délégués des Sociétés ouvrières, réunis pour conclure un pacte fédératif, protestent de toute leur énergie contre les actes sanglants commis sur les travailleurs des mines d’Aubin. En présence de pareils attentats contre la vie et le droit du peuple, nous déclarons qu’il nous est impossible de vivre sous un régime social où le capital répond à des manifestations parfois turbulentes, mais toujours justes, par la fusillade. Les travailleurs savent ce qu’ils ont à espérer de cette caste, qui n’a exterminé l’aristocratie que pour hériter de ses injustes prétentions. Était-ce pour arriver à ce résultat que le peuple scella de son sang la proclamation des droits de l’homme? Les faits accomplis nous autorisent à affirmer de nouveau que le peuple ne peut attendre que de ses propres efforts le triomphe de la justice.

			[Cinquante signataires, parmi lesquels] Avrial, Franquin, Murat, Theisz, Landrin, Varlin, Lazare Lévy PROCAIT70, TESTUT2

			 

			27 octobre 1869

			Paris le 27 8bre 69

			Citoyen Bachruch

			S’il vous était possible de venir me voir à la Marmite demain ou après-demain soir sur les 7 heures je vous serai très obligé car j’aurais à m’entretenir avec vous pour quelques renseignements.

			Salut cordial

			E. Varlin APPO, BA 441

			 

			Ici apparaissent à la fois Henri Bachruch – un orfèvre d’origine hongroise, qui joue un rôle dans la propagande de l’Internationale à Paris (il rejoindra la Hongrie au début de 1871) – et le fait que La Marmite, restaurant coopératif et lieu de lecture de la presse, peut aussi être un lieu de réunion et de rencontre, à l’abri (soyons optimistes) des mouchards.

			 

			29 octobre 1869

			Paris, le 29 octobre 1869

			Mon cher Aubry,

			Ci-joint un envoi de 1 000 francs, dont 500 francs comme deuxième prêt de la Société des ferblantiers et 300 francs de souscriptions. J’ai reçu votre dernière ce matin. Je suis heureux de voir que Verviers fait quelque chose. Je pense qu’il serait bon de profiter de cette occasion, quand la grève sera terminée, pour créer l’Union internationale des ouvriers fileurs recommandée par le dernier congrès. Les fileurs de Vienne ne sont sans doute pas adhérents collectifs; mais, comme un certain nombre d’entre eux sont adhérents personnels, par les relations que vous établissez avec eux en ce moment et l’influence d’Albert Richard sur les ouvriers de ces contrées, vous pourriez facilement obtenir leur adhésion collective.

			Connaissez-vous, à Rouen, le citoyen Ch. Noiret, ancien transporté politique de 52 et 58, ainsi que l’atteste l’adresse signée par lui et d’autres citoyens rouennais, et publiée dans le Progrès de Rouen ?

			Cette adresse aux Parisiens leur recommandait de ne pas faire la manifestation du 26 octobre7. J’ai vu cette adresse reproduite par les journaux de Paris. Vous en avez sans doute connaissance. Rouen n’est pas si grand. Les quelques groupes d’hommes d’action doivent se connaître.

			Il me revient à l’esprit qu’il y a quelques mois, dans quelques correspondances que vous avez échangées avec moi, vous vous récriiez contre les grèves, que vous prétendiez être suscitées par les partis politiques. Je vous demande pardon de vous rappeler ce souvenir; mais est-ce que vous pensez toujours de même à propos de cette avalanche de grèves qui nous tombent sur les bras de tous côtés en ce moment?

			Les grèves que je vous ai signalées à Paris se prolongent indéfiniment. Celles des mégissiers palissonneurs vient de se compliquer de celle des mégissiers de rivière, au nombre d’environ huit cents. Je ne sais vraiment pas comment nous allons faire. Malgré tout, si nous pouvons sortir heureusement de cette situation, nous aurons beaucoup gagné au point de vue de l’établissement de la solidarité.

			Salut fraternel

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			Après Le Commerce, la chambre syndicale des employés de commerce publie Le Travail. Eugène Varlin continue son action de propagande en demandant des articles, en veillant à la diffusion de ce journal. Il fait paraître, le 31 octobre, un article sur « grèves et résistance », que l’historien Jacques Rougerie présente comme « un des textes les plus importants écrits sur le mouvement ouvrier à cette époque ». Eugène Varlin et l’Internationale ont fait – ensemble – du chemin sur la conception de la grève! Très peu de numéros du Travail sont conservés à la Bibliothèque nationale de France. J’ai copié l’article de Varlin dans celui de Rougerie. ROUG68

			 

			31 octobre 1869

			Grève et résistance

			La grève, la résistance du travail contre le capital, est la grande préoccupation du moment pour tous les travailleurs.

			De tous côtés, dans toutes les professions, dans tous les pays, les grèves surgissent dans des propositions démesurées. Que veut dire ce mouvement? Où nous conduit-il?

			Les travailleurs qui, depuis quelques années, se sont groupés, ont créé des sociétés de solidarité, de résistance, des chambres syndicales, et pour organiser la revendication du prolétariat moderne, font de suprêmes efforts pour conseiller, guider, et aider ceux qui actuellement se laissent entraîner comme par un courant irrésistible, sans s’être préparés, sans avoir calculé les chances de succès ni réfléchi aux conséquences de leur acte, parviendront-ils à maîtriser cette situation?

			En tout cas, les efforts qu’ils y consacrent, prouvent l’importance qu’ils attachent à ce mouvement.

			Le peuple a soif d’une répartition plus juste de la production générale; il veut participer aux avantages que la science ait [a] mis au service de l’industrie, et qu’une minorité de la population a accaparé[s] et prétend conserver pour elle seule. En un mot, c’est la question sociale qui s’impose et qui veut être résolue.

			Est-ce la grève qui doit la résoudre? Non, tout au moins sous sa forme actuelle. Plus tard nous verrons.

			Aujourd’hui, en présence de l’acharnement que les détenteurs des capitaux mettent à défendre leurs privilèges, la grève n’est qu’un cercle vicieux, dans lequel nos efforts semblent tourner indéfiniment. Le travailleur demande une augmentation de salaires pour répondre à la cherté créée par la spéculation; les spéculateurs répondent à l’augmentation du prix de la main-d’œuvre par une nouvelle élévation de la valeur des produits. Et ainsi de suite, les salaires et les produits s’élèvent sans cesse.

			Pourquoi des ouvriers dévoués, actifs et intelligents, consacrent-ils donc toute leur énergie, toute l’influence qu’ils sont susceptibles d’avoir sur leurs camarades à poursuivre ce mouvement qu’ils savent être sans issue? C’est que pour eux la question préalable à toute réforme sociale, c’est l’organisation des forces révolutionnaires du travail.

			Ce n’est pas tant la légère augmentation de salaires, la petite amélioration des conditions du travail qui nous préoccupent dans toutes les grèves qui se produisent, tout cela n’est que secondaire : ce sont des palliatifs bons à obtenir en attendant mieux; mais le but suprême de nos efforts, c’est le groupement, des travailleurs et leur solidarisation.

			Jusqu’alors, nous avons été malmenés, exploités à merci parce que nous étions divisés et sans force ; aujourd’hui, on commence à compter avec nous, nous pouvons déjà nous défendre; c’est l’époque de la résistance. Bientôt quand nous serons tous unis, que nous pourrons nous appuyer les uns sur les autres, alors, comme nous serons les plus nombreux et comme après tout la production tout entière sera le résultat de notre labeur, nous pourrons exiger, en fait comme en droit, la jouissance de la totalité du produit de notre travail, et ce sera justice.

			Alors les parasites devront disparaître de la surface du globe ; ils devront s’ils veulent vivre, se transformer en producteurs, en hommes utiles… 

			Ce qu’il importe avant tout et par-dessus tout, c’est que les travailleurs soient organisés… Le mouvement est en bonne voie; dans toutes les branches de l’activité humaine on commence à s’unir. Les ouvriers industriels ne sont plus les seuls à ressentir ce besoin d’organisation. Les employés de commerce d’abord ont suivi notre exemple, que semblent vouloir suivre également les employés, d’administration : télégraphe, postes, chemin de fer, etc.

			Pour que nous puissions envisager sans crainte l’avenir gros d’orages, il faut que tous les travailleurs se sentent solidaires. LTR, 31 OCTOBRE 1869, ROUG68

			 

			Cet article « théorique » s’accompagne d’une importante activité concrète de soutien aux grèves. À celle des mégissiers à Paris, en particulier.

			 

			4 novembre 1869

			Paris, le 4 novembre 1869

			Mon cher Aubry,

			Je vous envoie ci-joint 800 francs, dont 300 francs comme deuxième prêt de la société des bronzes et 500 fr. de souscription. Mais je dois vous déclarer à regret que, pour cette semaine, c’est tout ce que je puis vous envoyer; je dépasse même le chiffre des souscriptions reçues jusqu’à ce jour.

			Nous sommes en ce moment dans une situation excessivement difficile, par rapport à la grève des mégissiers, qui s’est généralisée depuis la semaine dernière et qui compte un millier de gréveurs. Les délégués des sociétés parisiennes, dans les assemblées générales des mégissiers, ont poussé à la grève générale et ont promis le concours matériel et moral de toutes les sociétés. Nous sommes donc, toutes les sociétés parisiennes, engagées dans l’affaire. Ce ne sont plus les ouvriers mégissiers qui luttent contre leurs patrons, mais bien toutes les sociétés ouvrières de Paris. 

			Or, dans la situation financière où nous nous trouvons en ce moment, il nous faut faire un suprême effort; aussi je ne me suis plus présenté nulle part cette semaine pour obtenir des prêts, et je ne crois pas possible de me risquer la semaine prochaine à de nouvelles demandes. Quant à la souscription, on en ouvre une pour les mégissiers; la nôtre va donc se trouver arrêtée maintenant, après avoir été entravée, à son début, par celle en faveur des victimes d’Aubin. En présence de la gravité de cette situation, j’ai écrit à Bruxelles et à Berlin, mais Bruxelles ne répond pas; cependant ma lettre a dû parvenir il y a déjà huit jours. Se sont-ils adressés à vous? Vous ne m’en dites rien.

			Pour ce qui est de Berlin, ce n’est que lundi dernier que j’ai écrit à la fédération des sociétés ouvrières lassalliennes de l’Allemagne. J’ai fait appuyer ma demande par la section des démocrates socialistes allemands de Paris; j’espère un bon résultat, mais ça ne peut être que pour la semaine prochaine.

			J’ai transmis votre lettre au citoyen Verdure, pour qu’il fasse entrer dans sa Chronique de la grève tous les faits qu’elle contient. 

			Quand vous voudrez envoyer quelques articles au Travail, ils seront bien reçus.

			Salut fraternel.

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			8 novembre 1869

			Paris, le 8 novembre 1869

			Mon cher Aubry,

			Je tiens à vous écrire ces quelques mots, afin de vous faire savoir dans quelle situation nous nous trouvons ici, et vous prévenir à temps que vous ne pouvez pas compter sur Paris cette semaine, afin que vous puissiez faire un nouvel effort auprès des autres sections pour en faire surgir les ressources dont vous avez besoin.

			Je vous ai déjà parlé de la grève des mégissiers et de la situation difficile dans laquelle elle nous met. Les délégués des sociétés ouvrières se sont engagés moralement, dans leurs assemblées générales, en les poussant à la grève générale et leur assurant le concours des sociétés ouvrières. L’engagement une fois pris devant les ouvriers et même devant les patrons mégissiers (car tous les membres de la chambre syndicale des patrons se sont présentés à une assemblée générale des ouvriers à laquelle ils avaient été invités), chacun a tenu à l’honneur que l’assurance faite carrément, mais sans avoir compté, ne soit pourtant pas vaine, et nous avons dû faire d’énormes efforts pour arriver à faire la paye.

			On avait pensé que la grève ne pourrait pas durer plus de huit jours à cause de la quantité considérable de marchandises en fabrication (1 million environ), et qui doit être à peu près complètement perdue si elle reste en ­souffrance pendant quinze jours ou trois semaines au plus. On espérait que les patrons se rendraient si la première paye était faite intégralement, car les patrons pensaient qu’on ne trouverait pas la somme en quatre jours. Il fallait 8 000 francs; la première paye a été faite, mais les patrons ne se sont pas rendus : nouvelle assemblée générale des ouvriers mégissiers, nouvelles assurances de[s] délégués; puis, après l’assemblée, réunion des 12 000 francs. Dans des temps ordinaires, cette somme se serait trouvée assez facilement, mais aujourd’hui les caisses sont épuisées. Cependant on l’a trouvée à peu près, et la paye d’hier a pu être faite, mais au prix de quels efforts!

			Aujourd’hui nous nous préparons pour la paye de dimanche prochain. Les sociétés déplacent leurs derniers fonds, vendent leurs dernières actions; la souscription dans les ateliers est lancée à toute outrance, et, pour faire argent de tout, nous allons faire une réunion publique cette semaine sur la question des grèves actuelles, car nous ne devons pas oublier que, outre les mégissiers, nous avons les brossiers pour peintres, en grève depuis six semaines; les tisseurs en canevas depuis huit semaines; les doreurs sur bois depuis quinze jours, et… tous les fileurs de laine que l’on n’oublie pas absolument. Si quelques-unes de nos grèves se terminaient, nous pourrions encore vous aider, mais vous devez comprendre qu’en ce moment tous nos efforts sont pour Paris.

			Déjà, plusieurs fois, on m’a demandé s’il n’était pas possible d’obtenir quelque chose de la province ou de l’étranger. Mais j’ai répondu que la province vous soutenait; quant à l’étranger, vous connaissez mes démarches. Jusqu’aujourd’hui, pas de résultat. Je serais heureux de savoir si Bruxelles s’occupe de vous; secouez-les donc. Je vais encore écrire aujourd’hui moi-même. J’ai reçu votre manifeste, que j’ai porté immédiatement à La Réforme et au Réveil. Il paraîtra sans doute demain.

			Le Travail ayant publié une correspondance d’Elbeuf qui le résume parfaitement, il n’y a pas lieu de l’y faire reproduire. PROCAIT70

			 

			9 novembre 1869

			Lettre à Émile Aubry

			Le 9 novembre

			Notre réunion publique aura lieu dimanche prochain : veuillez m’envoyer pour ce jour les dernières nouvelles de notre [votre?] grève, afin que nous puissions les faire connaître.

			À vous fraternellement,

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			16 novembre 1869

			Paris, le 16 novembre 1869

			Mon cher Aubry,

			Je vous envoie ci-joint 200 francs de souscription que j’ai reçus depuis la semaine dernière.

			Notre situation est toujours la même.

			La grève des mégissiers se continue, malgré les pertes considérables éprouvées par les patrons. Nous savons de source certaine que tous les membres de la chambre syndicale paternelle [patronale?] des cuirs et peaux se sont solidarisés pour soutenir cette grève, c’est-à-dire qu’ils indemnisent les patrons mégissiers des pertes qu’ils subissent.

			Il ne nous paraît même pas impossible que toutes les chambres syndicales des patrons qui composent ce qu’ils appellent l’Union nationale du commerce et de l’industrie, se soient liguées pour couler les sociétés ouvrières, en leur faisant épuiser leurs caisses par plusieurs grèves interminables, car jamais nous n’en avons eu de cette durée.

			Après sept semaines de lutte, les brossiers pour peinture ont succombé la semaine dernière. Les sociétés qui les avaient soutenus d’abord ont dû les abandonner pour centraliser tous leurs efforts en faveur des mégissiers.

			Les tisseurs en canevas entrent aujourd’hui dans la dixième semaine de grève; mais comme ils sont peu nombreux, et qu’ils se sont imposé de réels sacrifices, on les soutiendra jusqu’au bout, malgré la grève des mégissiers.

			La réunion publique dont je vous parlais dans ma dernière lettre s’est tenue dimanche et a parfaitement réussi.

			Dans le prochain numéro du Travail, vous en aurez le compte rendu. En attendant, je puis vous dire que les orateurs, presque tous délégués, ont parfaitement fait ressortir la gravité de la lutte engagée actuellement entre le peuple et la bourgeoisie.

			J’ai fait l’historique de votre grève et ai exposé votre situation.

			Nous avons tous conclu à la généralisation des sociétés coopératives de résistance et à la fédération. Nous avons la conviction que cette réunion aura un excellent résultat sur la marche du mouvement actuel. PROCAIT70

			 

			20 novembre

			[Un de nos correspondants ordinaires de Paris publie dans Le Travail l’article suivant :]

			Les grèves actuelles

			La plus ancienne et la plus importante des grèves actuelles est celle de[s] Mégissiers-Palissonneurs. Depuis quinze semaines, les Palissonneurs ont commencé leur grève qui semblait vouloir continuer indéfiniment, lorsqu’elle s’est compliquée de celle des Mégissiers, il y a quinze jours.

			Cette complication devait précipiter le résultat ; mais, en revanche, elle venait augmenter considérablement la somme d’efforts que les Sociétés parisiennes devaient faire pour soutenir les gréveurs. Aussi la gravité de la situation a-t-elle amené les Sociétés parisiennes à faire un pacte de solidarité comme elles n’en avaient pas encore fait jusqu’alors.

			On comprendra sans peine l’importance de cet acte. Jusqu’à ce jour les Sociétés ouvrières s’étaient rendu de mutuels services dans la mesure de leurs ressources, mais sans s’engager jamais. Depuis plusieurs mois, elles essayaient de se fédéraliser, malgré les entraves de la police, mais des difficultés inhérentes à la constitution des groupes avaient retardé indéfiniment la constitution de la fédération. Il a fallu une circonstance grave pour lever des difficultés sérieuses et faire tomber toutes les réticences. Aujourd’hui un engagement matériel est pris; nous pouvons désormais considérer la fédération comme faite.

			La grève des fileurs de laine d’Elbeuf dure encore depuis sept semaines qu’elle est commencée. Plusieurs patrons ont adhéré, il est vrai, mais il reste encore une centaine d’ouvriers en grève.

			La grève de Darnétal se maintient depuis trois semaines. 

			Les patrons ont essayé, par une manœuvre digne d’eux, de tromper la bonne fois des ouvriers et de jeter le désarroi parmi eux, mais la vigilance du comité a paré le coup. Voici le fait :

			Les patrons, ayant réussi à soudoyer quelques misérables, leur firent parcourir Darnétal, de demeure en demeure, pour annoncer que 40 ouvriers venaient de redemander leurs métiers aux anciennes conditions; mais, ajoutaient-ils, les patrons n’en recevront aucun sans qu’ils signent préalablement qu’ils renoncent à la Société coopérative. Ils affirmaient que déjà les 40 ouvriers avaient adhéré. À cette nouvelle, la panique s’empare des gréveurs, 12 victimes tombent dans le piège : en un moment, tout allait être perdu. Mais le bureau de la fédération rouennaise, prévenu à temps, arrive à propos pour détromper les ouvriers. Sur les 12 malheureux qui avaient failli, 6 se rétractèrent, et la grève reprit son cours avec une nouvelle énergie.

			Le jour où ceci se passait à Darnétal, les derniers patrons récalcitrants d’Elbeuf, fatigués par six semaines de lutte, cédaient aux réclamations des ouvriers et convenaient de la reprise des travaux pour le lendemain. Mais, tout à coup, ils reçoivent une dépêche de leurs confrères de Darnétal qui, croyant que leur manœuvre avait réussi, les invitaient à ne rien céder et leur annonçaient déjà la défaite des ouvriers de Darnétal. Le lendemain, lorsque les ouvriers d’Elbeuf se présentèrent pour travailler, il y avait contre-ordre. La grève continue.

			Pour terminer, nous citerons encore, comme des plus intéressantes parmi les grèves actuelles, celle des tisseurs en canevas, à Paris. Depuis neuf semaines, ces prolétaires maintiennent leurs réclamations modérées (ils demandent à gagner 40 centimes de l’heure en moyenne) avec une énergie et une abnégation dignes d’exemple. 

			Près de la moitié d’entre eux, pour ne pas grever la caisse, se sont embauchés à faire n’importe quoi pour gagner leur existence. Les uns sont hommes de peine, les autres terrassiers, etc. Quant à ceux qui restent sans occupation, ils se partagent selon leurs plus stricts besoins les ressources que leur fournissent les autres sociétés. Quand on voit comment cette grève est conduite, on peut affirmer que [l]es ouvriers obtiendront gain de cause ou que leur industrie disparaîtra. LTR, EGAL, 20 NOVEMBRE 1869

			20 novembre 1869

			Paris le 20 9bre 1869

			Cher citoyen Richard,

			Je viens vous demander un service. Je vous prie de bien vouloir chercher à Lyon un libraire qui se charge de la vente du journal Le Travail, dont je vous envoie par le courrier 3 numéros. Voici les conditions : le journal parviendrait au libraire au prix de 15 cent., pour être vendu 20 cent. Je compte sur votre indulgence.

			Depuis longtemps les travailleurs éprouvent le besoin d’avoir un organe; nous croyons avoir réussi à en établir un mais nous avons besoin du concours de tous les citoyens dévoués à la cause du peuple pour le propager et compléter sa rédaction qui n’est encore que très imparfaite. J’espère que vous voudrez bien coopérer à notre œuvre en nous adressant tous les renseignements utiles sur le mouvement social dans votre contrée et quelques articles si possible. 

			Maintenant autre chose. 

			Nous n’avons pas encore correspondu ensemble depuis le congrès, sans doute vous êtes comme moi, absorbé par de nombreuses occupations, cependant il est nécessaire que de temps en temps nous nous communiquions nos impressions sur la marche des événements.

			Quant à moi, je suis très satisfait de tout ce qui se passe. 

			La campagne électorale nous a montré le plus beau gâchis qu’il soit possible de voir. Presque toutes nos personnalités républicaines sont venues échouer et montrer leur impuissance ou leur incapacité devant l’opinion publique. Je considère que le résultat des élections sera insignifiant. Quatre républicains bourgeois de plus entreront au Corps législatif et voilà tout.

			Tant mieux si le peuple pouvait se désabuser sur le système représentatif.

			En revanche, le mouvement social marche bien. La multiplicité des grèves nous crée des embarras terribles mais cela nous force à nous organiser. II est certain que la fédération parisienne ne serait pas encore constituée sans les difficultés en présence desquelles nous nous sommes trouvés dans ces derniers temps. 

			Que faites-vous à Lyon? Songez-vous à vous constituer en fédération? Cela serait très nécessaire. Nous pourrions aussitôt établir la fédération nationale en unissant les fédérations parisiennes, rouennaises, lyonnaises et marseillaises (je pense que cette dernière ville est en état de constituer aussi une fédération locale). Nous obtiendrions ainsi une puissance considérable qui nous assurerait une grande importance dans les événements qui se préparent.

			Nous pourrions surtout commencer l’étude des moyens d’organiser le travail aussitôt la révolution faite, car il faut que nous soyons prêts ce jour, si nous ne voulons pas nous laisser frustrer encore une fois. La suppression de toutes les institutions qui nous gênent sera facile, nous sommes à peu près tous d’accord là-dessus; mais l’édification sera plus difficile, car les travailleurs n’ont pas encore d’idée commune sur ce point, très peu ont quelque chose d’arrêté dans leur imagination. Il est cependant essentiel que nous soyons prêts de telle sorte qu’en substituant tout d’un coup une bien meilleure organisation à celle que nous ferons disparaître, les plus incrédules et les plus rétifs soient immédiatement avec nous.

			Il faut nous hâter, les temps sont proches. 

			Ch. Perron doit passer par Lyon dans quelques jours, je vous adresserai une lettre pour lui.

			Tout à vous,

			E. Varlin

			33 rue Dauphine DOLL

			 

			Des élections partielles rapidement exécutées dans cette lettre, nous aurons à reparler.

			Parmi les corporations qu’Eugène Varlin aide à s’organiser, il y a celle des ouvriers boulangers. La question « comment travailler le jour? » est celle de la suppression du travail de nuit, paroxysme de la question du temps de travail chère à Varlin. Elle sera le sujet d’un des débats les plus intéressants à la Commune de Paris. Dans son article de novembre 1869, Eugène Varlin affirme déjà – ce sera un des points de désaccord avec Theisz en avril 1871 – que ce n’est pas une question à régler entre patrons et ouvriers, mais une question d’intérêt général. Ici, on peut repenser au débat de Genève (article du 9 septembre 1866), il y a à peine trois ans, dans lequel les délégués français refusaient l’intervention de la loi. Belle évolution!

			 

			21 novembre 1869

			Les ouvriers boulangers

			L’époque actuelle est évidemment une époque de revendication sociale. Toutes les victimes de la société économique bourgeoise viennent à tour de rôle exposer leurs griefs et demander réparation.

			Après bien des professions dont nous ignorons souvent l’existence et même le nom, voilà les ouvriers boulangers qui viennent formuler leurs plaintes8 et réclamer le concours moral de tous les intéressés, c’est-à-dire non seulement de ceux qui produisent le pain, mais aussi de ceux qui le consomment, pour obtenir une réforme radicale dans les conditions de leur travail.

			Il ne s’agit plus cette fois d’une simple question à régler entre patrons et ouvriers, la question est d’intérêt général : il s’agit de l’alimentation publique. Les ouvriers ­boulangers l’ont compris, et c’est pourquoi ils s’adressent à tout le monde en même temps qu’à leurs patrons.

			Que demandent-ils? Que le travail se fasse le jour au lieu de se faire la nuit. Comme intéressés consommateurs, voyons si quelques difficultés de notre part s’opposent à cette transformation.

			Ma foi, cette réforme radicale qui doit bouleverser complètement l’industrie boulangère me paraît se réduire, pour le consommateur à une simple question de pain tendre.

			Le pain de chaque jour doit-il être consommé frais, ou peut-on se nourrir de pain rassis? Il suffit de poser la question pour la résoudre. Nos paysans, qui font eux-mêmes leur pain, ne cuisent que tous les huit jours et cependant ils se portent aussi bien que nous, sinon mieux.

			Au point de vue sanitaire, il n’y a pas à en douter, le pain rassis est plus digestif et par conséquent plus hygiénique que le pain tendre. Donc ce ne peut être qu’une question de goût, affaire d’agrément, qui fasse préférer le pain tendre par quelques-uns; faut-il pour si peu de chose, pour une simple fantaisie, même pour quelques heures de retard, car le consommateur pourra toujours avoir du pain frais vers les midi, forcer de courageux et utiles travailleurs à vivre en dehors de la société?

			Non! l’opinion publique ne peut pas s’opposer à la réforme demandée par les ouvriers boulangers; aucun intérêt, aucune nécessité sociale ne les oblige à faire le pain la nuit. Nous appuierons donc leur demande que nous ne trouvons que juste.

			Après l’intérêt du consommateur, reste-t-il à examiner celui du maître boulanger.

			Y a-t-il quelque nécessité, au point de vue de la production, qui oblige au travail de nuit? Ici encore, la question est résolue d’avance. Rien n’oblige au travail de nuit et le patron même trouverait de grands avantages à ce qu’il se fasse le jour. Économie de gaz, d’abord, et ensuite la possibilité de veiller à la conduite du travail, ce qui lui est absolument impossible aujourd’hui.

			Sans doute, cette transformation entraînera la réforme d’un grand nombre de fournils actuels et certes la salubrité y gagnera; les ouvriers boulangers réaliseront encore de ce côté une véritable amélioration. 

			Aujourd’hui la plupart des fournils sont des caves où l’air insuffisant ne pénètre que par un soupirail étroit, où le salpêtre suinte sur les épaules nues de ces travailleurs qui pétrissent notre pain quotidien.

			Quand le travail se fera de jour, tous ces fournils obscurs et malsains devront disparaître; les ouvriers boulangers ne voudront plus y descendre; il leur faudra, comme aux autres travailleurs, leur part d’air et de lumière naturelle.

			Que les ouvriers boulangers poursuivent énergiquement la réalisation des réformes qu’ils proposent, le concours de l’opinion publique ne leur fera pas défaut.

			Mais qu’ils n’oublient pas qu’ils auront à vaincre, comme ils l’ont dit fort judicieusement dans leur appel, bien des résistances qui prennent leur source dans la routine et les préjugés; s’ils veulent arriver sûrement à leur but, il faut, d’abord, qu’ils établissent la solidarité entre eux et puis qu’ils s’unissent par des liens fédératifs aux autres corps de métiers organisés afin de s’assurer le concours matériel et moral de tous les travailleurs.

			Le capital est une puissance avec laquelle il ne faut pas s’exposer à engager une lutte à la légère. Que les corporations nouvelles profitent de l’expérience de leurs aînées.

			E. Varlin LTR, 21 NOVEMBRE 1869

			 

			L’actualité politique est celle des élections législatives partielles dans quatre circonscriptions de la Seine. Le journaliste Henri Rochefort est célèbre pour sa Lanterne, publiée en Belgique depuis mai, interdite en France mais qui ne manquait pas d’y arriver par les moyens les plus exotiques. Il s’est porté candidat dans la première circonscription, qui regroupe, dans le nord et l’est de Paris, les quartiers ouvriers de Belleville, La Villette, La Chapelle, Montmartre, etc. Il a accepté le « mandat impératif », une notion dont on ne parle plus beaucoup, fondée sur celle de souveraineté populaire : il devra rendre compte à ses mandants. Il est élu, triomphalement, le 22 novembre. 

			Il n’est pas ouvrier mais journaliste, il vient de la bourgeoisie et même de l’aristocratie, il est brillant mais plus doué pour la polémique que pour (ce qu’on n’appelle pas encore beaucoup) la lutte des classes. Il est extrêmement populaire, en particulier dans les classes populaires, justement. Ce qui explique la façon dont Varlin en parle sans le nommer, dans l’article pour L’Égalité qui suit. 

			 

			30 novembre 1869

			Paris, le 30 novembre 1869

			Quoique la politique soit reléguée au second plan dans L’Égalité, permettez-moi de vous en entretenir une fois en passant. De tous côtés les yeux nous paraissent fixés sur Paris, d’où on semble attendre le signal d’une débâcle générale. Dans ces circonstances il peut être intéressant de connaître notre situation politique.

			L’Empire est en pleine décrépitude, cela est connu. Aucune classe de la société, aucune catégorie de citoyens ne croit plus à sa vitalité quand un gouvernement en est arrivé là; il ne faut plus qu’un souffle, qu’une manifestation qui réunisse les diverses parties de la population pour le faire tomber. Cependant, malgré sa sénilité, il est impossible d’assigner une date à sa chute, peut-être durera-t-il encore plus que beaucoup ne le croient et ne l’espèrent.

			Le gouvernement impérial ne se maintient que par un tour d’équilibre, l’antagonisme entre le peuple et la bourgeoisie est la seule cause qui lui permette de subsister; et nous devons reconnaître que, dans ces derniers temps, il a été très adroit en renonçant à l’emploi des moyens répressifs qui n’avaient d’autre résultat que d’exciter contre lui toute la population et de rallier les partis pour le combattre.

			Nous jouissons depuis quelques mois d’une liberté relativement assez large; ce n’est pas un droit reconnu, il est vrai, ce n’est que de la tolérance, mais en fait nous n’en avons pas moins la faculté de discuter par la parole et par la presse, de l’organisation de la république future comme si l’empire avait accepté notre congé.

			Dans les premiers temps, on a cru à une manœuvre ayant pour but de préparer un coup d’État en invitant tous les adversaires du régime impérial à se démasquer et à provoquer la répression par la violence de leurs attaques. Je ne sais si telle a été l’intention du gouvernement, mais, à coup sûr, cela serait très dangereux à essayer pour lui maintenant, à moins d’une transformation qui rallierait la bourgeoisie à l’empire, ce qui est peu probable.

			Cette liberté relative dont nous jouissons a eu pour résultat d’augmenter la défiance du peuple pour la bourgeoisie et d’accroître la crainte du socialisme chez les bons bourgeois. C’est là tout ce qui maintient l’empire, et il aurait vraiment tort de changer de tactique.

			Quant à nous, socialistes, nous profitons hardiment de la latitude qui nous est laissée pour accroître nos forces par une active propagande et détruire le prestige de toutes ces personnalités bourgeoises plus ou moins radicales qui étaient un danger pour la révolution sociale. 

			Depuis les élections générales un progrès immense a été accompli. Le parti socialiste n’a pas posé de candidats aux élections générales ni aux élections complémentaires qui viennent d’avoir lieu, mais les orateurs socialistes ont fait prendre aux candidats radicaux, que le peuple acclamait et qu’il était impossible de ne pas nommer, des engagements qu’ils ne devaient pas tenir, et leurs défaillances successives nous ont permis de montrer leur incurie et de désillusionner le peuple sur leur compte.

			Durant la période électorale, les socialistes ont soutenu les inassermentés, non par principe, mais parce que c’était encore un moyen de démolir toutes les personnalités bourgeoises. Enfin tout va bien de ce côté, les individualités tombent et font place aux principes, c’est à quoi il faut que le peuple s’habitue.

			Quant au mouvement social, il prend chaque jour plus d’importance. Nous avons toujours des grèves à soutenir, des sociétés à constituer, et pour terminer je puis vous annoncer que la fédération parisienne va faire appel à toutes les sociétés et fédérations de sociétés françaises, afin de constituer une Union nationale de toutes nos sociétés. EGAL, 4 DÉCEMBRE 1869

			 

			1er décembre 1869

			Lettre à Albert Richard

			[…]

			La chambre fédérale m’a chargé également de faire un appel pressant à toutes les Sociétés ouvrières pour qu’elles viennent à notre aide pour soutenir la grève des mégissiers de Paris; laquelle grève a pris un caractère particulièrement grave par l’engagement pris par un certain nombre de riches industriels de Paris de soutenir les patrons mégissiers afin, sans doute, d’épuiser les sociétés ouvrières, engagement auquel nous avons répondu par un autre semblable entre nous.

			Il ne s’agit plus dans ce cas d’un différend entre patrons et ouvriers mégissiers, mais bien d’une lutte engagée entre les sociétés ouvrières et les chambres syndicales des patrons. Il est essentiel que nous ne succombions pas et c’est certainement ce qui nous arriverait, malgré les efforts héroïques que nous faisons, si nous n’étions pas soutenus un peu par nos frères des départements et des autres pays.

			[…] CORD16

			 

			2 décembre 1869

			Lettre à Émile Aubry

			Nous avons dépensé 51 000 francs pour les mégissiers, et cependant, depuis la première semaine, nous avons toujours été à court de fonds. PROCAIT70

			 

			12 décembre 1869

			Les ouvriers mégissiers

			La grève des ouvriers mégissiers entre dans une nouvelle phase. 

			Après avoir été maintenue pendant six semaines avec autant d’héroïsme de la part des grévistes que des sociétés ouvrières qui les ont soutenus, pour mettre fin à cette lutte désastreuse pour tous, la chambre fédérale et la société des ouvriers mégissiers ont décidé d’organiser un vaste atelier de production pour faire travailler le plus grand nombre possible d’ouvriers en attendant qu’on puisse les employer tous.

			Il n’est point rare d’entendre parler association dans les corporations en grève, et cela se comprend. L’ouvrier habitué à produire pour satisfaire à ses besoins, dès qu’il se trouve réduit à l’inaction par le mauvais vouloir des détenteurs de l’outillage, se révolte moralement contre cet interdit, qui pèse sur son courage et le rend impuissant. Alors, il songe aux moyens de se passer du patron pour travailler, et l’idée de l’association vient tout naturellement à son esprit.

			Les impossibilités matérielles font que souvent cette idée n’a pas de suite, surtout quand la grève se termine vite; toutefois bien des associations ont pris leur germe dans la grève et même quelques-unes en sont sorties spontanément.

			Mais ce qui donne à l’association des ouvriers mégissiers toute l’importance d’un événement social, c’est que, cette fois, il ne s’agit plus d’une association de quelques personnes, comme dans toutes celles qui se sont produites jusqu’à ce jour, cette fois, c’est la corporation tout entière qu’il s’agit de soustraire à l’arbitraire du patronat. Et ce n’est plus par leurs seuls efforts et avec leurs faibles ressources que les mégissiers s’associent, c’est avec le concours de toutes les sociétés ouvrières.

			L’œuvre des mégissiers n’est pas leur œuvre propre, c’est notre œuvre à tous, à tous les travailleurs. Nous les avons soutenus dans leur grève, nous nous sommes engagés solidairement à ne pas les laisser succomber; aujourd’hui nous voulons les affranchir et nous les affranchirons.

			La Chambre fédérale fait appel à tous les travailleurs pour qu’ils souscrivent des petites obligations de un franc afin de réaliser le capital nécessaire aux mégissiers. Nous sommes certains que tous répondront à cet appel et que les fonds seront promptement réalisés. Assez de temps perdu et de sacrifices improductifs!

			Un atelier social pouvant contenir 150 ouvriers vient d’être loué, l’installation est commencée, dans quelques jours on pourra y travailler. Les clients visités par les ­délégués des mégissiers ont promis du travail de suite. Le chômage des autres maisons ou la défectuosité de leurs dernières livraisons assurent le succès de cette entreprise qui débute dans les meilleures conditions.

			Une des grandes difficultés, pour toutes les associations de production qui se fondent par l’initiative personnelle de quelques-uns, c’est l’insuffisance du capital avec lequel elles commencent leurs opérations, ou le taux exorbitant de l’intérêt qu’elles sont obligées de payer si elles ont recours à l’emprunt.

			Obligées d’entrer en concurrence avec des maisons bien outillées, bien achalandées, et jouissant d’un crédit sur la place, elles sont forcées souvent de faire des rabais pour obtenir des travaux qu’elles exécutent avec plus de peine, faute de posséder un outillage complet et perfectionné; de plus elles doivent passer par les fourches caudines des usuriers, pour l’escompte de leurs effets. Ce n’est qu’à force d’énergie, de persévérance et de privations que des associations peuvent réussir dans ces conditions; souvent, même, elles succombent, malgré tout le dévouement des associés. 

			Ce n’est point ainsi qu’il faut procéder désormais. 

			L’association des mégissiers est le premier jalon d’une voie nouvelle que nous ouvrons aujourd’hui; que tous nos camarades veuillent bien y réfléchir un peu.

			Par un effort collectif, en nous privant de un, de deux, de cinq francs, chacun selon nos faibles revenus, nous réalisons immédiatement un capital qui va permettre aux mégissiers de produire dans des conditions supérieures à celles des autres maisons; outillage aussi complet et aussi perfectionné que possible, et, avec cela, les meilleurs ouvriers de la profession.

			Et pour le capital, nous ne demandons pas de part dans les bénéfices, de même que les travailleurs n’en réclament pas non plus ; ils se contentent d’un salaire suffisamment rémunérateur. Tous les bénéfices serviront à augmenter l’outillage social jusqu’à ce que tous les membres de la corporation puissent travailler dans les ateliers sociaux.

			Il est facile de l’entrevoir, c’est toute une révolution dans le mouvement des associations ouvrières. Après les mégissiers, nous pourrons affranchir du patronat, par le même procédé, d’autres corporations, en commençant, bien entendu, par celles qui souffrent le plus de l’état économique actuel.

			La grève des ouvriers mégissiers, qui nous a coûté de si durs sacrifices aura, au moins, été féconde en résultats. Déjà, elle nous a forcés à constituer cette fédération que nous rêvions depuis si longtemps, et que des réticences mesquines nous avaient empêchés de réaliser jusqu’alors ; aujourd’hui, en nous révélant notre puissance collective, elle ouvre à nos yeux une nouvelle voie d’émancipation.

			Serrons les rangs; plus nous serons unis, plus nous serons forts. 

			E. Varlin LTR, 12 DÉCEMBRE 1869

			 

			Cet article n’est pas (ou peu?) cité. Il semble qu’Eugène Varlin considérait toujours que l’association pouvait supprimer l’exploitation par les patrons.

			En décembre 1869, Le Travail s’arrête. Élu député, Rochefort fonde un quotidien, La Marseillaise. Jean-Baptiste Millière, chargé de la ligne « socialiste », y tient une régulière et théorique rubrique « question sociale », mais la vraie note socialiste sera donnée par les « communications ouvrières » et le « bulletin du travail », d’Augustin Verdure (venu du Travail). La montée en puissance des grèves, des luttes ouvrières et la présence de l’Association internationale parmi les ouvriers verront, de façon assez spectaculaire, les ouvriers et leurs luttes remonter au fil des jours, jusqu’à la une du journal : les grèves du Creusot dominent, en janvier, puis au printemps, toutes les nouvelles politiques.

			Les communications ouvrières du premier numéro contiennent un article d’Eugène Varlin. Simultanément, celui-ci explique la mort du Travail à ses correspondants, et leur présente La Marseillaise. 

			 

			18 décembre 1869

			Chambre syndicale des ouvriers boulangers

			Les ouvriers boulangers de Paris viennent de se constituer en Chambre syndicale afin de poursuivre la réalisation des réformes nécessaires dans leur industrie.

			Dans une première réunion générale des membres de la corporation, tenue le 10 décembre dernier, le comité d’initiative, après avoir exposé le but et les moyens d’action de la Chambre syndicale, a soumis à l’Assemblée un projet de statuts auquel un grand nombre d’ouvriers boulangers se sont empressés d’adhérer.

			Une deuxième réunion vient d’avoir lieu le jeudi 10 décembre9 dans laquelle le projet de statuts élaboré par la commission d’initiative a été discuté tout au long et adopté après quelques modifications.

			Une nouvelle Assemblée générale des adhérents se tiendra jeudi prochain, 23 courant, à 8 heures et demie du matin, rue Rochechouart, 7, à la Grande Brasserie des deux-Mondes, pour procéder à l’élection des membres de la Chambre syndicale, ainsi que de la Commission de contrôle, et discuter l’adhésion de la corporation à la Fédération des Sociétés ouvrières de Paris.

			Tous les ouvriers boulangers non encore adhérents sont invités à assister à cette réunion ; ils peuvent, à l’avance, prendre connaissance des statuts et se faire inscrire chez N. Grandjean, 32, rue aux Ours.

			Les sociétaires qui désirent se porter candidats sont invités à en faire la déclaration à la même adresse.

			Varlin LM, 19 DÉCEMBRE 1869

			 

			25 décembre 1869

			Paris, le 25 décembre 1869

			Mon cher Aubry,

			Le Travail est bien mort; il ne reparaîtra pas. J’ai attendu jusqu’à ce jour pour vous donner des renseignements certains et définitifs. Ce n’est ni par la pression administrative ni pour cause de malversation qu’il a dû cesser de paraître. Ce journal avait été créé par l’initiative de Douvet et avec ses propres ressources; le cautionnement avait été emprunté par lui; enfin c’était sa propriété; or, le journal ne faisant pas ses frais, il a fallu s’arrêter.

			Douvet a eu le tort, dans cette affaire, de ne pas nous prévenir quelque temps à l’avance, car nous aurions peut-être trouvé moyen d’assurer son existence. Il a agi seul, et ce n’est qu’au dernier jour qu’il nous a annoncé qu’il ne pouvait plus aller qu’il cessait de paraître. La fin désastreuse de la grève des employés de commerce a été le dernier coup porté au Travail, qui avait été fondé avec le concours de la chambre syndicale des employés de commerce, sous le titre Le Commerce. Un grand nombre d’abonnés parmi les employés de commerce avait assuré son existence pendant les premiers temps; après leur déroute, ils n’ont pas renouvelé leurs abonnements. Prévenus à temps, nous aurions pu parer à cette difficulté. Maintenant, tout est fini de ce côté, il faut nous retourner ailleurs; c’est ce que je viens de faire. Je suis allé ce matin voir Millière, le directeur de La Marseillaise, et je vous fais servir immédiatement un abonnement, ainsi qu’aux autres correspondances [correspondants] de l’Internationale, que vous payerez, je l’espère, en envoyant, de temps à autre, une correspondance sur le mouvement social dans votre contrée.

			Il est utile que je vous donne quelques explications sur La Marseillaise, afin que vous ne croyiez pas qu’il n’y a là qu’une machine de guerre contre l’Empire. Depuis longtemps, le parti socialiste ressentait le besoin d’avoir un organe pour aider à la propagation de ses doctrines et pour les défendre contre toutes les attaques des journaux bourgeois de tous les partis, les seuls que nous ayons eus jusqu’alors. Déjà des démarches étaient faites pour arriver à créer un journal, lorsque les dernières élections sont venues faciliter l’œuvre en groupant tous les citoyens actifs du parti socialiste autour de Rochefort et en portant celui-ci au Corps législatif, malgré toutes les attaques, toutes les critiques, toutes les calomnies répandues sur lui par tous les journaux. Après cette élection, le besoin du journal se faisait sentir encore bien plus; avec Rochefort à la Chambre, il fallait un journal dans le pays pour affermir et soutenir le socialisme révolutionnaire. C’est alors qu’a été conçue La Marseillaise.

			Pour faire un journal en France, surtout un journal quotidien qui puisse tenir tête chaque jour aux autres, il faut beaucoup d’argent, et le parti socialiste, parmi tous les partis, se distingue par sa pauvreté. Avec ses propres ressources, il est évident qu’il n’aurait pas pu se créer un organe, mais avec Rochefort, la difficulté se trouvait levée, non par sa fortune, il n’en a pas, mais par son nom. Un journal fait par Rochefort est assuré du succès. En France la masse s’attache avant tout à ce qui brille, et comme l’assurance d’un succès donne confiance aux capitaux, Rochefort a pu trouver des prêteurs. La question financière se trouvant levée, le reste devenait plus facile.

			Les socialistes les plus dévoués, et surtout les membres des sociétés ouvrières, se sont réunis en réunion privée et ont discuté les conditions dans lesquelles se faisait le journal. Millière, nommé directeur, est en même temps et surtout chargé de la ligne socialiste du journal. Cette ligne est celle affirmée par la presque unanimité des délégués de l’Internationale au congrès de Bâle, c’est-à-dire le socialisme collectiviste, ou communisme non autoritaire.

			Les fondateurs se proposent, non seulement de faire de la propagande, mais encore de rallier tout le parti socialiste européen, d’établir, par la voie du journal, des relations permanentes entre tous les groupes; de préparer, en un mot, la révolution sociale européenne. Pour vous faire connaître plus complètement encore l’esprit des fondateurs, je dois vous dire que, dans nos réunions, nous avons été presque unanimes à reconnaître que nous n’étions pas prêts pour la révolution; qu’il nous fallait encore un an, deux ans peut-être de propagande active par le journal, les réunions publiques et privées, et l’organisation de sociétés ouvrières, pour arriver à être maîtres de la situation et être assurés que la révolution ne nous échappera pas au profit des républicains non socialistes.

			La partie politique n’est que l’accessoire, un journal devant être varié pour être lu; la partie sociale est la seule importante pour nous. Il faut nous appliquer à la rendre intéressante et sérieuse, afin qu’elle prenne chaque jour plus d’extension dans le journal. Pour cela nous avons besoin du concours de tous nos amis, me disait Millière dans notre entrevue de ce matin.

			La semaine prochaine, je commencerai, avec notre ami Malon, à donner quelques articles pour renforcer la rédaction socialiste, qui jusqu’alors ne se compose que de Millière, Verdure et Dereure, ex-délégué de la chambre syndicale des cordonniers au congrès de Bâle. Avec votre concours et celui des autres correspondants de l’Internationale, nous aurons dans La Marseillaise un organe sérieux, un puissant auxiliaire. Nous comptons sur vous.

			Maintenant, une petite recommandation : les articles courts sont toujours les plus lus; par conséquent, lorsque vous aurez beaucoup de faits à signaler, faites plutôt deux petites correspondances qu’une longue; ça fera plus de variété, on donnera plus d’attrait au journal, et vous serez plus assuré d’être lu.

			Quant aux abonnements, comme il est impossible qu’un travailleur puisse dépenser 54 francs par an pour son journal, vous pourrez recommander à vos amis de se grouper par cinq, dix ou davantage, afin de prendre des abonnements collectifs. Citez l’exemple de La Marmite, où, moyennant vingt centimes par semaine, nous pouvons lire six journaux quotidiens et plusieurs hebdomadaires.

			Le Siècle est peut-être aussi à Rouen le journal des marchands de vin et traiteurs. Vous pourriez organiser contre lui la campagne que l’on fait à Paris et dont vous avez lu quelques traits dans Le Travail.

			Il faut combattre nos ennemis par tous les moyens possibles, et, au point où nous en sommes, nos plus sérieux ennemis sont les républicains modérés, les libéraux de toutes sortes.

			Je ne vous dis rien de la grève des mégissiers, que nous avons déclarée terminée depuis dix jours et qui nous laisse quatre cents hommes sans travail, auxquels nous ne pouvons même pas donner du pain. Avant-hier, ils voulaient aller saccager leurs anciens ateliers et chasser les mogs qui les ont remplacés. On les a retenus heureusement, mais nous sommes bien embêtés par cette affaire. Les grévistes sont allés trouver Rochefort au Corps législatif, ne sachant plus à qui se recommander; il les a envoyés au bureau de la Marseillaise, où on leur a donné 200 francs, que les plus affamés se sont partagés sur la place des Victoires.

			Quand vous voudrez des obligations pour leur atelier social, vous me le ferez savoir; je vous en ferai envoyer.

			Je vous serre fraternellement la main.

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			29 décembre 1869

			Paris, le 29 Xbre 69.

			Mon cher Richard 

			Je viens de recevoir votre dernière du 27 courant; j’ai également reçu votre article sur la justice et votre correspondance pour Le Travail. J’attendais pour vous écrire d’être complètement fixe sur le sort du Travail ; ce journal ne paraît plus; il ne faisait pas ses frais et Douvet son directeur propriétaire a eu le tort d’aller ainsi sans nous prévenir jusqu’à ce qu’il soit acculé à ne plus pouvoir se relever. Nous regrettons cet accident car le journal devait nous être très utile pour la suite. 

			Au lieu d’un journal hebdomadaire nous avons maintenant une feuille quotidienne, La Marseillaise, et qui se tire à un nombre considérable. Je vous l’ai fait servir depuis sa fondation dans l’espérance que vous voudriez bien de temps à autre y envoyer une correspondance sur le mouvement socialiste lyonnais. 

			Je vais d’abord vous édifier sur cette feuille. 

			Depuis longtemps le parti socialiste éprouvait le besoin d’avoir un journal pour propager ses idées et les défendre contre les attaques de toute la presse bourgeoise. Mais, vous le savez, les socialistes sont pauvres et pour faire un journal quotidien en France il faut beaucoup d’argent. 

			Les dernières élections en groupant le parti socialiste radical autour de Rochefort, qui avait accepté franchement le mandat impératif, a ravivé encore le désir d’avoir un journal; d’autant plus que notre candidat après avoir été vilipendé par tous les journaux pendant la campagne électorale allait se trouver, comme député, en butte à toutes leurs attaques. À tout prix il nous fallait un organe, mais avec Rochefort la difficulté financière était résolue, car Rochefort c’était le succès ouvrier [assuré?] et l’assurance du succès permet de trouver des capitaux. 

			Plusieurs réunions des socialistes les plus éprouvés, surtout parmi les travailleurs, ont eu lieu pour fixer la ligne politique et sociale du journal. II a été convenu que la partie politique qui ne devait être que l’accessoire, serait radicalement révolutionnaire non seulement contre l’empire mais contre toutes les institutions gouvernementales actuelles. Quant à la partie sociale elle doit être communiste non-autoritaire ou collectiviste, c’est-à-dire conforme à l’opinion de la grande majorité des délégués de l’Internationale à Bâle. D’ailleurs je ne sais pas pourquoi je m’étends là-dessus, vous avez lu le journal et vous avez pu voir. 

			Les fondateurs de La Marseillaise se proposent en outre d’établir des relations permanentes entre tous les groupes socialistes révolutionnaires de l’Europe, afin d’organiser le parti et de préparer la révolution sociale universelle. 

			Je crois qu’après ces explications vous ne refuserez pas le concours qui vous est demandé. 

			J’ai vu dernièrement qu’un nouveau journal démocratique allait paraître à Lyon sous le titre La Fédération, d’après le programme il me semble que ce serait 1’organe de la Ligue de la paix et de la liberté. Si l’Ass. internationale n’a pas d’organe pour faire contrepoids à cette œuvre, servons-nous donc de La Marseillaise qui, sans être notre organe, sera au moins pour nous un puissant auxiliaire. Notre cause est la même; nous nous rendrons service réciproquement. 

			J’ai vu Malon hier soir qui m’a dit que vous aviez l’intention de venir à Paris; je serai heureux de vous compter parmi nous puisque vous ne pouvez pas rester à Lyon; dans ce cas je vous prierais de trouver parmi nos amis Lyonnais un correspondant pour la Marseillaise et pour nous, qui soit complètement dans nos idées et sur lequel nous puissions compter. 

			J’ai reçu dernièrement une lettre du citoyen Palix par laquelle il me disait que plusieurs de ses amis de Lyon désiraient s’abonner au Travail ; je vous prie de lui faire part des renseignements que je vous donne dans la présente. 

			Si vous êtes satisfait de La Marseillaise vous pourriez la propager; à ce sujet voici ce que vous pourriez faire : inviter nos amis qui ne peuvent pas prendre un abonnement pour un seul à se grouper et à s’abonner collectivement et puis forcer les débitants, Mds de vin, traiteurs ou autre à remplacer Le Siècle ou les autres journaux réactionnaires par le nôtre. II y a une petite campagne d’organisée ainsi contre Le Siècle à Paris. 

			Les débitants payent leurs abonnements avec les profits qu’ils prélèvent sur les consommateurs, en somme ce sont les consommateurs qui payent, donc ils ont le droit d’exiger tel journal qu’il leur plaît. Je vous serre cordialement la main.

			E. Varlin DOLL

			 

			Le chapeau de l’article de L’Égalité qui suit est de James Guillaume.

			 

			30 décembre 1869

			[La Marseillaise

			Nous saluons avec la joie la plus vive l’apparition d’un nouveau journal socialiste, fondé à Paris par les électeurs de Rochefort, et qui s’appelle La Marseillaise. Ce journal, qui est quotidien, remplacera avantageusement Le Travail, qui ne paraissait qu’une fois par semaine, et son format, égal à celui des plus grands journaux parisiens, ainsi que l’étendue de sa publicité, en feront pour l’Internationale un organe actif et précieux.

			Ce sont en effet les principes de l’Internationale que La Marseillaise défend. Ce journal ne sera pas un instrument remis aux mains d’un homme pour y faire de la polémique à sa fantaisie, il sera l’expression des opinions d’un comité élu par une assemblée populaire de socialistes.

			Voici ce que nous écrit à ce sujet un de nos amis de Paris, qui fait lui-même partie de ce comité de rédaction :]

			La situation actuelle de la France ne permet pas au parti socialiste de rester étranger à la politique. En ce moment, la question de la chute prochaine de l’empire prime tout le reste, et les socialistes doivent, sous peine d’abdiquer, prendre la tête du mouvement. Si nous nous étions tenus à l’écart de la politique, nous ne serions rien en France aujourd’hui, tandis que nous sommes à la veille d’être tout.

			Il faut donc qu’un journal socialiste ait, à côté de la partie réservée aux questions sociales et ouvrières, une partie spécialement politique.

			La direction de cette partie politique de La Marseillaise a été confiée à Rochefort, qui, grâce au mandat impératif qu’il a accepté franchement, est devenu le véritable porte-voix du peuple de Paris. Les rédacteurs de la partie politique devront toujours être complètement révolutionnaires, non seulement contre l’empire, mais contre toutes les institutions gouvernementales actuelles.

			Quant à la partie socialiste du journal, la plus importante, elle a pour principal rédacteur Millière, un des socialistes les plus capables que je connaisse. Les principes que nous devons nous efforcer de faire prévaloir sont ceux de la presque unanimité des délégués de l’Internationale au congrès de Bâle, c’est-à-dire le collectivisme ou le communisme non autoritaire. EGAL, 30 DÉCEMBRE 1869

			 

			30 décembre 1869

			Bulletin du travail

			La participation et les ouvriers marbriers

			Les capitalistes, inquiets du mouvement qui entraîne les travailleurs à unifier leurs intérêts et à établir entre eux la solidarité, essayent par tous les moyens possibles de rompre leurs phalanges naissantes, tantôt en excitant l’esprit d’égoïsme chez quelques-uns par l’offre d’avantages isolés, tantôt en leurrant la masse par des promesses mensongères. Cette fois, le piège tendu aux ouvriers marbriers était par trop grossier pour qu’il pût un seul instant tromper les intéressés.

			Depuis près d’une année les ouvriers marbriers luttent avec énergie et une persévérance dignes d’éloges pour obtenir un salaire rémunérateur et la réduction de la journée à dix heures de travail. Ils ont supprimé les heures supplémentaires, cause générale de chômage. Ils ne veulent pas que quelques-uns s’exténuent par des excès de travail, tandis que d’autres en seraient privés; ils prétendent que tous doivent travailler et gagner facilement leur existence.

			Or, une maison qui primitivement avait déclaré ne pas pouvoir accorder vingt-cinq centimes d’augmentation par jour vient d’offrir, ou plutôt vient de décider qu’à partir du 1er janvier 1870 ses ouvriers auraient droit à une part de bénéfices! On comprend que les ouvriers aient accueilli avec défiance cette décision incroyable.

			Ils se sont réunis, ont examiné ensemble la décision et... ont résolu de ne pas l’accepter. Ils ont bien fait, car il suffit de jeter les yeux sur cette pièce que la maison dont il s’agit a bien voulu se donner la peine de faire imprimer et répandre à profusion afin que nul n’en ignore.

			On accorde aux ouvriers une participation de 1 % sur toutes les ventes. C’est beau! Mais… à la condition de se conformer aux statuts et règlements que les patrons se réservent le droit de faire! voilà ce que les travailleurs ne peuvent plus accepter. Aujourd’hui nous ne voulons d’autres règles, d’autres lois, que celles dont nous aurons reconnu la nécessité et que nous aurons faites nous-mêmes.

			Cette question a amené une discussion fort intéressante sur la participation dans les bénéfices à l’Assemblée générale des membres du syndicat des ouvriers marbriers, réunis à cet effet dimanche dernier; nous regrettons que les limites de cette note ne nous permettent pas de nous étendre sur les excellents discours que nous y avons entendus. Nous reviendrons sur cette question qui mérite un examen tout spécial, d’autant plus que depuis quelque temps, messieurs les bourgeois semblent faire de la participation leur panacée universelle, la seule solution possible et pratique, selon eux, de la grande lutte engagée entre le travail et le capital. Il nous suffit de dire que tous les orateurs ont conclu au rejet de la participation.

			Mais ce qu’il y a de plus étrange dans toute cette affaire, c’est que les ouvriers se voient exposés à faire grève pour ne pas accepter la participation qui leur est offerte. C’est drôle! mais c’est comme ça.

			La Chambre syndicale des ouvriers marbriers, fort éprouvée depuis quelque temps, ne veut pas se laisser prendre au dépourvu; et, pour ne pas avoir à soutenir improductivement une centaine d’ouvriers, a pris toutes les mesures nécessaires pour ouvrir un atelier social dans lequel les grévistes pourraient immédiatement travailler si la maison Parfory et Lemaire les met en grève.

			Voilà un bon exemple, que nous engageons toutes les corporations ouvrières à méditer.

			 

			Chambre syndicale des batteurs d’or

			Dans leur assemblée générale de dimanche dernier, les adhérents de la Chambre syndicale des batteurs d’or (ouvriers et ouvrières) ont voté à l’unanimité un prêt de 500 francs à la Société des ouvriers en instruments de chirurgie, en grève depuis trois semaines. Ils ont en outre décidé, à une grande majorité, qu’à l’avenir le comité d’administration pourrait, sans avoir besoin de recourir à l’assemblée générale, employer un tiers des fonds disponibles pour venir en aide, à titre de prêt, aux corporations adhérentes à la caisse fédérative de prévoyance des cinq centimes qui se trouveraient en grève.

			Nous ne saurions trop engager les sociétés ouvrières dont les statuts n’autorisent pas le conseil à voter des prêts aux corporations en grève, à les modifier, au moins dans le sens de la décision prise par les batteurs d’or. Le conseil a généralement pouvoir pour placer les fonds; le prêt à une corporation n’est pas autre chose qu’un placement de fonds et, certes, c’est un placement plus avantageux que n’importe lequel, car, s’il ne rapporte aucun intérêt, il établit entre diverses corporations la réciprocité de services qui garantit aux sociétés prêteuses qu’elles pourront emprunter à leur tour quand elles se trouveront dans le besoin.

			Les placements de la Caisse d’épargne, chez les banquiers ou sur les grandes compagnies financières, voire même en titres sur les États, sont doublement plus aventurés que les prêts aux sociétés ouvrières. Et puis, nous ne devrions jamais oublier qu’en portant nos fonds chez les capitalistes, quels qu’ils soient, nous donnons des armes à nos ennemis, nous leur prouvons le moyen de nous exploiter davantage. Nous n’avons pas trop d’argent; gardons le peu que nous possédons pour ceux de nos frères qui en manquent.

			E. Varlin LM, 31 DÉCEMBRE 1869

			 

			31 décembre 1869

			Aux membres de l’Association internationale des travailleurs

			À tous les travailleurs

			Déclaration

			En présence de l’appel si légitime et presque désespéré des ouvriers houilleurs de Waldenbourg (Allemagne) adressé aux membres de l’Association internationale des travailleurs, et dans l’impossibilité où nous sommes d’intervenir matériellement dans la lutte qu’ils ont à soutenir en ce moment contre les chefs industriels, pour s’assurer une existence conforme à la dignité humaine. Nous faisons la déclaration suivante :

			La longue période de grèves que nous traversons et qui menace de se perpétuer épuise chaque jour les caisses des sociétés ouvrières sans amener d’autre résultat que de faire ressortir l’immoralité des moyens qu’emploient les détenteurs du capital pour se soustraire aux réclamations toujours modérées des prolétaires.

			La situation économique n’est pas changée elle est encore la même.

			Partout les détenteurs du capital se sont montrés indignes; car partout s’appropriant arbitrairement le produit du travail des générations passées et de la génération présente, ils se servent des instruments que le hasard de la naissance, la spéculation ou l’exploitation ont mis entre leurs mains pour tenir le prolétariat en lisière.

			L’introduction dans l’industrie des machines et des procédés scientifiques qui aurait dû améliorer les ­conditions physiques, morales et intellectuelles des travailleurs, n’a contribué, au contraire, qu’à aggraver leur sort.

			Non content d’étouffer dans l’ouvrier la vie intellectuelle et la vie morale, les industriels lui ravissent encore la vie animale par l’excès de travail et les privations en maintenant une partie des travailleurs dans le chômage, et en surchargeant l’autre partie d’un travail excessif. On peut dire sans exagération qu’ils font lentement mourir les uns de faim et les autres d’épuisement.

			Ils ne tuent pas ils font mourir.

			Comme l’a dit le docteur Bridges : « Au sein de nos grandes et grandissantes cités il y a des plaies en comparaison desquelles les massacres féodaux semblent des combinaisons heureuses. Il est terrible que le sang soit versé, mais il est autrement terrible qu’il se dessèche et se consume. »

			En un mot, ils mettent constamment les travailleurs dans l’alternative de subir des conditions impossibles ou de tomber sous les balles fratricides comme à Lépine, Dour, Seraing, Frameries, La Ricamarie et Aubin.

			En présence de cette situation que pouvons-nous faire? Les grèves se multiplient, révélant toujours des abus de même nature et sont successivement vaincues, l’obole de solidarité que l’ouvrier prélève sur son nécessaire, l’association même sont manifestement insuffisants, le mal est trop profond, il faut d’autres remèdes.

			Ce remède ne peut être que dans une transformation radicale de notre état social.

			Cette transformation radicale, objet de tous nos vœux, nous l’appelons de toute notre énergie.

			Paris, le 31 décembre 1869

			A. Combault, rue de Vaugirard, 289. E. Varlin, rue Dauphine, 33. B. Malon, impasse Saint-Sébastien, 8, G. Mollin, impasse Saint-Sébastien, 10.

			Membres de la dernière commission parisienne de l’Association internationale des travailleurs. LM, 1ER JANVIER 1870

			 

			4 janvier 1870

			Société civile d’Épargne et de crédit mutuel des ouvriers relieurs

			 

			Paris, le 4 janvier 1870

			M.

			Nous avons l’honneur de vous informer que l’assemblée générale qui devait avoir lieu en novembre dernier et qui a dû être retardée par suite de l’impossibilité de la tenir à cette époque, se tiendra dimanche prochain, 9 janvier, à une heure et demie précise, dans le petit amphithéâtre de l’École de médecine.

			Vous êtes instamment prié de ne pas manquer à cette assemblée dont vous pouvez juger l’importance par le suivant :

			Ordre du jour :

			1. Lecture des procès-verbaux;

			2. Démissions, radiations, admissions;

			3. Reddition des comptes;

			4. Rapport de la commission de vérification;

			5. Nomination de nouvelles commissions d’administration et de vérification;

			6. Adhésion à la Chambre fédérale;

			7. Rapport du délégué au Congrès de Bâle.

			Salut et fraternité.

			Le président de la Commission,

			E. Varlin IFHS, FOU

			 

			1870, FIN DE L’EMPIRE

			L’année politique commence le 10 janvier avec l’assassinat de Victor Noir par un cousin de l’empereur. Tout un symbole! Un « enfant du peuple », journaliste au principal journal d’opposition, La Marseillaise, tué par un Bonaparte. 

			Les obsèques sont l’occasion d’une énorme manifestation le 12. Cent mille, deux cent mille personnes à Neuilly. Que faire? Entrer dans Paris pour se transformer en insurrection? La ville est emplie de soldats et de policiers. La révolution serait réprimée dans le sang. On reste à Neuilly, comme l’explique Varlin à ses correspondants Aubry et Bastelica (de Marseille), grâce à l’avis de Rochefort. Le Corps législatif autorise pourtant les poursuites contre le député. L’Association internationale réagit (collectivement, cette fois plus dans le style Malon que dans le style Varlin). 

			 

			18 janvier 1870

			C’était inévitable. La logique a ses droits. Le parlementarisme impérial vient de frapper le député révolutionnaire socialiste de Paris, que deux cent mille républicains acclamaient dans la journée historique du 12 janvier.

			Rochefort en effet a commis un crime impardonnable; il a accepté le mandat impératif et a tenu à y rester fidèle.

			Devant ce défi insolent du néo-libéralisme jeté à la face du peuple, devant cet outrage au suffrage universel que devons-nous faire?

			Si nous n’écoutions que nos impatiences, nous n’aurions qu’à nous ressouvenir des mâles résolutions qui ­guidaient nos pères, lorsque violemment ils renversaient les despotismes.

			Que les réactionnaires ne s’y trompent pas, s’il ne s’agissait que de présenter nos poitrines aux balles, nous n’hésiterions pas à répondre à leurs incessantes provocations. 

			Mais ce qu’il importe avant tout, c’est d’assurer le succès de la Révolution et tout en ayant conscience de notre force, nous nous recueillons. La coupe est pleine, elle ne tardera pas à déborder.

			À la Révolution de choisir son heure.

			E. Varlin, B. Malon, A. Combault,

			Membres de l’Association internationale des travailleurs. LM, 19 JANVIER 1870

			 

			19 janvier 1870

			Paris, le 19 janvier 1870

			Mon cher Aubry,

			Je réponds à votre lettre du 17 courant. Vous êtes dans l’erreur lorsque vous pensez que l’influence de notre fédération a probablement contribué à empêcher que la manifestation du 12 janvier ne se transforme en insurrection. Les délégués de la Chambre fédérale ne s’étaient réunis ni concertés à l’avance, et tous se sont rencontrés, avec la plupart des membres des sociétés ouvrières, à l’enterrement de Noir; et je puis vous affirmer que la majorité d’entre eux étaient disposés à agir si Rochefort avait dit : « À Paris! »

			Rochefort était maître du mouvement. Il a été assez intelligent et raisonnable pour ne pas donner un ordre funeste et envoyer au massacre les meilleurs soldats de la révolution.

			C’est à lui seul que nous devons savoir gré du dénouement de la journée. Quant au peuple, s’il n’a pas pris l’offensive de lui-même, c’est que d’abord il manquait d’armes, et que, de plus, il comprenait que la position stratégique était des plus mauvaises.

			Les délégués de la Chambre fédérale se sont émus du danger qu’il y a pour la cause populaire à abandonner ainsi la direction à un ou à quelques hommes. 

			Des circonstances semblables à celles du 12 peuvent se présenter. Il ne faut pas que la population ouvrière et socialiste soit exposée à ce que le mot d’ordre soit dans un quartier « combat » et dans un autre « situation ». Pour éviter tout malentendu compromettant, et aussi pour empêcher que quelques individualités ne s’emparent du mouvement, nous avons décidé que, désormais, nous suivrions attentivement le mouvement politique et que, dans toutes les occasions, nous nous consulterions sur ce qu’il y aurait à faire. Les esprits sont montés; la révolution s’avance, il ne faut pas nous laisser déborder. 

			Je ne crois pas que maintenant les partis bourgeois multicolores désirent la révolution. Les idées ont marché depuis un an, et ils craignent le socialisme, qu’ils voient grandir. Sans doute une émeute vaincue les satisferait, car ce serait une occasion de proscription contre nous; mais nous serons d’autant plus prudents que nous nous sentons plus seuls. Nous devrons du même coup abattre toutes les têtes de l’hydre; mais il ne faut pas que nous les manquions, et c’est pourquoi nous hésitons.

			Si, cependant, comme vous le dites, on porte atteinte aux droits restreints dont nous jouissons; si, par exemple, on arrache Rochefort à son banc pour le jeter dans une prison, que devons-nous faire? PROCAIT70

			 

			19 janvier 1870

			Mon cher Bastelica,

			J’accepte d’autant plus volontiers le poste que vous m’indiquez qu’il fait partie de mes attributions de secrétaire correspondant de la Chambre fédérale.

			Ici aussi, nous avons été pris au dépourvu, mais depuis nous avons pris nos mesures pour ne plus nous retrouver dans une situation aussi fausse. La Chambre fédérale, à peine constituée (à vrai dire, elle ne l’est pas encore définitivement), ne s’était pas encore occupée de sa contenance ou même de son action en cas de mouvement politique. Or, il est arrivé que tous les délégués à la Chambre fédérale se sont rencontrés à l’enterrement de Victor Noir sans s’être donné le mot à l’avance, et les uns voulaient venir à Paris, c’est-à-dire livrer bataille; les autres, plus circonspects, voulaient maintenir à la manifestation son caractère pacifique; c’est, du reste, les deux sentiments qui, toute la journée, ont divisé la foule. Je dois ajouter que la plupart des membres de nos sociétés se trouvaient aussi à l’enterrement sans qu’il y ait eu d’entente préalable, et, par conséquent, subissaient la même division de vue que les autres citoyens.

			Cette situation nous a émus, et, le lendemain, la séance de la Chambre fédérale a été complètement employée à la discussion de ce qu’il y aurait à faire en pareille occasion; et les occasions se reproduisant, il ne faut pas nous exposer à ce que, dans une circonstance semblable, quelques-uns d’entre nous livrent bataille sur un point et se fassent massacrer, tandis qu’ailleurs on ne songerait pas à la lutte.

			Désormais nous nous consulterons et nous agirons ensemble. De plus, nous nous sommes mis en rapport avec Rochefort, qui, de son côté, ne fera rien sans s’être entendu avec nous; de cette façon, nous pourrons compter sur l’unité d’action si nécessaire en pareil cas.

			Le concours de la province pourra nous être très utile pour faire diversion et déconcerter le gouvernement. Je prends donc acte de votre proposition avec joie, et je vais m’assurer du concours des autres centres : Lyon, Rouen, Roubaix, etc.

			Salut et fraternité, E. Varlin PROCAIT70

			 

			Eugène Varlin a demandé à ses amis de l’Association internationale (à Rouen, Lyon, Marseille, en Belgique) d’écrire eux aussi des articles à La Marseillaise. Nous n’avons qu’un échantillon restreint de ses lettres. Il a écrit à Cluseret à New York le 2 février (d’après la réponse du destinataire) mais sans doute aussi avant, puisque Cluseret a envoyé des correspondances dès janvier.

			Il anime et préside des réunions ici ou là. Et… il travaille toujours pour gagner sa vie. 

			Une question importante, en ce mois de janvier, est celle de la présidence des Sociétés de secours mutuels, qu’Eugène Varlin connaît bien – voir, au cours des années 1864-1866, ses problèmes avec Coquard à la société des relieurs. Un projet de loi propose que les présidents ne soient plus nommés par l’empereur, mais élus par les sociétaires. Comme le dit Eugène Varlin, c’est une minuscule secousse. Les conséquences n’en seront pas si minuscules : une grève des mineurs du Creusot va se déclencher, précisément à cause de la volonté de ces mineurs de ne pas réélire le président nommé, leur patron, le maître de forges Eugène Schneider, par ailleurs président, en une exemplaire illustration de la collusion du pouvoir politique et du capital, du Corps législatif.

			 

			19 janvier 1870

			La présidence des Sociétés de secours mutuels

			Décidément le pouvoir personnel s’en va par débris.

			Du haut jusques en bas, le système édifié par l’homme de Décembre s’écroule de toutes parts.

			Voici un député de la majorité qui vient aussi arracher une pierre à l’édifice. M. Boutelier, dans la séance de samedi a déposé un projet de loi ayant pour objet l’abrogation de l’article du décret-loi de 52, qui fait partir du chef de l’État la nomination des présidents de sociétés de secours mutuels.

			Quoique nous ne soyons pas disposés à suivre les libéraux de l’empire dans la voie des petites réformes et que nous n’attachions que peu d’importance à toutes ces petites mesures, à toutes ces libertés spéciales que l’on nous accorde avec tant de réticence, nous qui prétendons arriver au plus vite à la possession de tous nos droits, à la vraie liberté, celle qui les contient toutes, nous ne devons cependant pas laisser passer une occasion d’amoindrir l’obstacle qui nous gêne, en attendant que nous puissions l’anéantir complètement. Plus il sera ébranlé, plus il sera affaibli et moins nous aurons de peine lorsqu’il faudra donner la dernière secousse.

			D’ailleurs les institutions d’un peuple ne peuvent se changer qu’autant que ses mœurs se modifient. Pour préparer la République, il faut nous habituer à en pratiquer les usages autant que nous le pouvons, dans toutes les occasions. 

			Lorsque nous serons habitués à faire nos affaires nous-mêmes dans les circonstances ordinaires de la vie, il nous sera facile d’instituer le gouvernement direct, car les questions d’intérêt général ne sont pas plus difficiles que les questions d’intérêt particulier. 

			C’est ce que les socialistes pratiques ont compris depuis longtemps, et c’est pourquoi ils s’emploient à grouper les hommes pour qu’ils s’occupent de leurs intérêts et s’efforcent d’organiser ces groupements sur les bases les plus démocratiques, les plus conformes aux vrais principes républicains.

			Quoique nous ayons souvent été attaqués par certains révolutionnaires, qui nous reprochaient de nous occuper de questions de détail lorsque l’ensemble était à changer, nous avons la prétention d’avoir largement contribué à l’avènement de la révolution en habituant le peuple à la pratique des institutions républicaines.

			Voyez nos sociétés ouvrières de toutes sortes : Crédit mutuel, résistance, solidarité, chambre syndicale, etc., partout la présidence autoritaire, dernier vestige de l’idée monarchique, est bannie de nos organisations, partout nos statuts et règlements, nos lois à nous, sont discutés et votés directement par ceux qui doivent les respecter.

			Les sociétés de secours mutuels, fort nombreuses en France, se trouvaient malheureusement en dehors de notre action. L’empire avait posé sa griffe sur elles pour en faire un puissant moyen de domination. C’est du reste la seule application que l’auteur de l’Extinction du paupérisme ait faite de son système social. 

			Organiser les pauvres, les discipliner, leur donner des chefs, afin de s’assurer qu’ils ne pourront agir que conformément à la volonté du maître; les garantir contre l’excès de la misère, qui est toujours un danger pour l’État, en se servant de leurs propres ressources auxquelles on ajoute, pour les attacher par la reconnaissance, quelques subventions prises sur le compte des contribuables; voilà le moyen employé par l’Empire pour s’attacher la masse pauvre et ignorante.

			Heureusement, le pouvoir personnel presqu’illimité, accordé aux présidents de sociétés de secours mutuels, devrait produire le même résultat dans chacune de ces petites associations, que le pouvoir du chef de l’État dans la grande association nationale.

			Presque partout, l’arbitraire des présidents a soulevé les sociétaires les plus indépendants et la discorde, les dissensions ont troublé les sociétés.

			Aujourd’hui l’expérience est faite : on reconnaît qu’il faut laisser les intéressés régler leurs affaires eux-mêmes, choisir librement leurs fonctionnaires et les révoquer, s’ils outrepassent leurs pouvoirs ou n’agissent pas selon la volonté générale.

			Nous devons appuyer cette réforme.

			Mais comme je n’ai pas une grande confiance dans le libéralisme du Corps législatif, pas plus que dans le Conseil d’État ni dans le ministère d’aujourd’hui ou de demain, ce que je propose à tous les citoyens qui font partie de sociétés de secours mutuels et qui veulent la suppression des présidents officiels, ce n’est pas de faire des pétitions ni des adresses, mais de demander immédiatement à leurs co-sociétaires de supprimer la présidence dans leurs sociétés respectives. 

			C’est un procédé révolutionnaire, et je suis convaincu que c’est le seul qui nous permette d’obtenir promptement la réforme que nous trouvons tous si nécessaire. 

			Si nous demandons, si nous pétitionnons, les législateurs se passeront nos demandes et pétitions de bureau en bureau, ils renverront l’affaire, ils ajourneront à l’année prochaine, à l’année suivante, et nous userons notre temps et notre existence à attendre le résultat.

			Nous devons savoir par expérience que les lois ne sont ordinairement abrogées par les législateurs que quand les mœurs publiques les ont annulées de fait en en rendant l’application impossible. Agissons donc!

			Quant à moi, j’adresse aujourd’hui même au conseil de la Société de secours mutuels des relieurs, dont je fais partie, ma proposition de supprimer la présidence pour qu’elle soit mise à l’ordre du jour de la plus prochaine assemblée générale.

			Quant aux sociétaires timorés qui pourraient craindre que l’autorité ne dissolve leur société s’ils se mettent en dehors de la loi, qu’ils se rassurent. Il n’est pas possible que le gouvernement dans l’état de discipline auquel il est réduit actuellement puisse affronter un scandale, comme celui que produirait la dissolution violente pour tel ou tel motif de sociétés qui ont pour but de soutenir leurs malades ou leurs vieillards. 

			E. Varlin LM, 20 JANVIER 1870

			 

			26 janvier 1870

			Paris, le 26 janvier 1870

			Mon cher Richard 

			Je vous envoie par le courrier divers statuts de chambres syndicales et autres sociétés ouvrières, et particulièrement plusieurs exempl. de la ch. synd. des boulangers et de l’union des mégissiers.

			Si vous pouvez nous mettre en relation avec quelques boulangers, c’est une industrie qu’il est utile d’entraîner dans le mouvement; pour faire une grève générale, il est essentiel qu’elle soit avec nous. 

			Pour compléter vos renseignements, je vais vous indiquer en quelques lignes, les différentes formes de sociétés ouvrières existantes ici. 

			Les anciennes, Typographique et Chapellerie, sont des sociétés de secours mutuels approuvées, c’est-à-dire, subissant la loi de 52, mais qui ont su malgré cela, réussir en même temps, sous la forme légale, l’assurance contre le chômage, la résistance et 1’intervention dans les différents entre patrons et ouvriers. 

			Celles fondées au commencement de la période des grèves, vers 65, sont généralement des sociétés de résistance, c’est-à-dire, ne cotisant que pour soutenir les ouvriers qui quittent un atelier par suite de différent avec leur patron, lorsque le comité donne raison aux ouvriers, quelques-uns cependant, ont soutenu les chômeurs pour quelque cause que ce fût. 

			Les chambres synd, dès le début, n’avaient pour objet que d’intervenir à l’amiable dans les différents entre patron et ouvriers et de donner simplement l’appui moral aux derniers quand leur cause était reconnue juste. Depuis, elles se sont presque toutes transformées et sont devenues en même temps caisses de résistance, l’appui moral ayant été partout reconnu insuffisant. Elles ont dû par conséquent élever leurs cotisations, lesquelles primitivement n’étaient guère que de 25 ou 50 centimes par mois. 

			De même plusieurs sociétés de résistances se transforment dans le sens de l’assurance contre le chômage. On reconnait presqu’impossible d’interdire à des chômeurs d’aller prendre les places des ouvriers qui ont quitté le travail par suite de différent, si on ne leur assure pas au moins l’existence. Ces quelques exemples suffisent pour indiquer que la solidarité fait son chemin. 

			Quant à la situation légale elle est bien simple ; toutes nos sociétés sont en dehors de la loi. Elles n’existent que par la tolérance administrative. Mais cette tolérance est tellement passée à l’état d’habitude, tellement ancrée dans les mœurs qu’il serait impossible à l’administration de revenir dessus. Nous avons la prétention de jouir du droit naturel d’association. 

			Pour nos réunions d’assemblée générale nous prévenons simplement le préfet de Police au moins 24 heures à l’avance; il envoie un agent qui fait son rapport, ce ne nous empêche pas de dire et faire tout ce que nous voulons. Nos réunions ne sont ni publiques ni privées, elles sont particulières : la porte est ouverte à tout le monde, si nous voulons, elle est fermée aux étrangers si nous voulons, c’est notre affaire. Pas de commissaire pour nous entraver, un simple agent pour nous entendre. 

			La Marseillaise de demain publiera votre manifeste sur le libre échange. Je ferai publier aussi, dans quelques jours, sous forme de note, la composition nouvelle de votre section. 

			Nous voyons que depuis quelques temps l’Internationale commence à revivre ouvertement ici. Je fais imprimer les statuts en ce moment, dans quelques jours je vous en enverrai un exemplaire; si vous en avez besoin, vous pourrez m’en demander, je ferai conserver la forme. Je ferai part à la chambre fédérale de votre proposition d’envoyer un délégué à Lyon, mais je ne vous promets pas qu’elle passe, car nous ne sommes pas encore définitivement constitués et la question des frais n’est pas encore résolue. Plus tard nous en arriverons là. 

			Lorsque j’ai reçu votre avant-dernière lettre, je me suis immédiatement rendu aux bureaux de La Marseillaise pour demander des explications sur la non-insertion de vos correspondances. 

			Millière m’a répondu qu’elles étaient trop longues pour être publiées entières, condition que vous aviez imposée. Il m’a promis de vous écrire pour s’entendre avec vous et je croyais qu’il l’avait fait, c’est pourquoi je ne m’en suis plus inquiété. 

			En somme, chaque fois que vous aurez une communication telle que celle sur le libre échange vous pourrez l’adresser en toute sûreté; de même quand vous aurez quelques faits à signaler. Mais, je crois qu’il faut renoncer aux correspondances. Je regrette, et je suis vexé même, d’avoir fait des démarches auprès de tous les correspondants de l’Internationale, comme auprès de vous pour rien. J’avais agi en vertu de ce qui avait été convenu entre Millière et moi; si j’ai été leurré, je vous prie de m’excuser. 

			Malon m’a fait part d’une lettre dans laquelle vous lui demandiez si nous organisions des sections révolutionnaires! Soyez sans crainte, nous nous en occupons. Mais, dans le cas où la lutte s’engagerait à Paris, pourrions-nous compter sur vous pour faire diversion? Avez-vous assez d’action à Lyon pour déterminer un mouvement dans le cas où nous vous ferions savoir que nous livrons bataille ici? Je me suis entendu avec Bastelica sur ce point, nous comptons sur Marseille. II faut que tous les centres industriels soient dans la même disposition. 

			À bientôt d’autres nouvelles.

			Tout à vous

			E. Varlin DOLL

			 

			26 janvier 1870

			Manifeste des sections parisiennes de l’Association internationale des travailleurs

			Douze mille ouvriers du Creuzot sont en grève. Ils demandent la gestion de leur société de secours mutuels, la réintégration dans l’atelier de leurs camarades renvoyés sans motifs et le renvoi d’un conducteur de travaux, cause principale du conflit.

			Comme toujours en pareil cas, le directeur a demandé et obtenu le concours de la force militaire. Ainsi comme à Lépine, comme à Dour, comme à Seraing, comme à Frameries, comme à la Ricamarie, comme à Aubin, comme à Carmaux, l’armée est mise en face d’ouvriers que sa présence trouble et exaspère.

			Quelles en seront les conséquences? Sera-ce une nouvelle hécatombe de prolétaires?

			Nous ne saurions trop protester contre la prétention bien singulière de ces gens qui, non contents de détenir toutes les forces économiques, veulent encore disposer, et effectivement disposent, de toutes les forces sociales (armée, police, tribunaux, etc.), pour le maintien de leurs iniques privilèges.

			Telles sont les conséquences de l’égoïste et bourgeoise doctrine de l’économie politique.

			Les économistes, en effet, méconnaissant la complexité des phénomènes sociaux, et négligeant l’aspect intellectuel et surtout l’aspect moral, ont réduit la science sociale aux seules considérations du marché. De là est résulté l’industrialisme. Sur cette pente, l’altération du sentiment social en est déjà arrivée à un point que les industriels, tout en prônant l’anarchique laissez faire, laissez passer, méconnaissent, en fait, le droit du travailleur, dans l’état actuel, de refuser son concours à un travail par trop oppressif et par trop mal rémunéré.

			Tout puissants devant un ouvrier isolé, ils l’oppriment au nom de la prétendue liberté économique, mais aussitôt qu’ils sont en face d’une force ouvrière collective, ils demandent la répression au nom de l’ordre. Leur étroitesse de vue leur fait-elle croire que l’ordre véritable n’est autre chose que l’écrasement des producteurs et l’étouffement de toute aspiration légitime?

			En présence de ce fait ordinaire, du reste, dans notre état d’oppression politique et d’anarchie industrielle, dans cet état qui livre à la misère ceux-là même qui ont produit l’immense accumulation de capitaux suffisants pour créer le bien-être physique et moral, si une juste répartition des produits existait, nous avons cru devoir élever la voix :

			Après avoir une fois de plus constaté l’iniquité de notre régime économique et ses déplorables résultats, nous venons féliciter nos frères du Creuzot de leur calme revendication et de la dignité de leur attitude.

			B. Malon, correspondant des travailleurs-unis (banlieue de Paris), siège rue de Nanterre, 24, à Puteaux.

			G. Mollin, correspondant pour la France du Cercle parisien des prolétaires positivistes, impasse Saint-Sébastien, 8.

			Murat, du Cercle mutuelliste, fondé de pouvoirs du conseil général du cercle de l’Association internationale, 200, rue Saint-Maur.

			E. Varlin, secrétaire-correspondant de la section des ouvriers relieurs de Paris.

			A. Combault, correspondant de la section de Vaugirard.

			A. Harlé, secrétaire-correspondant du cercle d’Études sociales.LM, 27 JANVIER 1870

			 

			26 janvier 1870

			Les présidents de Sociétés de secours mutuels approuvées

			Il est impossible de se figurer, quand on ne les a pas vus à l’œuvre, jusqu’à quel point les présidents de sociétés de secours mutuels, revêtus du mandat officiel, peuvent pousser l’arbitraire.

			Ces diminutifs du pouvoir personnel en usent, ma foi, avec un sans gêne qui serait grotesque s’il n’était humiliant pour cette nombreuse partie de la population qui cherche, par la prévoyance, à se garantir contre la détresse et l’horrible misère que la maladie traîne ordinairement à sa suite chez les travailleurs.

			Il faut enfin découvrir et montrer dans toute leur hideuse nudité les institutions du Second Empire; et, certes, on nous l’a répété assez souvent, – l’empereur dans sa sollicitude pour les classes laborieuses, a concouru assez largement à la propagation et à la réglementation des sociétés de secours mutuels en France, pour que nous les considérions comme institutions impériales. (Je parle, bien entendu, des sociétés approuvées; les autres ont pu, avec la liberté, conserver leur dignité.)

			Pendant dix-huit ans, les ténèbres dans lesquelles nous avons vécu nous ont empêchés de savoir ce qui se passait autour de nous, et si, chacun dans notre petite société, nous nous trouvions offusqués par l’impudence de l’autorité, nous pouvions croire, et c’était notre consolation, que dans les autres les choses se passaient mieux.

			Depuis quelque temps, la lumière renaît, les révélations se produisent et nous nous apercevons que partout c’était pareil. Il faut, pour l’édification de tous, que nous signalions au fur et à mesure les exploits des représentants du pouvoir personnel, dans les sociétés de secours mutuels, comme partout ailleurs.

			Dimanche dernier, la société des ouvriers boulangers, La Saint-Honoré, se réunissait en assemblée générale trimestrielle. Le président avait demandé et obtenu de la préfecture de police un détachement d’une quinzaine de sergents de ville pour maintenir l’ordre à l’intérieur de la salle et à l’entrée.

			Pour pénétrer dans la salle des délibérations, les sociétaires ont dû exhiber leur livret et prouver qu’ils étaient en règle pour leurs cotisations; tous ceux qui étaient arriérés ont dû rester dehors. Trois cents sociétaires environ, sur plus de cinq mille inscrits, ont assisté à la séance.

			Pourquoi ces mesures rigoureuses? Pour quelles raisons ce déploiement de forces?

			Ah! c’est que depuis quelques mois, les ouvriers boulangers ont essayé de constituer une chambre syndicale à l’effet d’améliorer leurs conditions d’existence. La Saint-Honoré n’ayant pas satisfait aux espérances que beaucoup en attendaient, ils ont cherché dans la constitution d’une société dépendante [indépendante?], le moyen de réaliser les réformes que depuis longtemps ils réclament : telles que la suppression des placeurs, véritables parasites qui exploitent en même temps l’ouvrier et le patron; la suppression du travail de nuit et l’organisation du travail de jour, etc.

			Dans les réunions qui eurent lieu à cet effet, certains membres de la Saint-Honoré s’étaient permis quelques critiques à son adresse. Il fallait, par un exemple disciplinaire, empêcher que de pareils méfaits puissent se reproduire.

			Deux de ces citoyens, les frères Boutin, faisaient justement partie du conseil de La Saint-Honoré, c’est eux, tout naturellement, qui devaient supporter tout le poids de la fureur du président. 

			Dès que l’ordre du jour appelle cette question, M. le président, le docteur Huguet, fait un réquisitoire fulminant contre eux et contre la chambre syndicale, et demande à l’assemblée leur révocation immédiate.

			M. Boutin aîné prend la parole et est chaleureusement applaudi; plusieurs sociétaires demandent aussi la parole pour le défendre, mais le président, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, leur refuse la parole et en fait jeter brutalement un à la porte par les sergents de ville. Puis, sous le coup de cette intimidation, met brusquement la proposition de révocation aux voix par assis et levé. Un certain nombre de sociétaires se lèvent sans trop comprendre le vote, et la révocation est proclamée à l’unanimité sans qu’il soit procédé à la contre-épreuve. Plusieurs sociétaires protestent contre le vote; on les menace d’expulsion par la force.

			Est-ce assez outrageant? Comment les ouvriers boulangers qui par leurs cotisations, alimentent la caisse destinée à soutenir ceux d’entre eux que la maladie, les infirmités, la vieillesse peuvent frapper, comment, dis-je, ces sociétaires prévoyants supportent-ils de pareilles indignités? La dictature appuyée par les bandes policières.

			Ouvriers boulangers! sociétaires de La Saint-Honoré! que ceux d’entre vous qui se sont sentis frémir à la vue de ces actes arbitraires; que tous ceux qui se sentent dans le cœur un peu de dignité humaine, que ceux-là entreprennent énergiquement la campagne que j’ai proposée la semaine dernière dans La Marseillaise pour la suppression des présidents officiels. Pas d’hésitation, pas de timidité, il y va de votre dignité ; il faut secouer au plus vite cette servitude dégradante.

			E. Varlin LM, 27 JANVIER 1870

			 

			28 janvier 1870 

			Paris, le 28 janvier 1870

			Mon cher Hins,

			J’ai reçu l’adresse aux travailleurs de Paris que tu m’as envoyée ce 20 janvier; elle a paru dans La Marseillaise du 23, comme tu as dû le voir, sauf un paragraphe qui a été supprimé, je ne sais pourquoi. La Marseillaise insérera toujours les communications de l’Internationale, pourvu qu’elles ne soient pas trop longues. Quant à des articles, il n’y faut pas trop compter.

			Je ne sais point trop de quelle manière vous entendez la représentation du travail en Belgique. D’après le compte-rendu d’un meeting, tenu à Liège, je crois, et publié par Le Mirabeau, il me semble que vous voudriez constituer une nouvelle représentation à côté de celle des bourgeois (Chambre des communes ou Chambre des députés) et celle des aristocrates (Chambre des Lords ou des Pairs). Je ne me rends pas bien compte des avantages de cette tactique en Belgique; je ne serais même pas fâché d’avoir des explications sur ce point. 

			Quant à nous, en France, ce que nous cherchons à organiser, c’est la représentation des corporations, autrement dit des différentes spécialités de travailleurs, dans le but d’arriver à régler les rapports sociaux, c’est-à-dire à organiser la production et l’échange. Notre chambre fédérale est le commencement de cette représentation corporative. Nous sommes encore loin d’une organisation sérieuse; mais il faut un commencement à tout. Avant toute chose, il faut unir les membres d’une même corporation, et ensuite, les corporations entre elles; c’est à cela que se bornent nos efforts en ce moment; après, nous ferons autre chose.

			À côté de cette représentation des intérêts particuliers aux différentes spécialités de travailleurs, restera toujours la représentation des groupes locaux ou géographiques, autrement dit la représentation politique ayant pour mission de régler les intérêts généraux de tous les hommes; pour celle-ci, nous n’admettons pas de distinction.

			(Je m’aperçois que j’ai parlé trop affirmativement de « représentation »; en principe, nous n’admettons la représentation que pour l’exécution des volontés générales, mais non pour leur expression. Pour m’exprimer plus clairement, nous voulons bien déléguer le pouvoir exécutif attendu que le peuple ne peut pas lui-même faire exécuter sa volonté; mais nous ne voulons plus déléguer le pouvoir législatif; le Peuple doit lui-même voter ses lois.)

			J’espère du reste que cette question viendra à l’ordre du jour du prochain congrès; elle sera intéressante à traiter.

			Salut cordial

			E. Varlin IISH, DESC

			 

			Le 7 février 1870, Rochefort est arrêté. Une « folle soirée » à Belleville s’ensuit. Gustave Flourens, qui est en quelque sorte le « contraire » d’Eugène Varlin parmi les révolutionnaires, arrête un commissaire, fait construire des barricades… 

			 

			8 février 1870

			Hier au soir, à huit heures et demie, Henri Rochefort, député de la première circonscription de la Seine, représentant du peuple, a été arrêté par la police, sur les ordres de M. Émile Ollivier, au moment où il allait entrer dans la salle de La Marseillaise, louée par lui pour réunir ses électeurs.

			Il a été arrêté au milieu d’eux, se rendant au rendez-vous qu’ils lui avaient donné, fidèle jusqu’au bout à son mandat.

			Jamais affront plus sanglant n’est tombé sur la joue d’un peuple.

			C’est le Deux-Décembre recommencé – mais, cette fois, de compte à demi avec les hommes de la rue de Poitiers10. 

			L’attentat ne frappe que la démocratie, restée seule sur la brèche; mais la démocratie, en 1851, c’était un parti; en 1870, c’est la nation, c’est le peuple tout entier.

			C’est plus qu’une insulte, c’est une provocation!

			Collaborateurs, amis, coreligionnaires politiques de Rochefort – nous continuerons de tenir haut et ferme le drapeau qu’il tenait avec nous, et qu’il retrouvera, le jour venu, à moins qu’on ne l’arrache de nos mains.

			Ce drapeau – c’est le drapeau de la démocratie socialiste, de la revendication implacable.

			C’est le drapeau du peuple. – Il nous conduira à la victoire, le jour où le peuple le voudra bien. 

			Arthur Arnould. Ed. Bazire. E. Boursin. Germain Casse. Collot. S. Dereure. A. Dubuc. Francis Enne. Arthur de Fonvielle. Ulric de Fonvielle. Paschal Grousset. Ch. Habeneck. Alph. Humbert. J. Millière. G. Puissant. A. Ranc. Raoul Rigault. E. Varlin. A. Verdure. LM, 9 FÉVRIER 1870

			 

			8 février 1870

			Association internationale des travailleurs

			La Société de crédit mutuel des ouvriers relieurs de Paris, section de l’Internationale, informe, par cet avis, toutes les sections et sociétés adhérentes qui auraient besoin de statuts et règlements généraux de l’Association internationale qu’elle en tient à leur disposition au prix de revient : 4 fr. 50 le cent, plus le port.

			Les adhérents individuels qui en demanderont un ou plusieurs exemplaires par lettre affranchie les recevront franco par la poste, au prix de dix centimes l’exemplaire à envoyer préalablement en timbres poste.

			Le secrétaire correspondant

			E. Varlin.

			33 rue Dauphine LM, 9 FÉVRIER 1870

			 

			9 février 1870

			Paris, le 9 février 1870

			5 heures du soir

			Mon cher Richard

			Depuis lundi soir nous sommes sur le qui-vive! Il y a eu des essais de barricades, des alertes, des charges de cavalerie et de sergents de ville; mais jusqu’alors rien de bien sérieux. 

			Hier matin, mardi, une délégation ouvrière est allée trouver quelques députés de gauche pour leur demander de donner leur démission pour protester contre l’outrage au suffrage universel commis par le ministère Ollivier. Si les députés s’étaient rendus à cette invitation, c’était le signal d’un soulèvement général; les ouvriers sont prêts : un acte des députés bourgeois aurait entraîné la bourgeoisie et, en présence de l’unanimité du soulèvement, l’armée aurait sans doute hésité et la Révolution était faite. 

			Mais, bien entendu, la démarche était vaine; il n’y avait rien à attendre de ces messieurs, nous le savons depuis longtemps. Une entrevue a eu lieu aujourd’hui, mais… je n’en connais pas encore le résultat quoique je le suppose. 

			Pourriez-vous prendre, à Lyon, l’initiative d’une manifestation énergique pour la démission des députés lyonnais? Raspail accepterait très probablement. Ce serait pour beaucoup de citoyens la déchéance définitive de toute la gauche; car, le principal, le seul résultat que l’on peut obtenir des démarches faites, ce n’est que la déconsidération de plus en plus grande des hommes de la gauche, des républicains bourgeois. 

			À bientôt d’autres détails

			Tout à vous

			E. Varlin DOLL

			 

			Toute la rédaction de La Marseillaise (ou presque) est bientôt arrêtée, une façon originale de ne pas interdire un journal qu’on veut empêcher de paraître – emprisonner tous ses journalistes. Eugène Varlin n’est sans doute pas très souvent dans les locaux du journal (mais il y va, c’est là qu’Arthur Arnould se souviendra d’avoir fait sa connaissance). Il n’est pas arrêté avec les autres. Il se fait discret – hébergé par un ou une amie – mais est arrêté le dimanche 13, à la sortie d’une assemblée de La Marmite, comme il le raconte dans une lettre à Albert Richard. On remarquera que l’atelier de production des mégissiers (celui de l’article du 12 décembre précédent) semble toujours d’actualité.

			Le juge d’instruction n’arrive pas à suivre le rythme des arrestations. Le Journal des débats du 16 février nomme Eugène Varlin parmi 73 prévenus « d’avoir participé à un attentat contre la sûreté de l’État ». La plupart sortiront sans même avoir été interrogés. Quant à La Marseillaise, elle ne subit que deux jours d’interruption : une autre équipe prend le relais. 

			Le journal publie les protestations des amis d’Eugène Varlin, 46 de La Marmite, puis son ancien confrère Lusine, qui, en 1865, lui avait dédicacé sa chanson Mon fût (le fût est un outil que les relieurs emploient pour rogner les livres), celle enfin de 20 « socialistes allemands » (c’est la section allemande de l’Association internationale, fondée à Paris par Henri Bachruch et Léo Frankel, tous deux hongrois, dans les termes d’aujourd’hui).

			 

			19 février 1870

			Paris, 19 février 1870

			(Maison d’arrêt de la Santé).

			Chambre fédérale des sociétés ouvrières Paris.

			Mon cher Richard, 

			Je date la présente de la maison d’arrêt de la Santé où j’ai eu la bêtise de me laisser clouer. Que voulez-vous, je ne croyais pas que le mandat lancé contre moi fût sérieux. Après m’être garé pendant cinq jours, sans me cacher cependant, je me suis laissé prendre au sortir de l’assemblée générale de La Marmite. 

			Enfin, bref. Parlons de nos affaires. 

			Si je dois rester longtemps prisonnier, la chambre fédérale me remplacera comme secrétaire, bien entendu. En attendant, je dois vous faire une dernière communication que les événements m’ont empêché de vous adresser plus tôt.

			Selon que je vous le faisais prévoir dans une de mes dernières lettres, la chambre fédérale ne peut pas envoyer de délégué à votre prochaine assemblée générale. La raison est celle que je vous ai déjà indiquée : la difficulté dans laquelle nous nous trouvons pour couvrir les frais de la Fédération. II est bien que je vous indique les raisons de cette difficulté financière dans laquelle nous sommes, ce sera peut-être un enseignement dont vous pourrez tirer votre profit dans l’organisation de votre fédération. 

			Vous connaissez la caisse fédérative de prévoyance des cinq centimes (la caisse du sou); je vous ai envoyé, je crois, quelques exemplaires de ses statuts. C’est une fédération restreinte dans son but il est vrai, mais qui a déjà rendu de nombreux services aux corporations en grève depuis sa fondation en 1865. Toutes les corporations adhérentes à cette fédération prélèvent sur la cotisation de leurs membres cinq centimes par semaine pour constituer un fonds de solidarité générale dont les corporations adhérentes renoncent à se servir pour leur usage ordinaire et qui est employé spécialement à venir en aide aux grèves; le comité fédéral vote directement des prêts sur ce fonds.

			Par esprit d’antagonisme contre la caisse du sou, les bronziers et autres corporations qui ont pris l’initiative de la chambre fédérale se sont opposés énergiquement à ce que les sociétés adhérentes fussent engagées matériellement en aucune manière. Les dépenses devaient être réparties après être faites. 

			Nous avons discuté pendant deux mois au moins pour savoir si elles seraient réparties entre les sociétés adhérentes à parts égales, ou en raison du nombre de leurs sociétaires, c’est ce dernier mode qui a fini par prévaloir et qui est accepté définitivement. Mais actuellement nous avons déjà des dépenses relativement considérables de faites, comme installation de notre siège, frais de correspondance, de bureau, de réunion, d’impression etc. Toutes ces dépenses ont été avancées par quelques sociétés désireuses de voir la Chambre Fédérale s’établir. Mais il faut les solder définitivement et, donc, on hésite à voter les contributions nécessaires. On a déjà fait un appel de 10 centimes par sociétaire ; cela est insuffisant, mais il faut d’abord que ce versement soit fait pour demander une nouvelle contribution!).

			En somme nous marchons avec une lenteur et des tiraillements impossibles. Je vous engage beaucoup à demander, comme la caisse du sou, cinq centimes par semaine sur la cotisation des membres des sociétés adhérentes, ou, ce qui revient à peu près au même, comme la fédération rouennaise, 25 cent. par mois pour chaque membre. 

			De cette manière, vous aurez toujours un fonds suffisant non seulement pour couvrir toutes les dépenses de la fédération, mais encore pour constituer un capital de garantie pour les emprunts que votre fédération pourrait avoir à faire. Par exemple, j’aurais voulu que notre chambre fédérale garantît les obligations que nous avons émises pour l’atelier de production des mégissiers, j’aurais voulu que, lorsque nous nous sommes adressés aux sociétés ouvrières de province ou de l’étranger pour obtenir des prêts en faveur des grèves parisiennes, nous pussions également garantir ces prêts. Car enfin, les mégissiers, les tailleurs, les mécaniciens de Bruxelles, etc., ne connaissent pas les mégissiers. Ils peuvent avoir confiance dans la fédération parisienne qui représente un groupe important de corporations, mais on ne peut pas leur demander d’accorder la même confiance à une corporation isolée, qu’ils ne connaissent pas. 

			Eh bien! toutes ces garanties, nécessaires si nous voulons internationaliser le crédit, la chambre fédérale des sociétés ouvrières de Paris ne peut pas les donner, attendu qu’elle est fondée sur un simple lien moral. 

			La Caisse du sou a devancé la chambre fédérale à ce dernier point de vue. Dans la grève des ouvriers en instruments de chirurgie, qui a eu lieu dernièrement, après celle des mégissiers, la caisse du sou a garanti un emprunt de mille francs aux typographes de Bruxelles. 

			De même la fédération rouennaise a garanti les prêts aux fileurs de Normandie. Comme elle a garanti aussi les obligations qu’elle vient d’émettre pour monter un atelier social aux lithographes rouennais.

			J’ajouterai encore qu’elle subventionne le journal qu’elle publie. 

			Si nous voulons arriver à ce que chaque groupe de travailleurs ait son organe, comme cela est indispensable, il faut pouvoir le soutenir en attendant qu’il vive de lui-même.

			Vous voyez qu’en ce moment je remplis le rôle de secrétaire infidèle, car au lieu de servir la fédération que je représente, je la dessers de mon mieux. J’espère que vous ne me dénoncerez pas quand vous écrirez à un autre correspondant. D’ailleurs, je ne désespère pas de la ramener à une meilleure organisation. La corporation des relieurs, que je représente, fait en même temps partie de la Caisse du Sou et de la Chambre fédérale ainsi que quelques autres corporations, nous nous proposons d’amener la fusion des deux groupes qui se complèteront l’un l’autre, car l’un est essentiellement pratique, tandis que l’autre est trop théorique, ou plutôt idéaliste; je ne trouve pas le vrai mot. 

			En attendant que je sorte de prison, si vous avez quelques communications à adresser à la chambre fédérale, adressez-les à Theisz, rue de Jessaint, 12, le secrétaire correspondant adjoint. Ne m’écrivez pas ici, la lettre serait lue au greffe. 

			Pour les 200 statuts de l’Internationale que j’ai adressés à Palix, vous pouvez envoyer le montant, soit 9 fr. à Delacour 52 rue d’Assas, le caissier de la société des relieurs qui a fait les avances d’impression. Si vous en avez besoin, écrivez-lui.

			Salut et égalité,

			E. Varlin

			M. Albert Richard, 20 quai de Serin, à Lyon. DOLL

			 

			Cette lettre n’est envoyée qu’avec la suivante...

			 

			28 février 1870

			Paris, le 28 février 1870.

			Mon cher Richard 

			Je suis sorti de prison avant-hier sans avoir subi un seul interrogatoire, sans savoir si les poursuites sont ­abandonnées ou si je suis seulement en liberté provisoire. Je vous envoie cette lettre que j’avais écrite pour vous en prison et que je n’ai pu vous adresser plus tôt faute de pouvoir la faire sortir autrement que par le greffe ce que je me suis bien gardé de faire. Nous avons commandé à nouveau des statuts de l’Internationale vers la fin de la semaine. Je pense pouvoir vous expédier le mille que vous avez demandé. Vous en solderez le montant, tout ensemble, quand vous les aurez reçus, afin de ne pas faire plusieurs envois d’argent. 

			À vous fraternellement

			E. Varlin DOLL

			 

			L’élargissement d’Eugène Varlin est annoncé à la séance du conseil général du 1er mars, à Londres. CGI3

			Si, à Bâle, Eugène Varlin avait été « approché » par les amis de Bakounine, il trouve maintenant inopportun d’attaquer, avec ces amis, le conseil général (c’est-à-dire Marx). Nous n’avons malheureusement pas ses lettres à ce sujet (qu’évoque James Guillaume). Mais nous avons des traces de ses relations continues avec le Conseil général. GUIL

			On lui a enlevé son carnet d’adresses, au milieu d’une masse de papiers, lettres, feuilles de compte et reçus des souscriptions en faveur de telle ou telle grève. Heureusement, il se souvient des adresses d’Aubry et Richard. Voici la fusion assumée, déclarée, du politique et du social.

			 

			8 mars 1870

			Paris, le 8 mars 1870

			Mon cher Aubry,

			Vous avez su mon arrestation et ma détention préventive en cellule pendant quatorze jours. Depuis ma mise en liberté, provisoire sans doute, car je n’ai pas même subi un interrogatoire et suis sorti sans explication aucune, j’essaye de reprendre le fil de mes occupations, et je dois vous assurer que cela fait un drôle d’effet d’être retranché comme ça pendant quinze jours de la vie publique et d’y reparaître ensuite subitement, sans transition. Il est vrai que les monceaux de papiers, correspondances, imprimés, que l’on m’a saisis et qui ne m’ont pas encore été rendus contribuent à augmenter cette espèce d’interruption dans mon existence. Je suis privé de mon carnet sur lequel j’avais une foule d’adresses, et quand je vais pour écrire à un ancien correspondant, si la mémoire me fait défaut, je ne sais plus comment adresser ma lettre.

			Et vous voulez que je devienne moins révolutionnaire en présence d’un état de choses pareil, qui semble encore s’aggraver tous les jours. Quand l’arbitraire et l’iniquité auront disparu, quand la liberté et la justice règneront sur la terre, je ne serai plus révolutionnaire, mais jusque-là croyez bien que plus je serai exposé à supporter les coups du despotisme, plus je m’irriterai contre lui et plus je serai dangereux. Mais vous avez tort de croire un seul instant que je néglige le mouvement social pour le mouvement politique. Non, ce n’est qu’au point de vue vraiment socialiste que je poursuis l’œuvre révolutionnaire; mais vous devez bien comprendre que nous ne pouvons rien faire, comme réforme sociale, si le vieil état politique n’est pas anéanti. N’oublions pas qu’en ce moment, l’Empire n’existe plus que de nom et que le gouvernement est l’injure [enjeu?] des partis. Si, dans ces circonstances graves, le parti socialiste se laissait endormir par la théorie abstraite de la science sociologique, nous pourrions nous réveiller un beau matin sous de nouveaux maîtres plus dangereux pour nous que ceux que nous subissons en ce moment, parce qu’ils seraient plus jeunes, et, conséquemment, plus vigoureux et plus puissants. 

			Tout en préparant l’organisation sociale future, ayons l’œil au mouvement politique. Sur la demande des sections lyonnaises de l’Internationale, les sections parisiennes se sont consultées pour l’envoi d’un délégué à la grande assemblée qui doit se tenir à Lyon dimanche. J’ai été nommé hier soir délégué, à cet effet, dans une réunion des délégués des diverses sections. Il a ensuite été proposé de former une fédération des sections internationales parisiennes. Une commission de huit membres est chargée d’élaborer un projet de statuts que l’on soumettra ensuite aux sections. Ça va faire une troisième fédération ouvrière à Paris; c’est regrettable, mais enfin le mauvais vouloir des sociétés parisiennes à s’unir à l’Internationale nous y oblige. Plus tard, nous verrons s’il n’y a pas lieu de fusionner.

			Les sections sont déjà au nombre de treize. Cinq sont corporatives, cinq locales, cinq banlieues ou quartiers de Paris et trois cercles : cercles d’études sociales, cercle socialiste et cercle positiviste.

			Le mouvement est en bonne voie.

			Albert Richard me dit, dans une de ses lettres, qu’il espère que vous viendrez à Lyon. Si cela est, comme je le désire, je vous prie de m’en prévenir, afin que nous fassions route ensemble. Bastelica, de Marseille, y sera. Il y aura sans doute aussi des délégués de Genève, des montagnes neufchâtelloises et des environs de Lyon. Ce sera, comme vous dites dans La Réforme sociale, un petit congrès. Je serais très heureux que vous y fussiez. En dehors du meeting, nous pourrions nous entendre sur bien des points. Ce serait très utile. J’ai reçu dimanche six numéros 5 de La Réforme sociale. Gest m’avait remis les numéros 2 et 3. Si vous pouviez m’envoyer le numéro 4, j’en serais bien aise. S’il vous reste encore des numéros 1 et 2 et que cela ne vous gêne point, pourriez-vous apporter ou m’envoyer une dizaine des premiers et une trentaine des seconds pour compléter la distribution du Rapport de la grève d’Elbeuf aux sociétés parisiennes. Il est bien entendu que s’il ne « vous en restait pas, cela ne ferait rien… » PROCAIT70

			 

			Rochefort, Grousset et Millière sont toujours en prison, mais la plupart des rédacteurs ont été libérés. La Marseillaise continue.

			 

			10 mars 1870

			Les sociétés ouvrières

			Pendant que nos hommes d’État essayent de substituer un gouvernement parlementaire et libéral (style Orléans) au régime du gouvernement personnel, et espèrent ainsi détourner la Révolution qui s’avance menaçante pour leurs privilèges; nous, socialistes, qui, par expérience savons que toutes les vieilles formes politiques sont impuissantes à satisfaire les revendications populaires, nous devons, tout en profitant des fautes et des maladresses de nos adversaires, hâter l’heure de la délivrance. Nous devons nous employer activement à préparer les éléments d’organisation de la société future afin de rendre plus facile et plus certaine l’œuvre de transformation sociale qui s’impose à la Révolution.

			Jusqu’alors les états politiques n’ont été, pour ainsi dire, que la continuation du régime de conquête, qui a présidé à l’établissement de l’autorité et à l’asservissement des masses : gouvernements républicains, comme en Suisse ou aux États-Unis; constitutionnels et oligarchiques, comme en Belgique ou en Angleterre; autocratiques, comme en Russie ou personnels, comme en France, depuis l’empire; c’est toujours l’autorité chargée de maintenir les populations laborieuses dans le respect de la loi établie au profit de quelques-uns. Cette autorité peut être plus ou moins rigide, plus ou moins arbitraire, mais cela ne change pas la base des relations économiques, et les travailleurs restent toujours à la merci des détenteurs du capital. 

			Pour être définitive, la révolution prochaine ne doit pas s’arrêter à un simple changement d’étiquette gouvernementale, et à quelques réformes de détails; elle doit affranchir radicalement le travailleur de toutes exploitations : capitaliste ou politique, et établir la justice dans les rapports sociaux.

			La société ne peut plus laisser à l’arbitraire des privilégiés de la naissance ou de la réussite, la disposition de la richesse publique : produit du travail collectif, elle ne peut être employée qu’au profit de la collectivité ; tous les membres de la société humaine ont un droit égal aux avantages qui en découlent.

			Mais cette richesse sociale ne peut assurer le bien-être de l’humanité qu’à la condition d’être mise en œuvre par le travail. 

			Si donc le capitaliste, industriel ou commerçant, ne doit plus disposer arbitrairement des capitaux collectifs, qui donc les fera fructifier à l’avantage de tous? qui, en un mot, va organiser la production et la répartition des produits?

			À moins de vouloir tout ramener à un État centralisateur et autoritaire, qui nommerait les directeurs d’usines, de manufactures, de comptoirs de répartition, lesquels directeurs nommeraient à leur tour les sous-directeurs, contre-maîtres, chefs d’atelier, etc., et d’arriver ainsi à une organisation hiérarchique de haut en bas du travail, dans laquelle le travailleur ne serait plus qu’un engrenage inconscient, sans liberté ni initiative; à moins de cela, nous sommes forcés d’admettre que les travailleurs, eux-mêmes, doivent avoir la libre disposition de leurs instruments de travail, sous la condition d’apporter à l’échange leurs ­produits au prix de revient, afin qu’il y ait réciprocité de service entre les travailleurs des différentes spécialités.

			C’est à cette dernière idée que tendent à se rallier la plupart des travailleurs, qui depuis quelques années, poursuivent énergiquement l’affranchissement de leur classe. C’est celle qui a prévalu dans les différents congrès de l’Association internationale des travailleurs.

			Mais il ne faut pas croire qu’une telle organisation puisse facilement s’improviser de tous points! Il ne suffit pas pour cela de quelques hommes intelligents, dévoués, énergiques! Il faut surtout que les travailleurs, appelés ainsi à travailler ensemble librement et sur le pied d’égalité respective, soient déjà préparés à la vie sociale.

			Une des plus grandes difficultés que les fondateurs de sociétés de tous genres, tentées depuis quelques années, ont rencontrée, c’est l’esprit d’individualisme, développé à l’excès chez la plupart des hommes et même chez ceux qui comprennent que par l’association seulement les travailleurs peuvent améliorer les conditions de leur existence, et espérer leur affranchissement.

			Eh bien! les sociétés ouvrières, sous quelques formes qu’elles existent actuellement, ont déjà cet immense avantage d’habituer les hommes à la vie de société, et de les préparer ainsi pour une organisation sociale plus étendue. Elles les habituent, non seulement à s’accorder et à s’entendre, mais encore à s’occuper de leurs affaires, à s’organiser, à discuter, à raisonner de leurs intérêts matériels et moraux, et toujours au point de vue collectif puisque leur intérêt personnel, individuel, direct, disparaît dès qu’ils font partie d’une collectivité.

			Joint aux avantages que chacune de ces sociétés peut procurer à ses membres, il y a par ce fait du développement de la sociabilité, de quoi les faire recommander toutes par les citoyens qui aspirent à l’avènement du socialisme.

			Mais les sociétés corporatives (résistance, solidarité, syndicat) méritent surtout nos encouragements et nos sympathies, car ce sont elles qui forment les éléments naturels de l’édification sociale de l’avenir; ce sont elles qui pourront facilement se transformer en associations de producteurs; ce sont elles qui pourront mettre en œuvre l’outillage social et organiser la production.

			Beaucoup de leurs membres, souvent, sont inconscients au début, du rôle que ces sociétés sont appelées à remplir dans l’avenir; ils ne songent d’abord qu’à résister à l’exploitation du capital, ou à obtenir quelques améliorations de détail; mais bientôt, les rudes efforts qu’ils ont à faire pour aboutir à des palliatifs insuffisants ou quelques fois même, à des résultats négatifs, les amènent facilement à rechercher les réformes radicales qui peuvent les affranchir de l’oppression capitaliste. Alors ils étudient les questions sociales et se font représenter aux congrès ouvriers. 

			Le congrès de l’association internationale, tenu à Bâle en septembre dernier, a recommandé à tous les travailleurs de se grouper corporativement en sociétés de résistance, afin d’assurer le présent et de préparer l’avenir. Je me propose de faire une étude sur les différentes formes de sociétés ouvrières corporatives, et sur leur[s] développement[s] progressifs, afin de faire connaître aux travailleurs, qui ne sont pas encore constitués, les avantages présents qu’ils peuvent recueillir de leur organisation, et de les faire profiter de l’expérience rudement acquise dans ces dernières années par les autres corporations.

			Il faut que les nouveaux groupes se mettent au pas avec les anciens, car ce n’est que par la solidarité, largement comprise, par l’union universelle des travailleurs de toutes professions et de tous pays, que nous arriverons sûrement à la suppression des privilèges et à l’égalité pour tous. 

			E. Varlin LM, 11 MARS 1870

			 

			Les grèves aussi continuent. Et l’Association internationale. En mars, Eugène Varlin est en tournée, notamment à Lyon, où il préside la réunion de formation de la fédération des sections de l’Association internationale, et au Creusot, le 18 mars, peu avant le début de la deuxième grève, qui commence le 22. 

			 

			11 mars 1870

			Paris, le 11 mars 1870

			Mon cher Richard,

			Je pars avec Aubry et une dame russe samedi matin à 6 1/2, nous devons arriver à Lyon à 7 1/2; soyez, ou quelqu’un de nos amis à la gare de Perrache pour nous guider, SVP.

			Je reçois à l’instant un message pressant des passementiers; malheureusement j’avais préjugé de la situation, les caisses parisiennes sont tellement épuisées qu’il n’y a presque pas à compter sur elles.

			Que les passementiers adressent, avec l’appui de la fédération lyonnaise une demande à la Société des ouvriers de Rethel, de ma part (adresse, M. Loth, rue Sorbon à Rethel, Ardennes).

			À demain,

			E. Varlin ITIN

			 

			15 mars 1870

			Conseil général de l’Association internationale, à Londres

			 

			Une lettre du citoyen Varlin annonce la résurrection de l’Association à Paris. Il y a maintenant cinq sociétés professionnelles qui ont adhéré, et le citoyen Durand tâche de former une section des bijoutiers, car la société, en bloc, ne veut pas adhérer. Le citoyen Varlin a été délégué par les membres de Paris à la rencontre de Lyon. Il a été décidé de former une fédération des sections parisiennes. Varlin a été emprisonné pendant quatorze jours et mis de nouveau en liberté sans qu’on lui ait posé une seule question. CGI3

			 

			24 mars 1870

			Paris, 24 mars 1870

			Citoyen Loth

			Je vous envoie par le [ce?] courrier 100 exemplaires des statuts de l’Internationale…

			Pour ce qui est de vos divisions avec Reims, à mon avis, avant de songer à vous séparer, il faudrait faire quelques efforts pour modifier radicalement le comité rémois : j’ai vu Huart lundi; c’est son avis.

			J’écris à Rouen pour vous faire servir La Réforme sociale.

			Salut fraternel 

			E. Varlin APPO, BA 439

			 

			Huart présidait l’association professionnelle de Reims, qui incluait les ouvriers de Rethel. En recoupant les informations : les passementiers lyonnais écrivent à Loth pour demander une aide, les ouvriers de Rethel votent l’envoi de 2 000 francs, des membres de la section rémoise s’y opposent. 

			 

			25 mars 1870

			Paris, 25 mars 1870

			Mon cher Aubry

			[…] En revenant à Lyon, je suis passé par le Creuzot, pour me renseigner exactement sur la situation des ouvriers de ce pays, et pour essayer d’y constituer une section de l’Internationale. Une réunion privée y a été organisée immédiatement pour le vendredi soir, et là j’ai pu exposer les ­principes, l’organisation et le but de l’Internationale, et tous les citoyens présents ont été parfaitement d’avis de former une section. Depuis mon retour, je leur ai envoyé des cartes et des statuts, et je ne doute pas que d’ici peu nous ayons là une section importante, sinon comme nombre de membres, attendu les difficultés qui s’opposent à ce que les ouvriers de l’usine puissent agir ouvertement, du moins comme situation au milieu d’un centre industriel aussi important.

			Pendant notre voyage, je vous ai parlé de notre projet de fédération des sections parisiennes à l’Internationale. Je vous envoie ci-joint une copie des statuts projetés; vous verrez que nous nous proposons d’activer notre œuvre. Les sections se multiplient à Paris, et plusieurs sociétés ouvrières sont sur le point d’adhérer. Tout va bien pour le moment. J’ai eu lundi dernier la visite du président de la société de résistance des ouvriers de Reims, Rethel et pays environnants. Ils sont seize cents sociétaires et ont adhéré à l’Internationale. Chaque dimanche, ils font des réunions publiques dans les localités de la contrée et y développent les principes collectivistes et de liquidation sociale auxquels se sont ralliées presque toutes les sections.

			Nous avons reçu des nouvelles de Cluseret, qui travaille les Américains au nom des sociétés ouvrières de Paris.

			J’espère faire publier dans La Marseillaise son adresse aux travailleurs américains, que vous pourrez reproduire dans La Réforme.

			À vous d’amitié,

			Varlin PROCAIT70

			 

			27 mars 1870

			Grève des tullistes de Lyon

			Depuis 1865 les ouvriers tullistes de Lyon ont subi 50 % de diminution sur leur salaire. Pour rétablir l’­équilibre entre le prix de leur journée et les premiers besoins de la vie, ils ont commencé une grève partielle qui dure depuis le 22 décembre dernier. Ils réclament purement et simplement une augmentation de deux centimes par rack sur les métiers fonctionnant à la vapeur et un quart de centime par cent fils sur les métiers à bras, ce qui peut faire, au maximum, 40 à 50 centimes d’augmentation par jour.

			Ces réclamations si modérées ont été successivement acceptées par seize négociants. Un seul, M. Baboin, continue à résister et semble mettre à cette résistance un acharnement qui ne s’explique guère, vu l’extrême modération des ouvriers. 

			Ce négociant, qui n’a pas craint de dépenser deux cent mille francs pour se faire nommer député aux élections dernières, refuse une journée de 2 fr. 50 à 3 fr. au maximum à ses ouvriers. (Bon représentant du peuple!)

			Pour se soustraire aux exigences de ses ouvriers lyonnais, il a transporté soixante métiers à tulle à Saint-Vallier (Drôme) où il fait travailler à 40 pour 100 au-dessous des prix payés à Lyon. Que peuvent gagner les ouvriers de Saint-Vallier?

			Ce négociant a toujours été un des plus récalcitrants pour rémunérer ses ouvriers. En 1865, lors de la grande grève des tullistes, les ouvriers avaient obtenu dix-sept signatures sur dix-huit; lui seul, le plus riche négociant de Lyon, a refusé de signer; mais comme c’était le plus important, qu’à lui seul il occupait plus de la moitié des métiers de Lyon, ceux qui avaient consenti à signer les maintiens des anciens prix ont dû retirer leur signature.

			Pendant combien de temps encore un homme pourra-t-il disposer à lui seul de l’outillage, des moyens de travail et d’existence d’une corporation entière de travailleurs?

			Varlin. LM, 28 MARS 1870

			29 mars 1870

			Association internationale des travailleurs

			Fédération ouvrière lyonnaise

			 

			L’assemblée générale des adhérents lyonnais de l’Association internationale des travailleurs, à laquelle nous avons eu l’honneur d’assister comme délégué des sections parisiennes, a été vraiment remarquable, aussi bien par la valeur des discours prononcés et l’importance de la besogne faite, que par le bon ordre qui n’a cessé de régner parmi cette nombreuse assemblée de cinq mille travailleurs.

			La bourgeoisie persiste à dénier aux travailleurs les capacités politiques et organisatrices, afin de s’en prévaloir pour conserver le monopole des affaires publiques; aujourd’hui la preuve est faite, nous savons par l’expérience, maintes fois répétée, que les travailleurs savent se réunir par milliers, discuter paisiblement de leurs intérêts les plus chers et s’entendre, presque toujours à l’unanimité, sur les résolutions à prendre. Quelle différence avec les assemblées bourgeoises, à ne citer que celle du palais Bourbon!

			Cette différence, d’ailleurs, est bien naturelle; les travailleurs, dans leurs réunions, n’ont pas à défendre de privilèges, ce n’est point l’ambition qui les guide dans leurs délibérations, ce qu’ils veulent c’est la justice pour eux-mêmes comme ils la veulent pour tous, et dans ces conditions il est facile de s’entendre.

			Le but de cette assemblée des travailleurs lyonnais était de réunir fédérativement les groupes jusqu’alors isolés, et de coordonner leurs efforts dans une action commune, afin d’unifier la revendication du travail et de la rendre ainsi plus puissante et plus efficace.

			Jusqu’alors les efforts de cette population lyonnaise, si active et si énergique, s’étaient souvent perdus dans de vaines divisions de personnalités et surtout de manières de voir. De même qu’à Paris, il y a quelques années, les uns prétendaient que la coopération pouvait suffire pour affranchir le peuple de l’exploitation; d’autres, et c’était le plus grand nombre, ne voyaient que la révolution politique pour le soustraire à l’arbitraire et au despotisme.

			C’est au milieu de ces éléments opposés que l’association internationale était venue planter son drapeau. Aussitôt elle était devenue le point de mire de toutes les attaques, son but étant de poursuivre en même temps les améliorations pratiques réalisables dans la société actuelle, et l’étude de la réorganisation radicale de la société, c’est-à-dire la révolution sociale.

			Enfin, l’année dernière, les nombreuses grèves dans lesquelles l’impérieuse nécessité a entraîné la plupart des ouvriers lyonnais, en les forçant à reconnaître qu’ils souffraient non moins des conditions économiques que de l’état politique de la société actuelle, les a poussés vers l’Internationale pour obtenir, par elle, l’appui de leurs frères des autres pays. Avec cela la désillusion qu’ils ont éprouvée par la défection des députés radicaux, mais bourgeois, sur lesquels ils avaient compté comme révolutionnaires, les a définitivement amenés à comprendre ce que l’association internationale avait inscrit dans le premier considérant de ses statuts, que l’émancipation des travailleurs doit être l’œuvre des travailleurs eux-mêmes.

			Dans cette situation nouvelle exceptionnellement favorable, le bureau lyonnais de l’Internationale a dû songer à l’organisation corporative et fédérative des travailleurs lyonnais, et après avoir aidé puissamment, l’année dernière, à la constitution des sociétés des corps de métiers, il devait, conformément aux résolutions du congrès de Bâle, compléter son œuvre, cette année, par la réunion en une fédération de toutes ces sociétés. C’est le but qu’il devait atteindre dans la réunion dernière.

			La place me manque pour résumer les excellents discours prononcés dans cette réunion, d’abord par le citoyen Albert Richard sur les principes, le but et les moyens d’action de l’Internationale, et ensuite par les délégués de diverses sections. Il me suffira de dire que tous ces discours, chaleureusement applaudis, ont été d’énergiques affirmations de l’esprit de solidarité qui doit unir la classe laborieuse en même temps qu’une démonstration pratique de la nécessité de cette union universelle des travailleurs pour leur permettre de s’affranchir de toutes exploitations et de tous despotismes économique, politique et religieux.

			Le projet de statuts de la fédération ouvrière lyonnaise, élaboré par la commission d’initiative, a été adopté à l’unanimité par l’assemblée, sauf à être amendé plus tard par les corporations adhérentes. Puis une commission de quinze membres a été nommée séance tenante pour former le premier noyau de la commission fédérale ; pour la compléter chaque société adhérente devra déléguer deux de ses membres qui s’adjoindront à elle.

			En somme, la réunion a eu un plein succès, et nous ne doutons pas de la Fédération ouvrière lyonnaise, une des plus sérieuses et des plus solides branches de l’Internationale.

			E. Varlin LM, 30 MARS1870

			 

			Eugène Varlin est sans doute rue Jean-Jacques Rousseau le 30 mars, à l’assemblée réunie pour la fondation du cinquième groupe de La Marmite. Il se rend ensuite à Lille. 

			 

			2 avril 1870

			Paris, le 2 avril 1870

			Mon cher Aubry

			J’arrive de Lille,

			Cette réunion a été unanimement d’accord pour entreprendre de poursuivre énergiquement la formation de sociétés corporatives et d’une fédération ouvrière à Lille, le tout parfaitement relié à notre Association internationale des travailleurs, etc.

			Au moment où j’écris cette lettre, Malon vient me voir et m’apprend qu’il part ce soir au Creuzot comme représentant de La Marseillaise. Encore un voyage qui, dans les circonstances actuelles, profitera à l’Internationale.

			Tout à vous,

			E. Varlin

			Ci-joint un exemplaire du projet des statuts de notre fédération internationale parisienne. PROCAIT70

			 

			Ce 2 avril, à huit heures du soir, passage du Génie (faubourg Saint-Antoine), Eugène Varlin préside une réunion publique, à l’initiative de la chambre fédérale des sociétés ouvrières, sur le thème « Des grèves ». Dans le débat, dont rend compte Le Rappel du 4, il intervient notamment pour dire, à la suite de son passage à Lille : 

			 

			Il faut pratiquer la solidarité même avec ceux qui n’ont pu s’organiser en corporation. Dans les filatures du Nord, la plupart des travailleurs ont de 6 à 12 ans, et travaillent jusqu’à 14 heures par jour. On leur donne une heure et demie pour se nourrir et s’instruire. LRA, 4 AVRIL 1870

			 

			Toutes les sections, dont la sienne, celle des relieurs, signent le texte de soutien aux grévistes du Creusot qui paraît en plein centre de la une de La Marseillaise. 

			 

			5 avril 1870

			Association internationale des travailleurs 

			Sections parisiennes

			La Grève du Creuzot

			Encore une fois, le prolétariat asservi, affamé, outragé, se révolte contre l’oppression écrasante du capital.

			Plus que toutes celles que nous avons vues jusqu’à ce jour, la grève du Creuzot accuse le vice fondamental de l’état économique actuel.

			Le sol, cause première d’existence de l’humanité, les machines, produit du travail collectif de plusieurs générations sont là monopolisés entre les mains de quelques capitalistes qui détiennent ainsi les moyens d’existence de tout une population, et forcent jusqu’aux femmes à se révolter, désespérées, contre cette monstrueuse exploitation.

			La loi donne au capitaliste le droit de réduire par la faim le prolétaire à la servitude; mais ce n’est pas assez!

			Elle arrache encore à leur famille les fils des prolétaires pour les courber sous une discipline abrutissante et les contraindre à protéger le riche impudent et égoïste, à intimider, pourchasser, arrêter leurs frères qui, dans un suprême héroïsme, préfèrent la famine absolue à cette famine lente que leur imposent les potentats de la société moderne. 

			Aubin, la Ricamarie, en France, l’Épine en Belgique, Bâle en Suisse, démontrent péremptoirement que le mal que nous subissons n’est pas localisé, mais s’étend à l’univers entier.

			Travailleurs de tous les pays tendons une main fraternelle aux mineurs du Creuzot qui luttent avec tant de courage et d’abnégation pour notre cause à tous : l’affranchissement du travail!

			Et vous frères! continuez votre résistance opiniâtre, ne faiblissez pas, ne redoutez aucune résistance étrangère, le travail n’a plus de frontières : Les travailleurs du monde entier sont avec vous!

			Salut et solidarité

			Les sections de Vaugirard, Meudon, Clichy, Puteaux, Batignolles, Belleville, de l’Est (faubourg Saint-Denis), la Maison-Blanche, relieurs, lithographes, bijoutiers, cordonniers, ferblantiers, peintres en bâtiment, dessinateurs sur étoffes, opticiens, cercle d’études sociales, et section allemande. LM, 6 AVRIL 1870

			 

			5 avril 1870

			Paris, le 5 avril 1870

			Mon cher Aubry,

			Je viens de recevoir une lettre du citoyen Patrice, de Lille, qui m’apprend que la grande réunion projetée pour dimanche prochain est ajournée à un mois environ. Le comité d’initiative a sans doute reconnu qu’il valait mieux organiser d’abord, même petitement, que de faire des réunions [actes?] à sensation. Je crois qu’il a bien fait. Par conséquent, l’invitation officieuse que je vous avais adressée est nulle. D’ailleurs, vous devez avoir reçu une lettre de Patrice.

			J’irai tout de même à Lille, samedi, pour les aider à s’organiser.

			Notre assemblée générale des membres des sections parisiennes de l’Internationale, qui devait avoir lieu dimanche, est remise au lundi 18 avril. Le mouvement marche bien ici. Vous verrez dans La Marseillaise d’aujourd’hui notre manifeste sur la grève du Creuzot. Maintenant, mon cher Aubry, j’ai à vous adresser quelques observations critiques à propos de notre congrès national. Il me semble que vous auriez dû, avant de convoquer ­publiquement les sociétés ouvrières de France à un congrès dont vous fixez vous-même la date et le programme, il me semble, dis-je, que vous auriez dû consulter ces sociétés, ou tout au moins les fédérations de ces sociétés, sur l’opportunité de ce congrès et sur les questions à mettre à l’ordre du jour. Cette critique est entièrement personnelle, sachez-le bien. Je ne suis autorisé à parler au nom de personne aujourd’hui, mais, jeudi, je communiquerai votre appel à la Chambre fédérale, et j’entrevois bien des observations.

			Pour quant à moi, je trouve le congrès précipité, peut-être inopportun. Nous sommes dans une période de propagande et d’organisation, et je doute que les sociétés, qui, actuellement, ont assez de frais et d’occupations pour ces deux choses, puissent entreprendre sérieusement un congrès. Je regrette que votre appel ait été rendu public, car toutes ces observations auraient dû se faire sans que nos ennemis soient dans la confidence, comme ils seraient forcés d’y être si le congrès venait à ne pas se faire.

			Voulez-vous servir La Réforme sociale à Giraux (Adolphe), fileur à Boutt-sur-Suisse [Boult-sur-Suippe], et Rouyer, tisseur à Heutregreville [Heutrégiville] (Marne), en compte?

			Salut cordial,

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			Le soir du même jour, Eugène Varlin préside, à Malakoff, une réunion générale des ouvriers argileurs mineurs, qui veulent constituer une société de solidarité. Le 9 avril, il retourne à Lille.

			 

			11 avril 1870

			Lille, le 11 avril 1870

			Mon cher Aubry,

			Nous avons eu, samedi et dimanche11, deux nouvelles réunions privées dans lesquelles j’ai dû expliquer encore l’organisation corporative et fédérative des ouvriers.

			Afin de ne pas perdre plus de temps, j’ai demandé qu’on entrât immédiatement dans la pratique, et, sur ma proposition, il a été décidé que l’on formerait immédiatement une petite section de l’Internationale, qui réunirait les efforts des citoyens de bonne volonté de toutes professions.

			Cette section devra prendre l’initiative pour organiser les syndicats corporatifs, au fur et à mesure que l’on aura pu réunir les éléments nécessaires, et elle servira de suite au lien fédératif entre les corporations organisées.

			La section doit être organisée par un conseil fédéral composé de neuf membres nommés par l’assemblée générale de tous les adhérents et de deux délégués de chaque section fédérée.

			Les adhérents isolés versent 10 centimes par semaine; les membres des sociétés, 5 centimes par semaine également. Vous le voyez, nous avons copié un peu sur votre fédération et un peu sur celle de Lyon. Je crois que maintenant le mouvement va bien se continuer.

			Le Progrès du Nord promet de soutenir la campagne. Je doute que son concours soit très zélé, mais enfin il sera utile tout de même pour les communications et les appels à adresser aux diverses corporations, et surtout pour répondre aux attaques auxquelles ne pourront manquer de se trouver en butte les propagations de mouvements. Déjà L’Écho du Nord de vendredi avait publié une petite note méchamment insidieuse, que Le Progrès a relevée immédiatement, ce qui a forcé L’Écho à une reculade complète. Comme il y a entre la Normandie et le Nord beaucoup d’industries similaires, votre fédération est appelée à avoir de sérieuses relations avec celle de Lille. Provisoirement vous pouvez toujours adresser vos communications à l’adresse du citoyen Patrice, 10 rue de Molinel.

			La grande réunion projetée tout d’abord ne pourra pas avoir lieu avant trois semaines. Ce qu’il importait avant tout, c’était d’organiser; c’est à quoi nous nous sommes appliqués.

			À vous d… [?]

			P.S. Voudriez-vous faire l’échange avec Le Progrès du Nord ? Voici son adresse : 48, rue Esquermoise (Lille). PROCAIT70

			 

			12 avril 1870

			Correspondance de Lille

			Aux compagnons du Conseil général belge

			J’ai été appelé à Lille par quelques citoyens dévoués à notre cause pour exposer, dans des réunions privées, aux travailleurs lillois, l’organisation des syndicats ouvriers, les avantages qu’ils peuvent procurer à leurs membres et la nécessité qu’il y a pour les travailleurs de se grouper, d’unir leurs efforts pour défendre leurs intérêts entre [contre?] les détenteurs du capital.

			Trois réunions successives, composées chacune de personnes différentes, ont reconnu maintenant, après mes explications, qu’il est temps, qu’il était urgent que la population ouvrière de Lille commence à s’organiser et prenne elle-même ses intérêts en mains. La condition des travailleurs, dans ce pays, est tellement précaire, leur asservissement est tellement absolu, que tous les citoyens possédés d’un peu d’amour de l’humanité souffrent de l’état d’­abaissement moral et matériel auquel se trouve réduite la classe laborieuse de ces contrées; aussi tous sont-ils bien résolus à poursuivre énergiquement l’organisation ­corporative et fédérative des travailleurs qui seule peut leur permettre d’améliorer leur situation.

			Afin de ne pas perdre de temps, et pour utiliser le concours de tous les citoyens de bonne volonté, il a été décidé, sur ma proposition, de constituer immédiatement une forte section de l’Internationale qui prendra l’initiative de constituer les syndicats ouvriers dans tous les corps de métier, au fur et à mesure que l’on aura rassemblé les éléments nécessaires.

			Elle sera administrée par un conseil fédéral composé de neuf membres élus par l’assemblée générale de tous les adhérents et de deux délégués de chaque corporation organisée. De cette façon, nous avons une organisation immédiate, pratique et forte parce qu’elle centralise tout d’abord les efforts des travailleurs isolés, et qui permet l’extension et la décentralisation selon le développement des organisations particulières de corporation.

			Nous avons tout lieu d’espérer que le mouvement, maintenant commencé, va se développer promptement et que bientôt toute la contrée septentrionale de la France marchera de pair avec les fédérations parisiennes, rouennaises, marseillaises, lyonnaises et limousines.

			Comme dans ce pays la question des traités de commerce est brûlante et que les industriels s’efforcent d’y maintenir parmi la population laborieuse la crainte de la concurrence étrangère, il est indispensable que la Fédération belge se mette immédiatement en relation constante avec la Section lilloise afin de battre en brèche les préjugés économiques entretenus par nos barons industriels. Il serait bon aussi que vous portiez un peu vos efforts, pour l’organisation corporative, vers les provinces belges limitrophes du département du Nord, afin que le mouvement d’organisation et de réforme que nous commençons ici, se produise simultanément chez les travailleurs des industries similaires en Belgique et en France.

			Je n’insiste pas sur ce point; je suis convaincu que vous en comprendrez toute l’importance et que vous vous mettrez vite à l’œuvre.

			Salut et solidarité

			E. Varlin INTER,12 AVRIL 1870

			 

			12 avril 1870

			Conseil général de l’Association internationale, Londres.

			Une lettre de Varlin, de Paris, annonce qu’il s’est rendu à Lille pour inaugurer une association de trade-unions sous les auspices de l’Association. Les diverses sociétés professionnelles seront dirigées par un Conseil fédéral.

			Les employés de commerce de Dijon ont annoncé leur adhésion à l’Association, dans une lettre à Varlin. CGI3

			 

			De retour à Paris, il préside, le 18 avril, l’assemblée générale de la fédération parisienne des sections de l’Association internationale. Selon Adolphe Clémence, Eugène Varlin était « peu orateur », mais ses paroles ce jour-là électrisèrent ses 1 200 auditeurs. Sa voix est grave et voilée, il parle lentement, avec une énergie calme. 

			 

			19 avril 1870

			Fédération des sections parisiennes de l’Internationale

			Les sections parisiennes de l’Association internationale étaient convoquées hier lundi, à une heure de l’après-midi, pour discuter les statuts de leur fédération.

			La séance, tenue rue de Flandres, 51, était présidée par le citoyen Varlin, assisté des citoyens Robin et Avrial. 

			C’est la première assemblée générale que tiennent les sections. Plus de 1 200 sectionnaires étaient présents.

			« L’affranchissement des travailleurs doit être l’œuvre des travailleurs, a dit le citoyen Varlin. Aussi nous ne devons plus nous fier à ces hommes qui jusqu’à ce jour, nous ont bercés de vaines promesses pour obtenir nos suffrages, et qui, arrivés au pouvoir, nous ont abandonnés et trahis.

			« Nos exploiteurs se sont partagé les rôles. Les uns nous ont promis la justice ultra-terrestre, en échange d’une soumission aveugle envers nos oppresseurs. D’autres ont imaginé des lois qu’ils ont faites eux-mêmes, sans nous et contre nous. Ils ont établi des magistrats qui, pris dans leur classe, devenaient des auxiliaires puissants qui faisaient pencher la balance du côté de nos maîtres. Et, chose incroyable! ils étaient arrivés à semer la division entre les ouvriers qui ne parlaient pas la même langue.

			« Aujourd’hui, tout cela doit changer. Déjà l’Internationale a vaincu les préjugés de peuple à peuple. Nous savons à quoi nous en tenir sur la providence qui a toujours penché du côté des millions. Le bon dieu a fait son temps. En voilà assez. Nous sommes revenus de ces prétendus tribuns qui ont la bouche pleine de promesses quand ils quêtent nos votes dans leur sébile de députés, et qui considèrent comme un outrage à leur dignité tout mandat qui tend à faire respecter et triompher nos droits. 

			« Nous faisons appel à tous ceux qui souffrent et qui luttent. Nous sommes la force et le droit. Nous devons nous suffire à nous-mêmes. C’est contre l’ordre juridique, économique, politique et religieux que nous devons tendre nos efforts.

			« Solidarisons nos intérêts – fédérons nos groupes pour étendre notre action. » LM, 20 AVRIL 1870

			 

			Les textes d’Eugène Varlin ne sont pas particulièrement anticléricaux. L’église catholique, sous le Second Empire, était pourtant honteusement acoquinée avec le pouvoir. C’est ce qu’il remarque dans ce discours. L’expression « Nous sommes la force et le droit » est une citation… du ministre Ollivier qui avait cyniquement déclaré, s’adressant à Rochefort au Corps législatif après l’assassinat de Victor Noir : « Nous sommes le droit et si vous nous y contraignez nous serons la force. » Paul Lafargue, présent à cette réunion, en fait un compte rendu enthousiaste dans une lettre à Marx datée du 20 avril : 

			 

			Ce qu’il y avait de beau dans cette assemblée, c’était le besoin de centralisation que tous les membres sentaient et la conscience nette et précise que la classe ouvrière avait de son individualité comme classe et de son antagonisme contre la bourgeoisie. JELOU

			 

			Eugène Varlin est encore à Paris le 20, lorsqu’il écrit à Aubry et lui annonce l’écriture d’un manifeste contre le plébiscite (bonne vieille recette utilisée par le pouvoir pour conforter une position difficile) qui aura lieu, avec succès (c’est-à-dire avec un raz-de-marée de « oui » dans les campagnes) le 8 mai.

			 

			20 avril 1870

			Paris, le 20 avril 1870

			Mon cher Aubry,

			J’ai remis aux délégués des sociétés ouvrières les vingt numéros de La Réforme sociale que vous m’avez envoyés.

			Dans ses deux dernières séances, la Chambre fédérale a été absorbée par d’autres questions qui l’ont empêchée de s’occuper de votre congrès. Je crois même qu’il serait prudent de le reculer un peu à cause du plébiscite, la préoccupation générale en ce moment.

			La Chambre fédérale et les sections internationales de Paris ont résolu de faire ensemble un manifeste antiplébiscitaire.

			Nous protestons contre l’Empire en particulier et, en général, contre toutes les individualités qui croiraient pouvoir s’arroger le droit de poser des questions au peuple, sans lui permettre de les discuter. Nous revendiquons la souveraineté absolue du peuple, le gouvernement direct par le peuple. Nous affirmons la République sociale universelle. Nous protestons contre le plébiscite et contre son résultat, quel qu’il soit, et nous recommandons à nos frères travailleurs l’abstention sous toutes ses formes. 

			C’est cette question qui a pris toute la dernière séance de la Chambre fédérale.

			Nous avons eu lundi notre assemblée générale des membres des sections parisiennes de l’Internationale pour constituer la fédération. Je n’ajouterai aucun détail à ceux que vous a portés La Marseillaise. Le temps me manque : je dois quitter Paris pour un temps assez long, et j’ai encore beaucoup à faire. Vous adresserez désormais vos correspondances pour la Chambre fédérale à Theisz, rue de Jessaint, n° 12, à Paris; pour la caisse fédérative des cinq centimes, à Lombard (secrétaire), rue Saint-Martin, n° 318, à Paris; pour l’Internationale, à Langevin, à Grenelle-Paris, rue de l’Église, n° 60.

			Je ne puis vous envoyer les adresses des sociétés parisiennes, comme vous me l’avez demandé; mais, comme toutes les sociétés font partie de l’une ou de l’autre des trois fédérations, vous pouvez adresser vos lettres, pour la totalité des sociétés composant une fédération, au secrétaire de cette fédération, qui les fera parvenir directement.

			Pour la Chambre fédérale, comptez quarante sociétés; pour la caisse fédérative, comptez-en vingt, et pour l’Internationale, vingt-cinq.

			J’ai pris les mesures suivantes pour le règlement de nos comptes…

			Vous pourrez adresser à Delacour, rue d’Assas, 52, à Paris, le montant des 500 statuts de l’Internationale que je vous ai livrés…

			Veuillez envoyer le règlement des statuts aussitôt que possible, afin que nous puissions, sans un nouveau déboursé, solder le troisième tirage.

			À vous fraternellement,

			E. Varlin PROCAIT70

			 

			Eugène Varlin repart en tournée, pour un temps assez long, écrit-il. Ce qui explique peut-être pourquoi il n’est pas parmi les signataires du manifeste antiplébiscitaire qu’il vient de décrire et que publie La Marseillaise dans son numéro daté du 24 avril.

			Le 30 avril, Émile Ollivier ordonne l’arrestation de « tous les individus qui forment l’Association internationale ». D’autres sont arrêtés pour… complot.

			Eugène Varlin est « en tournée pour organiser de nouvelles branches », selon une lettre de Richard lue au Conseil général de Londres le 3 mai. CGI3

			À Chalon-sur-Saône, chez Charles Boysset, un ancien élu de 1848, l’avocat qui a défendu les grévistes du Creusot, il apprend qu’il est recherché. Sur le conseil de son hôte, il monte dans un train pour la Suisse, puis en redescend et rentre à Paris, brièvement (et clandestinement), avant de partir pour Bruxelles. Ne trouvant pas de travail, il gagne Anvers – pour rien de tout ceci nous n’avons de date précise; d’après les procès-verbaux du conseil général, il est à Bruxelles (avant) le 17 mai et déjà à Anvers (avant) le 21 juin. La police belge ­enregistre une adresse à Bruxelles (8 rue Godefroy-de-Bouillon, St-Josse-ten-Noode) et quelques-uns de ses faits et gestes, à Bruxelles, séances du conseil de l’Association internationale (28 mai, 19 juin, 25 juin), congrès (5 juin), meeting de relieurs (26 juin) et à Anvers (soirée au cirque Loisset le 12 juillet). WOUT

			Pendant ce temps, à Paris où La Marseillaise est suspendue pour deux mois depuis le 18 mai, se déroule le « troisième procès de l’Internationale », qui voit Chalain, Duval, Theisz et surtout Frankel prononcer de très belles « défenses », et qui nous fournit une grande partie de la documentation utilisée ici. Tous sont condamnés. Eugène Varlin l’est à un an de prison et 100 francs d’amende. D’autres arrêtés du printemps, dont beaucoup de blanquistes, sont jugés à Blois, au « procès du complot ». PROCAIT70

			 

			1870, LA GUERRE

			Et puis il y a la guerre, une opération de politique intérieure, un désastre, pas seulement militaire. Elle tourne mal pour l’Empire. 

			Elle est catastrophique pour l’Association internationale à Paris. Les dirigeants sont condamnés ou en exil. Beaucoup d’ouvriers font la guerre. L’Internationale rédige pourtant un manifeste contre la guerre, adressé « Aux travailleurs de tous pays », et spécialement aux « Frères d’Allemagne » et aux « Frères d’Espagne », qui paraît dans Le Réveil daté du 12 juillet, suivi de 400 signatures, dont celle d’Hippolyte Varlin, le plus jeune frère d’Eugène, le peintre. Dans l’hystérie du « à Berlin! », ceux qui manifestent pour la paix sont considérés comme des traîtres. 

			Il manque ici une lettre qu’Eugène Varlin expédie de Belgique à Hermann Jung le 21 juillet, que mentionne Michel Cordillot et que je n’ai pas vue. Le 19 août, déprimé par son isolement, après une semaine sans travail dans une ville où sans doute il connaît peu de monde, Eugène Varlin écrit (au moins) deux lettres.

			Marie Iatskévitch peut être (ou pas) la dame russe dont il était question dans la lettre du 11 mars. Peu présente dans cette histoire, c’est une vieille connaissance, puisqu’elle aurait joué un rôle dans le cadeau de la montre en argent. Voici la seule lettre adressée à une femme de ce livre. Et voici Eugène Varlin en mode pessimiste. L’absence de nouvelles dont il se plaint est aussi due aux disparitions du Rappel et du Réveil depuis le 10 août.

			 

			19 août 1870

			Anvers, le 19 août 1870

			Citoyenne Marie,

			Je vous demande pardon de ne pas encore vous avoir écrit depuis mon départ de France; j’aurais peut-être bien quelques excuses à vous présenter mais ce serait oiseux et ne me justifierait pas complètement j’aime mieux m’en abstenir, vous ne m’en pardonnerez pas moins, au contraire.

			Vous ne vous figurez pas comme je m’embête en exil. Je suis inquiet de tout ce qui se passe à Paris, malgré que les Parisiens se sont montrés peu dignes de mon estime dans tous les derniers événements relatifs à la guerre; j’aurais voulu être là pour voir, pour suivre les manifestations populaires, et agir au besoin.

			Certainement que si mes ressources personnelles me l’avaient permis, j’aurais déjà fait au moins 2 ou 3 voyages incognito. Mais le salaire que l’on gagne en Belgique est si restreint qu’il n’y a vraiment pas de quoi faire de fréquents voyages.

			Bref, malgré tout, la semaine dernière j’ai cru un instant que j’allais partir mais le peuple de Paris comme les députés de la gauche ont étouffé la révolution sous un mouvement patriotique.

			Ce qui contribue à augmenter encore mon ennui et ma perplexité c’est que depuis une douzaine de jours je ne reçois plus aucune lettre de Paris.

			Que devient l’Internationale au milieu de ce double mouvement de chauvinisme qui entraîne deux grandes nations sur lesquelles nous croyions pouvoir compter à s’entredétruire d’une façon horrible?

			Je ne dois pas vous le cacher, malgré que nos paysans aient bien mérité par leurs votes stupides la terrible épreuve qu’ils subissent en ce moment, je souffre de voir nos provinces dévastées et la France s’épuiser dans un effort suprême, car je n’espère rien de bon de la victoire du militarisme prussien. Et cependant, tant que l’ombre du gouvernement impérial pèsera sur la France, le parti républicain socialiste doit protester par son abstention contre la politique désastreuse dans laquelle l’Empire entraîne notre nation.

			Pourquoi le peuple parisien n’a-t-il pas aux premiers revers, brisé l’Empire et mis la France révolutionnaire en présence du roi de Prusse? Au moins si la guerre avait continué on se serait battu pour quelque chose tandis qu’actuellement les milliers d’hommes moissonnés par la mort semblent verser leur sang pour Napoléon III et Wilhelm Ier. C’est triste!

			Que signifie aussi cette échauffourée de La Villette12? Est-il possible que des républicains aillent tuer aussi bêtement et aussi lâchement des pompiers, les soldats les plus pacifiques que nous ayons tandis qu’il y a tant de sergents de ville? J’aspire à voir l’Empire et toutes ses conséquences emportés par un mouvement révolutionnaire, mais vraiment les auteurs de ce coup de main sont insensés; ils ne se doutent pas qu’avant de faire appel au peuple il faut lui tâter le pouls afin de s’assurer qu’il a la fièvre et puis on ne commence pas par tuer des soldats.

			Enfin, citoyenne, si vous pouviez me fournir quelques renseignements sur l’état moral de la population parisienne et sur l’esprit des membres de l’Internationale dans les circonstances actuelles je vous serais bien obligé, car comme je vous l’ai dit plus haut, je suis sans nouvelles particulières depuis 12 jours et je sais que les renseignements des journalistes sont sujets à caution.

			Pourriez-vous aussi me donner des nouvelles de Giot, il m’avait pourtant bien promis à mon départ de m’écrire chaque fois qu’il y avait quelque chose d’important. Qu’est-il donc devenu?

			Comment nos amis supportent-ils la détention à Pélagie?

			Songe-t-on au prochain congrès dans les sections parisiennes13? Il me semble bien impossible de le tenir en ce moment. Il y aurait lieu d’aviser, mais nous n’avons plus que 15 jours, s’il doit être reculé il faudrait le dire. Avez-vous à ce sujet quelque communication du Conseil général de Londres?

			À propos de l’Internationale et des nouvelles de journalistes, je dois vous dire que pendant près de 8 jours consécutifs à partir des premiers échecs français, le correspondant parisien du Précurseur d’Anvers répétait dans chacune de ses correspondances : que l’on s’attendait à un mouvement de l’Internationale à Paris, que l’Inter. devait faire une manifestation... que l’Inter. devait proclamer la déchéance de l’Empire &, &… je vous assure que ces… on-dit répétés chaque jour ne laissaient pas que d’augmenter mon anxiété.

			J’ai appris votre futur mariage avec Eugène Hins; c’est un garçon bien intelligent et bien dévoué à notre cause; je vous félicite de votre choix; quoique en fait comme en principe je sois adversaire déclaré du mariage.

			J’envoie en même temps que la présente une lettre à Bachruch relative à nos publications. Voilà encore une œuvre que la guerre doit pas mal entraver. Enfin quoi qu’il advienne maintenant, l’Empire est mort moralement et j’espère que nous nous reverrons bientôt à Paris.

			À vous fraternellement

			E. Varlin

			P.S. J’oubliais de vous dire que je suis sans travail depuis samedi, avant de porter mes pas plus loin j’attends encore un peu espérant toujours que la France ne me sera plus longtemps interdite.

			Voici mon adresse :

			Henri Barfeld, 75, Rempart du Lombard, à Anvers. VO, 5 MAI 1914

			 

			19 août 1870

			Anvers, le 19 août 1870

			Mon cher Bachruch

			J’ai reçu votre lettre et votre envoi du 5 août mais j’attends encore le complément de ce que je vous avais demandé et que vous m’annonciez pour le surlendemain.

			Je vous avais demandé 12 exemplaires de chacune des brochures de nos procès, j’attends donc encore comme complément 10 brochures des 1er et 2e procès et 7 du 3e; des poèmes Malon j’en ai assez des 6 que j’ai reçu [sic]; mais si vous pouvez envoyer 10 à 12 exemplaires du Mémoire sur l’enseignement intégral du Cercle d’études sociales de Paris nous les placerons.

			Je vous envoie ci-joint 4 fr. de timbres postes français en compte, aussitôt que le 2e envoi sera parvenu nous règlerons le tout.

			Comment se fait-il que La Solidarité de Neufchâtel n’annonce pas encore la mise en vente du 3e procès?

			Pourquoi aussi le Werkman d’Amsterdam n’annonce aucune de nos publications? ne lui en a-t-on pas envoyé? cependant je l’avais demandé à Robin en lui signalant cet organe de l’Internationale dont je vous redonne l’adresse car elle a été mal mise sur la brochure. De Werkman, rédacteur H. Wollring, Goudsbloemstraat, nabÿ de Baangracht. Q.Q. 338 à Amsterdam.

			Les temps doivent être peu propices à la propagande. Tout le monde a les yeux tournés vers le drame lugubre qui se déroule dans les plaines de Lorraine et de la Champagne. Chacun attend avec anxiété le résultat de cette lutte sanglante et la question sociale reste profondément oubliée. Mais, quoi qu’il advienne, elle se posera plus impérieuse que jamais après les désastres financiers, industriels et commerciaux que cette guerre sans exemple va entraîner à sa suite, outre les ravages qu’elle produit directement sur les hommes comme sur les choses.

			L’Empire est tué maintenant, nous aurons un changement politique, c’est inévitable et peut-être que les socialistes auront la tâche de réparer les maux causés par le despotisme. 

			Cependant j’ai des craintes. Je trouve que le peuple de Paris s’est bien avachi depuis le plébiscite. Pourquoi n’a-t-il pas jetté [sic] l’Empire aux égouts après les premiers revers qui démasquaient si bien tous les vices du régime impérial? Que les députés aient faibli je le conçois mais que le peuple les ait imités je le déplore. Ce n’est pas assez avec les vieux débris du régime que je ne veux plus qualifier que la France se sauvera de l’humiliation de se voir traitée en vaincue; en tout cas la France révolutionnaire ne saurait faire autre chose que repousser le roi de Prusse.

			Enfin de toute façon j’espère vous revoir bientôt à Paris.

			Je suis sans travail depuis samedi et j’attends avec impatience. D’autant plus que je m’embête fort d’être condamné à l’inaction comme je le suis.

			À vous d’amitié

			E. Varlin, 

			Henri-Barfeld, 75 rempart du Lombard à Anvers

			Henri Bachruch, secrétaire correspondant de la commission de propagande de l’Internationale, 13 rue de l’Échiquier, Paris, ci-joint 4 fr. en timbres postes APPO, BA 441

			 

			L’Association internationale diffuse « nos procès », mais aussi La Grève des mineurs, dans laquelle Benoît Malon tente de lutter sur le terrain poétique avec François Coppée, auteur de La Grève des forgerons, un poème réactionnaire paru l’année précédente. Le fait qu’Eugène Varlin ait besoin de ces brochures indique quand même qu’il n’était pas complètement isolé. MALO1

			D’après Eugène Faillet, il est bientôt retourné à Bruxelles, où des amis internationalistes lui ont trouvé du travail. FAIL

			 

			PORTRAITS D’EUGÈNE VARLIN

			Pendant qu’il se morfond en Belgique, tentons de brosser un (des) portrait(s) d’Eugène Varlin. 

			Deux descriptions, de son vivant. Son signalement, dans le livret d’ouvrier, il a quinze ans et demi, cheveux et yeux châtains, pas de barbe, il mesure 1,63 m. Lorsqu’il est incarcéré en juillet 1868, il mesure 1,75 m – à cette époque, c’est une grande taille. 

			Tout le reste est posthume et donc passé au filtre de la connaissance de sa vie et des conditions de sa mort.

			Descriptions de policiers (quelques plumitifs versaillais y font bonne figure), « pour rire ». Archives de la préfecture de police : Varlin (Eugène) relieur, membre de la Commune de Paris – taille moyenne – maigre – cheveux blonds très grisonnants, rejetés en arrière en crinière – barbe entière – cheveux roux – yeux renfoncés et bleus – front proéminent – phisionomie [sic] sévère – teint pâle et peu clair; un collègue policier : cheveux blonds très grisonnants; Delion : Varlin était maigre et petit, il avait le front grand et la figure comme éclairée par l’éclat de ses yeux noirs. Comme à peu près tous les communeux, il avait depuis longtemps laissé pousser toute sa barbe, qui était très fournie; encore un policier, un inspecteur cette fois : de taille assez élevée, mince, les cheveux châtains, grisonnants et hérissés, le nez gros, le visage osseux, l’air parfois farouche et la barbe rousse; Du Camp : ses cheveux grisonnants rejetés en arrière et sa forte barbe acajou qui lui cachait le menton et découvrait les lèvres. APPO, BA 1291, DEL, DUC3

			Passons à des témoins plus sérieux. Arthur Arnould, en 1878 : 

			 

			C’est à La Marseillaise que je connus Varlin. Je me rappellerai toujours sa jeune et belle tête couronnée déjà de cheveux blancs, le regard profond de ses yeux noirs, sa voix douce et calme, la dignité de ses manières. Il parlait peu, ne s’emportait jamais. Il avait la douceur de la force et la mélancolie du penseur. LETR, MARS-AVRIL 1878

			 

			Ce qu’il dit de la parole d’Eugène Varlin est cohérent avec ce qu’a écrit Adolphe Clémence de sa façon de s’exprimer en réunion publique. Dans ses Mémoires, Gustave Cluseret a confirmé : 

			 

			Il était grand, mince, avait eu les cheveux noirs et les avait gris. Comme ils étaient très touffus et un peu crêpés, on aurait juré qu’ils avaient un œil de poudre. Son front, sans être extrêmement développé, était admirablement dessiné et proportionné; mais le triomphe de Varlin était dans ses yeux. Jamais de ma vie je n’ai vu deux yeux semblables. Ils n’étaient pas très grands, mais luisaient de tels feux qu’ils commandaient immédiatement l’attention, bientôt remplacés par l’estime et l’affection. Ces deux petits yeux noirs, si vifs, rayonnaient d’une telle bonté, étaient si honnêtes et si intelligents qu’ils pénétraient en vous et allaient y réveiller les mêmes sentiments qu’ils reflétaient. Le nez était fort mais très fermement dessiné, la lèvre inférieure était épaisse et, pourtant, la sensualité n’avait guère de prise sur Varlin. Comme ensemble il était agile, mais faible. Le muscle lui faisait complètement défaut. Le corps n’était que le second volume de son œuvre; le premier, c’était l’âme. Cette âme n’était qu’une aspiration vers laquelle convergeaient toutes ses forces : l’émancipation de ses compagnons de misère. Varlin a vécu et est mort pour réaliser cette pensée sublime. CLUS

			 

			La lèvre inférieure épaisse est confirmée par les « énormes lèvres » de l’article sur Les Misérables. Les cheveux blancs m’ont rappelé un « témoin oculaire » de sa mort, cité par encore un plumitif, Clère, qui dit que les cheveux de Varlin avaient blanchi (pendant son « calvaire »). Selon Faillet, ce sont le tumulte et l’incohérence des débats de la Commune qui ont fait blanchir ses cheveux! CLÈ, FAIL

			Il y aurait beaucoup à dire sur la sensualité. L’avis d’une femme? Nathalie Lemel (très âgée) : grand, mince, avec une forte ossature. Beau. Les femmes le remarquaient et il n’était pas insensible à leurs avances. Il était gai, pas sentimental. IISH, DESC

			Il reste les photographies. Ou « la » photographie? 

			Tous les portraits d’Eugène Varlin sont des citations, plus ou moins modifiées, d’une unique photographie. Chez le photographe, bien habillé, le coude droit appuyé sur deux livres posés sur une table, le bel Eugène Varlin regarde l’objectif, le photographe, nous. C’est un jeune homme, à la barbe moins fournie que ne le disent les descriptions ultérieures. Les livres peuvent symboliser sa profession – je pense à cette image comme à « la photo du jeune relieur ». Ou alors, cette visite chez le photographe est liée à la distribution des prix de 1862, les livres sur la table sont alors les deux livres de prix, Les Chefs d’œuvre de Shakespeare et Tout par le travail, manuel de morale et d’économie politique d’Achille Leymarie. Eugène Varlin âgé de 22 ans.

			Il a posé aussi pour des photos de groupe, à Genève en 1866 et à Bâle en 1869. Sur la photographie de Genève, Varlin est facilement identifiable. Il existe une version très retouchée de la photo de Bâle au bas de laquelle figure une liste des participants, désignés par des numéros plus ou moins visibles sur la photographie. « Eugen Louis Varlin, Buchbinder, Paris » n’est évidemment pas Varlin, mais l’inconnu, « Unbekannt », pourrait l’être. BIBGEN, IISH

			Il y en a une quatrième! Le portrait de Varlin apparaît dans une galerie. Toutes les autres personnes représentées le sont d’après des portraits connus. Ce n’est pas le cas pour lui, et j’ignore tout de l’origine de ce portrait. IISH

			Voir les images dans le cahier iconographique.

			1870, LA RÉPUBLIQUE, LE SIÈGE DE PARIS

			L’armée française subit une série de défaites, jusqu’à Sedan où Napoléon III est fait prisonnier. Le 4 septembre, la République est proclamée. Eugène Varlin arrive très vite à Paris, comme le montre l’épisode de l’affiche « Au peuple allemand ». Elle est signée de 15 membres de l’Association internationale… mais une traduction en allemand porte en outre les signatures de Frankel, Malon et Varlin, et la date du 6 septembre. On peut supposer que Frankel et Malon, emprisonnés à Beauvais, Varlin, en exil en Belgique, rentrent pendant la rédaction de cette deuxième version de l’affiche, de sorte que l’on peut ajouter leurs noms. Il est facile aujourd’hui de trouver ce texte naïf, avec sa référence à la guerre patriotique de 1793, que l’on retrouve dans la circulaire qui suit. Qui montre que le conseil fédéral se reconstitue.

			 

			Septembre 1870

			Liberté, Égalité, Fraternité

			République française

			Association internationale des travailleurs

			Dans l’impossibilité où nous sommes de répondre à toutes les lettres particulières qui nous sont adressées par les sections départementales de l’Association internationale, nous vous adressons la présente Circulaire comme premier renseignement : 

			Dans l’époque critique que nous traversons, les événements gigantesques dont nous sommes témoins nous tracent notre ligne de conduite. Le jour des défiances et des dissidences n’est pas venu, nous ne pouvons voir que deux devoirs à remplir: La défense de Paris; prendre nos précautions contre la réaction étourdie mais non vaincue. 

			Nous agissons en conséquence. 

			Par tous les moyens possibles, nous concourons à la défense nationale, qui est la chose capitale du moment. Depuis la proclamation de la République, l’épouvantable guerre actuelle a pris une autre signification; elle est maintenant le duel à mort entre le monarchisme féodal et la démocratie républicaine. Paris assiégé par le roi de Prusse, c’est la civilisation, c’est la révolution en péril. Nous voulons défendre Paris à outrance. 

			Les réunions publiques que nous ouvrons dans tous les quartiers, l’organisation des Comités républicains que nous accélérons, la part active que nous prenons aux travaux des municipalités républicaines, les adresses au peuple allemand que nous répandons, les appels à l’énergie et à l’union que nous signons, le concours que nous prêtons au Gouvernement de défense nationale, n’ont pas d’autre but. 

			Nous ne négligeons pourtant pas les précautions à prendre contre la réaction épargnée et menaçante. Nous organisons en ce sens nos comités de vigilance dans tous les quartiers et nous poussons à la fondation des districts qui furent si utiles en 93. 

			C’est, croyons-nous, dans ce sens que vous devez agir : 1. Surexciter par tous les moyens possibles le patriotisme qui doit sauver la France révolutionnaire; 2. prendre des mesures énergiques contre la réaction bourgeoise et bonapartiste et pousser à l’acceptation des grandes mesures de défense par l’organisation des Comités républicains, premiers éléments des futures communes révolutionnaires. 

			Notre révolution à nous n’est pas encore faite, et nous la ferons lorsque, débarrassés de l’invasion, nous jetterons révolutionnairement les fondements de la société égalitaire que nous voulons. 

			Ce nous sera facile si déjà nous sommes résolus, énergiques et persévérants. 

			Vive la république sociale! 

			Pour le conseil féderal parisien : 

			B. Malon, E. Varlin, Henry Backruch [sic],

			13 rue de l’Échiquier BNF LB57 298

			 

			Vallès l’a suggéré quelques années plus tard, c’est du comité central républicain des vingt arrondissements qu’est sorti le 18 mars. Ce comité central, lui, est sorti d’une assemblée de 400 à 500 membres de l’Internationale et des sociétés ouvrières, le 5 septembre au soir, dans une école du troisième arrondissement. On trouve un compte rendu dans Le Rappel daté du 7 septembre.

			 

			7 septembre 1870

			Organisation de comités républicains dans chaque arrondissement

			Citoyens,

			Dans une assemblée populaire tenue le 5 septembre, rue Aumaire, et composée en grande partie des délégués des sociétés ouvrières et des sections de l’Internationale, a été résolu, à l’unanimité, d’organiser sur-le-champ des comités républicains dans tous les arrondissements de Paris. Les comités délégueront chacun quatre de leurs membres pour former un comité central. Ils se mettront à la disposition du gouvernement provisoire pur exécuter les mesures d’ordre, et lui prêteront leur concours le plus actif et le plus dévoué pour la défense de la capitale.

			Tous les citoyens comprendront que, dans les circonstances graves au milieu desquelles nous nous ­trouvons, il est urgent de s’organiser afin de parer à toutes les éventualités.

			De l’ORDRE et de l’UNION pour être forts.

			Les citoyens du 5e arrondissement sont invités à se réunir au gymnase de la Sorbonne, et ceux du 6e à l’amphithéâtre de l’École de médecine, à huit heures, tous les soirs, pour la formation de leur comité.

			Les membres du Comité central provisoire :

			Varlin, Privé, Spoetler, Haan, Hamet, Chouteau, Robillard

			Permanences du comité, 6 place de la Corderie, siège de la chambre fédérale des Sociétés d’ouvriers [sic, pour ouvrières]. LCF, 9 SEPTEMBRE 1870

			 

			Au moins cinq membres de ce comité central provisoire sont de l’Association internationale. Le Journal des débats publie lui aussi la proclamation dans son numéro daté du 9 septembre, avec le chapeau : « L’Association internationale a fait afficher sur les murs de Paris la proclamation suivante. » Davantage d’audience, donc, pour l’Internationale que ce que croyaient Dautry et Scheler, qui ont écrit que seul le journal Le Patriote, d’Armand Lévy, avait publié ce texte. DAUT

			Le Rappel daté du même jour rend compte d’une réunion à l’École de médecine (le sixième arrondissement des relieurs) présidée par Varlin. 

			 

			Il faut, c’est sans doute lui qui parle, que les citoyens apportent leur concours actif pour aider le gouvernement provisoire à établir la République en sauvegardant l’indépendance de la France. Pour cela il est nécessaire de constituer des comités républicains qui s’adjoindront au maire de leur arrondissement et le tiendront constamment en rapport avec les citoyens.

			« Sont nommés membres du comité républicain du 6e arrondissement : Ch. Berley [Beslay], 84 rue du Cherche-Midi. Genilier, 33 rue Monsieur-le-Prince. Varlin, 33 rue Dauphine. Privé, 11 rue Guisarde. Camille Adam, 1 rue Larrey. Delacour, 52 rue d’Assas. » LRA, 9 SEPTEMBRE 1870

			 

			Eugène Varlin n’est peut-être pas présent à la réunion, dans ce même lieu, le 13 septembre (Le Rappel en rend compte dans son numéro daté du 18). Il ne participe pas à celle qui, dans la nuit du 13 au 14 septembre, élabore la « première affiche rouge », puisque celle-ci est signée, explicitement, des « membres présents » et qu’il ne fait pas partie des signataires. Je ne la reproduis pas, même si, un an plus tard, Malon se souvenait que… Varlin l’avait signée. MALO2

			Le 17 septembre, la ville est assiégée, enfermée dans ses fortifications. La guerre est catastrophique, capitulation de Toul le 23, reddition de Strasbourg le 28, offensive ratée à Chevilly le 30. La revendication populaire de rationnement des vivres (garantie que ceux-ci ne seront pas accaparés par les riches), a du mal à se faire entendre : le gouvernement « de défense nationale » ne défend même pas la nourriture de ses administrés. Alors qu’il n’a d’autre légitimité que d’avoir occupé les lieux du pouvoir le 4 septembre, il ne se presse pas d’organiser les élections qu’il a promises. Une loi « bonapartiste » fait que Paris n’a pas de conseil municipal. Les révolutionnaires réclament l’élection d’un conseil communal – c’est d’abord ça, la « commune » de Paris. 

			Les Parisiens sont maintenant organisés (plus ou moins) dans la garde nationale. Avec Flourens, des bataillons de Belleville réclament, le 5 octobre, place de l’Hôtel-de-Ville, la levée en masse, des élections municipales et le rationnement. Dix mille personnes, dit La Patrie en danger. Ils sont traités avec morgue par Trochu (« trop chu », écrivait Victor Hugo), général et président du gouvernement. Les 63e, 172e, 173e, 174e et 243e rentrent à Belleville « fort irrités » (dit, toujours le quotidien blanquiste). 

			Avec l’aide du calendrier, arrive, trois jours après, le 8 octobre. Beaucoup d’auteurs, à commencer par Adolphe Clémence dans son article de 1885, font une confusion entre cette manifestation et la journée insurrectionnelle du 31 octobre. Dans un rapport au conseil général de l’Internationale, à Londres, le 28 février suivant, Serraillier résuma : 

			 

			« Le 8 octobre, une manifestation devait avoir lieu contre le gouvernement; tous nos membres étaient présents, mais seulement à titre individuel, non pas en tant qu’Association; il n’y avait pas d’action concertée, on ne fit rien. » CLÉM, CGI4

			 

			Des bataillons arrivent place de l’Hôtel-de-Ville, dont plusieurs croient aller aux remparts. Eugène Varlin a été élu commandant du 193e, un bataillon formé fin septembre – plusieurs révolutionnaires se font élire à la tête de leurs bataillons (Eugène Varlin explique leurs motivations dans la lettre du 19 octobre ci-dessous). Il écrit au Réveil.

			 

			9 octobre 1870

			[La manifestation de samedi

			Le jour se fait sur cette triste affaire. Les bataillons ne sont pas venus spontanément s’opposer à une manifestation en faveur de la Commune; ils ont été convoqués par ordre de la place, et on ne leur a point dit où on les menait; comme on avait expressément recommandé aux gardes nationaux de se munir de leurs cartouches, ils n’auraient jamais pu s’imaginer que le Gouvernement de la défense nationale les appelait, en armes, pour les opposer à des citoyens désarmés.

			La responsabilité de cette mesure, dont les conséquences pouvaient devenir terribles, revient tout entière au Gouvernement.

			Voici à ce sujet des renseignements précis :]

			 

			Paris, le 18 vendémiaire an 79

			Citoyen rédacteur,

			Les journaux d’aujourd’hui rendent compte d’une façon tellement inexacte des événements de la journée d’hier que je ne puis laisser passer sous silence leurs allégations relativement au rôle que l’on a fait jouer à la garde nationale dans cette occasion.

			Tous les journaux, les républicains comme les réacteurs, l’Officiel en tête, répètent que les bataillons réactionnaires de la garde nationale sont venus spontanément faire une manifestation contre la manifestation du comité central républicain en faveur de l’élection de la Commune de Paris. Il y a là une erreur bien regrettable car elle est de nature à augmenter l’irritation que cette triste journée a jetée dans les esprits.

			La vérité est que tous les bataillons qui sont venus à l’Hôtel de Ville y sont venus par ORDRE du général commandant supérieur de la garde nationale. Et l’ordre adressé aux chefs de bataillon, qui se trouvaient de piquet ce jour, n’indiquait nullement l’objet de cet appel aux armes. De sorte que presque tous les gardes nationaux ainsi rassemblés à la hâte, croyaient aller aux remparts repousser les Prussiens. Ils ne se doutaient guère que l’on voulait leur faire jouer une indigne comédie.

			En fait, les gardes nationaux sont arrivés au milieu d’une manifestation dont la plupart ne comprenaient pas l’objet; et ce qui prouve bien qu’ils ne venaient pas faire une contre-manifestation, c’est que, quand le 84e est arrivé, comme quelques citoyens semblaient considérer sa venue comme un acte d’hostilité, les gardes nationaux du 84e ont levé la crosse en l’air pour affirmer leurs intentions pacifiques. Plus tard, le 193e, en débouchant sur la place, a répondu par le cri de Vive la Commune! au même cri poussé d’une manière interrogative par les citoyens qui occupaient la place.

			Des cris de À bas la Commune! ont été poussés par beaucoup de gardes nationaux, il est vrai; mais, je le répète, la plupart ne comprenaient rien à la manifestation. 

			Si tous savaient quelles démarches infructueuses ont été faites auprès du Gouvernement provisoire, par les Comités républicains des vingt arrondissements pour obtenir de lui les mesures héroïques qui pouvaient sauver la République, tous seraient unanimes à réclamer comme nous les élections municipales, qui seules peuvent nous rendre notre initiative et nous permettre de nous sauver nous-mêmes. 

			Malheureusement, beaucoup de citoyens croient encore qu’il suffit de porter au Gouvernement provisoire les propositions que votent chaque soir les réunions publiques pour qu’il s’empresse de les utiliser.

			Malgré que depuis huit jours le Gouvernement de la défense nationale ait arrêté que l’on ne recevrait plus d’inscriptions dans la garde nationale; malgré que les quarante derniers bataillons formés n’aient pas de fusils, et que sur 230 000 gardes nationaux armés, il y en ait 175 000 dont les armes sont absolument insuffisantes, des fusils à piston, malgré cela, il y a encore beaucoup de gens qui croient que le Gouvernement, dit de la défense nationale, a fait tout ce qu’il était possible de faire.

			Il ne serait pas juste de traiter de réactionnaires en bloc des bataillons qui n’ont eu qu’un tort, celui de croire qu’en temps de siège, et pendant que le canon grondait, on pouvait les appeler aux armes pour autre chose que pour aller aux remparts.

			Salut et fraternité,

			E. Varlin, commandant du 193e LRÉ, 11 OCTOBRE 1870

			 

			Le 193e est à l’image du sixième arrondissement (de l’époque!), pas complètement bourgeois. Il est formé de 1 504 hommes, dont, par exemple, Delacour (qui le commandera pendant la Commune). Voici la réaction (c’est le cas de le dire) d’une compagnie (bourgeoise) de ce bataillon, le 12 octobre, dans une lettre adressée au Réveil.

			 

			Monsieur le rédacteur en chef,

			Les soussignés, citoyens de la huitième compagnie du 193e bataillon de la garde nationale sédentaire de la Seine, ayant eu connaissance d’un article inséré dans votre journal à la date du 11 octobre, signé Varlin, commandant de leur bataillon, protestent contre ledit article, qui dénature complètement les faits qui se sont passés le samedi 8 octobre.

			Le commandant Varlin prétend que nous ignorions le motif qui nous conduisait à l’Hôtel de Ville, c’est une profonde erreur. Tous les citoyens sachant qu’une manifestation devait avoir lieu, qu’elle pouvait dégénérer en émeute, se sont rendus à l’Hôtel de Ville dans le but de se mettre à la disposition du gouvernement de la défense nationale et de protéger au besoin leurs personnes contre toutes atteintes.

			Les membres du gouvernement ont été accueillis aux cris de Vive la République vive la Nation, ils ont été acclamés par la majeure partie de notre bataillon, qui ont voulu rendre hommage à ces grands citoyens, pour le zèle, l’intelligence et le dévouement qu’ils ont montré[s] dans des circonstances difficiles.

			Les cris de à bas la Commune ont été poussés énergiquement par presque tous les citoyens du 193e bataillon, qui ont voulu protester contre la manifestation et désavouer l’attitude hostile du commandant Varlin.

			Nous vous prions, Monsieur le rédacteur en chef, de vouloir bien insérer cet article dans votre plus prochain numéro. Agréez, Monsieur le rédacteur l’assurance de nos sentiments distingués. APPO, BA 1291

			 

			Au verso de cette page manuscrite, conservée aux archives de la préfecture de police, se trouvent de nombreuses signatures. Ce document est peut-être arrivé là après une saisie au Réveil. En tout cas, ce journal n’a pas publié cette lettre. 

			Eugène Varlin essaie de discuter.

			 

			15 octobre 1870

			Ordre du jour du 23 vendémiaire an 79

			Depuis quelques jours une certaine agitation s’est produite dans plusieurs compagnies à propos d’une lettre adressée par le commandant à la presse parisienne relativement au service et à l’attitude du bataillon dans la journée de samedi dernier.

			Afin de couper court aux diverses interprétations et pour mettre fin à une situation équivoque le commandant convoque le bataillon en réunion générale pour samedi à 8 h du soir salle de l’Odéon.

			Salut et fraternité

			Le commandant du 193e

			E. Varlin CARN

			 

			Un exemplaire autographié d’un très long texte, Protestation du 193e bataillon contre le commandant Varlin, se trouve à la Bibliothèque nationale de France. J’en extrais deux passages qui montrent comment ces messieurs voyaient l’ouvrier élu à la tête de leur bataillon.

			 

			[…] Quel n’a pas été notre étonnement, lorsque nous avons appris que, ne sachant aucunement manier l’épée, notre chef de bataillon cherchait à se consoler de son ignorance en essayant de manier la plume. […]

			Citoyen Varlin, permettez-nous de vous dire en terminant que le 193e bataillon vous pardonne, facilement et sans rancune, l’étrange égarement d’esprit auquel vous êtes en proie; nous concevons, en effet, parfaitement que la transformation subite d’un homme qui quitte les outils qu’il n’aurait jamais dû abandonner pour une épée trop lourde pour ses forces suffirait à elle seule pour tourner des têtes plus solides. BNF LB57 572

			 

			En bon français, c’est du mépris de classe. Eugène Varlin perd du crédit dans son arrondissement. Mais il n’abandonne pas. Il y a peut-être un ordre du jour intermédiaire, modifiant la date de la réunion du samedi au dimanche. Je ne sais pas si (ni comment) le texte suivant a été publié. J’y note une rare (chez Varlin, homme des années 1860) référence à juin 1848.

			 

			19 octobre 1870

			Aux citoyens du 193e bataillon de la garde nationale

			À la suite de la publication d’une lettre que j’ai cru devoir adresser au Réveil, pour rétablir la vérité sur l’intervention de la garde nationale dans la journée du samedi 8 octobre, des protestations se sont élevées contre moi, et surtout contre mes opinions dans plusieurs compagnies du bataillon.

			Pour mettre fin à des interprétations équivoques, et surtout pour bien établir que j’avais agi en cette circonstance conformément à la ligne de conduite que je m’étais tracée, et qui avait été acceptée par vos délégués le jour de mon élection, j’ai provoqué une réunion générale du bataillon pour dimanche dernier [le 16].

			Malheureusement une protestation grossière, publiée et répandue à de nombreux exemplaires au dernier moment, et surtout l’attitude plus qu’inconvenante d’une partie des hommes de la 8e compagnie, sont venues s’opposer à ce que des explications franches et catégoriques pussent se produire entre le commandant et les citoyens qui composent le bataillon. La réunion n’a pas pu aboutir. 

			Je dois donc recourir à cette lettre pour répondre aux attaques de toutes sortes qui pleuvent sur moi depuis huit jours. 

			Lorsque, sur l’invitation de quelques amis politiques, j’ai accepté la candidature au grade de commandant du 193e, je n’ai fait que céder à un devoir, celui de concourir dans la mesure du possible à l’établissement définitif de la République.

			Nous nous trouvions en présence des Prussiens à repousser, et nous sentions derrière nous tous les éléments de réaction que la révolution du 4 septembre n’avait pas détruits.

			Instruits par l’expérience du passé, nous savions quels usages abusifs on peut faire de la force armée lorsqu’elle se trouve entre des mains inconscientes ou peu sincères. Nous devions prendre nos précautions pour que cette nouvelle force militaire, qui allait résulter de l’organisation de la garde nationale ne puisse pas devenir un instrument de despotisme.

			Pour cela, nous avons pensé qu’il fallait avant tout que les chefs des nouveaux bataillons soient pris parmi les républicains éprouvés, qui, au milieu des tergiversations du ­mouvement politique pourraient au moins servir de ralliement aux gardes nationaux et les empêcher de commettre des actes qui pourraient compromettre ou perdre la République.

			C’est par ces considérations que, dans d’autres arrondissements, nous avons vu choisir comme chefs de bataillon les noms les plus chers à la démocratie. C’est aussi pour ces raisons que j’ai accepté moi-même la candidature. Mon passé, comme membre de l’Association internationale des travailleurs et les condamnations que j’ai encourues pour cette œuvre répondaient de mon dévouement à la cause de la République démocratique et sociale.

			Un incident de la discussion, qui eut lieu lors de mon élection, suffit à lui seul à bien la caractériser. Je me trouvais en concurrence avec un citoyen dont le passé politique présentait de bien plus longs services à la cause républicaine que le mien. Seulement ce citoyen avait, en juin 48, comme artilleur de la garde nationale, combattu le peuple qui se levait affamé, après avoir mis trois mois de misère au service de la République, pour réclamer enfin les réformes sociales sans lesquelles la République n’était pour lui qu’un vain mot.

			C’est sur mon affirmation que jamais je ne conduirais mon bataillon se battre contre des républicains, que j’ai été élu. 

			Les délégués qui m’ont nommé représentaient-ils l’opinion du bataillon?… Si j’avais pu croire qu’il en fût autrement, je n’aurais pas accepté le mandat.

			Comme je l’ai déclaré le jour de mon élection, je ne suis pas homme à agir en aucune circonstance contre mes principes; et, d’autre part, je n’admets pas qu’un citoyen, quelque grade qu’il ait, puisse conduire d’autres citoyens contre leur gré.

			Je ne pouvais donc accepter d’être chef de bataillon qu’à la condition de me trouver en parfaite harmonie d’opinions avec les citoyens dont il était composé. J’ai cru qu’il en était ainsi.

			Eh bien! lorsque le lendemain du 8 octobre, j’ai lu dans tous les journaux que les bataillons réactionnaires de la garde nationale étaient venus spontanément, sur la place de l’Hôtel-de-Ville, pour réprimer la manifestation populaire en faveur de la Commune, j’ai été profondément affecté par cette allégation, et j’ai pu croire que le bataillon tout entier devait éprouver le même sentiment. Aussi, me considérant comme le représentant naturel du bataillon, le gardien de son honneur et de sa dignité, j’ai voulu rétablir la vérité, de suite, sans attendre une réunion qui aurait été difficile immédiatement.

			J’étais loin de supposer, ce que j’ai appris depuis, que dans le 193e bataillon, il pouvait se trouver quelques misérables, disposés à essayer leurs premières balles sur des citoyens français, qui venaient pacifiquement exprimer un vœu; celui de voir procéder immédiatement aux élections municipales.

			Je suis convaincu, il est vrai, que les hommes capables d’une pareille lâcheté sont peu nombreux, et qu’ils sont réprouvés par la presque unanimité du bataillon; mais il est triste de songer qu’il ait pu même s’en trouver quelques-uns.

			Le reproche qui m’a été le plus généralement adressé est, que j’ai voulu faire croire, par ma lettre, que le bataillon tout entier était partisan de la Commune. Il y a là une fausse interprétation de mes paroles.

			Voici le fait : en débouchant sur la place de l’Hôtel-de-Ville, des citoyens que notre arrivée paraissait inquiéter nous crièrent en nous interrogeant du regard : Vive la Commune! Je répondis avec quelques voix du bataillon : Vive la Commune! En agissant ainsi, mon intention n’était point de faire une manifestation, mais bien de rassurer les citoyens en leur prouvant que nous ne venions pas avec des intentions d’hostilité, puisque, même parmi nous, il y avait des partisans de la Commune. C’est surtout cette attitude que je tenais à établir dans ma lettre, afin que l’épithète de réactionnaires ne nous fût pas applicable.

			Qu’une partie du bataillon ait ensuite crié; vive la République! vive le Gouvernement provisoire! je n’avais certainement pas à m’en préoccuper dans ma lettre, attendu que l’existence de la République et du Gouvernement provisoire n’étaient pas en question. Il s’agissait purement de l’élection de la Commune, que le peuple de Paris réclame depuis si longtemps, que les membres du Gouvernement provisoire ont réclamé pour lui tant qu’ils ont été l’Opposition, et qu’ils refusent maintenant qu’ils sont le Pouvoir.

			Quant à la critique que j’ai faite du Gouvernement provisoire en terminant ma lettre, ceci est l’expression d’une opinion qui m’est tout à fait personnelle, et le bataillon n’avais certainement pas à me censurer sur ce point.

			Si j’avais à justifier, ici, mon appréciation, cela me serait bien facile : comme membre du comité central républicain d’abord, et ensuite comme commandant, j’ai été à même de juger de la résistance que le Gouvernement provisoire a opposé à toutes les propositions héroïques qui pouvaient nous sauver.

			Les limites de cette lettre ne me permettent pas de rappeler toutes les mesures que nous avons proposées sur l’organisation de la défense nationale : la levée en masse, la réquisition de toutes les matières propres à la fabrication d’armes et de munitions de guerre, l’organisation de vastes ateliers nationaux pour l’armement et l’équipement des citoyens, dans lesquels on aurait surtout employé les femmes et les enfants, la réquisition de toutes les substances alimentaires et le rationnement général qui aurait assuré l’existence de tous et empêché le gaspillage, le soulèvement des départements par l’envoi de délégués révolutionnaires, etc. Je ne veux pas ici faire le procès du Gouvernement, le temps serait mal choisi pour cela ; mais je tiens à répéter que les citoyens qui réclamaient l’établissement de la Commune faisaient preuve de patriotisme, en cherchant à restituer son initiative révolutionnaire à l’héroïque population parisienne. 

			L’idée n’a pas été comprise; l’histoire dira si nous avions raison. 

			Pour conclure : il est indispensable que cette situation cesse au plus vite. Ce n’est pas au moment où nous avons besoin de toutes nos énergies et surtout d’union pour repousser l’invasion étrangère que de pareils débats peuvent se prolonger sans danger.

			Je suis tout disposé à me retirer si je ne me trouve plus en harmonie avec le bataillon; mais je tiens à le consulter directement.

			Donner ma démission et me soumettre à une nouvelle élection légale ne me parait pas un moyen qui puisse assurer l’expression réelle de la majorité, attendu que légalement, l’élection du chef de bataillon se fait par le suffrage à deux degrés.

			Puisque la réunion générale du bataillon n’a pas pu se tenir comme je le désirais, je me présenterai à chaque compagnie isolément, qui prononcera après m’avoir entendu. Les voix seront ensuite additionnées, et je me soumettrai à la majorité.

			Salut et fraternité

			E. Varlin

			Commandant du 193e EV 193

			 

			Eugène Varlin est révoqué, comme chef de ce bataillon. 

			Puis, son père meurt.

			Les parents Varlin, comme beaucoup de paysans de la région, se sont réfugiés dans l’enceinte de Paris à l’approche des Prussiens. Le souvenir des actes de pillage commis par un corps prussien en août 1815 était encore bien vivant dans la mémoire collective. Une sorte d’exode, à pied, en charrette, avec la queue aux portes, les a amenés à Paris. Y ont-ils trouvé du travail, alors que l’économie est pratiquement arrêtée? Tous deux sont dits « journaliers » sur l’acte de décès d’Alexandre. Un des frères Varlin a raconté plus tard que le père, inquiet pour la maison, le cidre dans la cave, le blé et l’avoine dans la grange, a réussi à retourner à Claye-Souilly où tout avait disparu, qu’il est revenu à Paris difficilement, qu’il est mort huit jours plus tard, à l’hôpital Saint-Antoine. D’après l’acte de décès, Alexandre Varlin est mort le 25 octobre à onze heures et demie du soir, 17 place d’Aligre. Pas l’hôpital, mais toujours au compte de la proximité familiale : leur gendre Eugène Proux vit 21 rue d’Aligre. Il déclare le décès avec Hippolyte Varlin, qui donne comme adresse 33 rue Dauphine. AD75

			C’est donc Hippolyte, le plus jeune des frères Varlin, peintre en bâtiment, qui a peut-être fait son apprentissage chez son beau-frère Eugène Proux, et qui habite avec Eugène Varlin. On enterre Alexandre dans le cimetière de Bercy (il fut réinhumé à Claye-Souilly le 29 novembre 1871). CS

			Eugène Varlin participe-t-il à la journée insurrectionnelle (ratée) du 31 octobre? Selon le rapport au conseil général de l’Association internationale à Londres le 28 février, les membres de l’Association refusèrent de soutenir Blanqui, pour la raison, dit Serraillier, qu’il ne fallait pas mêler la politique à l’Internationale. Et pour ceux, dont je suis, qui pensent que cette raison ne s’applique pas à Eugène Varlin, il précisa « Varlin comme les autres ». Difficile à croire : l’Association internationale semble faire bon ménage avec Blanqui et son quotidien La Patrie en danger. CGI4

			La prise du pouvoir ratée du 31 octobre n’est pas suivie d’élections à la Commune, mais d’un plébiscite, à la mode de l’empire, le 3 novembre, qui donne un peu de légitimité au gouvernement : 558 000 oui, 63 000 non. Suivent, les 5 et 7, les élections de maires d’arrondissements et d’adjoints. 

			Eugène Varlin est candidat dans le sixième. Il est parmi les candidats soutenus par La Patrie en danger. Il recueille peu de voix, et ce n’est pas étonnant : la victoire du « oui » au plébiscite a été écrasante dans cet arrondissement. Ailleurs, quelques internationaux sont élus. Dont, surtout, Benoît Malon, élu adjoint dans le dix-septième. Les Batignolles deviennent le haut-lieu de l’Association internationale dans Paris. Eugène Varlin habite maintenant un hôtel meublé 27 rue Lacroix et travaille à la commission des subsistances de la mairie du dix-septième. Les subsistances sont peu nombreuses, leur gestion pendant le siège est donc une occupation délicate. Un document du 23 novembre cité par Foulon (dont je n’ai pas vu la source) montre qu’Eugène Varlin faisait entrer dans ses comptes à la Caisse des subsistances du dix-septième arrondissement, les pièces de monnaie trouvées sur le comptoir, une illustration de la probité dont lui et Jourde feront preuve à la délégation aux finances, dans quelques mois, pendant la Commune.

			Il y a peu de sources, du côté de Varlin, pour cette période. L’Internationale et les Sociétés ouvrières publient un manifeste dans le numéro daté du 26 novembre de La Patrie en danger, dont il n’est pas signataire (au contraire de Malon, Frankel et Theisz). L’Association montre une certaine activité, aux Batignolles justement, avec la création d’une section aux Ternes et le projet de fondation d’un journal, La République des travailleurs, organe des sections des Ternes et de Batignolles (qui sera le fait d’André Léo entourée de quelques amis). Eugène Varlin est évidemment sensible à cette idée. Les archives de la préfecture de police conservent un document daté du 18 décembre, écrit par Henry Bachruch et signé par les membres de la commission, dont Eugène Varlin, et qui refuse une proposition du journaliste Marc-Amédée Gromier. Le brouillon de lettre qui suit et que je n’ai pas vu citer atteste l’intérêt d’Eugène Varlin pour le projet La République des travailleurs. Il y a beaucoup de ratures, parmi lesquelles j’ai conservé celle qui montre la relation avec le projet de journal du dix-septième.

			 

			25 décembre 1870 

			Aux sections de l’Association internationale des travailleurs et aux sociétés ouvrières

			La nécessité d’avoir un organe pour défendre leurs intérêts et propager les idées socialistes est depuis longtemps reconnue par les travailleurs.

			Les entraves légales et l’arbitraire administratif du régime précédent ont fait échouer plusieurs de nos tentatives. Maintenant que par le fait de la révolution du 4 7bre le timbre et le cautionnement sont supprimés, le Conseil fédéral de l’Internationale [sur la proposition de la section des Batignolles, rayé] que le moment était venu de réaliser enfin cette idée.

			Chargés par le Conseil fédéral d’examiner les conditions matérielles de fondation d’un journal, voici les propositions que nous avons à soumettre aux sections :

			Un journal hebdomadaire tiré à deux mille exemplaires nous couterait environ 150 ou 160 francs. Pour couvrir cette dépense, n’ayant pas de capital de fondation, il faut que les deux mille Nos soient pris et payés d’avance par les diverses sections qui se chargeraient de les vendre à leurs sociétaires au prix de 10 cent. le numéro. Il serait fait aux sections pour indemniser les citoyens chargés de la distribution une remise de 20 %, soit 2 centimes par numéro.

			Lorsque la section pourrait fournir les listes d’abonnement, l’administration du journal ferait servir les abonnés directement. 

			Voilà (après examen sérieux de la question pratique) le seul moyen qui nous paraît réunir les conditions du succès. Plus tard en raison des événements et de l’augmentation de nos ressources nous pourrons développer la publication du journal qui deviendrait d’abord bihebdomadaire et ensuite quotidien. Mais il faut commencer et le plus vite possible.

			Nous faisons appel à toutes les sections et les invitons à nous faire connaître dans le plus bref délai le nombre de Nos qu’elles s’engagent à prendre.

			Paris le 25 Xbre 1870

			Les membres de la commission

			Henry Bachruch, E. Varlin, Henri Goullé, Léo Frankel, A. Boudet CARN

			 

			Après la rue des Gravilliers et la rue Chapon, voici, non loin de là, la rue de la Corderie du Temple. La description par Fribourg de la table et des tabourets de Tolain, des Gravilliers et de 1865 a été magnifiée par Vallès : 

			 

			à un troisième étage où le vent entrait par les carreaux cassés qu’on n’avait pu faire remettre, faute d’argent, où il n’y avait que quelques bancs d’école, une table de blanchisseuse pour le bureau, pas de tribune. VALL84

			 

			Aux historiens de décider si la table était la même… L’Association internationale et les Sociétés ouvrières louent le local. Tous s’y réunissent, le comité central des vingt arrondissements notamment. 

			Il n’y a pas d’archives conservées des réunions du conseil fédéral de l’Association internationale pour la fin 1870. Il y en a pour 1871 et en effet, cela commence, le 5 janvier, par une liste des 24 sections représentées, dont cinq se sont engagées à acheter des exemplaires du journal, 235 en tout. On est loin des 2 000 espérés. La discussion porte surtout sur les journaux ce jeudi-là et, une semaine après, le 12 janvier.

			 

			5 janvier 1871

			Président : Franquin. Assesseur : Varlin. Secrétaire : H. Goullé.

			[…]

			Varlin communique que la section des Batignolles a donné [réuni] les fonds pour quatre numéros d’un journal qu’elle doit fonder immédiatement elle-même. Cette section envoie aujourd’hui deux délégués qui offrent de mettre les fonds à la disposition du conseil fédéral, si le conseil est en mesure de paraître sans retard. Le résultat que nous avons est insuffisant, six sections seulement ont répondu. 

			[Buisson, délégué par la section des Batignolles pour le journal, dit que la section a les fonds pour faire paraître quatre à six numéros du journal, il propose que le conseil fédéral nomme deux délégués pour vérifier que le journal est bien dans l’esprit de l’association. Plus tard, si le conseil fédéral fait paraître un organe, la section est d’accord de fusionner. Lacord s’étonne que le conseil fédéral se mette en accord avec ce journal alors qu’il a repoussé La Lutte à outrance.]

			Varlin. — La Lutte à outrance est un journal essentiellement militant et politique, et le conseil fédéral désire un journal bien à lui, à lui seul, propagateur de l’esprit de l’Association, et dont la rédaction sera dans sa main.

			[Lacord défend La Lutte à outrance. Frankel redit que le conseil fédéral doit avoir un organe qui soit son porte-parole et s’attriste que deux sections aient les moyens de créer un journal alors que le conseil ne les a pas. La discussion se poursuit, à laquelle participent aussi Noro et Camélinat, qui craint qu’un organe du conseil fédéral qui ne marche pas discrédite l’Association dans l’opinion publique.]

			Varlin. — Ce qui fait notre embarras, c’est que depuis le 4 septembre nous manquons d’argent ; les cotisations des sections ne se recouvrent plus, et, chose grave, il nous reste encore quelques dettes du temps de l’empire. Six sections à elles seules prennent trois cents numéros. C’est bien minime et ça ne nous rend pas hardis. 

			Frankel. — Le conseil fédéral a manqué d’activité dans son appel aux sections.

			[La discussion sur ce point se conclut par la nomination d’une commission pour délibérer avec La Lutte à outrance et la section des Batignolles, où sont nommés Frankel, Varlin, Noro, Boudet, Goullé. Avant que la réunion se termine, encore une question d’organisation.]

			Varlin. — Autrefois nous avions l’habitude d’envoyer un délégué du conseil fédéral chaque semaine dans chaque section; il serait bon de revenir à cette habitude. La proposition est votée. CFI

			 

			La Lutte à outrance est le journal du club de l’École de médecine, qui se réunit tous les soirs depuis le 13 décembre et auquel Lacord participe assidûment. Principalement constitués de comptes rendus de ces réunions, ses deux premiers numéros sont datés des 6 et 12 nivôse (26 décembre et 1er janvier). Le numéro 3, daté du 19 nivôse (8 janvier), publie en une le texte complet d’une célèbre « affiche rouge », signée par les délégués des vingt arrondissements et affichée le 6 sur les murs de Paris. 

			Le légendaire « Place au peuple! Place à la Commune! » qui conclut, en belles capitales, l’affiche, est pratiquement invisible à la une de La Lutte à outrance. Il n’est jamais question de cette affiche dans les procès-verbaux du conseil fédéral de l’Association internationale. Pourtant, plusieurs participants à ces débats l’ont signée. 

			Il y a beaucoup de textes collectifs dans ce livre. Des signatures vont et viennent, comme dans le cas de l’affiche « au peuple allemand » de septembre. Eugène Varlin n’a pas signé l’affiche rouge. Il n’avait pas non plus signé le manifeste de novembre, ni le manifeste antiplébiscitaire d’avril 1870. On lit ici et là que le texte de l’affiche rouge émane « d’internationaux de la rive gauche », je vois parmi les signataires Adolphe Clémence (quatrième), Benoît Malon (dix-septième), Albert Theisz (dix-huitième), internationaux de la rive droite et amis d’Eugène Varlin. Il y aura des discussions, des désaccords sur les élections en février, sur le comité central de la garde nationale en mars, mais il ne semble pas qu’il y en ait en janvier. Doit-on déduire quelque chose de la non-signature d’Eugène Varlin? Et d’ailleurs, cette affiche a-t-elle eu en son temps l’importance qu’on lui a donné ensuite?

			Le premier numéro de La République des travailleurs est daté du 10 janvier. Le suivant « du 15 au 22 janvier ».

			 

			12 janvier 1871

			Président : Bachruch. Assesseur : Varlin.

			[On parle de l’Association typographique du Faubourg-Saint-Denis, qui fabrique les livres de l’Association.]

			Varlin. — Nous devons pour notre compte une note à cette association.

			Frankel. — Combien avons-nous vendu de volumes de nos procès? Où en sommes-nous financièrement?

			Varlin. — Franquin, qui s’occupait de ces comptes, est aux avant-postes.

			[On discute donc de finances.]

			Varlin. — Les corporations ouvrières ne sont pas en activité, mais les sections constituées doivent payer. 

			[On adopte la proposition de Bachruch que la cotisation de 10 centimes par mois soit versée au conseil général.]

			Varlin. — Les bronziers sont dispersés dans les compagnies de guerre, ils ne peuvent verser, on ne peut l’exiger, il y a force majeure.

			[Goullé présente le rapport de la commission du journal. Le citoyen Armand Lévy, de La Lutte à outrance, propose de partager le journal, pour moitié, entre le club de l’École de médecine et l’Association internationale.]

			Varlin. — Le journal La Lutte à outrance est rempli par les comptes rendus du club de l’École de médecine; il faudrait paraître souvent, mais le club n’a les fonds que pour un numéro par semaine, il ne pourrait paraître quotidiennement que si nous faisions un effort très-énergique.

			Frankel. — Il nous faut un organe qui exprime clairement nos idées! Comment voulez-vous que l’ouvrier qui ne sait rien apprenne? On lui parle aujourd’hui de Commune, ce mot l’effraie, il ne sait ce que c’est. Depuis la République, nous n’avons rien fait. La bourgeoisie nous combat aujourd’hui! Répondons-lui avec un journal mordant, indépendant, qui tienne haut et ferme le drapeau des travailleurs. 

			Je n’accepte pas la rédaction de La Lutte à outrance, telle qu’elle est, mais nous pouvons lui faire un programme. 

			[Armand Lévy accepte de suivre ce programme pour la partie politique du journal.]

			Varlin. — Nous avions espéré fonder nous-mêmes un journal quotidien; l’étude que nous avons faite nous a démontré que cela était impossible. Nous devons accepter La Lutte à outrance, peut-être deviendrons-nous quotidien avec le concours des autres clubs.

			[Chalain, des Batignolles, propose d’utiliser les fonds et le journal de la section des Batignolles.]

			Bachruch. — Il nous faut un journal ouvrier. La République des travailleurs a fait une fausse route. 

			Frankel. — Varlin et moi, nous voulions un journal à nous, nous avons vu l’impossibilité. J’accepte comme lui La Lutte à outrance. L’ouvrier français a besoin d’une idole, laissons-le en avoir, mais haïssons et combattons avec lui la bourgeoisie. La république bourgeoise n’est plus à discuter, La Lutte à outrance devra discuter la république sociale.

			[Un vote adopte à l’unanimité : Le journal La Lutte à outrance aura un sous-titre séparé du corps du journal et une réserve pour la partie politique. Un remords du compte rendu signale un commentaire sur un troisième journal, celui de Blanqui, La Patrie en danger, dont Bachruch dit : Blanqui a souvent des idées justes, mais c’est un journal socialiste que nous faisons, et quoi que je pense de Blanqui, je ne veux pas m’écarter de cette ligne.] CFI

			 

			La commission de rédaction nommée est constituée de Frankel, Pindy, Minet, Bachruch, Goullé, Franquin, Varlin, Laporte, Theisz, Verdure. 

			Le 15 janvier, le pain est rationné à 300 grammes. La commission municipale de l’assistance et du travail de la mairie du dix-septième, à laquelle Varlin appartient (ainsi que quelques-uns des membres de la rédaction de La République des travailleurs) réagit le 17 par une protestation, qui est portée au maire Jules Ferry le lendemain.

			 

			17 janvier 1871 

			Les membres soussignés de la commission de l’assistance et du travail, 

			Considérant que le rationnement du pain à 300 grammes doit être mortel pour un grand nombre de citoyens;

			Considérant qu’il ne saurait être acceptable que s’il était suivi de la totale réquisition des subsistances et de leur équitable répartition gratuite à tous les citoyens; 

			Considérant qu’il doit entraîner une prompte action offensive énergique;

			La commission réserve complètement son attitude dans les événements que ce rationnement pourrait susciter.

			Ont signé :

			B. Malon, adjoint, Dianoux, Hocmelle, Liénard, Balduc, Cuatel, Sevia, Varlin, Mangold, P. Lanjalley, Gaufris et Mesdames André Léo, Bonnefont. LRT, 22 AU 29 JANVIER 1871

			 

			Le jeudi suivant, 19 janvier, les désaccords et surtout les difficultés du moment se montrent davantage. La République des travailleurs semble mener une route à part, dit l’un, la classe des travailleurs n’envoie pas de délégués, la guerre a désuni les corporations. C’est de ce jour qu’est daté le quatrième numéro de La Lutte à outrance (28 nivôse-19 janvier), qui a modifié son bandeau pour y inclure, en beaux caractères gras, « Tribune de l’Association internationale des travailleurs », et annonce la décision par le conseil fédéral du 12 janvier d’adopter le journal et… des articles, à venir, émanant de la commission nommée par le conseil. C’est le dernier numéro du journal et aucun des articles en question ne verra le jour.

			 

			19 janvier 1871

			Tabouret. — Le travail infligé aux ouvriers boulangers est oppressif. Il se fait la nuit, sans nécessité, cela nous sépare de la société et de la famille; dormant pendant le jour, nous vivons comme retranchés du monde, aussi ne pouvons-nous être en communion d’idées avec les travailleurs. Les boulangers demandent l’appui de l’Internationale.

			Une grève de boulangers aurait une grave influence sur la société.

			Frankel. — Varlin et moi, nous avons traité cette question sociale, nous avons démontré qu’au moyen âge les boulangers ne travaillaient que le jour et qu’ils fêtaient toutes les fêtes d’alors; cela faisait cent jours environ de chômage par an.

			Goullé. — Les boulangers pourraient nous remettre un mémoire pour le journal.

			Varlin. — Le moment serait mal choisi, aujourd’hui que la farine manque. Cette corporation manquait de force, il y a quelques mois, ce serait bien pis actuellement. Je demande l’ordre du jour.

			Chalain. — Je m’étonne que le conseil fédéral discute une telle question dans un tel moment, où la situation politique est si menaçante.

			Varlin. — Beaucoup de corporations sont dans le même cas que les boulangers. Quand je suis allé en province, j’ai vu des centres tout entiers émasculés par une atroce misère. Le seul remède serait celui-ci : devenir un corps politique puissant afin d’agir nous-mêmes.

			[Chalain pense que les conseils de vigilance des arrondissements devraient se grouper au sein du conseil fédéral. Un autre dit que l’Internationale doit gagner du terrain dans la politique. À propos du journal, Goullé déclare urgente l’écriture d’un manifeste, en prenant possession de La Lutte à outrance.]

			Varlin. — C’est là une question qui doit être résolue au sein de la commission de rédaction, pour moi, je suis convaincu qu’il n’y a plus de temps à perdre face aux événements. 

			[On parle de ce qu’il faut (aurait fallu) faire, les travailleurs auraient dû s’emparer du pouvoir le 4 septembre, etc., on oublie que les sections sont ruinées et les membres dispersés. Frankel lit un projet de manifeste.]

			Varlin. — Le projet de Frankel, bien qu’excellent dans les idées, est un article et non un manifeste. Il est indispensable qu’un manifeste prenne possession du journal au nom du conseil fédéral. L’Internationale n’a pas voulu faire de la politique personnelle, elle a laissé cela aux réunions publiques, pour ma part, je ne le regrette pas. En face des événements, je crois indispensables des séances fréquentes. 

			[On vote de se réunir les mardi, jeudi et samedi à 8 heures.] CFI

			 

			Les internationalistes du dix-septième étaient place de l’Hôtel-de-Ville lors d’une nouvelle journée insurrectionnelle le 22 janvier, dit Adolphe Clémence, pour « sommer un gouvernement incapable de se démettre pour le salut de la France, de la République et de la démocratie ». Eugène Varlin en était (voir la discussion du 26 janvier), il était même au club Favié la veille au soir, dit Maxime Vuillaume. « La fusillade de l’Hôtel de Ville répondit aux patriotes révolutionnaires de Batignolles. » Cinq morts et des dizaines de blessés – parmi les manifestants. CLÉM, VUIL

			À la suite de cette journée, plusieurs journaux sont interdits, dont Le Réveil, ce qui rend plus difficile de suivre l’actualité au jour le jour.

			Le Conseil fédéral a décidé de se réunir trois fois par semaine, mais le procès-verbal suivant est daté du jeudi 26 janvier. Le secrétaire est chargé d’éliminer des procès-verbaux les passages compromettants pour l’Association. De sorte que, pour nous, ces procès-verbaux ne contiennent pas « toute » la vérité. 

			 

			26 janvier 1871

			[La Lutte à outrance s’arrête. Lacord n’a d’argent que pour en publier deux cents exemplaires.]

			Varlin. — Ce journal [il semble qu’il parle bien de La Lutte à outrance] est en danger de ne plus paraître; nous ne pouvons plus compter sur lui. Le malheur a durement atteint les sections des Ternes et des Batignolles pendant le siège. La mort d’associés nous laisse sept orphelins sur les bras.

			[Il est question d’un autre journal.]

			Varlin. — La République des travailleurs ne paraîtra probablement pas samedi prochain; l’argent manque. N’ayant plus de journal, nous pourrions nous réunir à quelques groupes républicains pour publier une brochure qui fasse connaître la vérité sur les faits du 22 janvier. En face de la capitulation, l’Internationale a fait son devoir.

			[Goullé pense que le peuple ne soutiendra pas l’Association internationale, Lacord estime que nous devons rester l’Internationale, « c’est-à-dire une association d’hommes pratiques et marchant seuls et la tête haute ».]

			Frankel. — Occupons-nous moins du 22 janvier et plus de l’avenir.

			Varlin. — Actuellement, l’élément solide, c’est-à-dire les travailleurs, manque; ceux-ci se contentent des indemnités de 1 fr. 50 c. et 0,75 c. pour leurs femmes.

			[Découragement. Même si Frankel pense qu’en faisant de la propagande nous ramènerons le peuple à nous. Les clubs, les ligues n’ont rien fait, la bourgeoisie flatte les Prussiens. Il faut ramener les ouvriers, recomposer les sections.]

			Varlin. — La République des travailleurs et La Lutte à outrance ne reparaîtront probablement plus, cherchons donc un moyen de faire un nouveau journal; le seul moyen que nous avons de redevenir forts, c’est de réorganiser l’Internationale. 

			[…]

			Frankel. — Je demande à l’assemblée si elle ne juge pas urgent de voter qu’en cas d’événement toutes les sections devront se réunir ici.

			[Ce qui est voté à l’unanimité.] CFI

			 

			La République des travailleurs, après son numéro 3, « du 22 au 29 janvier », a pu en faire paraître encore trois, « du 29 janvier au 5 février », le 3 février, et, dans un effort mortel pour devenir quotidien, le 4 février. La Lutte à outrance, elle, a fait paraître son dernier numéro le 28 nivôse (17 janvier).

			Une parenthèse « familiale » : après le siège, Héloïse Varlin est rentrée à Claye-Souilly, certainement avec sa petite-fille Amélie, mais peut-être aussi avec son fils Hippolyte, qui quitte Paris dès février, laissant rue Dauphine son arme et son équipement de garde national. Louis Varlin vient alors occuper la chambre de la rue Dauphine. Eugène Varlin, lui, habite toujours rue Lacroix, adresse donnée par la famille dans les documents postérieurs à la Commune. AHG, LV

			La séance suivante du conseil fédéral pour laquelle nous avons un procès-verbal a lieu le 15 février. Il faut auparavant inclure l’épisode des élections de février. La convention d’armistice signée avec les Prussiens le 28 janvier prévoit que, pour « négocier la paix », c’est-à-dire accepter la perte de l’Alsace et de la Moselle ainsi que le paiement d’énormes dommages de guerre, il faut une assemblée élue. Les choses vont vite : le vote, d’abord prévu pour le 5, a lieu le 8 février. C’est un scrutin de liste. Il faut élire, dans le département de la Seine, 43 députés. 

			De nombreuses réunions élaborent des listes de candidats. J’ai relevé le nom d’Eugène Varlin sur huit listes différentes – il y en a peut-être eu davantage. Fusion des comités républicains, réunions électorales du Collège de France, conclave républicain socialiste, comité républicain radical du onzième arrondissement, comités républicains radicaux, comité central républicain de la garde nationale, « aux électeurs », et, bien sûr, candidats socialistes révolutionnaires. 

			 

			Février 1871

			Assemblée nationale

			Candidats socialistes révolutionnaires proposés par :

			L’Association internationale des travailleurs

			La Chambre fédérale des Sociétés ouvrières

			La Délégation des Vingt arrondissements

			Ceci est la liste des candidats présentés, au nom d’un monde nouveau, par le parti des déshérités, parti immense, mais qui, jusqu’aujourd’hui n’a pu être agréé, pour quoi que ce soit, par les classes qui gouvernent la société.

			Pendant le siège, il n’a cessé dès le premier jour, de protester contre l’incapacité, sinon contre la perfidie du Gouvernement dit de la Défense nationale; il a montré l’abîme où nous marchions; il a essayé de détourner Paris de cette route fatale; il n’a recueilli, pour prix de ses efforts, que calomnies, menaces et persécutions.

			Ce qu’il craignait, ce qu’il n’a pu empêcher, s’est abattu sur la France, et l’a terrassée.

			Lorsqu’il s’agit de la relever, voudra-t-on, enfin accorder à ce parti le moyen de dire légalement, devant le pays, un mot d’avis; ou bien ceux qui l’ont frappé jusqu’ici d’un implacable ostracisme persisteront-ils à le refouler, comme un troupeau de parias, dans les régions proscrites où toute revendication est tenue pour une révolte?

			La France va se reconstituer à nouveau. Les travailleurs ont le droit de trouver et de prendre leur place dans l’ordre qui se prépare.

			Il faut que la responsabilité du parti républicain socialiste soit dégagée.

			Les candidatures socialistes révolutionnaires signifient :

			Défense à qui que ce soit de mettre la République en question;

			Nécessité de l’avènement politique des travailleurs;

			Chute de l’oligarchie gouvernementale et de la féodalité industrielle;

			Organisation d’une République, qui, en rendant aux ouvriers leur instrument de travail, comme celle de 1792 rendit la terre aux paysans, réalisera la liberté politique par l’égalité sociale.

			Liste des candidats socialistes révolutionnaires

			Ant. ARNAUD, ex-employé des chemins de fer; AVRIAL, mécanicien; Ch. BESLAY, ancien représentant du peuple; BLANQUI; DEMAY, statuaire; E. [sic] DEREURE, cordonnier, adjoint au 18e arrondissement; E. DUPAS, médecin; Eug. DUPONT, ouvrier en instrument de musique, secrétaire, pour la France, du Conseil général de l’Internationale; Jacques DURAND, cordonnier; Émile DUVAL, fondeur en fer; EUDES, chef de bataillon révoqué; FLOTTE, cuisinier; FRANKEL, bijoutier. F. GAMBON, ancien représentant du peuple; GARIBALDI; Dr Edmond GOUPIL, ex-chef de bataillon; GRANGER, cultivateur, chef de bataillon révoqué; Alph. HUMBERT, ancien rédacteur de La Marseillaise ; JACLARD, adjoint au 18e arrond; JARNIGON, tailleur; Dr LACAMBRE, chef de bataillon révoqué; LACORD, cuisinier; LANGEVIN, mécanicien; LEFRANÇAIS, adj. élu au 20e arr.; LEVERDAYS, chimiste; Ch. LONGUET, chef de bataillon; MACDONEL, ébéniste; MALON, teinturier, adjoint au 13e [sic] arrondissement; Léo MEILLET, adj. au 17e [sic] arrond; MINET, peintre en céramique; OUDET, peintre sur porcelaine, adjoint démissionnaire du 19e arrondissement; PINDY, menuisier; Félix PYAT; RANVIER, peintre en céramique, maire élu du 20e arrondissement; Aristide REY, homme de lettres; Éd. ROULLIER, cordonnier; Auguste SERRAILLIER, ouvrier formier; THEISZ, ciseleur; TOLAIN, ciseleur, adjoint au 11e arrondissement; G. TRIDON, rédacteur de La Patrie en danger ; Éd. VAILLANT, ingénieur civil; Jules VALLÈS; VARLIN, relieur.

			Pour le conseil fédéral des sections parisiennes de l’Association internationale des travailleurs

			Le Secrétaire : Henri GOULLÉ.

			Pour la Chambre fédérale des Sociétés ouvrières,

			Le Secrétaire : BUDACH.

			Pour la délégation des Vingt arrondissements de Paris

			Le Secrétaire : CONSTANT MARTIN.

			Siège du Comité, place de la Corderie, 6. MURA

			 

			Ces trois organisations se réunissent ensemble, au moins depuis le 4 février, où sont présents Lacord, Goullé et Frankel (conseil général), Pindy (Sociétés ouvrières) et Vaillant, Constant Martin et Jules Vallès (comité central).

			La plupart des autres listes sur lesquelles on trouve le nom d’Eugène Varlin sont radicales (bourgeoises) mais contiennent, en général derrière Victor Hugo, Ledru-Rollin, Louis Blanc, Gambetta et autres, quelques ouvriers, Murat, Tolain, Malon, Varlin, ou Malon, Pindy, Theisz, Varlin…

			Les procès-verbaux des réunions du comité central républicain confirment cette impression de pagaille – même si Dautry et Scheler, en les publiant, ont pensé que les manuscrits de Constant Martin débrouillaient la situation. Le 4 février, justement : Combault et Chalain ont proposé une liste, publiée par Le Vengeur, alors qu’ils n’avaient aucun mandat pour le faire. Frankel lit une protestation de candidats de l’Association internationale qui ont été portés sur une autre liste, celle « de l’Union », et l’assemblée adopte la protestation de ces candidats. Qui est publiée dans Le Mot d’ordre (de Rochefort) daté du 6 février. DAUT

			 

			4 février 1871

			Association internationale des travailleurs

			Le conseil fédéral des sections parisiennes de l’Association internationale de travailleurs déclare que la liste des candidats à l’Assemblée nationale, liste portant pour titre des quatre comités et sur lequel [sic] figure, à leur insu, le nom de plusieurs membres de l’Internationale, n’émane point de notre association.

			Si des citoyens membres de l’Internationale ont participé à la confection de cette liste, ils l’ont fait sans mandat du conseil fédéral, qui seul a pouvoir d’engager l’Internationale à Paris.

			Nous plaçons nos principes socialistes républicains bien au-dessus du désir de voir arriver nos candidats à l’Assemblée nationale et demandons par conséquent aux comités : Alliance républicaine, Union républicaine et Défenseurs de la République de supprimer sur leur liste le titre Association internationale.

			Nous ne permettrons jamais que le titre de cette grande Association puisse servir à aucune manœuvre électorale.

			Pour le Conseil fédéral de l’Internationale

			Ont signé :

			CH. BESLAY, ancien représentant du peuple,

			B. MALON, adjoint du 17e arrondissement,

			PINDY, menuisier, 

			E. VARLIN, relieur

			Paris, le 4 février 1871 LMO, 6 FÉVRIER 1871

			 

			Ce texte est daté du 4 février… mais on ne voit pas qu’il ait été discuté au cours de la réunion à la Corderie de ce jour-là. Selon Serraillier, c’est Frankel qui l’a rédigé. CGI4

			Cette pagaille reflète les difficultés politiques déjà évoquées dans les réunions du conseil général de l’Association internationale. Serraillier dit même à ce conseil, dans son rapport du 28 février, qu’il y avait alors deux conseils fédéraux à Paris. Savoir si des Internationalistes pouvaient être sur la même liste que Blanqui semble avoir aussi été une cause de désaccord. Une indication de ces désaccords? La « liste de l’Union » paraît à la une de La République des travailleurs, qui porte toujours en bandeau son lien avec les sections du dix-septième de l’Internationale, dans son numéro daté du 4 février. Une autre preuve? La lettre de Malon que publie le même Mot d’ordre dès le lendemain, 7 février. LRT, 4 FÉVRIER 1871

			 

			Citoyen rédacteur,

			C’est par erreur que mon nom figure au bas d’une rectification concernant la liste des quatre comités Alliance républicaine ; Défenseurs de la République ; Union républicaine centrale ; Association internationale des travailleurs.

			Ces dissensions, qui viennent originellement de ce que le Conseil fédéral actuel n’est pas universellement reconnu par les adhérents de Paris, sont bien compréhensibles dans des jours aussi agités que ceux que nous traversons ; elles n’en sont pas moins indignes du haut caractère de la grande Association. Il est vrai qu’elles cesseront le jour où des élections régulières auront donné au Conseil fédéral des attributions incontestables et incontestées.

			Salut fraternel

			B. MALON, Adj. LMO, 6 FÉVRIER 1871

			 

			Il y a des dissensions, et Malon les expose publiquement – sans expliquer sur quoi elles portent. On le verra (dans la lettre du 20 février, ci-dessous), Eugène Varlin n’est pas négatif sur la présence de Benoît Malon parmi les élus. Car Malon est élu et Tolain aussi. Mais pas Varlin. Le dernier (43e) élu obtient presque 70 000 voix, Eugène Varlin (64e) n’en a que 55 000 – et Blanqui 50 000. 

			Quelques jours après l’élection, le 12 février, une réunion a lieu, toujours à la Corderie, avec les mêmes trois groupes que celle du 4, pour déterminer la position à prendre face à un éventuel deuxième tour (qui n’aura pas lieu). Les différents comités électoraux socialistes sont invités. Ceci a été annoncé le matin dans Le Mot d’ordre (daté du 13 février, les journaux du matin sont souvent datés du lendemain). Cette fois, Eugène Varlin est présent. 

			 

			12 février 1871

			Réunion à la Corderie

			[Beslay président, Lacord et Varlin assesseurs. Lacord demande la vérification des pouvoirs des présents.]

			Varlin. — On a résolu hier d’inviter des délégués de différents comités d’arrondissements. On pourrait faire un appel. 

			[Goupil propose de présenter au second tour les candidats de la liste qui ont obtenu le plus de voix au premier. Lacord préférerait un peu de conciliation. Une intervention de Rigault laisse à penser que la question est de savoir si on soutient Rochefort ou pas. Vaillant et Frankel refusent les compromis. Goupil insiste pour faire une liste tout de suite.]

			Varlin. — Nous ne pourrons pas faire notre liste aujourd’hui mais nous devons faire savoir au peuple que nous adopterons tout nom révolutionnaire socialiste en choisissant de préférence ceux de ces noms de n’importe quelle liste qui ont eu le plus de voix au premier tour.

			[Il faut de l’argent, on discute d’utiliser les fonds des comités d’arrondissement, et d’un problème avec un caissier du quatrième.]

			Varlin. — Le comité du quatrième doivent [sic] sommer Garnier de restituer ses fonds en le menaçant de publier sa conduite dans les réunions et dans les journaux.

			Tous les comités d’arrondissements doivent apporter leurs ressources au comité central. 

			[Il est décidé de nommer des délégués qui vont demander des fonds dans les arrondissements. Dix arrondissements sont attribués, dont le onzième à Frankel, le dix-septième à Varlin et le vingtième à Vallès. La proposition, faite par Vallès, d’une séance solennelle au cours de laquelle une liste unique serait arrêtée, est adoptée. Elle est fixée au 14 février (mardi prochain).]

			Varlin. — La cause est commune, chacun des arrondissements doit verser ce qu’il a sans s’occuper si un arrondissement verse plus que l’autre. DAUT

			Il semble que Varlin n’est pas présent à la réunion du conseil fédéral du mercredi 15, peut-être parce qu’il a assisté le matin au Vaux-Hall à l’assemblée des délégués de la garde nationale. Il n’en parle pas dans sa lettre à Guillaume du 20 février. 

			 

			20 février 1871

			Paris, le 20 février 1871

			Mon cher Guillaume,

			On me communique à l’instant votre lettre; je m’empresse d’y répondre afin de vous rassurer sur nos existences. Tous les internationaux avec lesquels vous avez pu être en relation sont encore vivants; ceux de nos amis qui ont été tués ou blessés, je ne crois pas que vous les connaissiez, si ce n’est P., qui d’ailleurs n’a été blessé que légèrement; il va complètement mieux.

			Malon et Tolain sont à Bordeaux comme représentants du peuple; ils ont une rude tâche à accomplir dans une aussi triste assemblée.

			Ici, nous aurions voulu que la province continuât la lutte à outrance; nos amis révolutionnaires seraient allés, par tous les moyens possibles, rejoindre Garibaldi et ses valeureux soldats. Mais nous n’osons plus espérer cela.

			Je ne suis pas bien sûr que nos lettres parviennent sûrement et sans être lues, aussi je crois que nous devons ajourner les renseignements détaillés que nous aurions à échanger entre nous. Je me contenterai pour aujourd’hui de vous dire que nous avons fait notre devoir à toutes les occasions, et si les traîtres Trochu, Favre et consorts ont réussi à nous livrer après nous avoir vendus depuis longtemps, ce n’est certes pas notre faute, mais bien celle des Parisiens qui ont persisté aveuglément jusqu’au dernier jour à croire en la parole de ces avocats qui, jusqu’au jour de la capitulation, affirmaient constamment qu’ils voulaient combattre et vaincre ou mourir, tandis que dès le premier jour ils n’avaient songé qu’à capituler.

			Votre lettre m’a fait espérer que nos amis de Lyon, Marseille et les départements du midi sont sains et saufs : j’en suis heureux. 

			À bientôt. Cordiales poignées de main aux amis.

			E. Varlin

			P.S. Votre lettre en date du 1er février n’est arrivée qu’aujourd’hui 20 février. GUIL

			 

			Il préside la réunion du conseil fédéral du 22 février, qui discute de la participation à une manifestation le 24 février (anniversaire de la révolution de 1848). Frankel trouve plus urgent d’étudier les questions des loyers et du chômage : la guerre, puis le siège, ont arrêté toute activité économique à Paris, plus personne ne touche de salaire, il est impossible de payer un loyer avec les 30 sous par jour qui sont l’unique ressource des ouvriers engagés dans la garde nationale. Étudier, et transmettre à Malon et Tolain qui, à l’assemblée, doivent faire entendre la voix des travailleurs. Eugène Varlin n’intervient qu’une fois dans la réunion.

			 

			22 février 1871

			[On discute le fait que les membres de l’Association devraient tous adhérer à la société de résistance de leur corporation, l’un dit que certaines sociétés ouvrières sont trop réactionnaires.]

			Varlin. — Le dernier congrès a invité tous les ouvriers à se grouper dans les sociétés de résistance de leur corporation. En conséquence je suis d’avis qu’on invite les membres de toutes les sections à adhérer à leurs syndicats respectifs.

			[Goullé s’inquiète des sections de province, qui devraient former des foyers politiques dans les régions. Une commission, formée de Pindy, Rochat, Theisz, Babick, Lacord, Déliot, Frankel et Varlin, nommée pour élaborer de nouveaux statuts, fera son rapport à la prochaine réunion.] CFI

			 

			Les 20 et 23 février, les 20 « comités de vigilance » se réunissent et élaborent une liste de résolutions dans lesquelles ils se déclarent socialistes et surtout mettent tous les moyens dont ils disposent au service de la propagande pour l’Association internationale des travailleurs.

			Eugène Varlin travaille toujours à la mairie du dix-septième. Le document suivant (dont je n’ai pas vu la source) est, à l’issue du siège, incroyable.

			 

			28 février 1871

			Mairie du dix-septième

			J’ai actuellement 29 quintaux de blé à vendre. Ce blé provient de différentes livraisons; entre autres, une partie du blé réquisitionné en décembre, pesant brut 1 721 kilos et net 1 705 kilos. Ce blé n’est pas encore payé, mais je l’ai coté alors à 31 francs le quintal, prix que le faisait payer le ministre du Commerce.

			Cette quantité représente donc une somme de 528 fr. 55.

			Ce 28 février 71. FOUL

			 

			Le 24 février, 500 délégués des bataillons de la garde nationale, toujours au Vaux-Hall, ont décidé la formation d’un comité central. Le 1er mars, Eugène Varlin fait une communication d’urgence au conseil fédéral sur ce comité central. 

			 

			1er mars 1871

			Communication d’urgence. – Comité central de la garde nationale

			Varlin. — Il serait urgent que les internationaux fassent leur possible pour se faire nommer délégués dans leur compagnie et pour siéger ainsi au comité central. Je demande la nomination d’une commission de quatre membres qui se rende auprès de ce comité, qui juge en quoi l’Internationale peut ou si elle doit s’en occuper, et qui fournisse ensuite tous les renseignements au C. F.

			[Frankel évoque la situation en Autriche et à Pesth (Budapest), où Bachruch et nos amis parlent en faveur de la France dans des réunions publiques, on discute l’opportunité d’un manifeste sur la paix.]

			Frankel. — Je ne comprends pas l’empressement qui porte à faire un manifeste immédiatement : laissons un peu de répit aux Allemands afin qu’ils aient le temps de réfléchir.

			[…]

			Varlin. — Je me rallie à l’opinion de Frankel. Je pense que nous devons faire un manifeste de raison et de froid jugement.

			Theisz. — Nous devons nous adjoindre la chambre fédérale et faire ce manifeste à nous deux, en dehors de la délégation des vingt arrondissements, ce groupe ayant une action exclusivement parisienne14.

			[On vote la nomination d’une commission, composée de Varlin, Frankel et Theisz, qui rédigera le manifeste avec la chambre fédérale et on vote explicitement que la délégation des vingt arrondissements n’y participera pas.]

			COMITÉ CENTRAL DE LA GARDE NATIONALE

			Varlin. — Allons là, non pas comme internationaux, mais comme gardes nationaux, et travaillons à nous emparer de l’esprit de cette assemblée.

			Frankel. — Ceci ressemble à un compromis avec la bourgeoisie : je n’en veux pas. Notre chemin est international, nous ne devons pas sortir de cette voie.

			Lacord. — Il faut absolument empêcher la garde nationale de se mettre à la remorque de la réaction, comme cela a eu lieu au premier tour de scrutin. Ces gens-là viennent à nous par suite de l’influence morale qu’a conquise l’Internationale. Pourquoi les repousser?

			[…]

			Clamous. — En nous faisant nommer délégués dans nos compagnies, nous conquerrons une force réelle : usons de ce moyen. Nous saurons ainsi avec qui nous marchons.

			[…]

			Pindy. — On semble oublier qu’il y a là un risque de compromettre l’Internationale.

			Frankel. — Personne ici ne peut engager l’Internationale avant d’avoir consulté sa section.

			Goullé. — Il n’y a pas à engager l’Internationale. Il s’agit d’avoir des internationaux parmi les délégués des compagnies, puis quatre membres dans le comité central, pour y agir en leur nom individuel et venir renseigner le conseil fédéral.

			Clamous. — Ce sont des socialistes qui sont à la tête de l’affaire.

			Varlin. — Les hommes de ce comité qui nous étaient suspects ont été écartés et remplacés par des socialistes qui désirent avoir parmi eux quatre délégués servant de lien entre eux et l’Internationale. Si nous restons seuls en face d’une telle force, notre influence disparaîtra; et, si nous sommes unis avec ce comité, nous faisons un grand pas vers l’avenir social.

			[Pindy résume la discussion qui suit dans la proposition qu’il fait adopter, 1. Une commission de quatre membres est déléguée auprès du comité central de la garde nationale; 2. Son action y sera individuelle et expressément réservée en ce qui concerne l’Association internationale des travailleurs pour la France.] CFI

			 

			Parmi les signataires de l’affiche du 4 mars (ci-dessous), on trouve bien les noms de quatre des participants à la réunion du 1er mars, Chouteau, Lacord, Pindy et Varlin. 

			Il est étonnant que l’entrée des troupes prussiennes dans Paris, le jour même, n’apparaisse pas dans le procès-verbal de cette réunion. 

			Ici je laisse la parole à Albert Theisz qui se souvint ainsi de ces moments :

			 

			Lorsque le Comité central de la Garde nationale demanda l’adjonction de quelques délégués aux groupes de la Corderie, Varlin fut l’un des quatre élus. Nous devons faire remarquer que ce ne fut qu’après une longue discussion et sous réserve que cette résolution fut prise. BHVP FIAUX

			 

			Cette réunion du conseil fédéral est la toute dernière à laquelle participe Eugène Varlin. Il consacre désormais son temps au comité central. Il reste à impulser une vie démocratique à l’intérieur de la garde nationale. Sur sa proposition, on procède à des réélections, 200 bataillons sur 270 reconnaissent le comité central. Et il signe une affiche rouge!

			 

			3 mars 1871

			Au Vaux-Hall, devant mille garde nationaux

			[Le citoyen Varlin fait en quelques mots l’exposé de la situation actuelle.]

			Nous n’avons [dit-il,] de la République que le nom. Pour être en République, il faut nécessairement que le vote soit souverain. 

			[Il propose à l’assemblée l’adoption de la motion suivante :]

			Attendu que le droit de révoquer les chefs ou mandataires élus est un droit absolu, en République, pour les électeurs […], l’assemblée déclare qu’elle entend revendiquer le droit absolu de nommer tous ses chefs et de les révoquer dès qu’ils ont perdu la confiance de ceux qui les ont élus. Et pour affirmer par un acte cette revendication, elle décide que les chefs de tous grades devront être soumis immédiatement à une nouvelle réélection.

			[Cette proposition est adoptée à l’unanimité.] ROUG71

			 

			4 mars 1871

			République française

			LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ

			Comité central de la Garde nationale

			 

			Le Comité central de la Garde nationale, nommé dans une assemblée générale de délégués représentant plus de 200 bataillons, a pour mission de constituer la fédération républicaine de la Garde nationale, afin qu’elle soit organisée de manière à protéger le pays mieux que ne l’ont fait jusqu’alors les armées permanentes, et à défendre, par tous les moyens possibles, la République menacée.

			Le Comité central n’est pas un Comité anonyme : il est la réunion de mandataires, d’hommes libres qui connaissent leurs devoirs, affirment leurs droits, et veulent fonder la solidarité entre tous les membres de la Garde nationale.

			Il proteste donc contre toutes les imputations qui tendraient à dénaturer l’expression de son programme pour en entraver l’exécution. Ses actes ont toujours été signés; ils n’ont eu qu’un mobile, la défense de Paris. Il repousse avec mépris les calomnies tendant à l’accuser d’excitation au pillage d’armes et de munitions, et à la guerre civile.

			L’expiration de l’armistice, sur la prolongation duquel le Journal officiel du 26 février était resté muet, avait excité l’émotion légitime de Paris tout entier. La reprise des hostilités, c’était, en effet, l’invasion, l’occupation et toutes les calamités que subissent les villes conquises.

			Aussi la fièvre patriotique qui, en une nuit, souleva et mit en armes toute la Garde nationale, ne fut pas le résultat de l’influence d’une commission provisoire nommée pour l’élaboration des statuts : c’était l’expression réelle de l’émotion ressentie par la population.

			Quand la convention relative à l’occupation fut officiellement connue, le Comité central, par une déclaration affichée dans Paris, engagea les citoyens à assurer par leur concours énergique la stricte exécution de cette convention.

			À la Garde nationale revenait le droit et le devoir de protéger, de défendre ses foyers menacés. Levée toute entière, spontanément, elle seule, par son attitude, a su faire de l’occupation prussienne une humiliation pour le vainqueur.

			VIVE LA RÉPUBLIQUE !

			Paris, le 4 Mars 1871.

			Arnold, Jules Bergeret, Bouit, Castioni, Chauvière, Chouteau, Courty, Dutil, Fleury, Frontier, Gastaud, Henry Fortuné, Lacord, Lagarde, Lavalette, Maljournal, Matté, Muttin, Ostyn, Piconel, Pindy, Prudhomme, Varlin, Henry Verlet, Viard. ENQU3

			 

			Mars 1871

			Aux gardes nationaux du VIe arrondissement

			Toute armée permanente est destructive des institutions républicaines. Elle ne peut que conduire le pays tantôt à la gloire militaire, s’élevant toujours sur la ruine des libertés publiques et l’oppression des autres peuples.

			Elle favorise les coupables prétentions des prétendants et des ambitieux; sert à écraser le pays d’impôts, à entraver la production en consommant sans produire. L’armée permanente prend des hommes et rend des esclaves. Elle dégrade le caractère des citoyens, fait perdre le goût du travail et fournit des recrues à l’odieuse police qui engendre la corruption au lieu de sauvegarder les mœurs, et prête la main à tous les crimes contre la liberté des citoyens. 

			Après la longue suite d’infamies dont tous les chefs militaires se sont couverts en haine de la République, la Garde nationale ne peut, sans trahir la patrie à son tour, conserver le commandement à des chefs imposés. Elle ne doit obéir qu’aux chefs choisis par elle et constamment révocables.

			La Garde nationale parisienne a su, par son attitude, déjouer tous les pièges et sauver la Cité du déshonneur et du pillage. À elle incombe le devoir de veiller sur la ville, de la préserver des calamités que lui préparent dans l’ombre les souteneurs de princes, les généraux de coups d’état, les ambitieux cupides et éhontés de toutes sortes.

			La force doit rester au service du droit. Nous avons l’un et l’autre, conservons-les. Les ennemis de la patrie et de la République seront impuissants.

			Citoyens de la Garde nationale, pour constituer rapidement une force compacte, pour avoir des chefs sûrs, capables, dévoués, républicains, ayant notre confiance, il fait prêter notre concours au Comité central, dans lequel vient de se fondre le Comité fédéral, et que reconnaissent plus de deux cents bataillons.

			Les bataillons du VIe arrondissement sont invités à envoyer, jeudi 9 mars à 8 heures du soir, 10, rue St-Benoît, trois délégués par compagnie, élus sans distinction de grade, et un officier par bataillon, élu par le corps des officiers.

			Les chefs de bataillon sont également invités à cette réunion.

			ORDRE DU JOUR :

			Organisation de la Fédération républicaine de la Garde nationale. Formation des cercles de bataillons, des Conseils de légion et nomination des délégués au Comité central.

			Vive la République!

			Jules BERGERET, V. FRONTIER, H. CHOUTEAU, L. LACORD, E. VARLIN, Henri VERLET, membres du Comité central provisoire. BNF LB57-1530

			 

			Eugène Varlin serait-il de retour dans le sixième? L’affiche suivante indique que non, puisque la succursale de La Marmite de la rue Berzélius lui sert de permanence. 

			 

			12 mars 1871

			Fédération républicaine de la Garde nationale

			Les citoyens délégués des bataillons du XVIIe arrondissement sont invités à se réunir Lundi soir, à huit heures, rue Lemercier, 105, École communale, pour procéder immédiatement à l’organisation des Cercles de bataillon et du Conseil de légion.

			Les bataillons qui n’ont pas encore nommé leurs délégués sont instamment priés de procéder à leur élection le plus promptement possible ; nous leur rappelons que chaque compagnie a à nommer trois délégués sans distinction de grade, et le corps des officiers de chaque bataillon, un délégué parmi ses membres.

			Paris, le 12 mars 1871.

			Pour le Comité central, E. VARLIN.

			Nota. S’adresser pour tous renseignements, à La Marmite, rue Berzelius, 20. CLAR

			 

			Les élections continuent dans la garde nationale. Par exemple, le cinquième arrondissement reproduit l’affiche du sixième pour convoquer à une réunion le 13 mars.

			Ici encore, je laisse la parole à Albert Theisz :

			 

			Quelques jours avant le 18 mars, Varlin et Theisz visitaient ensemble les travaux de défense qui s’élevaient dans Paris; et pendant cette promenade ils s’entretenaient de l’œuvre accomplie dans les dernières années qui venaient de s’écouler; ils rappelaient les luttes soutenues pour la propagande socialiste, les discussions dans les réunions ouvrières; ils regrettaient le temps où ils se berçaient de l’espoir de substituer les chambres du travail au Parlement bourgeois pour organiser la République sociale, après que le peuple aurait donné le coup de balai à l’Empire. Maintenant tout cela était rentré dans le domaine des rêves; on se trouvait en face de la réalité.

			L’Empire avait disparu il est vrai, mais il n’avait fallu rien moins que l’invasion et la défaite pour donner au peuple français conscience de l’opprobre que l’Empire lui avait fait subir pendant dix-huit ans.

			Il n’avait fallu rien moins que la honte de la capitulation pour faire connaître au peuple parisien la valeur des hommes de la défense nationale, qu’il avait encore soutenus par le plébiscite postérieur au 31 octobre.

			De là des explosions de colères patriotiques auxquelles l’Assemblée de Bordeaux répondait par des injures et des menaces.

			La France livrée, la République compromise, les ruraux nous promettaient une revanche de la Révolution de 1789.

			La guerre civile était inévitable.

			Que faire?

			Theisz dit alors à Varlin : « Ne cherche-t-on pas à faire contre nous de nouvelles journées de Juin suivies de fusillades – avec Cayenne pour les survivants? »

			« C’est possible, me répondit-il, les événements ont été plus forts que nous, nous devons songer à nous défendre. Nous ouvriers, nous socialistes militants, nous n’avons pas le droit de reculer, nous n’avons pas le droit de nous retirer. Si nous faisions cela, nous serions des traîtres. » BHVP FIAUX

			 

			Et voici le 18 mars, l’enlèvement raté des canons de Montmartre, la fuite de Thiers entraînant le gouvernement derrière lui jusqu’à Versailles. Le pouvoir est à prendre. D’après Lissagaray, les membres du comité central devaient se retrouver rue Basfroi au soir du 18 mars. Aux nouvelles, certains s’y rendent. D’après Foulon, les deux billets suivants sont de la main de Varlin. Du Camp ajoute la signature de Blanchet, qui serait l’auteur. LISSA, FOUL, DUC4

			 

			18 mars 1871

			18 mars 1878 [sic]

			Ordre est donné au citoyen Varlin, porteur du présent, de faire ce qu’il jugera nécessaire dans le XVIIe, de concert avec les autres quartiers de Paris.

			 

			18 mars 1871

			18 mars, 2 h 1/2

			Ordre est donné aux bataillons disponibles du XVIIe arrondissement de descendre immédiatement sur Paris et de s’emparer de la place Vendôme, de concert avec les bataillons du XVIIIe arrondissement.

			Par délégation du Comité

			Fabre, Grolard, Rousseau FOUL

			À la nuit, les bataillons des Batignolles et de Montmartre occupent la place Vendôme. Arrivé tard rue Basfroi, Eugène Varlin apprend la « prise » (sans combat) de la préfecture de police et de l’Hôtel de Ville, il envoie les nouvelles et les mots de passe à Georges Arnold.

			 

			18 mars 1871

			18 mars 1871, onze heures du soir

			Citoyen Arnold,

			J’arrive au Comité central. Le mouvement général continue à notre avantage, mais nous n’avons pas encore réussi partout.

			Faltot, avec les hommes du XVe, occupe le Luxembourg. On dit, mais ce n’est pas sûr du tout, que nous occupons le Palais de Justice, l’Hôtel de Ville n’est pas encore pris, ni la caserne Napoléon; ces deux monuments sont pleins de troupes, gardées elles-mêmes par des gendarmes et des sergents de ville. 

			Il y a eu quelques coups tirés aux premières approches ; nous avons eu quelques hommes tués. Mais actuellement des forces considérables sont dirigées sur ce point, sous le commandement de Lullier. Au moment où j’écris, on nous apprend que l’Hôtel de Ville serait occupé et que les gendarmes du Louvre seraient en train de déménager. Mais on nous signale en même temps des grands mouvements de troupes au Champ de Mars et aux Invalides. Veillez! Veillez! Ça va bien, mais il faut se défier d’un retour offensif.

			E. Varlin

			Place. Bosquet; Bayonne.

			Comité. Masséna; Marseille. ENQU3

			Mars 1871

			Les citoyens Arnold et Babick sont délégués auprès des directeurs des services de l’Hôtel de Ville pour représenter le Comité central de la Garde nationale.

			Par délégation du Comité central

			E. Varlin, A. Billioray, C. Gaudier AHG, LY 20

			 

			Eugène Varlin n’a certainement pas participé à la rédaction de tous les textes du comité central datés du 19 mars dont il est signataire et que je n’inclus pas. 

			Le comité central délègue ses membres dans les différents ministères, Eugène Varlin et Francis Jourde aux finances. Leur première préoccupation est la solde des gardes nationaux, seule ressource de beaucoup de familles. Ils se rendent chez Rothschild, puis à la Banque de France. À six heures, ce 19 mars, ils sont reçus par Gustave Rouland, le gouverneur. Eugène Varlin a raconté à Benoît Malon que Rouland avait déclaré les attendre, que la Banque avançait toujours de l’argent quand le gouvernement changeait. Il ne l’a pas dit à Malon, mais il n’y a aucun doute qu’il a reconnu en ce monsieur le ministre qui lui a remis ses prix neuf ans plus tôt. Rouland ne se souvient certainement pas des ouvriers de la distribution des prix. Aujourd’hui, le prix, c’est un million. Pendant que les commis comptent l’argent, raconte Faillet, Varlin et Jourde, qui n’ont rien mangé depuis la veille, entrent chez un marchand de vin en face de la banque et se font servir chacun deux sous de pain, deux œufs rouges et une chopine de vin. Faillet aurait-il inventé ce menu rouge, il a tout de même sa place ici : même les héros ont parfois besoin de s’arrêter pour manger. Peut-être Eugène Varlin raconte-t-il à Jourde la distribution des prix de 1862. Puis ils vont chercher leur million. Quels que soient son volume et la façon dont ils le répartissent, à dix heures du soir la solde est distribuée dans les arrondissements. FAIL

			 

			C’est déjà beaucoup pour une journée, mais ce n’est pas tout. Il y a encore les négociations entre le comité central et les maires d’arrondissement. J’utilise les narrations de Lissagaray et de Damé (pas toujours compatibles). LISSA, DAMÉ

			Les maires, réunis avec les députés de la Seine, à trois heures à la mairie du troisième, ont envoyé une délégation à l’Hôtel de Ville, car, qu’on le veuille ou non, la force est là, comme dit Lissagaray. Elle se compose de maires, Bonvalet, Mottu, Clemenceau (troisième, onzième, dix-huitième), des adjoints, Murat, Tolain, Meillet, Malon, Jaclard (dixième, onzième, treizième, dix-septième, dix-huitième) et des députés (dont certains déjà nommés), Clemenceau, Cournet, Lockroy, Malon, Millière, Tolain. Tous républicains, des socialistes, des blanquistes et au moins trois internationalistes, Malon, Murat et Tolain. 

			Ils sont reçus par le comité central à huit heures. Jourde et Varlin sont présents. La discussion est difficile. Les visiteurs contestent la légitimité du comité central. Ils veulent aller négocier à Versailles avec l’Assemblée. Le comité central n’est pas certain de savoir exactement ce qu’il revendique. En tout cas, l’élection d’une assemblée communale, que l’on attend depuis septembre. Quelles compétences et quels pouvoirs devrait avoir cette assemblée, ce n’est pas clair. À la question de Clemenceau « Quelles sont exactement vos prétentions? Bornez-vous notre mandat à demander à l’Assemblée un conseil municipal? », beaucoup répondent non et c’est Varlin qui énonce la revendication : 

			 

			Nous voulons non seulement le Conseil municipal élu, mais des libertés municipales sérieuses, la suppression de la préfecture de police, le droit pour la garde nationale de nommer ses chefs et de se réorganiser, la proclamation de la République comme gouvernement légal, la remise pure et simple des loyers en souffrance, une loi équitable sur les échéances, le territoire parisien interdit à l’armée. 

			 

			Les délégués des maires s’en vont à dix heures et demie et le comité central délègue quatre de ses membres, Moreau, Varlin, Jourde et Arnold, à la mairie du deuxième où se tient une (autre?) réunion des maires – il y en a là de plus réactionnaires, dont le maire du deuxième lui-même, Tirard. 

			La discussion devient affrontement. On peut imaginer l’état d’épuisement de Varlin et Jourde. Moreau et Arnold ne sont certainement pas beaucoup plus frais. L’un d’eux craque. C’est Jourde. Il entre « dans une violente colère », il s’écrie que la guerre civile est déclarée, « mais si nous étions battus nous ne laisserions rien debout autour de nous », dit-il peut-être (c’est facile à écrire, après, ce qu’a fait Damé). Tirard, lui, proteste vivement, Eugène Varlin excuse son ami que « deux jours et deux nuits sans sommeil avaient peut-être exalté et que le refus des maires irritait ». 

			Et puis, il semble qu’Eugène Varlin se retrouve seul face aux maires, tard dans la nuit. Malgré les œufs rouges, il est exténué et se laisse embobiner. Comme l’écrira André Murat : « d’un commun accord, il fut convenu que l’Hôtel de Ville serait rendu le lendemain à neuf heures ». Heureusement, c’est mars et la nuit fraîche remet Eugène Varlin d’aplomb et non, le comité central ne « rend » pas l’Hôtel de Ville le lendemain matin.

			Les députés et les maires les moins réactionnaires vont tenter une conciliation à l’Assemblée de Versailles, en vain. Je continue à ne pas reproduire tous les textes collectifs signés du comité central.

			 

			Mars 1871

			Ordre du Comité central de la Garde nationale

			[en tête de la mairie de Paris, tampons garde nationale]

			Changez la date de la convocation des électeurs la porter à jeudi 23 mars faire la rectification [illisible] le tirage de plus 100

			Pour le Comité

			et par délégation

			Andignoux, C. Gaudier, Moreau, Prudhomme, E. Varlin IISH, DESC

			 

			22 mars 1871

			[En tête du ministère des finances]

			Le 22 mars 1871

			10 h 1/2

			Mon cher Debock

			On se plaint généralement que nos affiches officielles ne sont pas affichées dans nos quartiers excentriques, où [sic] quand elles sont très rares et apposées très tard, il faudrait aviser à mieux.

			Le citoyen Pierron porteur de la présente désire entrer à l’imprimerie, j’appuie sa demande.

			Salut cordial

			E. Varlin  VO, 5 MAI 1914

			 

			Le million de lundi est épuisé. Eugène Varlin et Francis Jourde reviennent à la Banque de France et reçoivent un acompte, dont le reçu a été conservé.

			 

			22 mars 1871

			Reçu de la Banque de France

			Nous, membres du Comité et délégués au ministère des finances, déclarons à M. le gouverneur de la Banque qu’une somme de cent cinquante mille francs est indispensable à l’instant pour parfaire les indemnités dues aux gardes nationaux, à leurs femmes et enfants, – que, faute de cette somme, il y aurait à craindre des conséquences qu’il importe d’éviter dans l’intérêt de l’ordre public, – et nous requérons donc la Banque d’avancer d’urgence cette somme pour et au compte de la ville de Paris.

			Paris, le 22 mars 1871

			Signé : Jourde, E. Varlin

			Reçu la somme

			Signé : Jourde, E. Varlin DUC3

			 

			Ils y retournent le soir, mais n’obtiennent rien. Le texte qui suit est accompagné par deux bataillons de la garde nationale. Et la Banque s’acquitte. Il est possible que l’échec de la manifestation-émeute du « parti de l’ordre » place Vendôme le 22 mars ait aidé les dirigeants de la Banque à changer d’avis.

			 

			23 mars 1871

			« Ultimatum » à la Banque de France, 

			Ministère des finances, cabinet du ministre

			Paris, 23 mars 1871

			Monsieur le gouverneur,

			Affamer la population, telle est l’arme dont se sert un parti qui se dit honnête! La faim ne désarmera personne, elle ne fera que pousser les masses aux massacres et à la dévastation. Nous voulions éviter tous ces maux, la Banque pouvait nous y aider. Elle a préféré se mettre du côté d’hommes qui veulent coûte que coûte triompher de la république. 

			Nous ramassons le gant qui nous est jeté, laissant à ceux qui, pour leurs personnalités, n’hésitent pas à irriter les fureurs populaires, l’épouvantable responsabilité de leur conduite. Quant à nous, nous avons fait notre devoir, et si notre attitude conciliatrice a été prise pour de la crainte, nous prouverons qu’on s’est trompé. Puisse la Banque revenir sur les décisions funestes qu’elle paraît avoir prises.

			Nous ne nous représenterons pas devant elle. Si la Banque est disposée à verser le complément du million demandé, elle le fera parvenir au ministère des finances avant midi. À partir de cette heure, toutes les mesures nécessaires et les plus énergiques seront prises.

			Vive la république! 

			Les délégués aux finances :

			Jourde, E. Varlin ENQU2

			 

			Après de longues tergiversations, les élections sont fixées au 26 mars. 

			 

			23 mars 1871

			Citoyens, 

			Votre légitime colère nous a placés le 18 mars au poste que nous ne devions occuper que le temps strictement nécessaire pour procéder aux élections communales.

			Vos maires, vos députés, répudiant les engagements pris à l’heure où ils étaient des candidats, ont tout mis en œuvre pour entraver ces élections, que nous voulions faire à bref délai.

			La réaction, soulevée par eux, nous déclare la guerre.

			Nous devons accepter la lutte et briser la résistance, afin que vous puissiez y procéder dans le calme de votre volonté et de votre force.

			En conséquence, les élections sont remises au dimanche prochain, 26 mars.

			Jusque-là, les mesures les plus énergiques seront prises pour faire respecter les droits que vous avez revendiqués.

			Hôtel-de-Ville, 22 mars 1871.

			Le Comité central de la garde nationale,

			AVOINE fils, ANT. ARNAUD, G. ARNOLD, ASSI, ANDIGNOUX, BOUIT, JULES BERGERET, BABICK, BOURSIER, BAROU [Barroud], BILLIORAY, BLANCHET, CASTIONI, CHOUTEAU, C. DUPONT, FERRAT, HENRI FORTUNÉ, FABRE, FLEURY, FOUGERET, C. GAUDIER, GOUHIER, GUIRAL, GÉRESME, GROLLARD [Grolard], JOSSELIN, FR. JOURDE, MAXIME LISBONNE, LAVALETTE, CH. LULLIER, MALJOURNAL, MOREAU, MORTIER, PRUDHOMME, ROUSSEAU, RANVIER, VARLIN, VIARD. JO, 24 MARS 1871

			 

			La lettre suivante répond à une demande d’aide financière à la délégation des vingt arrondissements pour les élections. Elle est discutée le soir-même au cours d’une réunion de la délégation. 

			 

			23 mars 1871

			Citoyen Constant Martin,

			Je ne puis répondre immédiatement à votre demande; j’ai besoin préalablement de consulter le Comité central dont nous relevons expressément.

			E. Varlin, délégué aux finances, le 23 mars 1871 DAUT

			 

			23 mars 1871

			Paris, le 23 mars 1871

			Au nom du Comité central de la Garde nationale

			Nous chargeons le citoyen Valpénil [Volpesnil], de la direction générale de l’octroi de Paris; nous lui donnons pleins pouvoirs pour maintenir dans leurs fonctions ou révoquer les employés et aussi pour faire effectuer le versement des recettes à la délégation des finances au Ministère rue de Rivoli.

			Les délégués aux finances

			Membres du comité central

			Jourde, E. Varlin

			Sur la demande d’un citoyen du 12e bataillon, je certifie que les signatures apposées ci-contre sont vraies

			Ch. Beslay AHG, LY 20

			 

			L’octroi est une importante source de revenus. Il y a aussi de l’argent à l’Hôtel de Ville.

			 

			24 mars 1871

			Procès-verbal de l’ouverture de la caisse municipale à la mairie de Paris, le 24 mars 1871, sur l’ordre du comité central de la garde nationale

			Le 24 mars 1871, les citoyens Varlin et Bouit, membres du Comité central, ont requis le citoyen Garreau, Maurice, mécanicien, à l’effet d’ouvrir le coffre-fort du bureau n° 5 (Caisse des dépenses).

			Le travail nécessaire à cette ouverture a commencé à 4 heures du soir, en présence des citoyens Varlin et Bouit, membres du Comité central, et des témoins suivants, requis à cet effet par les membres du Comité central.

			Ces témoins sont les citoyens :

			Perdreaux, capitaine, 195e bataillon;

			Roques, aide-major, 195e bataillon;

			Lacoste, commandant, 195e bataillon;

			Dereure, adjoint au 18e arrondissement.

			Le coffre-fort a été ouvert à sept heures et demie du soir et l’on a en présence des témoins ci-dessus désignés, ainsi que du citoyen Josselin, procédé à l’inventaire des valeurs trouvées dans la caisse.

			L’on a trouvé également la clef du coffre-fort du bureau de caisse et recettes n° 6 et l’on a fait également l’inventaire des valeurs qu’il contenait.

			[Suivent les listes détaillées des billets et argent monnayé trouvé dans les caisses des bureaux 5 et 6]

			 

			
				
					
						
							
							
						
						
							
									
									Total du bureau n° 6

								
									
									206335,35

								
							

							
									
									Report du bureau n° 5
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									TOTAL GÉNÉRAL

								
									
									1284405,35

								
							

						
					

				

			

			 

			Cette somme a été remise au citoyen Varlin, membre du Comité central, délégué au ministère des finances.

			Il a été recueilli un grand nombre de valeurs qu’il a été impossible d’inventorier pour le moment; ces valeurs ont été déposées intégralement dans la caisse du bureau n° 7 et une partie des valeurs dans la caisse n° 5.

			La caisse a ensuite été refermée et scellée par-devant les témoins sus-désignés. Une clef a été remise entre les mains du citoyen Garreau, délégué de la Préfecture de police, l’autre a été renfermée sous scellés dans la caisse même, ainsi que deux autres clefs, servant à la caisse du bureau n° 5.

			Les scellés portent l’empreinte du cachet de la Préfecture de police.

			Ont signé :

			Les membres du Comité,

			E. VARLIN, A. BOUIT.

			Le mécanicien ayant assisté à l’inventaire comme délégué de la Préfecture,

			M. GARREAU

			Les témoins,

			Signé : Lacoste, Perdreaux, Roques, Dereure, adjoint du XVIIIe arrondissement DUC3

			 

			25 mars 1871

			25 mars

			Le Comité Central de la Garde nationale auquel se sont ralliés les députés de Paris les maires et les adjoints convaincus que le seul moyen d’éviter la Guerre civile l’effusion de sang à Paris et en même temps d’affermir la république est de procéder à des élections immédiates convoque pour demain dimanche tous les citoyens dans les Collèges électoraux.

			Les habitants de Paris comprendront que, dans les circonstances actuelles le patriotisme les oblige à venir tous au vote afin que les élections aient le caractère sérieux qui, seul peut assurer la paix dans la cité.

			Les bureaux seront ouverts à huit heures du matin et fermés à minuit.

			Vive la République

			Les Maires et Adjoints de Paris signés

			1er arr. : Ad. Adam, Méline, adjoints. 2e arr. : Émile Brelay, Loiseau-Pinson, adjoints. 3e arr. : Bonvalet, maire, Ch. Murat, adjoint. 4e arr. : Vautrain, maire, De Chatillon, Loiseau, adjoints. 5e arr. : Jourdan, Collin, adjoints. 6e arr. : A. Leroy, adjoint. 9e arr. : Desmarest, maire, E. Ferry, André, Nast, adjoints. 10e arr. : A. Murat, adjoint. 11e arr. : Mottu, maire, Blanchon, Poirier, Tolain, adjoints. 12e arr. : Grivot, maire, Denizot, Dumas, Turillon, adjoints. 13e arr. : Combes, Léo Meillet, adjoints. 15e arr. : Jobbé Duval, Sextius Michel, adjoints. 16e arr. : Chaudet, Seveste, adjoints. 17e arr. : Fr. Favre, maire, Malon, Villeneuve, Cacheux, adjoints. -- 18e arr. : Clemenceau, maire, J.-ALafont, Dereure, Jaclard, adjoints. 19e arr. : Devaux, Sartori, adjoints.

			Les représentants de la Seine présents à Paris

			Locroy, Floquet, Tolain, Clemenceau; V. Schœlcher, Greppo.

			Le Comité Central de la Garde nationale

			Avoine fils, Ant. Arnaud, Assi, Andignoux, Bouit, Jules Bergeret, Babick, Baroud, Billioray, Blanchet, Castioni, Chouteau, C. Dupont, Fabre, Ferrat, Fortuné Henry, Fleury, Fougeret, C. Gaudier, Gouhier, H. Géreseme, Grélier, Grolard, Jourde, Josselin, Lavalette, Maljournal, Éd. Moreau, Mortier, Prudhomme, Rousseau, Ranvier, Varlin. AHG LY20, LRA 26 MARS 1871, DAMÉ

			 

			Si j’ai omis la plupart des affiches du comité central, je ne peux résister à la suivante, la plus célèbre, par son « ne perdez pas de vue! ».

			 

			25 mars 1871

			République française

			LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ

			Comité central

			Élections à la Commune

			CITOYENS,

			Notre mission est terminée; nous allons céder la place dans votre Hôtel de Ville à vos nouveaux élus, à vos mandataires réguliers.

			Aidés par votre patriotisme et votre dévouement, nous avons pu mener à bonne fin l’œuvre difficile entreprise en votre nom. Merci de votre concours persévérant; la solidarité n’est plus un vain mot : le salut de la République est assuré.

			Si nos conseils peuvent avoir quelque poids dans vos résolutions, permettez à vos plus zélés serviteurs de vous faire connaître, avant le scrutin, ce qu’ils attendent du vote d’aujourd’hui.

			CITOYENS,

			Ne perdez pas de vue que les hommes qui vous serviront le mieux sont ceux que vous choisirez parmi vous, vivant de votre propre vie, souffrant des mêmes maux.

			Défiez-vous autant des ambitieux que des parvenus; les uns comme les autres ne consultent que leur propre intérêt et finissent toujours par se considérer comme indispensables.

			Défiez-vous également des parleurs, incapables de passer à l’action; ils sacrifieront tout à un discours, à un effet oratoire ou à un mot spirituel. – Évitez également ceux que la fortune a trop favorisés, car trop rarement celui qui possède la fortune est disposé à regarder le travailleur comme un frère.

			Enfin, cherchez des hommes aux convictions sincères, des hommes du Peuple, résolus, actifs, ayant un sens droit et une honnêteté reconnue. – Portez vos préférences sur ceux qui ne brigueront pas vos suffrages; le véritable mérite est modeste, et c’est aux électeurs à connaître leurs hommes, et non à ceux-ci de se présenter.

			Nous sommes convaincus que, si vous tenez compte de ces observations, vous aurez enfin inauguré la véritable représentation populaire, vous aurez trouvé des mandataires qui ne se considéreront jamais comme vos maîtres.

			Hôtel de Ville, 25 mars 1871.

			Le Comité central de la Garde nationale :

			AVOINE fils, ARNAUD, G. ARNOLD, ASSI, ANDIGNOUX, BOUIT, Jules BERGERET, BABICK, BAROUD, BILLIORAY, L. BOURSIER, BLANCHET, CASTIONI, CHOUTEAU, C. DUPONT, FABRE, FERRAT, FLEURY, FOIGERET, C. GAUDIER, GOUHIER, H. GERESME, GRELLIER, GROLARD, JOSSELIN, Fr. JOURDE, LAVALETTE, HENRY (Fortuné), MALJOURNAL, Édouard MOREAU, MORTIER, PRUDHOMME, ROUSSEAU, RANVIER, VARLIN. MURA

			 

			Après tous ces retards, les élections ont lieu le dimanche 26 mars. Une participation comparable à celle des élections de novembre, malgré le départ de nombreux Parisiens et l’appel à l’abstention des journaux réactionnaires. Eugène Varlin est élu par trois arrondissements, les douxième, dix-septième et sixième.

			 

			27 mars 1871

			Lettre à De Plœuc, sous-gouverneur de la Banque de France

			Monsieur le gouverneur de la Banque de France,

			Nos services ne pouvant être définitivement organisés avant le 29 mars, il est de la plus haute importance que notre service des finances ne soit pas interrompu demain mardi. En conséquence, nous vous prions de bien vouloir tenir à notre disposition pour demain mardi la somme de 500 000 francs qui nous est indispensable. Le remboursement de cette avance pourrait s’effectuer dans un bref délai, grâce aux ressources dont nous allons disposer.

			Agréez l’assurance de notre considération la plus distinguée.

			Les délégués aux finances,

			Fr. Jourde, E. Varlin

			Nous attendons une réponse à cette lettre avant dix heures du matin, la somme devant servir aux besoins de notre caisse à partir de onze heures du matin. DUC3

			 

			28 mars 1871

			Le sous-comité du 11e arrondissement est chargé de dresser l’état des bons de vivres délivrés depuis le 18 mars pour le service de la garde nationale et des soldats licenciés.

			Aussitôt cet état établi le ministère des finances en soldera le montant.

			Paris, le 28 mars 1871

			E. Varlin

			délégué aux finances

			membre du comité central AHG, LY20

			 

			À LA COMMUNE, AU JOUR LE JOUR

			Je propose un compte rendu chronologique, en intercalant les textes conservés à leur place. L’activité visible d’Eugène Varlin est surtout consacrée à des tâches administratives. On le verra aussi intervenir sur des questions politiques.

			Le 28 mars au soir, après la fête de la proclamation de la Commune place de l’Hôtel-de-Ville, l’assemblée élue se réunit. Eugène Varlin est présent (les élus le sont presque tous). Le 29 mars, la vraie première séance de l’assemblée, qui prend le nom de « Commune de Paris », se tient à l’Hôtel de Ville, de une heure à sept heures. Cinquante-huit élus, dont Eugène Varlin, sont présents. On élit un président de séance, puis, après une discussion un peu désordonnée, les commissions. Eugène Varlin est élu, avec Victor Clément, Jourde, Beslay et Régère, à la commission des finances, chargée d’établir sur de nouvelles bases le budget de la ville de Paris et dont les attributions sont précisées : loyers, échéances, impôts, Banque de France, monts-de-piété.

			La deuxième séance commence à dix heures. Eugène Varlin, délégué aux finances, demande l’urgence pour un décret qui suspend la vente des objets déposés au mont-de-piété : on s’est séparé d’objets indispensables par besoin immédiat d’argent, l’absence d’activité économique depuis septembre en rend le dégagement impossible, le décret laisse une chance de les récupérer un jour. Il est voté à l’unanimité. C’est encore Eugène Varlin qui, avec Assi, demande un vote d’urgence sur les loyers : « remise générale est faite aux locataires des termes d’octobre 1870, janvier et avril 1871 ». Il fait ensuite repousser, comme moins urgente, une proposition de Beslay sur le paiement des intérêts hypothécaires. PV1

			 

			30 mars 1871

			Délégation des finances

			À partir du 2 avril, les fonctions d’officiers et d’adjudants-payeurs de la garde nationale sont supprimées. Le service de la solde sera fait par le sergent-major de chaque compagnie, sous la direction d’un officier payeur de bataillon responsable, nommé par les gardes.

			Les délégués aux finances,

			VARLIN, JOURDE.

			N. B. Les officiers et adjudants-payeurs sont invités à effectuer immédiatement le versement des reliquats de solde à la Caisse des finances. JO, 31 MARS 1871

			 

			Le lendemain 30 mars, Eugène Varlin intervient à propos de la validation de l’élection des membres de l’assemblée (certains ont obtenu peu de suffrages). Toutes les élections sont ratifiées. Il choisit, parmi les trois arrondissements qui l’ont élu, de représenter son cher sixième. Jourde demande qu’on leur accorde, à Varlin et à lui, des pouvoirs étendus, et l’assemblée vote des pouvoirs étendus à toutes les commissions. Eugène Varlin fait placer l’Imprimerie nationale sous la dépendance du « ministère de l’intérieur ». 

			Beaucoup d’absents à la séance de nuit, qui commence à dix heures du soir. Je ne sais pas si Varlin y participe. PV1

			 

			31 mars 1871

			Délégation aux finances

			La solde de 1 fr. 50 allouée aux gardes nationaux est essentiellement personnelle.

			Il est expressément interdit aux officiers payeurs ou sergents-majors de distribuer entre les gardes présents la solde destinée aux citoyens gardes qui ne répondent pas à l’appel, ou qui ont cessé d’avoir droit à cette solde.

			Les payeurs qui enfreindraient cet ordre seraient rendus responsables envers le trésor.

			Paris, le 31 mars 1871.

			Les délégués aux finances, membres de la Commune,

			FR. JOURDE, E. VARLIN JO, 1ER AVRIL 1871

			 

			Il est présent aux séances du 31 mars. La discussion s’engage sur les pouvoirs respectifs de la Commune et du comité central. Ce dernier a en effet délégué Cluseret à la guerre et lui a confié tous les pouvoirs sur la garde nationale. C’est un incontestable empiètement de pouvoir. La discussion est assez vive. Félix Pyat propose que les membres de la Commune qui sont aussi membres du comité central interviennent. Eugène Varlin, qui en est, approuve. Il est rendu compte de cette « conciliation » à la séance du soir, qui commence à dix heures (précises!). La mission semble avoir été efficace : le comité central désavoue ses propres communiqués, Cluseret désavoue sa nomination… Le procès-verbal n’est pas d’une grande clarté. Revenir sur ce qui a été voté est un travers de bien des participants à ces réunions. Cette fois, « Clément » (il y a trois Clément, je pense que celui-là est Jean-Baptiste) propose un décret qui annule la remise des loyers pour les commerçants. Eugène Varlin soutient Parent qui s’oppose à cette proposition. Il y a beaucoup à faire et la séance ne prend fin qu’à une heure du matin. PV1

			Le 1er avril, avec quelques autres, Eugène Varlin proteste contre une nouvelle usurpation de pouvoir par le comité central : des gardes nationaux ont brutalement enlevé les caisses de l’octroi à des employés qui ne demandaient pourtant qu’à obéir à la Commune… de sorte que plus de quinze cent mille francs sont partis à Versailles. PV1

			La délégation aux finances s’occupe aussi des contributions. Combault (qui fut du « deuxième bureau » de 1868) et Faillet (futur biographe d’Eugène Varlin) sont délégués à la direction des contributions directes. On les voit, dans le Journal officiel, dès le 1er avril, appeler les contribuables à payer leurs impôts… aux percepteurs de la Commune. Beaucoup d’employés sont partis pour Versailles. On embauche. Parmi les nouveaux percepteurs, Louis Varlin, qui travaille 33 quai des Augustins, pas bien loin de la rue Dauphine, où il habite sans doute la chambre laissée libre par ses frères. AHG, LV

			 

			1er avril 1871

			Les citoyens Simon, Langlois, Delamarche, Champeval et Lefranc sont nommés membres d’une commission de réorganisation et de direction du service de l’octroi. Ils agiront de concert avec le citoyen Volpénile [Volpesnil], directeur général, nommé par nous, et prendront ensemble telles mesures qu’ils jugeront nécessaires dans l’intérêt financier de la commune de Paris.

			Les membres de la commune de Paris, délégués aux finances,

			VARLIN, D.-TH. RÉGÈRE

			Pour ampliation :

			Le secrétaire général,

			E. MERLIEUX JO, 2 AVRIL 1871

			2 avril 1871

			Transport des journaux

			La commission des finances,

			Vu les entraves apportées au service de la poste par le gouvernement de Versailles, dans le but de faciliter la circulation des journaux,

			ARRÊTE :

			Article unique. Jusqu’à nouvel ordre, le transport des journaux est autorisé par toutes les voies possibles. 

			Les membres de la commune délégués aux finances.

			VICTOR CLÉMENT, CH. BESLAY, E. VARLIN, RÉGÈRE, FR. JOURDE JO, 3 AVRIL 1871

			 

			Le 2 avril, Thiers déclare la guerre à Paris. Les élus, indignés, acclament et adoptent à l’unanimité une mise en accusation des membres du gouvernement. Ils se prononcent aussi, c’est une décision hautement symbolique à laquelle tous tiennent, pour la séparation de l’Église et de l’État. 

			On ne voit pas Eugène Varlin à la Commune le 3, à peine le 4. Pas plus que les autres, il n’intervient sur la catastrophique et meurtrière « sortie torrentielle », dont personne à la Commune n’a pris la décision… Il est vrai que l’assemblée communale est assez mal informée.

			Le 5 avril, scandalisée par l’exécution des fédérés prisonniers, elle vote en urgence et à l’unanimité le décret des otages. Cette réunion révèle aussi des dissensions à l’intérieur de la commission des finances, puisque Jourde écrit qu’il en donne sa démission si Régère y reste – et Régère la quitte. Varlin n’intervient pas sur ce sujet. Il donne un avis sur un arrêté qui devrait empêcher que n’importe qui puisse donner l’ordre de battre le rappel – il s’agit de préciser les rôles respectifs des élus d’­arrondissement et de la direction de la garde nationale. Surtout, tout à fait dans son rôle de délégué aux finances, Eugène Varlin propose un projet de décret sur le paiement des contributions. Il est une heure du matin, peu de membres sont présents, la discussion est renvoyée à demain. PV1

			 

			6 avril 1871

			Ministère des finances

			Solde de la garde nationale

			Les délégués aux finances, membres de la Commune de Paris,

			ARRÊTENT :

			1. Les officiers-payeurs élus dans chaque bataillon, afin d’établir régulièrement leur situation, devront présenter dans le plus bref délai le procès-verbal de leur élection, visé par le chef du bataillon et par le chef de légion, ou, à défaut de ce dernier, par le délégué communal à la mairie de l’arrondissement.

			2. Des imprimés spéciaux seront remis aux officiers-payeurs, dans les bureaux de la délégation des finances, pour établir l’état nominatif des gardes nationaux de chaque compagnie recevant l’indemnité de 1 fr. 50, à la date du 2 avril, avec le nom des femmes touchant le subside de 75 centimes.

			Cet état, dressé par les soins du sergent-major, sera visé par le capitaine et deux membres du conseil de famille, ou à défaut de ces derniers, par le délégué de compagnie.

			3. Les appointements dus aux tambours et clairons et aux adjudants-majors pour le mois de mars seront soldés pour la dernière moitié du mois (la délégation des finances ne peut pas s’engager pour le moment à payer les arriérés de solde antérieurs au 18 mars).

			4. À dater de ce mois, les tambours et clairons toucheront 2 fr. 50 par jour, plus le subside de 75 centimes pour leurs femmes. En conséquence, leurs appointements mensuels sont supprimés.

			5. La solde journalière des payeurs est fixée comme suit à partir du 2 avril :

			Officiers-payeurs de bataillon 5 fr.

			Sergents-majors 3 fr.

			6. Les frais de bureaux mensuels, alloués à raison de cent francs par bataillon et dix francs par compagnie, seront payés au ministère des Finances, pour ce qui est du mois de mars, sur état dont le modèle sera fourni aux officiers-payeurs.

			Les payements arriérés pour frais antérieurs au mois de mars sont réservés momentanément.

			7. Les trois délégués de compagnie au cercle de bataillon choisiront un délégué spécial par compagnie pour former, sous la présidence du chef de bataillon, un conseil d’enquête chargé de vérifier et contrôler tout ce qui se rapporte à la question d’indemnité (gardes, femmes, tambours, etc.), et aussi toute somme payée, à quelque titre que ce soit, depuis le 18 mars.

			Il importe, sous la République, que le contrôle soit opéré par tous au profit de tous, et la délégation des finances, en confiant ce mandat aux élus des gardes, croit pouvoir compter sur leur justice et leur intégrité pour sauvegarder les intérêts généraux du peuple.

			Le 6 avril 1871

			Les délégués aux finances, membres de la Commune,

			FR. JOURDE, E. VARLIN JO, 3 AVRIL 1871

			 

			Le 6 avril, Eugène Varlin n’intervient pas pendant la séance. Il est implicitement cité lorsque Vaillant désire que les commissions – à part celles de la sûreté générale et des finances – travaillent un peu plus. On ne le voit pas intervenir le 7 avril. Il est présent le 8, il participe à la discussion, invoquant les circonstances urgentes. 

			Le lendemain, 9 avril, il est présent – et concerné – lorsque Augustin Avrial propose que la commission des finances présente à la Commune les dépenses des services. La raison qui motive Avrial est le fait que les dîners continuent à l’Hôtel de Ville. Eugène Varlin et Langevin croient nécessaire de les maintenir pour le personnel militaire – et Avrial retire son projet de décret.

			Le 10 avril, Eugène Varlin participe à la discussion sur les médecins et les ambulances, il y a urgence en effet. Il intervient aussi sur le projet de pensions pour les veuves et les orphelins des gardes nationaux. En bon partisan du travail féminin, il trouve que 1 000 francs par an, pour les veuves, c’est trop, mais que 250 francs, pour les orphelins, ce n’est pas assez – on conclura avec 600 francs pour les veuves et 365 pour les orphelins. Il ne prend pas part à la discussion « femme légitime ou pas, enfant reconnu ou pas ». La Commune considère la famille « de fait », une mesure progressiste... qui ne passe pas sans effort : Albert Theisz, par exemple, souhaite que la pension ne soit versée qu’aux enfants légitimes ou reconnus. 

			 

			Élu du sixième arrondissement, Eugène Varlin est officier d’état civil. Les actes enregistrés pendant la Commune ont été « bâtonnés », annulés par une rature (bâton), mais sont toujours lisibles dans les registres. On trouve, dès le 1er avril, des mariages célébrés par Goupil, disent les actes, qui sont pourtant signés par Varlin (Goupil a démissionné de la Commune le 7 avril). Le 11 avril, cet adversaire déclaré du mariage (il nous l’a dit par l’intermédiaire de la lettre à Marie Iatskévitch du 19 août 1870) marie un sommelier et une femme de chambre, puis un retraité et une cuisinière. Cette fois il est nommé dans les actes et il les signe. C’est à la mairie du sixième, place Saint-Sulpice, à onze heures et demie et midi. Ce n’est pas incompatible avec la présence à la Commune, l’après-midi. Pourtant, il n’est pas certain qu’Eugène Varlin s’y rende ce jour-là, alors que l’on discute des conseils de guerre et de discipline : il n’intervient dans aucune des trois (!) séances. PV1, AD75

			 

			12 avril 1871

			Solde de la Garde nationale

			La délégation des finances et la délégation à la guerre

			ARRÊTENT :

			1. La solde des officiers de la garde nationale, appelés à un service actif en dehors de l’enceinte fortifiée, est fixée ainsi qu’il suit :

			Général en chef, 16 fr. 65 par jour, 500 fr. par mois.

			Général en second, 15 fr.par jour, 450 fr par mois.

			Colonel, 12 fr. par jour, 300 fr. par mois.

			Commandant 10 fr. par jour, 300 fr. par mois.

			Capitaine, chirurgien-major, adjudant-major, 7 fr. 50 par jour, 225 fr. par mois.

			Lieutenant, aide-major, 5 fr. 50 par jour, 165 fr. par mois.

			2. Dans l’intérieur de Paris et tant que durera la situation actuelle, la solde des officiers de la garde nationale, pour ceux qui auront besoin de cette solde, est fixée à 2 fr. 50 par jour pour les sous-lieutenants, lieutenants et capitaines, et à 5 fr. par jour pour les commandants et adjudants-majors.

			Paris, le 12 avril 1871.

			Les délégués des finances membres de la Commune,

			FR. JOURDE, A. [sic] VARLIN

			Le délégué à la guerre, 

			E. [sic] CLUSERET JO, 13 AVRIL 1871

			 

			Il y a deux séances le 12. Eugène Varlin ne participe peut-être pas à celle de l’après-midi. Au cours de la séance de nuit, juste après le vote de la destruction de la colonne Vendôme, il lit un arrêté qui retarde l’échéance des effets de commerce jusqu’au 16 avril, une décision attendue par la petite bourgeoisie commerçante. Mais on ne fixe pas de date, se contentant, à une heure et demie du matin, d’un prudent : « Toutes poursuites pour échéances sont suspendues jusqu’au jour où paraîtra au Journal officiel le décret sur les échéances. »

			 

			Le lendemain 13 avril, Eugène Varlin intervient avec Jourde sur le thème « faisons confiance aux membres des commissions », et fait cesser une discussion oiseuse sur l’affichage. Un peu plus tard, il explique que le citoyen Treillard, qui s’occupe de l’Assistance publique, centralise les sommes enlevées aux maisons de secours et les distribue aux municipalités, pour les orphelinats. Puis Jourde lit leur projet de décret commun sur les échéances. La discussion aboutit à la création d’une commission. Alors même que la commission du travail et de l’échange et la commission des finances ont travaillé cette question. Puis on parle d’autre chose.

			À la commission des finances, on continue à chercher de l’argent… Voici 1 871 objets en argent et en vermeil en provenance du ministère des affaires étrangères. PV1

			 

			13 avril 1871

			Ministère des finances. Cabinet du ministre

			Citoyens Grelier et Viard,

			Je vous envoie les citoyens Mailhe et Perrichon pour enlever l’argenterie que vous avez trouvée et la transporter à la Monnaie, où elle sera confiée à Camélinat pour être transformée dans le plus bref délai.

			À vous fraternellement.

			E. VARLIN

			délégué aux finances JO, 13 AVRIL 1871

			 

			1871

			Au citoyen Debock

			Directeur de l’Imprimerie nationale

			Mon cher Debock

			Je t’adresse le citoyen D… [il y a une tache] un pauvre ouvrier relieur qui est privé de l’ouïe, pour que tu le fasses admettre dans l’escouade des colleurs d’affiches de l’imprimerie. 

			Son infirmité l’empêche de faire partie de la garde nationale ; ce serait un véritable service [à] lui rendre car il est sans ressource.

			Salut fraternel

			E. Varlin IISH, DESC

			 

			On reparle des échéances le 14 avril, mais Eugène Varlin est-il là? Le 15 avril, après avoir célébré trois mariages, il est à l’Hôtel de Ville. Beslay aussi. Il y a trois projets sur les échéances, ceux de Tridon, Jourde (et Varlin), Beslay, que l’on décide de considérer séparément et dans cet ordre. La discussion porte sur la création ou non d’un « comptoir, fondé sous les auspices de la Commune, pour servir d’intermédiaire entre les divers intéressés ». Eugène Varlin « repousse formellement », dit le procès-verbal, l’idée d’un comptoir financier. Il est convaincu que la majeure partie des effets en souffrance est mauvaise. 

			 

			Ce qu’il est surtout désirable d’amener, dit-il, c’est une liquidation lente de ces effets impayés. Attendons donc d’être sortis de cette situation critique avant de songer à établir une institution financière.

			 

			Un avis auquel Malon se range. Sans que la discussion soit achevée, Grousset propose de demander à Eudes de raconter, en comité secret, ce qui se passe au fort de Vanves. On vote la mise sous séquestre des biens des membres de l’assemblée de Versailles. Il y a une deuxième séance, à neuf heures du soir. Le vote nominal compte 34 présents, dont Eugène Varlin n’est pas. PV1, AD75

			 

			17 avril 1871

			Ordre est donné au citoyen Fontaine, directeur des domaines et du timbre, de faire enlever l’argenterie des Invalides, et de la faire transporter à la Monnaie pour être confiée aux soins du citoyen Camélinat pour être transformée dans le plus bref délai.

			Paris, le 17 avril 1871

			Le membre de la Commune délégué aux finances,

			E. Varlin

			Vu et approuvé, 

			La commission exécutive,

			E. Tridon, Avrial DUC4

			 

			Eugène Varlin ne s’exprime à la Commune ni le 16 avril, où l’on reparle des échéances et où est voté le décret sur la réquisition des ateliers abandonnés, ni le 17, où le décret sur les échéances est finalement voté. Le 18, il s’inquiète de la commission d’enquête sur les veuves et les orphelins, celle de la réunion du 10 avril. La commission est nommée. Il participe aussi, durant la séance de nuit, à la discussion sur le « programme » de la Commune, qui sera le surlendemain dans les journaux (réputé écrit par Pierre Denis, il est présenté à l’Hôtel de Ville par Vallès). Cette séance se prolonge jusqu’à deux heures moins vingt. PV1

			 

			19 avril 1871

			Ministère des Finances

			Cabinet du ministre

			19 avril 1871

			Le citoyen Fontaine est chargé de prendre possession, pour la délégation de la Commune aux finances, de la caisse dite des gens de mer, rue Duphot 12.

			Le délégué aux finances

			Membre de la Commune

			E. Varlin IFHS, FOUL

			 

			Il n’intervient pas dans le tumulte du lendemain après-midi, qui voit Vallès annoncer la blessure (bientôt mortelle) du frère d’Albert Theisz, Gambon proposer d’ajourner toutes les séances de la Commune et de retourner dans les arrondissements pour se mettre à la tête des bataillons et se rendre sur le champ de bataille – proposition repoussée –, et Cluseret offrir sa démission. 

			On parle ensuite du résultat des élections complémentaires du 16. Des places étaient vacantes : élus par plusieurs arrondissements, démissions, morts de Duval et Flourens. La participation réduite a accentué la faiblesse de la Commune. Plusieurs candidats ont obtenu la majorité des votants mais pas le huitième des inscrits. Faut-il les considérer comme élus, ou pas? Arthur Arnould argumente contre. Eugène Varlin :

			 

			Je repousse les observations présentées par Arnould. Il est impossible que nous admettions cette loi que nous ne pouvons reconnaître; quant à moi, je suis pour les conclusions du rapport. 

			Dans toute société qui obéit à des règles, on s’en rapporte toujours à la majorité absolue; or, nous n’avons pas de base certaine; aux dernières élections, nous avons admis des candidats qui n’avaient pas réuni le huitième des voix; ne nous déjugeons pas. 

			 

			Vingt-six membres (dont Eugène Varlin) votent pour la validation des nouveaux élus, 11 contre – il n’y avait donc que 37 présents. 

			 

			Eugène Varlin célèbre encore trois mariages le 20 avril, mais il n’est pas certain qu’il se rende ensuite à l’Hôtel de Ville. 

			Il préside les séances des 21 et 22 avril. Celle du 21 dure cinq heures et demie, au cours desquelles se déroule une (longue) discussion sur l’Officiel. Eugène Varlin parvient à faire voter ses collègues et l’on décide que le journal se vendra cinq centimes (il se vendra encore 15 centimes pendant trois semaines). Il lit ensuite les lettres de démission de Briosne et Rogeard, qui ont obtenu moins du huitième des voix. Il faut ensuite remplacer Oudet à son poste (de défense) à Passy. Il doit aussi faire cesser le bruit qui, dans la cour de l’Hôtel de Ville, gêne la tenue de la réunion. Theisz veut remercier les Anglais, Allix qu’on mette les vieillards assistés dans des asiles, Delescluze souhaite des vice-délégués, on a besoin de fusils à tir rapide… Bref, on finit par décider que tous les membres de la Commune doivent être membres d’une commission, et on constitue neuf commissions de cinq membres (ce qui ne fait que 45). Eugène Varlin lui-même est élu aux Subsistances. PV1, AD75

			La séance du 22 commence à trois heures et demie. Auparavant, Eugène Varlin a marié trois couples. Comme président, il fait cesser une dispute, puis tente de passer à l’ordre du jour. Il finit par faire adopter le procès-verbal. Des informations en provenance de la Nièvre donnent l’idée à certains qu’il faudrait envoyer des délégués informer la province. Le président Varlin :

			 

			Je demande à faire quelques observations. Depuis le 18 mars, nous ne sommes pas restés inactifs, et, au ministère des Finances, nous avons donné des fonds pour l’envoi de ces délégués.

			 

			Quelques interventions plus tard :

			 

			Le citoyen Urbain fait partie de la Commission des relations extérieures; il est plus à même que personne de savoir que la Commune a chargé cette Commission des communications avec la province : il n’y a donc pas lieu de se préoccuper de cette question en séance.

			 

			Arnold informe sur l’arrestation du commandant du fort de Vincennes, dont il demande la libération immédiate. Question du président :

			 

			Le citoyen Arnold parle-t-il en son nom propre ou au nom de la Guerre? La Commission de la Guerre a-t-elle pris des renseignements?

			 

			L’assemblée reçoit des informations sur cette affaire quand Serraillier revient sur l’envoi de délégués en province. Eugène Varlin :

			 

			On a renvoyé la motion Miot, comme nous l’avons déjà fait en semblable cas, au délégué aux Relations extérieures. Il n’y avait pas autre chose à faire. Que la province fasse ce que nous avons fait!

			 

			Plus tard, il doit faire remarquer :

			 

			Il ne faut pas embrouiller la discussion. Avant-hier vous avez nommé une délégation à chaque ministère; vous leur avez donné pleins pouvoirs. Vous avez institué une Commission de conseil et de contrôle. La commission militaire n’a pas pu examiner l’affaire. Il n’y a pas là renseignement suffisant pour que la Commune puisse ordonner la mise en liberté immédiate de ces citoyens. À mon avis, il faut envoyer un délégué ou deux à la Guerre pour demander des explications, ou relâcher les citoyens Faltot et Garanti. 

			 

			Il fait ensuite voter à Rastoul les pouvoirs nécessaires pour faire inhumer les cadavres non réclamés dans les ambulances. Vote qui n’empêche pas Allix de dire que lui, dans le huitième, déjà… Là, Eugène Varlin doit être épuisé – il n’est pas le seul :

			 

			La question est épuisée; il y a eu un vote, nous passons à l’ordre du jour. Le citoyen Ostyn a la parole.

			Mais Ostyn n’est pas clair :

			 

			Je demanderai que le citoyen Ostyn veuille bien nommer les arrondissements qui ne font pas leur devoir.

			 

			Parmi ceux-ci, il y aurait le septième. De sorte que Parisel intervient. C’est sans doute qu’Ostyn n’a pas compris les plaintes. Varlin :

			 

			Il fallait poser la question d’une façon claire. Il fallait poser cette question à la commission d’enquête que nous avons nommée il y a quelques jours.

			 

			Parisel propose la création d’une commission scientifique (pour faire la guerre), on parle donc de feu grégeois, de poison, etc. Le président intervient plusieurs fois. Une pétition d’étudiants demande qu’on se serve de la science. Puis le président lit une communication sur les forts du sud dont nous ignorons le contenu. Il réussit à faire voter la nomination d’un homme, pour cette nouvelle commission, qui s’entourera d’hommes compétents. Un des membres demande alors la parole sur le vote. Varlin :

			 

			Actuellement, on ne peut prendre la parole que pour la désignation d’un candidat. (Oui! c’est cela!).

			Il va être procédé au vote.

			 

			On élit Parisel. Ça crie pas mal. Varlin consulte-t-il sa montre en argent?

			 

			Je suis d’avis que nous perdons peut-être beaucoup de temps ici; mais enfin, ceux qui crient le plus fort ne sont pas ceux qui font le plus.

			 

			Delescluze intervient, puis d’autres. Bruit, tumulte, les interpellations se croisent de tous côtés, dit le procès-verbal. Varlin :

			 

			Il ne faut pas laisser la discussion continuer davantage. Elle n’a pas de base. Je demande donc qu’on passe à l’ordre du jour sur l’incident. Chacun de nous, dans son arrondissement, fait exécuter les décrets de la Commune. Il y a depuis quinze jours, sur le bureau, un projet de décret relatif à la confiscation des biens des réfractaires. Par suite de ces discussions interminables, nous n’avons pu encore nous en occuper. Le principe seul a été voté, mais le jury d’accusation n’a pas été nommé. 

			 

			Le délégué à la justice, Protot, parvient à lire la constitution du jury. Un membre objecte qu’on ne peut pas se prononcer sur une simple lecture. Le président… fait observer que « ce projet a été lu trois ou quatre fois déjà en séance ».

			Et la discussion reprend. Varlin :

			 

			Il faut, chaque fois que nous ferons un décret, indiquer quel sera le délégué chargé de l’exécution. Pour ce décret, c’est évidemment le délégué à la Justice.

			 

			Libération de Bergeret, compte rendu par Sicard de sa mission auprès du délégué à la guerre, libération de deux Faltot, le père et le fils, arrêtés l’un parce qu’il a été insolent avec Rossel, l’autre à cause de chevaux disparus à Vincennes, discussions, projets retirés, et finalement l’ordre du jour de demain, quatre heures ont passé. 

			Le 23 avril, Eugène Varlin se contente de signaler que Beslay est souffrant. Il n’intervient pas les jours ­suivants, peut-être parce qu’il n’est pas à la séance. Il est présent le 28 avril, pour un des débats les plus intéressants (à mon goût) de toute l’histoire de la Commune. Il s’agit du décret – qui a déjà été publié – abolissant le travail de nuit des ouvriers boulangers, un sujet qui, nous l’avons vu, intéresse Eugène Varlin (et l’Association internationale) depuis longtemps. Voici des extraits du procès-verbal. On commence, comme souvent, par parler du Journal officiel. La première intervention d’Eugène Varlin ressemble beaucoup à sa dernière intervention la fois précédente… PV1

			 

			28 avril 1871

			VARLIN. Je crois que chaque fois que vous faites des décrets, il serait bon que vous chargiez quelqu’un de l’exécution de ces décrets. C’est ce qu’on n’a pas fait pour cette question de l’Officiel. De quel ministère dépend l’Officiel?

			OSTYN. De l’Intérieur, ou plutôt de la Sûreté générale.

			VARLIN. Eh! bien, chargez la Sûreté générale de prendre les mesures nécessaires pour que l’Officiel soit vendu dès demain 5 centimes. Quant à la question financière, on peut la régler d’ici deux ou trois jours! […]

			[Le problème est que le journal est une propriété privée. Andrieu dépose un projet.]

			JOURDE. Votre projet propose de déclarer que le Journal Officiel est propriété de la Commune; on ne peut procéder ainsi par voie d’expropriation publique. Je renouvelle ma proposition qui consiste à dire que la Sûreté générale prendra possession de l’Officiel et que le délégué aux Finances paiera une indemnité.

			(Aux voix!)

			La proposition Jourde est mise aux voix et adoptée. […]

			LE PRÉSIDENT (Vallès). L’ordre du jour appelle la discussion sur le mont-de-piété.

			[… en attente après la suspension des ventes il y a un mois. Mais Jean-Baptiste Clément prend la parole. En bref : les patrons boulangers sont mécontents du décret interdisant le travail de nuit de leurs ouvriers. D’autres donnent leur avis.]

			AVRIAL. Quand la Commission exécutive a rendu ce décret, c’est sur l’invitation d’ouvriers boulangers. Depuis longtemps, ils se réunissaient. Vous n’avez pas vu ces réunions et vous ne savez pas depuis combien de-temps ils demandent ce décret. Ils auraient forcé les patrons à l’exécuter en se mettant en grève. Mais les ouvriers boulangers ne peuvent pas faire grève; l’État le leur défend. Leur travail est un travail immoral; on ne peut pas faire deux classes dans la société. On ne peut pas faire que des ouvriers, qui sont des hommes comme nous, ne travaillent que la nuit, ne voient jamais le jour. Si vous prenez une nouvelle décision, tout l’avantage en restera aux patrons boulangers. Combien sont-ils, vos patrons? Vous avez des réclamations de quelques patrons; rapportez le décret, vous aurez bien plus de protestations des ouvriers. La Commission exécutive a obéi, en rendant ce décret, à un sentiment de justice.

			VARLIN. Je suis tout à fait d’accord avec Avrial. Je renonce à la parole.

			LEDROIT. Je ne suis pas de l’avis de Billioray et autres, qui prétendent que nous n’avons pas à nous mêler de cette question. C’est une question sociale et humanitaire. Le travail de la boulangerie peut très bien se faire le jour avec l’entente des ouvriers et des patrons. Ceci est une question particulière dont nous n’avons pas à nous mêler; mais, au-dessus, il y a cette question que l’on vient de vous signaler; c’est que les ouvriers boulangers n’ont pas le droit de faire grève. Il est donc urgent que nous nous mêlions de cette question, puisqu’eux-mêmes ne peuvent obtenir justice.

			VARLIN. J’ai demandé la parole pour une motion d’ordre. Je crois qu’il est inutile de prolonger la discussion, puisque la Commune a aboli le travail de nuit, à moins que quelqu’un ne demande formellement le rapport de ce décret.

			THEISZ. On ne vous demande pas le rapport du décret, on vous demande que le décret soit suspendu deux ou trois jours.

			LE PRÉSIDENT. En remontant ici, j’ai été tout à l’heure assailli par huit ou dix patrons, qui ont eu l’air de vous mettre d’accord. Ils ne demandaient que la suspension du décret, afin de pouvoir se mettre au courant de la situation nouvelle. Maintenant, je consulterai l’assemblée pour savoir si elle veut accorder la parole au citoyen Frankel, qui est, je crois, un des signataires du décret.

			FRANKEL. Tout en acceptant le décret dans son principe, la forme ne m’en paraît pas heureuse. On aurait dû expliquer à la population quels étaient les motifs qui nous faisaient prendre cette mesure. Il y a ici des ouvriers, Varlin, Malon, etc., qui s’occupent des questions sociales depuis longtemps; on aurait dû nous consulter, d’autant plus que la Commission du travail s’était occupée de cette importante question d’une façon spéciale. Avant de décréter, il faut savoir s’il y a urgence de faire une réforme sociale quelconque dans un corps de métier : il faut s’inspirer des besoins de la population et puis lui dire, lui bien faire comprendre le bénéfice de cette réforme que vous opérez. Il faut expliquer pourquoi vous faites cet échange de travail de nuit en travail de jour. Il faut dire pourquoi la classe des ouvriers boulangers est la plus malheureuse des prolétaires. Non, vous ne trouverez pas de corporation plus malheureuse que celle des boulangers. On dit tous les jours : le travailleur doit s’instruire. Comment voulez-vous vous instruire, quand vous travaillez la nuit? Aujourd’hui, des patrons sont venus, ils étaient cinq et n’étaient pas d’accord entre eux; ils ont promis de se ranger du côté de la justice, de la majorité. Je crois que la majorité des boulangers sera d’accord avec nous quand la mesure sera générale. Vous approuvez le décret, quoiqu’imparfait, de la Commission exécutive; vous serez donc d’accord avec la réforme que nous voulons introduire dans la boulangerie. […]

			THEISZ. Ce que nous avions à faire dans cette affaire, c’était d’écouter les intéressés. A-t-on consulté les boulangers? Non! On ne peut condamner les intéressés sans les entendre. Le travail de nuit est blâmable, certes, je suis de cet avis; il ne faut pas que ces ouvriers soient réduits comme les mineurs à un mode de travail que condamne la civilisation. Mais il ne suit pas de là que nous ayons le droit de faire là-dessus un décret. Appelons les patrons et les ouvriers et disons aux premiers : « Voilà les réclamations que les ouvriers ont formulées, discutez-les, et si, vous, patrons, vous ne voulez pas y accéder, si vous nous menacez de fermer vos établissements, ce jour-là nous exercerons la réquisition. Nous ferons exploiter votre travail par les ouvriers moyennant indemnité équitable. » Voilà ce qu’il y avait à faire, et non à prendre nous-mêmes des décisions à cet égard.

			MARTELET. Je comprendrais ces observations, si le moyen proposé était impraticable. Mais il n’en est pas ainsi. Je pense que nous n’avons pas à nous embarrasser des patrons. Le moyen est-il pratique, oui ou non? Il l’est évidemment. Ce n’est qu’à Paris que l’on travaille la nuit. En province, on travaille le jour. Quelques consommateurs, en payant un peu plus peuvent avoir dès le matin ce qu’on appelle des pains de fantaisie, et, généralement à 9 heures, on peut avoir le pain que l’on désire. Ne subordonnons pas les intérêts du socialisme à des questions secondaires. Les moyens proposés sont pratiques : appliquons-les.

			OUDET. Je suis de l’avis du citoyen Theisz. Je trouve qu’on aurait dû consulter, avant de rendre le décret, les ouvriers et les patrons pour en obtenir tous les renseignements nécessaires.

			FRANKEL. J’ai dit et je répète que le décret rendu par la Commission exécutive était incomplet, parce qu’il était incompréhensible pour la majorité de ceux qui s’occupent depuis longtemps des questions sociales. Néanmoins, je le défends, parce que je trouve que c’est le seul décret véritablement socialiste qui ait été rendu par la Commune; tous les autres décrets peuvent être plus complets que celui-là, mais aucun n’a aussi complètement le caractère social. Nous sommes ici non pas seulement pour défendre des questions de municipalités, mais pour faire des réformes sociales. (Très bien!) 

			FRANKEL. Et pour faire ces réformes sociales, devons-nous d’abord consulter les patrons? Non. Est-ce que les patrons ont été consultés en 92? Et la noblesse a-t-elle été consultée aussi? Non! Je n’ai accepté d’autre mandat ici que celui de défendre le prolétariat, et, quand une mesure est juste, je l’accepte et je l’exécute sans m’occuper de consulter les patrons. La mesure prise par le décret est juste, or nous devons la maintenir.
(Applaudissements.)

			JOURDE. Je suis de l’avis de Frankel. Maintenons le décret, mais ne pouvons-nous en retarder l’exécution jusqu’au 2 mai? Voilà tout ce que je demande.

			LANGEVIN. Je suis pour le maintien pur et simple du décret et aussi pour son exécution immédiate. La ­corporation des boulangers est dans une situation exceptionnelle qui réclame des mesures exceptionnelles aussi.

			FRANKEL. Je demande que la Commission de travail et d’échange soit chargée d’examiner la question concernant les boulangers.

			VARLIN. Il ne faut pas que ce soit la Commission de sûreté générale qui soit chargée d’examiner cette question; il faut que ce soit la Commission de travail et d’échange. La Commission de sûreté générale a beaucoup à faire, et la Commission de travail et d’échange peut faire appel à des citoyens que Frankel connaît.

			LE PRÉSIDENT. Je demande à l’assemblée si elle veut passer à l’ordre du jour ou continuer la discussion.

			L’assemblée consultée passe à l’ordre du jour. 

			 

			Il ne reste pas de procès-verbal de la réunion du 29 avril, au cours de laquelle un appel nominal a pourtant été fait.

			Le 30 avril commence la discussion sur la création d’un Comité de salut public. Le vote nominal porte ce jour sur le nom de cette structure. Eugène Varlin vote pour que ce nom soit « Comité exécutif ». Vingt-six voix de part et d’autre. PV1

			Voici une affiche que l’on date souvent de la Semaine sanglante, mais qui est parue beaucoup plus tôt : les deux jours de la semaine sanglante où le sixième était encore libre n’auraient pas suffi à une telle organisation.

			 

			Mai 1871

			République française

			LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ

			Commune de Paris

			VIe arrondissement

			Les bombes et les obus des soi-disant défenseurs de l’ordre pleuvent sur nos quartiers excentriques.

			De nombreuses familles sont obligées de quitter leurs maisons détruites pour venir chercher un refuge au centre de la ville. Nous leur devons une fraternelle hospitalité.

			Déjà la Commune a pris des mesures générales, mais il incombe aux municipalités le soin de fournir des logements.

			Dans notre arrondissement les locaux libres sont en grand nombre; il importe de les mettre immédiatement à la disposition de nos concitoyens qui viennent nous demander asile. 

			À cet effet, nous invitons les propriétaires et concierges des maisons où se trouvent des logements vacants ou abandonnés à venir en faire la déclaration à la Mairie dans le plus bref délai.

			Tous les bons citoyens sont invités à contrôler et compléter, au besoin, les déclarations des propriétaires et concierges.

			Les Membres de la Commune

			CH. BESLAY, E. VARLIN, COURBET MURA

			 

			1er mai 1871

			Nous soussignés membres de la Commune de Paris, administrateurs du 6e arrondissement, donnons mandat au[x] citoyen[s] Fournier, Salvador et Dumousset d’organiser le service d’enseignement laïque dans l’arrondissement, aux lieux et places des frères et sœurs de toutes catégories des écoles chrétiennes, ils ont pleins pouvoirs, à cet effet, pour nommer les instituteurs parmi les citoyens qui se sont proposés.

			Courbet, E. Varlin AHG, EV

			 

			Eugène Varlin a peut-être rencontré Francisco Salvador Daniel à La Marseillaise, à laquelle celui-ci a collaboré comme critique musical. Le musicien habite rue Jacob. Le voici chargé de l’enseignement laïque dans le sixième. Dans quelques jours, à la mort d’Auber, il sera brièvement directeur du Conservatoire. 

			À la Commune le 1er mai, l’affrontement se durcit – alors que la situation militaire est catastrophique, comme l’explique Vermorel, arrivant du fort d’Issy. On perd du temps dans une dispute entre Pyat et Jourde, et des questions personnelles… et on parle encore une fois de l’Officiel. On finit par refaire le vote de la veille. Il y a 10 votants de plus et une majorité pour le Comité de salut public. Puis, la plupart de ceux qui ont voté contre, dont Eugène Varlin, s’abstiennent de voter pour élire les membres de ce comité :

			 

			1er mai 1871

			Les soussignés,

			Considérant qu’ils ont voté contre l’institution dite Comité de salut public, dans lequel ils n’ont vu que l’oubli des principes de réforme sérieuse et sociale d’où est sortie la révolution communale du 18 mars;

			Le retour dangereux ou inutile, violent ou inoffensif à un passé qui doit nous instruire, sans que nous ayons à le plagier; 

			Déclarent qu’ils ne présenteront pas de candidats et qu’ils regardent, en ce qui les concerne, l’abstention comme la seule attitude digne, logique et politique.

			CH. LONGUET, LEFRANÇAIS, ARTHUR ARNOULD, ANDRIEU, OSTYN, JOURDE, B. MALON, SERRAILLIER, BABICK, CLÉMENCE, COURBET, E. GÉRARDIN, LANGEVIN, RASTOUL, J. VALLÈS, VARLIN PV2

			 

			Eugène Varlin assiste-t-il aux séances de la Commune les 2, 3 et 4 mai? En tout cas, il n’intervient pas. 

			 

			4 mai 1871

			4 mai 71

			Intendance au citoyen Badin, directeur de l’habillement et du campement

			Veuillez recevoir les quantités de quatre ou cinq cents képis provenant de la maison Monteux et Cie fabricants d’équipements militaires au prix de frcs 17 la douzaine net et sans escompte.

			Le présent ordre vous servira de lettre d’introduction pour la réception de vos marchandises.

			Prévenez-moi aussitôt après livraison.

			Le membre de la Commune délégué à l’Intendance

			E. Varlin AHG, EV

			 

			4 mai 1871

			Lettre à l’Imprimerie nationale

			Paris, le 4 mai 1871

			Citoyen,

			Veuillez faire imprimer et afficher la quantité de 2 000 affiches pour l’avis suivant :

			« La vente des baraques de casernement et des écuries sises dans le jardin des Tuileries aura lieu lundi 8 mai, à une heure de relevée.

			« Elle se fera numéro par numéro, à la criée et sur les lieux. »

			Le membre de la Commune, délégué à l’intendance,

			E. Varlin AHG, EV

			 

			5 mai 1871

			Paris 5 mai 1871

			Au citoyen Bonnefond, délégué aux subsistances du 17e arrondissement

			J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre qui me donne connaissance d’une grande irrégularité dans le service des subsistances de votre arrondissement. En effet il est contraire aux règles les plus élémentaires du contrôle administratif de procéder ainsi que votre dépêche m’indique qu’il a été fait dans votre service. Vous voudrez donc bien m’adresser un rapport très complet sur votre mode d’opérer, en ce qui concerne le passé bien entendu, pour la distribution des approvisionnements qui se trouvaient en dépôt dans la 17e légion.

			Relativement à vos besoins nouveaux, j’ai besoin d’être fixé à l’aide de pièces justificatives sur la quantité de rations qui vous sont nécessaires.

			Salut et Égalité

			Le membre de la Commune 

			délégué à l’Intendance générale

			E. Varlin AHG, EV

			 

			Eugène Varlin est présent à la Commune le 5 mai. Il ne participe pas très activement, jusqu’au moment où le président Johannard déclare qu’il a été nommé intendant général à la Manutention et a demandé à être remplacé aux Subsistances. Il prend alors la parole pour regretter que le président n’ait pas lu les notes déposées sur son bureau : il est à l’intendance générale depuis trois jours… Johannard finit par lire sa lettre, et le changement est approuvé.

			 

			5 mai 1871

			Le citoyen Varlin, délégué provisoirement à l’Intendance, demande à passer de la Commission des subsistances à la Commission de la Guerre.

			5 mai 1871

			E. VARLIN PV2

			 

			Eugène Varlin n’est pas dans sa mairie le 6 mai, où un acte de mariage est signé, en son nom, par un de ses collègues (la signature semble être celle de Pillot, élu du premier arrondissement). De même le 9 mai, et le 16 mai (où personne ne signe). Pas trace de sa présence aux séances de la Commune les 6 et 7 mai. PV2, AD75

			Les sources écrites glanées ici ou là continuent à témoigner de son activité pour gérer rigoureusement les fonds dont il dispose et en trouver d’autres. 

			 

			6 mai 1871

			Citoyen Badin

			Par arrêté de la commission militaire en date de ce jour et qui paraîtra demain à l’Officiel, nous n’aurons plus à habiller que les officiers supérieurs à partir du grade de commandant. Aux autres on fournira seulement le képi galonné et les galons de leur grade. À ce propos est-ce que notre atelier de confection sera-t-il [sic] bientôt en mesure de fonctionner pour l’habillement des officiers supérieurs? Veuillez nous le faire savoir car, s’il en était autrement, nous ferions un traité avec un tailleur quelconque.

			Afin d’éviter toute erreur, il reste bien entendu que vous ne livrerez du drap pour la confection que sur avis de l’Intendance.

			Quant aux bons d’habillement, ils sont maintenant signés par le colonel Henry; vous accepterez toutefois les bons que nous avons signés à l’Intendance hier et aujourd’hui.

			Salut et fraternité

			Le membre de la Commune

			délégué à l’Intendance

			E. Varlin AHG, EV

			 

			6 mai 1871

			À chaque instant, des réquisitions sont faites chez des fournisseurs d’habillement et d’équipement militaire par ordre de chefs de bataillon, de légion ou autres.

			Il en résulte de graves inconvénients contre lesquels l’intendance a déjà pris plusieurs arrêtés, qu’elle se voit obligée de rappeler aux citoyens qui se laissent ainsi aller à des excès de zèle ou obéissent à des ordres irréguliers.

			Toutes mesures sont prises pour satisfaire promptement et dans les conditions les plus économiques aux besoins de la garde nationale.

			En conséquence,

			Le délégué à l’intendance, membre de la Commune,

			ARRÊTE :

			Article unique. Toutes réquisitions d’effets d’habillement et d’équipement appartenant aux fournisseurs sont absolument interdites.

			Le délégué à l’intendance, membre de la Commune,

			E. Varlin JO, 7 MAI 1871

			 

			7 mai 1871

			Le citoyen Don, Frédéric, Inspecteur divisionnaire du casernement a plein pouvoir dans la 2e division sur les mouvements des troupes à opérer de caserne à caserne.

			Ces pouvoirs sont étendus jusqu’au contrôle des vivres et munitions distribués aux troupes casernées et à la nomination des officiers de casernement.

			Les chefs de bataillon devront exécuter ponctuellement les ordres donnés par le citoyen Don

			Pour la commission de la Guerre

			G. Arnold, E. Varlin, E [sic] Tridon AHG, EV

			8 mai 1871

			8 mai 1871

			Citoyen Rossel

			Nous avons à la manutention une grande quantité de fûts vides que nous pouvons vendre 5 fr. pièce, mais il y a paraît-il une interdiction de la délégation de la Guerre de vendre ces fûts qui peuvent servir aux travaux de défense. Je vous prie de me faire savoir si vous maintenez cette interdiction.

			Salut et égalité

			Le délégué à l’Intendance

			membre de la Commune

			E. Varlin AHG, EV

			 

			8 mai 1871

			La commission de la guerre

			ARRÊTE :

			Les officiers ne recevront plus désormais que l’habillement des gardes, plus un képi et les galons de leur grade.

			Le galon d’argent est exclusivement réservé aux officiers de la garde nationale et de légion.

			Le galon d’or est exclusivement réservé à l’état-major des généraux et du ministère de la guerre.

			Les membres de la commission de la guerre,

			ARNOLD, AVRIAL, DELESCLUZE, TRIDON, VARLIN JO, 9 MAI 1871

			 

			8 mai 1871

			8 mai 1871

			Au citoyen Dardelle, gouverneur des Tuileries

			Citoyen

			Nous allons faire procéder aujourd’hui à la vente des baraques des Tuileries; à partir de demain l’enlèvement pourra commencer. Pouvez-vous vous charger d’organiser un service de plantons pour veiller à ce que l’enlèvement puisse se faire sans aucune fraude par les acquéreurs, qui ne pourront enlever qu’en présentant le reçu acquit de la caisse de l’intendance?

			Veuillez nous répondre aujourd’hui même quoique d’avance nous comptions sur vous à cet effet.

			Salut et égalité

			Le délégué à l’intendance

			membre de la Commune

			E. Varlin

			P. S. Veuillez aussi fournir pour la vente d’aujourd’hui un clairon SVP. AHG, EV

			 

			Eugène Varlin est à la Commune le 8 mai. Jourde se plaint encore des empiètements de pouvoir du comité central. La nouveauté, c’est que le Comité de salut public lui donne ce pouvoir. Qui a le pouvoir? Le Comité de salut public? Le comité central? Pas la Commune, qui est pourtant la seule instance élue. Eugène Varlin intervient, assez longuement, avec calme, pour faire le point sur une situation des plus déprimantes.

			 

			8 mai 1871

			Ce n’est pas sans beaucoup d’étonnement que j’ai lu samedi matin, dans l’Officiel, l’arrêté du Comité de salut public qui nous apprenait que le Comité central était chargé de toute l’administration de la Guerre. Quelques heures après, il est arrivé à l’Intendance quatre délégués du Comité central pour m’annoncer qu’ils venaient de se partager mes attributions et que je n’avais plus qu’à leur remettre mes pouvoirs et à m’en aller. Je leur ai fait comprendre que j’avais été délégué à l’Intendance d’une façon que je croyais plus régulière que ne l’étaient leurs pouvoirs. Je leur ai déclaré que les diverses branches de l’administration fonctionnaient bien et qu’il n’y avait pas lieu de donner la place à de nouveaux délégués. Comme beaucoup de critiques ont été portées contre l’Intendance, je leur ai expliqué qu’il me manquait des moyens de contrôle pour la distribution des effets à la Garde nationale, que les marchés se sont passés d’une façon régulière, mais que la distribution n’a pu être contrôlée, ce qui a permis à plusieurs bataillons de toucher plusieurs fois leurs vêtements, tandis que d’autres n’en touchaient pas suffisamment. J’ai engagé les délégués du Comité central à établir un contrôle très sérieux pour la distribution des effets et, quant à l’administration directe, à laisser marcher ce qui allait bien. Ils se sont en allés en déclarant qu’ils en référeraient au Comité central. Quelques-uns ont accepté, mais d’autres ont trouvé que ce n’étaient pas là les attributions qu’ils devaient avoir. Ils sont revenus aujourd’hui; j’ai déclaré que je resterais à mon poste; mais, en présence de la communication du citoyen Jourde, je ne puis rester. Je me mets à leur disposition à partir de maintenant; j’abandonne le poste et je n’ai plus qu’à prévenir… (Interruptions.) Je n’ai plus, dis-je, qu’à prévenir tous les fournisseurs avec lesquels j’ai passé des marchés qu’ils aient maintenant à s’entendre avec le Comité de salut public. Dans l’Intendance, comme dans tout service, il y avait beaucoup à organiser. Depuis six semaines, nous avons travaillé et le service commençait à marcher. Maintenant, nous allons être remplacés par des gens qui n’y connaissent rien, ce qu’ils ont prouvé par la façon dont ils se sont présentés. Je crois que la Commune doit casser l’arrêté du Comité de salut public. PV2

			 

			8 mai 1871

			La commission de la guerre,

			Attendu que le décret qui confie au Comité central l’administration de la guerre contient cette restriction :

			« Sous le contrôle direct de la commission de la guerre. »

			ARRÊTE :

			Le comité central ne peut nommer à aucun emploi; il propose les candidats à la commission de la guerre qui décide.

			Des comptes quotidiens de la gestion de chaque service sont rendus à la commission de la guerre.

			Les membres de la commission de la guerre,

			ARNOLD, AVRIAL, DELESCLUZE, TRIDON, VARLIN

			Paris, le 8 mai 1871 JO, 9 MAI 1871

			 

			9 mai 1871

			Citoyen Lacaille, Gouverneur des Tuileries

			Nous avons fait procéder hier à la vente des baraques des Tuileries; aujourd’hui les acquéreurs vont commencer l’enlèvement. Pouvez-vous organiser un service de plantons pour veiller à ce que l’enlèvement se fasse sans aucune fraude par les acquéreurs. Chacun d’eux devra présenter un reçu acquit de la caisse de l’intendance.

			Veuillez nous répondre immédiatement

			Salut et égalité

			Le délégué à l’intendance

			membre de la Commune

			E. Varlin AHG, EV

			 

			Le 9 mai, le drapeau tricolore flotte sur le fort d’Issy, Rossel a démissionné, le Comité de salut public a confié l’administration de la guerre au comité central. Delescluze en fait un long état à la séance de la Commune. Pendant la séance, Eugène Varlin écrit – il fait sans doute passer la feuille à ses amis, qui complètent, signent…

			 

			9 mai 1871

			9 mai 1871

			Le Comité de salut public, ayant compromis le salut public au lieu de l’assurer,

			Nous demandons l’abolition du Comité de salut public.

			E. Varlin, membre de la commission militaire IFHS, FOUL

			 

			Le 10 mai, la Commune discute d’une salle, pour ses réunions, qui puisse accueillir du public. Puis, Andrieu demande que la Commune nomme un délégué civil à la guerre. Vallès propose Delescluze et lui, Andrieu, propose Varlin. Delescluze est élu. Varlin intervient un peu plus tard pour que l’on entende Rossel. Il y a un vote nominal et il est en minorité. Il vote contre le renvoi de Rossel en cour martiale, et là ils ne sont que deux… PV2

			 

			10 mai 1871

			Guerre à Manutention

			Vrobleski [sic] manque de vivres à Bicêtre (au fort) pour ses troupes, lui en envoyer immédiatement, aucune indication pour le nombre d’hommes. Appréciez d’après les envois précédents.

			Le délégué civil à la Guerre

			Delescluze

			Pour la Commission de la Guerre

			E. Varlin AHG, EV

			 

			12 mai 1871

			Paris le 12 mai 1871

			Au Commandant de l’école militaire

			Citoyen

			Le citoyen Violette, officier payeur du 243e bataillon, m’avise qu’il est aux arrêts à l’école militaire et se recommande à moi pour être mis en liberté. Je ne sais quel est le motif de son arrestation mais je sais qu’antérieurement le citoyen Violette a été en difficulté avec le chef de la 14e  légion, parce que celui-ci voulait le forcer à lui remettre les reliquats de solde que régulièrement il devait remettre aux finances : j’étais alors délégué aux finances et j’ai dû remettre un ordre au citoyen Violette de ne remettre ses reliquats que directement aux finances.

			Ne serait-ce pas quelques rancunes que lui aurait valu l’accomplissement rigoureux de son devoir qui aurait [sic] amené [sic] l’arrestation de Violette?

			Voyez s’il vous plaît et mettez en liberté ce citoyen s’il n’y a rien d’autre de sérieux sur son compte.

			Salut et fraternité

			Le délégué à l’intendance membre de la Commune

			E. Varlin AHG, EV

			 

			Le 15 mai, il est l’un des 12 membres de la Commune présents à l’Hôtel de Ville. 

			 

			15 mai 1871

			Paris, 15 mai 1871

			Les membres appartenant à la minorité de la Commune avaient résolu de lire, à la séance qui devait avoir lieu, régulièrement, le lundi 15 mai, une déclaration qui aurait, sans doute, fait disparaître les malentendus politiques existant dans l’Assemblée.

			L’absence de presque tous les membres de la majorité n’a pas permis l’ouverture de la séance.

			Il est donc de notre devoir d’éclairer l’opinion publique sur notre attitude, et de lui faire connaître les points qui nous séparent de la majorité.

			Les membres présents :

			Arthur Arnould, Ostyn, Ch. Longuet, Arnold, Lefrançais, Serraillier, Jules Vallès, G. Courbet, Victor Clément, Jourde, Varlin, Vermorel.

			DÉCLARATION

			Par un vote spécial et précis, la Commune de Paris a abdiqué son pouvoir entre les mains d’une dictature, à laquelle elle a donné le nom de Comité de salut public.

			La majorité de la Commune s’est déclarée irresponsable par son vote, et a abandonné à ce Comité toutes les responsabilités de notre situation.

			La minorité à laquelle nous appartenons affirme, au contraire, cette idée, que la Commune doit au mouvement révolutionnaire, politique et social d’accepter toutes les responsabilités et de n’en décliner aucune, quelques dignes que soient les mains à qui on voudrait les abandonner.

			Quant à nous, nous voulons, comme la majorité, l’accomplissement de la rénovation politique et sociale ; mais, contrairement à sa pensée, nous revendiquons, au nom des suffrages que nous représentons, le droit de répondre seuls de nos actes devant nos électeurs, sans nous abriter derrière une suprême dictature que notre mandat ne nous permet pas de reconnaître.

			Nous ne nous présenterons plus à l’Assemblée que le jour où elle se constituerait en tribunal pour juger un de ses membres.

			Dévoués à notre grande cause communale, pour laquelle tant de citoyens meurent tous les jours, nous nous retirons dans nos arrondissements, trop négligés peut-être.

			Convaincus d’ailleurs que la question de la guerre prime en ce moment toutes les autres, le temps que nos fonctions municipales nous laisseront, nous irons le passer au milieu de nos frères de la garde nationale, et nous prendrons notre part de cette lutte décisive, soutenue au nom des droits du peuple.

			Là encore, nous servirons utilement nos convictions, et nous éviterons de créer dans la Commune des déchirements que nous réprouvons tous; car nous sommes persuadés que, majorité ou minorité, malgré nos divergences politiques, nous poursuivons tous le même but :

			La liberté politique;

			L’émancipation des travailleurs.

			Vive la République sociale!

			Vive la Commune!

			Signé : Ch. Beslay, Jourde, Theisz, Lefrançais, Eugène Gérardin, Vermorel, Clémence, Andrieu, Serraillier, Ch. Longuet, Arthur Arnould, Victor Clément, Avrial, Ostyn, Frankel, Pindy, Arnold, Jules Vallès, Tridon, Varlin, Gustave Courbet. CDP, 17 MAI 1871

			 

			Nul ne sait si Eugène Varlin a reçu une lettre que Bakounine lui a peut-être fait porter au mois d’avril. Pas non plus s’il a reçu celle que Marx leur adresse, à Frankel et à lui, le 13 mai. Les amis de la Commune à l’étranger ont peu de moyens de la soutenir… BAKO, MARX11

			 

			16 mai 1871

			Aux citoyens Gustave May, ex-intendant général et Élie May, ex-intendant divisionnaire.

			Citoyens, 

			J’ai été délégué par le Comité de salut public pour vous remplacer à l’intendance, le jour où il a cru devoir vous mettre en état d’arrestation.

			De nombreuses plaintes contre l’intendance, venues de divers côtés, avaient motivé cette double mesure.

			Mon premier soin, après avoir assuré les services, a été de rechercher ce qu’il pouvait y avoir de vrai ou de faux dans les griefs formulés contre vous, et j’ai pu reconnaître bien vite que les plaintes, les accusations mêmes dont votre administration avait été l’objet étaient en partie sans fondement, et que, en tout cas, pour la plupart, elles ne vous étaient pas applicables.

			Maintenant que depuis quinze jours je suis à la tête de l’administration que vous aviez dû rétablir à nouveau, après que le gouvernement de Versailles avait si bien réussi à la désorganiser, je suis heureux de pouvoir affirmer que je n’ai rien trouvé dans les actes de votre administration qui soit de nature à compromettre en rien votre honorabilité.

			D’ailleurs j’espère, quand il me sera donné de rendre compte de ma mission, pouvoir rendre justice aux efforts que vous avez eu à faire pour assurer à peu près le service toujours si difficile d’une intendance militaire.

			Salut et fraternité.

			Le délégué à l’intendance, membre de la Commune, 

			E. VARLIN

			Paris, le 16 mai 1871 JO, 21 MAI 1871

			 

			Le 17 mai, « retour des enfants prodigues » à l’Hôtel de Ville, avec appel nominal. Eugène Varlin n’est pas là. Il ne participe pas non plus ce jour-là à la réunion du conseil fédéral de l’Association internationale : les deux seuls membres de la Commune présents sont Frankel et Theisz. On convoque une réunion extraordinaire avec les membres de la Commune qui appartiennent à l’Internationale. Ils répondront de leur conduite et expliqueront les motifs de la scission.

			Bastelica préside cette séance, le 20 mai. Une trentaine de sections sont représentées. Six membres de la Commune sont présents, Avrial, Theisz, Serraillier, Frankel, Ostyn (signataires du manifeste de la minorité) et Durand (qui a voté avec la majorité). Cela n’apparaît pas dans l’édition en volume des procès-verbaux de séances, mais le Journal officiel du 24 mai le dit : Johannard, Malon et Varlin se sont fait excuser. Le Conseil apprécie la loyauté des motifs et invite les citoyens de l’Internationale membres de la Commune à faire leurs efforts pour maintenir l’unité de la Commune. CFI

			La dernière séance de l’assemblée communale dont il reste un procès-verbal commence à trois heures et demie, le dimanche 21 mai – à peu près au moment où les versaillais entrent dans Paris par le Point-du-Jour. Vallès, dont le journal Le Cri du peuple est vu comme l’organe de la minorité, préside, signe de pacification des relations. On juge Cluseret, mais il y a d’autres problèmes à régler – ou à discuter. Longuement. Notamment la publication par le Journal officiel d’un « décret » signé par un membre du comité central. Les quelques brèves interventions d’Eugène Varlin le montrent de mauvaise humeur, et laissent planer un doute sur la « pacification ». 

			 

			VARLIN. — On nous a convoqués pour l’affaire Cluseret et je suis venu à la séance pour cette affaire. Je demande qu’on s’en occupe de suite. (Interruptions diverses.)

			MEiLLET. — Il ne faudrait pas que ceux de nos collègues qui avaient déclaré ne plus vouloir siéger vinssent ainsi imposer leur volonté. Si la Commune juge à propos de discuter d’autres propositions que celle relative au citoyen Cluseret, elle en a parfaitement le droit. Il ne faut pas que la majorité soit à la merci de la minorité. 

			VARLIN. — Nous ne voulons pas non plus que la minorité…

			 

			Le bruit couvre la fin de la phrase – « soit à la merci de la majorité ». L’assemblée décide de discuter de cette affaire et, si, comme le dira Vallès, la dernière parole de la Commune est une parole de calme, ce n’est pas le cas de la dernière parole d’Eugène Varlin à la Commune.

			 

			VARLIN. — Le rapport! PV2VALL78

			 

			On ne l’a pas vu depuis plusieurs jours. Il vient peut-être seulement parce que Cluseret est son ami. De la partie de cette séance au cours de laquelle Billioray annonce l’entrée des versaillais, il n’y a pas trace dans le procès-verbal. Nous ignorons donc comment Eugène Varlin a réagi à cette annonce. Lefrançais et Meillet sont partis avant le vote, d’autres peut-être aussi. Il reste 35 votants. Cluseret est acquitté. Il est huit heures du soir. 

			 

			Il n’est pas question de raconter en détail la semaine qui suit. 

			Eugène Varlin, comme beaucoup de membres de la Commune, se bat tout au long de la Semaine sanglante. 

			Il commande la sixième légion – la garde nationale de « son » sixième. Il tient le carrefour de la Croix-Rouge, ce qui va avec la grande barricade de la rue de Rennes (les versaillais sont à la gare Montparnasse), où Vallès l’a vu « souriant et plein d’espoir », celle de la rue du Four, celle de la rue Jacob, que tient le directeur du Conservatoire, Francisco Salvador Daniel. VAL79

			 

			22 mai 1871

			Paris, le 22 mai 1871, 9h.1/2

			Le citoyen Salvador est chargé de faire exécuter une série de barricades rue de Rennes, rue de Vaugirard et pour nous assurer la conservation du carrefour.

			E. Varlin

			Commandant, chef de la 6e légion. GAVR

			 

			Salvador Daniel est exécuté. 

			Le mercredi matin, Eugène Varlin demande encore 200 charges pour les deux canons de la barricade de la Croix-Rouge. Le même jour, il tient, avec Larochette et Maître la barricade qui commande la rue Racine et la rue de l’École-de-Médecine – 26 boulevard Saint-Michel. 

			 

			23 mai 1871

			Légion du Génie

			1er bataillon 6e compagnie

			Pour le service de la barricade Bd St-Michel en face du n° 26

			Bon pour 5 kilogrammes 670 grammes de viande cuite

			Le capitaine commandant

			Lormier

			Lu et approuvé

			E. Varlin AHG, EV

			 

			La facture, approuvée par Eugène Varlin et conservée aux archives de la guerre, atteste qu’ils ont payé! C’est la dernière barricade du sixième arrondissement. Les défenseurs se replient vers le Panthéon. Ils traversent bientôt la Seine. 

			Theisz, jeudi matin :

			 

			Nous allons à la Bastille où l’on voit Varlin dirigeant la défense. Les lignards étaient à la hauteur du temple protestant. Ils occupent aussi les petites maisons le long du canal. Un grand nombre d’obus communistes ratent le Grenier d’­abondance. Varlin avait établi un observatoire dans la maison qui fait le coin du faubourg Antoine et du B. Rich. Lenoir. On a tué beaucoup de monde à cet endroit en Juin 48.  ATNC

			 

			Le jeudi 25 mai, on fusille des otages dans la prison de la Roquette. Delescluze se fait tuer au Château-d’Eau, Eugène Varlin lui succède comme délégué à la guerre. C’est probablement de ce moment que date le petit mot suivant – je suppose que le destinataire est Théophile Ferré. 

			 

			Citoyen Ferret

			Je ne puis pas vous envoyer de renfort pour l’instant; mais tenez quand même. Le colonel et l’état-major de la 11e retournent à leur arrond.

			3 h 25

			E. Varlin

			[tampon LE DÉLÉGUÉ CIVIL À LA GUERRE] IFHS, FOUL

			 

			Le territoire de la Commune s’est tellement réduit que les voilà tous ensemble. Vendredi 26, ce qui reste des membres de la Commune se retrouve rue Haxo au moment où une foule exaspérée (le mot est faible) exécute une cinquantaine d’otages, curés et gendarmes. Eugène Varlin tente d’éviter cette exécution. « Ne laissez pas déshonorer la Commune », dit-il peut-être, en vain, et ses amis l’entraînent.

			Ce 26 mai, le sixième arrondissement est depuis plus de quarante-huit heures aux mains des versaillais. Louis Varlin est arrêté 33 rue Dauphine. Une perquisition saisit des papiers, ainsi que l’arme et l’uniforme d’Hippolyte, qui a quitté Paris en février. Louis n’a jamais fait partie de la garde nationale, à cause de son infirmité. AHG, LV

			Rue Haxo, le samedi, sous une pluie « froide comme de la neige », Eugène Varlin, « brisé par la fatigue », remet ses pouvoirs au colonel Parent, sans doute dans l’après-midi. Il signe un dernier ordre (manuscrit, d’une autre main, mais bien sa signature).

			 

			27 mai 1871

			Ordre

			Faire battre immédiatement la générale et le rappelle [sic] pour rassembler les bataillons

			Paris le 27 mai 1871

			2 h 30 du soir

			Le délégué civil à la guerre

			E. Varlin FELD

			 

			Quelques années plus tard, Jules Vallès se souvint qu’il lui avait dit, le matin de ce jour-là :

			 

			Nous serons dépecés vivants. Morts, nous serons traînés dans la boue. On a tué les combattants, on tuera les prisonniers, on achèvera les blessés. Ceux qu’on épargnera, s’il en reste, iront pourrir au bagne. Oui, mais l’histoire finira par voir clair, et dira que nous avons sauvé la République. VALL79

			 

			Souvenir reconstitué, mais beau texte. 

			Le dimanche matin, 28 mai, avec Théophile et Hippolyte Ferré, Eugène Protot, Ferdinand Gambon et Jean-Baptiste Clément, Eugène Varlin tient une des dernières barricades de la Commune, rue de la Fontaine-au-Roi. Retour sur les lieux de son adolescence. 

			Et puis c’est fini. Tous quittent les lieux, par le passage Holzbacher.

			Ferré a pu se cacher – il a été ensuite arrêté dans sa cachette. Protot, Gambon et Clément, cachés eux aussi, ont réussi à fuir à l’étranger. 

			Eugène Varlin n’a pas essayé de se cacher. Il a été reconnu dans la rue, dénoncé, arrêté dans le neuvième arrondissement par un lieutenant Sicre, et fusillé dans le dix-huitième. 

			Le récit (obligé) de sa mort : un prêtre en civil l’a dénoncé. Sans doute l’avait-il rencontré auparavant – aucune photographie ne circulait et les visages étaient peu connus (voir les nombreuses exécutions sommaires de vagues sosies de communards). Ce prêtre était chevalier de la Légion d’honneur. La décision de fusiller le prisonnier à Montmartre, en expiation des morts de deux généraux le 18 mars, a créé l’image du chemin de croix.

			Une « foule » (dont Maxime Vuillaume a montré plus tard qu’elle était constituée d’au plus 50 personnes) a accompagné, en le brutalisant, Eugène Varlin dans ce « calvaire », renforçant ainsi la comparaison.

			La geste révolutionnaire a ajouté le « beau visage d’apôtre » d’Eugène Varlin à cette montée au Golgotha. Le corps a été débarrassé avec sans doute d’autres corps qui « traînaient » là, de sorte qu’Eugène Varlin a été enterré dans une fosse à la fois commune et inconnue.

			La montre en argent qu’Eugène Varlin utilise depuis six ans, pour être à l’heure à une réunion, un rendez-vous, pour prendre un train, célébrer un mariage… réapparaît ici pour être volée par le lieutenant Sicre. Qui s’en vante.

			ÉPILOGUE 1

			Le 13 novembre 1872, un conseil de guerre condamne Eugène Varlin à mort. Par contumace, forcément. 

			Trois ans plus tard, malade, Héloïse Varlin écrit un testament, de crainte, à cause de la condamnation par contumace, que l’État s’empare de la part de son fils Eugène. Elle meurt le 27 octobre 1875. Le notaire ne peut faire exécuter le testament. Les frères et le beau-frère d’Eugène Varlin s’adressent à la justice – Louis Varlin a fini de purger deux ans dans diverses prisons. Le 25 janvier 1878, un jugement atteste enfin la mort d’Eugène Varlin et ordonne qu’un acte de décès soit inscrit dans le registre du dix-huitième arrondissement, où il a été exécuté. Le récit glorieux qu’a fait le lieutenant Sicre de son vol de la montre (portant le nom d’Eugène Varlin) a été utilisé pour prouver l’identité du fusillé. Le 12 mars 1878, l’acte de décès est inscrit dans le registre. Cette officialisation annule le testament : il n’y a pas de part d’Eugène à léguer, puisque Eugène est mort avant sa mère. Il y aura donc un deuxième jugement. Puis, le 8 avril 1878, un conseil de guerre « rabat » la condamnation à mort d’Eugène Varlin, le 1er juillet, le notaire règle enfin la succession, à la suite de quoi les deux frères Varlin cèdent leurs parts à leur nièce Amélie. AD75

			Pour la bonne bouche : un mouchard anonyme mais plein d’humour qui a assisté au procès de janvier 1878, commente les vantardises du lieutenant Sicre : « Ce militaire serait mieux dans l’infanterie de marine en Cochinchine ou dans la Nouvelle-Calédonie. » APPO

			ÉPILOGUE 2

			Il n’y a aucune lettre d’amour dans ce livre.

			Le 3 mai 1870 à Paris, une cousine germaine d’Eugène Varlin a mis au monde une petite fille de père non dénommé. Une légende parmi ses descendants veut que ce père ait été Eugène Varlin lui-même… 

			Il est parfois aussi question d’autres « amies » d’Eugène Varlin. 

			 

			À EV, RELIEUR

			la rue en guerre

			la ville ennuagée

			livrée à la ligne enragée

			à la gangrène rurale

			 

			grave il erre égaré

			un vilain nain gris l’a vu

			là en une venelle ravinée

			il le livre à la nuée

			arriérée aveugle

			 

			il arrive à la ruelle élevée

			là livré à la grenaille

			 

			ni le vaurien aviné

			ni le veule viveur

			ni la vieille railleuse

			nul ne le relève

			 

			au vannier, à la lingère

			au relieur, au graveur

			à l’avenir

			il lègue un rêve relié

			à lire à relire

			 

			il va vivre livre

			Cahier iconographique
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					1 On l’a oublié aujourd’hui, mais les typographes et les relieurs avaient été en rivalité au cours des siècles passés.

				

				
					2 Le ministre destinataire est Eugène Rouher.

				

				
					3 Note des auteurs : voir, pour l’origine des délégations ouvrières, notre première partie : La Reliure aux Expositions de l’Industrie, p. 125, 127 et 128.

				

				
					4 Le « deuxième bureau » a abandonné le local de la rue des Gravilliers et en a loué un autre, à proximité, au 19 rue Chapon.

				

				
					5 On cite souvent le « plus intelligent » appliqué à Varlin. La réponse de Charbonneau mérite aussi d’être rapportée.

				

				
					6 Une violente répression par l’armée, le 16 juin, contre les mineurs du bassin de Saint-Étienne, a fait à La Ricamarie 13 morts, dont deux femmes et un bébé.

				

				
					7 Il avait été question d’une manifestation de républicains pour demander l’ouverture du Corps législatif plus tôt que prévu.

				

				
					8 Note de Varlin : voir Le Travail de dimanche dernier.

				

				
					9 Jeudi 16, je suppose.

				

				
					10 Lieu de réunion du « parti de l’ordre ».

				

				
					11 Samedi 9 et dimanche 10 avril.

				

				
					12 Une peu compréhensible opération blanquiste menée le 14 août.

				

				
					13 Le congrès ouvrier de 1870 devait s’ouvrir le premier lundi de septembre à Paris.

				

				
					14 Albert Theisz était pourtant l’un des signataires de l’ « affiche rouge » de janvier.
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[PAGE DE GAUCHE]
Un des derniers billets
manuscrits d’Eugéne Varlin,
vers le 26 mai 1871. (IISH)

[PAGE DE DROITE]

Le 18 mars 1880, L'Egalité,
organe collectiviste révolutionnaire,
publie un numéro imprimé en rouge.
Le portrait d’Eugéne Varlin est encadré
par une liste d’officiers « vainqueurs »
de I'armée versaillaise.
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EUGENE VARLIN

OUVRIER RELIEUR 1839-1871

Ecrits rassemblés et présentés par Michéle Audin
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[PAGE DE DROITE, HAUT]
Les participants du congrés
de I’Association internationale des travailleurs
4 Bale en septembre 1869 ont posé
devant un photographe. (IISH)

[PAGE DE GAUCHE]
La photographie du congrés de Bile a été «retravaillée».
Noter que la charrette sous le pont a été remplacée
par une fillette, une poupée et un chien admirant un gargon
dessinant une caricature de Napoléon III.
Une légende a aussi été ajoutée,
avec des numéros et des erreurs.
Ainsi le numéro 39 serait Eugen Louis Varlin,
Buchbinder (relieur), Paris, ce qui est improbable.
Le 43, Unbekannt (inconnu) semble plus vraisemblable.

[PAGE DE DROITE, BAS]
Eugéne Varlin serait plutét le barbu (le plus 4 gauche)
que le numéro 39 (le plus a droite).
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[HAUT, GAUCHE]
Eugeéne Varlin est 'un
des communards

dont Félix Vallotton a dessiné C_L
le portrait 4 Poccasion S -

de Penquéte sur la Commune -

publiée par Félix Fénéon

et la Revue blanche en 1897.

[HAUT, DROITE]
Eugéne Varlin, jeune relieur,
pose chez le photographe.

[BAS, DROITE]
Un rare portrait de profil
d’Eugéne Varlin
par Eloi Valat, 2018.
(Collection Michéle Audin)
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[PAGE DE GAUCHE]
Sous le titre « Les victimes du combat »,
le journal germanophone new-yorkais New Yorker Volkszeitung
publie, en février 1891, cette série de portraits.
La photographie qui a inspiré celui d’Eugéne Varlin
ne nous est pas connue. (IISH)

[PAGE DE DROITE, HAUT]
Les participants du premier congrés
de I’Association internationale des travailleurs,
a Genéve en 1866. (Bibliothéque de Genéve)

[PAGE DE DROITE, BAS]
Eugeéne Varlin et Benoit Malon.
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Deux étapes de la vie professionnelle d’Eugéne Varlin.

[HAUT]
Les premiéres pages
de son livret d’ouvrier, 1855. (IISH)

[EN VIGNETTE]
Une carte professionnelle,
plus tardive. (Musée Carnavalet)
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